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    Montréal, lundi 11 juin 1979. Marc Dupuis venait de débarquer de l’autobus. Il souriait. À première vue, rien ne différenciait le jeune homme qui marchait sur le trottoir de la rue Sherbrooke d’un pas sûr des autres personnes qui, comme lui, se rendaient à leur travail. Un observateur attentif aurait noté qu’à vingt-cinq ans, il était un des plus jeunes du groupe à porter un habit fait sur mesure par un excellent tailleur ainsi que des souliers italiens de très bonne qualité et à avoir les cheveux frais coupés, ce qui lui donnait une allure très professionnelle. Le même observateur attentif aurait été cependant dans l’impossibilité de voir que, ce matin-là, Marc Dupuis était probablement le jeune homme le plus heureux du grand Montréal à se rendre au travail. 


    Il avait l’immense bonheur de travailler pour une entreprise qui lui offrait ce que tout être ambitieux désirait : un bon salaire, une généreuse allocation de dépenses, un horaire excessivement flexible et une possibilité incroyable d’obtenir des bonis de performance. Son bonheur était amplifié par les mesures incitatives majeures que son employeur versait tous les six mois à ses meilleurs gestionnaires de comptes et il savait déjà que, d’ici quelques heures, il pourrait prendre le volant de cette scintillante voiture sport dont il rêvait depuis toujours. Cette rutilante Porsche 911 rouge était réservée depuis plusieurs semaines et il en prendrait possession le soir même !


    —C’est de la pure folie ! l’avait averti son père. Tu devrais garder ton argent pour les jours plus difficiles. Il n’y a pas que l’argent et les possessions qui représentent la réussite ; le bonheur est primordial.


    —Tu ne comprends pas le monde d’aujourd’hui. Ce n’est plus comme avant ! avait alors rétorqué Marc.


    Son père aurait bien aimé qu’il quitte la grande ville pour prendre la relève de l’entreprise familiale de meubles sauf que pour Marc Dupuis, si ce n’était pas Montréal, ce serait Londres, Paris ou New York, mais il était hors de question de retourner à Saint-Gérard de Magellan, le patelin de son enfance, là où était située l’entreprise qu’avait fondée son père. 


    Pendant plusieurs mois, il avait attribué son succès à la chance. Il admettait qu’il ne présentait pas le meilleur dossier académique de sa promotion et il n’avait effectué aucun stage au sein de grandes entreprises comme plusieurs de ses confrères. Il avait finalement déniché cet emploi auprès d’une petite société de gestion de fonds financiers après avoir cogné en vain aux portes des grands bureaux. Il considérait que l’expérience acquise au sein de l’entreprise de meubles détenue par sa famille avait fait de lui un excellent vendeur, qualité essentielle dans le monde financier. Aujourd’hui il était convaincu que si le succès était au rendez-vous, c’était uniquement parce qu’il était le meilleur. Il était ambitieux, travaillant et n’hésitait pas à prendre des risques. Bref, il aimait le monde de la finance.


    Au cours des vingt-quatre derniers mois, Marc Dupuis avait découvert ce qu’était la « vraie vie » après avoir vécu en mode survie durant ses années d’études. Il avait aménagé l’an dernier dans un superbe appartement de près de 250 mètres carrés au centre-ville de Montréal et l’avait meublé et décoré au gré des recommandations de sa nouvelle copine, designer d’intérieur. Le loyer mensuel était tout simplement indécent, mais la vue imprenable sur Montréal habillée de ses lumières en soirée valait, selon lui, à elle seule les nombreuses soirées et fins de semaine consacrées à augmenter sa clientèle.


    En se dirigeant vers les bureaux de l’entreprise, il se rappelait, en souriant, que le salaire initialement offert par Investissements Baker et Associés avait été relativement bas, pour ne pas dire ridiculement bas, mais comme cette entreprise avait été la seule à lui faire une offre, il l’avait acceptée sans même négocier. Le président de la société lui avait martelé l’esprit que les opportunités incroyables qu’offrait la jeune entreprise permettraient à tout bon vendeur de doubler, de tripler, voire même de quintupler son salaire de base. 


    —Je te fais confiance, jeune homme, lui avait répété maintes et maintes fois Paul Baker. 


    « Savoir accorder sa confiance aux bonnes personnes est la clé du succès en affaires » était le mantra de son patron. Cette confiance était réciproque. Au début de sa carrière, lorsque Dupuis avait le moindre problème à convaincre un client, il en parlait à Baker qui trouvait les arguments qui lui manquaient. De plus, Baker lui avait même permis d’offrir des avantages supplémentaires à ses clients en acceptant de réduire la commission que prenait l’entreprise.


    En l’espace d’un an, il était devenu le meilleur représentant de la société et la direction de l’entreprise l’avait grassement récompensé. Le succès obtenu lors de cette première année n’avait pas été facile. Il travaillait pour une petite société peu connue qui offrait des produits que les gens ne connaissaient pas. Il devait donc fournir deux fois plus d’efforts que ses anciens confrères d’université qui profitaient de l’avantage non négligeable de travailler pour des sociétés avec de solides réputations. Il avait commencé par convaincre ses amis et ses parents d’investir une partie de leurs économies dans les produits offerts par la société qu’il représentait. Comme les rendements dépassaient de beaucoup ceux du marché, son entourage avait accepté d’investir et, par la suite, ses clients avaient parlé à d’autres gens de leur entourage qui étaient devenus eux aussi des clients. Le bouche-à-oreille avait fait des miracles et la clientèle de Dupuis avait dépassé rapidement son cercle de connaissances. Et depuis, chaque jour amenait de nouveaux clients qui, désireux de faire fructifier leur argent, lui confiaient leurs avoirs. Le succès obtenu lors de sa première année avait amené le président de la société à revoir à la hausse les objectifs de son jeune prodige, mais cela n’avait pas empêché Dupuis de les dépasser largement. 


    Aujourd’hui, il était déjà certain d’être, encore une fois, le meilleur vendeur et, cette fois-ci, le boni serait monstrueux ! Dupuis se disait qu’il n’aurait peut-être pas le choix de suivre les conseils de son père et de mettre un peu d’argent de côté, car il ne voyait absolument pas comment il pourrait dépenser cette somme d’ici à ce qu’il reçoive le prochain boni. Bref, se dit-il, le genre de problème que toute personne aimerait avoir!


    * * *


    Peter MacAdam était à l’emploi d’Investissements Baker et Associés depuis deux mois. Il était le gestionnaire de fonds avec le moins d’ancienneté, mais le plus expérimenté. Il avait œuvré pour l’une des plus importantes sociétés de placements de la métropole avant de joindre la petite entreprise dirigée par Paul Baker.


    « Ma rencontre avec Paul Baker a changé ma vie », se plaisait à raconter MacAdam qui avait profité de l’offre de Baker pour se sortir d’une situation inconfortable. En effet, la société pour laquelle il avait travaillé depuis près de quinze ans avait refusé de le laisser négocier directement avec les gros clients, et ce, même si c’était lui qui les avait trouvés, car ceux-ci étaient réservés aux associés. La promesse d’être nommé associé lui avait été faite maintes fois au cours des dernières années et étant convaincu que cette nomination n’était qu’une question de semaines, il avait modifié drastiquement son rythme de vie : nouvelle voiture, voyages de luxe, grands crus bordelais, bijoux, et il ne s’était pas privé pour inonder son entourage d’innombrables cadeaux. Le temps passait, les dettes s’accumulaient, la promotion espérée avait été reportée aux calendes grecques. Il avait dû travailler près de soixante-dix heures par semaine pour éviter la faillite personnelle. 


    Aujourd’hui, le jeune professionnel de quarante ans se rendait, lui aussi, au travail avec le sourire. Il avait retrouvé un rythme normal qui lui permettait enfin de profiter pleinement de ce qu’il avait acquis au cours des dernières années. Il trouvait fantastique d’avoir été en mesure de bonifier son salaire de manière importante en très peu de temps. Le transfuge ayant réussi à amener avec lui une partie de ses clients, Investissements Baker et Associés lui avait offert la liberté d’action qu’il désirait et il avait enfin la possibilité de négocier avec des clients majeurs. 


    Depuis deux mois, Peter MacAdam était l’étoile montante de la société. Pour la huitième semaine consécutive, il avait doublé ses ventes et se voyait devenir le courtier le plus important de la société, devançant ainsi son confrère, Marc Dupuis.


    Il ne se voyait pas comme un simple employé, mais plutôt comme le seul du groupe pouvant aspirer à la succession de Paul Baker ou, du moins, à un poste de vice-président. L’avenir était rose.


    Peter MacAdam savait déjà que le boni qu’il recevrait bientôt serait plus gros que l’ensemble des bonis obtenus au cours des dernières années.


    * * *


    Marie Cadorette était secrétaire administrative au sein de la société Investissements Baker et Associés depuis maintenant trois ans. Elle en était d’ailleurs la première employée. 


    —Cet emploi m’a sauvé la vie, racontait souvent Marie Cadorette. Lorsque mon mari m’a quittée en me laissant les trois enfants, je me suis retrouvée fauchée et je devais retourner sur le marché du travail rapidement et Investissements Baker et Associés a vraiment été ma bouée de sauvetage. Ce qu’elle ne disait pas, c’est que son expérience de secrétariat remontait à plus de quinze ans, c’est-à-dire avant qu’elle ait des enfants et qu’à l’exception d’une maîtrise de l’anglais acquise au cours de son adolescence passée dans l’Ouest canadien, elle était sous-qualifiée pour un poste de secrétariat. Cela avait été confirmé par les nombreuses demandes d’emploi demeurées vaines. Elle ne disait pas non plus que seul l’instinct de survie lui avait fait accepter l’offre d’emploi à un salaire au taux le plus bas permis par la loi.


    Contre toute attente, son employeur lui avait réservé une surprise : bien que l’entreprise n’en fût qu’à ses tout premiers balbutiements, elle avait reçu une prime au rendement après seulement six mois. Cette prime qui bonifiait son salaire de manière appréciable était maintenant au rendez-vous chaque mois de juin et de novembre. Son patron, Paul Baker, était régulièrement à l’extérieur du pays et lui faisait confiance au point de lui laisser l’entière responsabilité des opérations du bureau. Son travail consistait à maintenir à jour les dossiers des clients et des employés. Elle occupait un emploi maintenant bien payé et elle considérait qu’elle avait un bon patron. Marie Cadorette ne pouvait demander mieux, d’autant plus qu’elle investissait les bonis qu’elle recevait dans les fonds offerts par l’entreprise et qu’en tant qu’employée, elle obtenait un rabais et profitait d’un rendement exceptionnel. Ce pécule accumulé depuis trois ans lui permettrait de payer les études supérieures de ses trois enfants. Elle souriait.


    * * *


    Pour plusieurs, un comptable est une personne introvertie qui préfère les chiffres aux relations humaines et pour qui la mode, le luxe et les sorties sont totalement superflus. Et pour ces gens, Scrooge et Séraphin personnifient très bien la vision qu’ils ont de ceux qui occupent cette profession. Ces personnes ne seraient aucunement déçues de connaître François Michaud qui représente à lui seul tous ces stéréotypes.


    Celui-ci venait d’avoir vingt-six ans, mais on lui en aurait facilement donné dix à quinze de plus. Petit, maigrichon, portant des lunettes à contours noirs, vieux garçon avant l’âge, il s’habillait comme son père et ne sortait pratiquement jamais. Son seul plaisir semblait être de participer à des journées de Donjons et Dragons avec des amis datant de l’école secondaire. Il vivait dans un appartement modeste et mettait de côté chaque dollar inutile à sa survie. Son plan de carrière était tracé et s’il continuait à économiser au rythme qu’il maintenait depuis trois ans, il pourrait cesser de travailler à 50 ans. Que planifiait-il pour sa retraite ? Rien pour le moment, uniquement de savoir que dans vingt-quatre ans, il pourrait prendre une retraite en toute sécurité financière le satisfaisait pleinement.


    François Michaud était le comptable de la société depuis près de trois ans. Ses principales fonctions consistaient à vérifier les notes de frais des gestionnaires de comptes, à effectuer les remboursements, à enregistrer les transactions des clients et à calculer les primes accumulées par ses confrères de travail. Paul Baker l’avait engagé à peine quelques semaines après l’obtention de son diplôme universitaire. Michaud avait échoué la certification de comptable agréé et avait donc été surpris de voir qu’il était le seul comptable de la société ; le président de la société lui avait toutefois fait remarquer qu’en tant que membre de l’Ordre des comptables agréés, il le superviserait pendant les deux années exigées par l’office des professions. Cela l’avait rassuré. Le salaire était peu intéressant, même pour lui qui était un comptable sans aucune expérience et non membre de l’ordre professionnel. Il avait accepté l’emploi en se disant qu’il pourrait y acquérir de l’expérience pour se trouver un meilleur emploi par la suite. Son plan de carrière avait rapidement changé, car les bonis bisannuels faisaient de lui un des comptables les mieux payés de sa promotion et il ne voyait pas le jour où il quitterait son emploi. Michaud essayait d’être l’employé parfait : il était consciencieux, travaillant et n’accumulait jamais de retard, n’hésitant pas à emporter du travail chez lui. 


    Il se disait que l’expérience acquise au cours des dernières années lui permettrait sûrement de réussir l’examen d’admission à l’ordre professionnel des comptables. Il reportait ce moment depuis trois ans, car rien ne pressait tant qu’il restait au service d’Investissements Baker & Associés.


    —Je pense que vous m’avez convaincu, avait dit le jeune comptable, il y a de cela quelques jours, à ses confrères de travail. Je vais investir une partie de mon boni dans les fonds spécialisés de l’entreprise ; mais je vous le dis immédiatement, seulement une partie, car avec un rendement deux à trois fois plus élevé que les obligations gouvernementales, le risque est certainement plus élevé, non ? Ce dernier commentaire avait provoqué l’hilarité des employés.


    Contrairement aux autres employés, Michaud ne souriait pas. Il était stressé et nerveux. Il voulait discuter directement avec Paul Baker d’une situation qui le mettait mal à l’aise depuis plusieurs semaines, mais, pour cela, il devait trouver le courage d’aller lui parler.


    * * *


    En ce lundi matin ensoleillé et plutôt frais, onzième jour du mois de juin 1979, les employés de la société financière arrivèrent tous très tôt au siège social d’Investissements Baker et Associés. C’était une des deux journées de l’année où une enveloppe contenant les fameux bonis les attendait et personne ne voulait courir la chance d’arriver après la remise. Habituellement une des premières au bureau, Marie Cadorette arriva alors que tous les employés étaient déjà là. Elle regarda sa montre et comprit immédiatement que ce n’était pas elle qui était en retard, mais tous les autres qui étaient en avance. Elle sourit.


    Elle se dirigea vers son bureau pour attendre l’arrivée de son patron. Elle y trouva une note que Paul Baker avait dû laisser au cours de la fin de semaine. Cette note indiquait qu’il serait absent du bureau pour régler une affaire urgente et lui demandait d’effectuer la distribution des enveloppes.


    Les enveloppes étaient dans le coffre-fort de la société et, outre le patron, elle était la seule à en connaître la combinaison.


    Elle se dirigea donc vers le coffre sous les regards de ses confrères et consœurs, ouvrit celui-ci et prit les enveloppes qui s’y trouvaient. Comme d’habitude, il y en avait une pour chaque employé. Peu importe son titre et son niveau de responsabilité, Paul Baker n’oubliait jamais un employé. Le montant pouvait varier grandement, mais comme il était confidentiel, il n’y avait pas de jalousie parmi les employés.


    Elle distribua les enveloppes puis, sans hésiter, ouvrit immédiatement la sienne. Elle avait vraiment hâte de savoir le montant de sa prime, celle-ci allant être directement utilisée pour faire la mise de fonds sur la maison qu’elle venait d’acheter, la maison de ses rêves. Elle lut la lettre qui s’y trouvait.


    À tous,


    Je vous avise que la société Investissements Baker & Associés a cessé ses opérations vendredi dernier, le 8 juin, après trois ans d’existence.


    Je vous remercie de m’avoir accordé votre confiance au cours de cette période.


    Paul Baker
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    Un silence remplit la grande salle adjacente au bureau de Paul Baker où tous les employés étaient réunis. Ils se regardaient, incrédules et stupéfaits. Ils relurent tous, plusieurs fois, la missive de leur patron.


    Tous espéraient que ce soit le 1er avril, tous espéraient que tout cela ne soit qu’une farce, tous espéraient que tout cela ne soit qu’un affreux rêve. L’optimiste vision que tout cela ne soit qu’un cauchemar disparut rapidement. Paul Baker venait sans plus d’explication de leur annoncer par l’entremise d’une lettre que la société avait cessé d’exister. 


    La stupéfaction fit graduellement place à l’inquiétude, puis à la colère au sein du groupe d’employés. Tous se dirigèrent vers Marie Cadorette qui semblait tout aussi perdue qu’eux. Elle regarda autour d’elle, cherchant son patron toujours là lorsqu’il y avait une crise puis, sans dire un mot, elle pivota sur elle-même, se dirigea d’un pas rapide dans le bureau de Paul Baker et ferma la porte qu’elle verrouilla. En état de panique, elle regarda les employés et ne put que hausser les épaules en signe de désarroi.


    Alors qu’elle s’écrasait lentement sur le plancher, elle se remémora une phrase dite par Paul Baker à quelques reprises : « Marie, fais-toi confiance car, moi, je te fais confiance et je sais que tu trouveras en toi le moyen de réussir. » 


    Elle se releva et composa un numéro de téléphone, puis un autre et un autre. Elle essaya en vain tous ceux qui lui permettaient de joindre ou de laisser un message à Paul Baker. Elle fouilla dans les tiroirs du bureau pour trouver le carnet privé de numéros de téléphone de son patron et dès qu’elle l’eut, tenta au cours de l’heure suivante de parler aux personnes dont le nom y figurait.


    —J’ai tenté de le joindre, mais c’est impossible, déclara-t-elle aussitôt qu’elle trouva le courage de sortir du bureau. Je ne sais vraiment pas quoi vous dire !


    Les quarante-six employés qui avaient tous espéré que Marie Cadorette leur annoncerait qu’elle venait de parler à Paul Baker étaient sans mots, aussi démunis que leur collègue. Puis, quelques murmures commencèrent à émerger. Soudain, un employé lança :


    —On pourrait aller voir chez lui ! 


    —Excellente idée ! répondit Marc Dupuis qui venait soudainement de retrouver l’enthousiasme qui le caractérisait habituellement. Je m’y rends à l’instant et je vous le ramène !


    Arrivé sur les lieux, il constata immédiatement qu’il n’y avait personne et en regardant par les fenêtres, il vit que la maison ne contenait plus de meubles. Une visite chez les voisins lui apprit que des déménageurs avaient vidé la demeure de son contenu quelques semaines auparavant. Ceux-ci ne connaissaient pas Paul Baker et n’avaient aucune idée de l’endroit où il était parti.


    En retournant vers le taxi, il remarqua une pancarte qu’il n’avait pas vue en arrivant. Celle-ci indiquait que la maison était à vendre. Il prit en note le numéro de téléphone du courtier immobilier.


    À son retour au bureau, il remarqua qu’environ la moitié des employés n’y étaient plus. Ceux qui s’y trouvaient encore se ruèrent sur lui, espérant entendre une bonne nouvelle.


    —Je ne l’ai pas trouvé, mais je suis sur une bonne piste, dit Dupuis avant d’entrer dans le bureau de Paul Baker.


    Il ne prit même pas le temps de s’asseoir et composa le numéro de téléphone du courtier immobilier responsable de la vente de la maison. 


    —Bonjour monsieur Mackenzie, je tente de rejoindre monsieur Paul Baker, le propriétaire de la maison que vous vendez sur la rue du Belvédère. 


    —Monsieur Baker, répondit Mackenzie, n’est pas le propriétaire. À ma connaissance, il la louait depuis quelques années.


    Dupuis parvint à obtenir le numéro de téléphone du propriétaire, George Holmann, et le contacta en espérant que celui-ci soit en mesure de l’aider à retrouver Paul Baker. Dans un premier temps, Holmann refusa d’échanger de l’information qu’il considérait comme personnelle, mais à la suite de l’insistance soutenue, mais calme, de Marc Dupuis qui lui expliqua qu’un problème était survenu au bureau et qu’il devait avertir immédiatement son patron, le propriétaire devint plus loquace et informa son interlocuteur qu’il avait loué la maison à Paul Baker au cours des trois dernières années et que la location se terminait le 30 juin. Baker l’avait avisé en janvier qu’il ne désirait pas renouveler son bail. Le propriétaire lui mentionna qu’il n’avait aucune idée de l’endroit où était rendu l’ancien locataire. 


    Dupuis raccrocha. Il hésitait entre la colère et le découragement. Paul Baker avait simplement disparu de la circulation et il était maintenant convaincu que ce n’était pas de l’improvisation. Il regarda autour de lui et vit qu’il était maintenant seul dans les bureaux de la société. Tous étaient partis, personne n’avait vraiment cru qu’il retrouverait Paul Baker. Cette journée qui s’annonçait si belle était probablement la pire de sa vie.
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    Marie Cadorette n’avait pas fermé l’œil de la nuit. Elle avait tenté, sans succès, de comprendre ce qui s’était passé. Vers huit heures, elle se rendit aux bureaux de la société, espérant obtenir de l’information supplémentaire. Elle fut surprise de voir qu’une vingtaine d’employés avait eu le même réflexe qu’elle. Malheureusement, il n’y avait personne pour les informer de l’évolution de la situation. Elle s’installa de nouveau dans le bureau de son patron et tenta encore de le joindre, sans succès. 


    Elle retourna au bureau le lendemain et le surlendemain avec la même absence de résultat. Elle arriva tôt le vendredi matin et vit une dizaine d’employés devant une feuille affichée sur les portes du bureau. C’était un avis de la Commission des valeurs mobilières, indiquant la tenue d’une réunion d’information le lundi 18 juin.


    * * *


    Informés de la réunion par Marie Cadorette, les employés de la société commencèrent à arriver une heure avant le début de la rencontre. Ils durent patienter pendant près de deux heures avant l’arrivée de Mario Bellemare, le représentant de la Commission des valeurs mobilières du Québec. Cette institution avait été contactée par un employé après que celui-ci eût parlé à un représentant de la police de Montréal. 


    —Bonjour, commença Bellemare, essoufflé. Je suis désolé d’être en retard. J’étais en discussion avec le directeur de la succursale de la Banque Nationale où Investissements Baker et Associés avait son compte bancaire.


    —Et puis, lança un employé, j’espère que vous avez de bonnes nouvelles !


    —Des nouvelles, oui. Des bonnes, non. Dès que nous avons eu vent de cette affaire, nous avons demandé le gel des actifs de la société, mais il était trop tard. Au cours des dernières semaines, les comptes bancaires de la société ont été vidés de plus de vingt-six millions de dollars, y laissant à peine quelques centaines de dollars. Il est donc probable, à moins qu’on arrive à retrouver où est passé cet argent, que les bonis, les salaires, les vacances et les remboursements de dépenses non effectués resteront impayés.


    Bellemare se tut et regarda les employés assis devant lui. Il s’attendait à des commentaires, mais tous souhaitaient qu’il poursuive.


    —Je dois aussi vous informer que, contrairement à ce qu’indiquait le dernier rapport financier de la société, le niveau d’endettement est très élevé et que les banques prêteuses ont déjà entrepris des démarches pour saisir les avoirs de la compagnie. Il est même possible que leurs actions touchent aux placements des investisseurs. En fait, nous pensons que le dernier rapport financier de la société présente une vision très optimiste de la réalité. C’est l’information que nous avons. Avez-vous des questions ?


    Après quelques secondes de silence, un employé posa une question, puis un autre employé fit de même et une troisième question suivit. Finalement, quatorze questions furent posées et reçurent toutes la même réponse : « On ne sait pas encore, l’enquête se poursuit. »


    Les employés avaient perdu leurs bonis, une partie de leur salaire, les vacances accumulées et, comme des milliers d’investisseurs, ils apprenaient qu’ils perdraient une partie de leurs placements. Ils pouvaient difficilement s’imaginer que les jours suivants seraient porteurs de nouvelles encore plus décourageantes.


    * * *


    Quatre jours après leur rencontre avec Bellemare, les employés et les investisseurs reçurent la terrible confirmation d’une rumeur qui circulait dans les milieux financiers ainsi que dans les médias : les actifs et placements de la société évalués à plus de 300 millions de dollars n’existaient tout simplement pas. Les bons du Trésor des gouvernements canadien, américain et australien n’avaient jamais été achetés, les obligations émises par la Société de Développement Économique Internationale avaient, quant à elles, été achetées, mais pour être revendues quelques semaines plus tard. Quant aux investissements dans la Capital Boston Total Investments, la Caribbean Bank of Theodrine Inc, la Canadian Botanical International et dans la Central America Bank of Terra Nova inc., ils ne valaient strictement rien. Ces quatre sociétés n’existaient que sur papier et n’avaient aucun actif.


    Les milliers d’investisseurs perdaient tout ce qu’ils avaient investi dans les fonds offerts par la société de Paul Baker. Les banques qui croyaient que leurs prêts garantis par les avoirs des investisseurs étaient en sécurité se trouvaient maintenant devant une perte potentielle de plusieurs millions de dollars. Leur seul recours était de poursuivre à titre individuel Paul Baker et ses associés.


    C’était la plus grande fraude de l’histoire financière du pays et Paul Baker était maintenant la personne la plus recherchée !
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    À l’instar de plusieurs financiers, l’homme d’affaires et président de la société Investissements Baker et Associés, Paul Baker, était peu connu du public, mais ce qui le différenciait de ses confrères entrepreneurs et dirigeants, c’est que ce statut d’inconnu s’étendait aussi au milieu financier et à la presse spécialisée.


    Il n’avait jamais pris part à des rencontres avec les dirigeants des autres sociétés de placements et avait toujours délégué un de ses employés lors du lancement de nouvelles émissions ou de nouveaux produits. Les journalistes avaient observé le succès de son entreprise et tous avaient tenté, sans succès, d’avoir une entrevue avec lui. On expliquait son comportement en disant qu’il était un homme discret qui évitait la publicité.


    Une lecture détaillée de la brochure publicitaire de la société était le meilleur moyen d’en apprendre un peu sur l’obscur président de la société Investissements Baker et Associés. La brochure de 16 pages, qui datait du début de l’année, présentait l’équipe qui avait fait de cette société un des nouveaux fleurons du Montréal financier en plus de présenter les fonds offerts par l’entreprise. Une page entière était consacrée au président et on y mentionnait qu’il était né à Montréal en 1915 et avait étudié à l’Université McGill de Montréal. On pouvait aussi y apprendre que Paul Baker était membre de l’Ordre des comptables agréés du Québec et qu’il avait travaillé pendant plus de vingt ans en occupant des postes à responsabilité croissante au sein d’une des plus grandes banques canadiennes avant de quitter le pays pour devenir associé principal auprès d’une société de placement aux Bahamas, la Royal Caribbean Society. Il était resté à l’extérieur du pays pendant onze ans et, dès son retour au pays en 1976, il avait créé Investissements Baker et Associés. On y soulignait que lors de son séjour aux Bahamas, Paul Baker avait établi des partenariats d’affaires avec des dirigeants de sociétés internationales. Ses relations lui avaient permis d’avoir un accès privilégié à des fonds de placement qui tiraient profit des lois fiscales des différents pays et qui permettaient ainsi d’offrir des rendements supérieurs à la moyenne des fonds disponibles chez les autres sociétés de placement. Finalement, on y apprenait que la firme dirigée par Paul Baker gérait un actif de plus de 300 millions de dollars provenant de plus de dix mille investisseurs.


    Malgré le nom « Investissements Baker et Associés », on trouvait un minimum de références dans la documentation au sujet des associés. Un passage mentionnait « ses associés des Caraïbes » et un autre soulignait « la contribution importante de ses associés dans le développement de son réseau d’affaires ». Rien ne permettait de les identifier.


    La réputation de Baker et de son entreprise étaient excellentes et, en février dernier, il avait été nommé le dirigeant de l’année pour les petites sociétés de placements. L’article du journal qui l’avait couronné lauréat avait été laminé et était affiché dans le hall d’entrée de la société.


    Paul Baker, Lauréat du prix Carl Primeau 1979


    Le président de la société de placement Investissements Baker a été nommé récipiendaire du prix Carl Primeau remis aux dirigeants de la société de placement ayant cent employés et moins s’étant la plus distinguée au cours de l’année par l’équipe de rédaction du magazine Affaires & Placements.


    La société de Paul Baker qui a vu le jour en 1976 a enregistré une croissance annuelle exceptionnelle de plus de 500 %. La société se distingue surtout pour son offre intéressante de fonds internationaux dans les secteurs financiers et ressources naturelles. Les fonds offerts par la société représentent certes un risque plus élevé, mais il ne fait aucun doute que les investisseurs sont attirés par les rendements intéressants.


    Il a été malheureusement impossible d’obtenir une entrevue avec monsieur Baker, celui-ci étant actuellement en voyage à l’étranger. 


    Le prix Carl Primeau a été nommé en l’honneur du fondateur du magazine Affaires et Placements pour qui le développement économique de la province repose principalement sur le dynamisme des petites entreprises.


    * * *


    Les enquêteurs du département des crimes économiques contactèrent les différentes banques de la métropole à la recherche d’information sur Paul Baker car, selon la brochure de la société, il y avait travaillé pendant plusieurs années avant de partir pour les Bahamas. 


    Les enquêteurs apprirent que Paul Baker avait travaillé comme comptable pour la Banque Royale du Canada pendant près de vingt-cinq ans et qu’il avait quitté son emploi au milieu des années 60. Les archives de l’institution bancaire ne faisaient mention d’aucune famille et indiquaient qu’au moment de son départ, il résidait à Longue-Pointe, dans l’est de l’île de Montréal, à l’endroit précis où se trouve aujourd’hui l’autoroute 25. Il avait remis sa démission en 1965 en encaissant son fonds de pension. La banque ne possédait aucune information supplémentaire.


    Une visite aux bureaux du magazine financier Affaires et Placements ne permit pas d’en apprendre plus. Le président du magazine, Jocelyn Primeau, affirma n’avoir jamais rencontré Baker, la candidature de la société ayant été soumise par un employé.


    —J’ai tenté plusieurs fois d’avoir une entrevue avec lui. Le dernier message que j’ai laissé à sa secrétaire indiquait que nous voulions faire une série d’articles sur l’entreprise pour notre numéro du mois d’octobre et que la collaboration de la société serait la bienvenue. Je comprends maintenant pourquoi il refusait de nous rencontrer, il avait trop à perdre et, aujourd’hui, je suis convaincu que notre intention de faire une série d’articles a été un facteur clé dans la fermeture de la société. Paul Baker avait tout simplement peur que la vérité sorte.


    * * *


    Une rencontre avec le secrétaire de l’Ordre des comptables agréés du Québec apporta peu de nouvelles informations. Selon leurs dossiers, Paul Baker avait résidé à l’étranger à partir de 1965 et était revenu au Québec en 1976. L’adresse de résidence mentionnée était celle de la maison de Westmount que Baker louait. Dans les dossiers de l’ordre professionnel, on retrouvait aussi l’adresse du financier à Nassau, aux Bahamas, là où il avait vécu pendant près de 11 ans.


    Les dossiers des gouvernements provincial et fédéral contenaient sensiblement la même information. Le registre des entreprises réservait par contre une surprise de taille ; il indiquait le nom des associés d’Investissements Baker et Associés. Ceux-ci étaient les employés de Paul Baker. Tous, à une seule exception, étaient associés et une partie importante de l’entreprise leur appartenait.


    La Royal Caribbean Society était probablement l’établissement bancaire bahamien ayant la meilleure réputation. La direction de la société collabora avec les enquêteurs, mais ces derniers n’y trouvèrent absolument rien d’utile. Aucune trace d’un ancien associé ou d’un ancien employé ou même d’un client répondant au nom de Paul Baker ne figurait dans les archives de la société de placement. Si Paul Baker avait effectivement travaillé avec une société aux Bahamas, ce n’était pas avec la Royal Caribbean Society. 


    Sur la rue Greenwich, à l’endroit même où devait se trouver la maison qu’il avait habitée durant près de 10 ans, se dressait une vieille forteresse, le Fort Fincastle, construit en 1793. L’adresse fournie durant onze ans à l’Ordre des comptables agréés était donc fausse et il n’existait aucune trace dans les dossiers municipaux de Nassau de la présence de Paul Baker.


    Les enquêteurs arrivèrent à la conclusion que Paul Baker avait disparu de la circulation et qu’il avait été en mesure d’effacer toutes les traces de son itinéraire depuis qu’il avait quitté la Banque Royale en 1965. Toutes les transactions bancaires avaient été faites à partir de comptes utilisant une fausse adresse, idem pour les dossiers gouvernementaux. De plus, tous les numéros de téléphone y figurant n’existaient plus.


    Après plusieurs jours d’enquête, tout ce que les enquêteurs avaient appris sur Paul Baker se résumait à un immense trou noir de quatorze ans. Les policiers durent se rendre à l’évidence, c’est-à-dire que l’ensemble de la fraude avait été planifié depuis très longtemps, probablement bien avant le jour où Paul Baker avait quitté son poste à la Banque Royale.


  




  

    5


    Le lieutenant-détective Henri Patenaude regardait les trois piles de documents sur le bureau. Il s’agissait des dossiers reliés à l’enquête concernant la fraude orchestrée par Paul Baker. 


    La première pile contenait les rapports rédigés par les experts de la police et du gouvernement expliquant le mécanisme de la fraude ainsi qu’un document contenant plusieurs dizaines de recommandations pour s’assurer que plus jamais une telle fraude ne se reproduise au Québec. Patenaude avait parcouru attentivement les documents, mais il ne s’y intéressait pas vraiment. Pour lui, le meilleur moyen de comprendre ce qui s’était passé était de mettre la main sur Paul Baker.


    Dans la deuxième pile, on retrouvait les dépositions des clients victimes de la fraude. Le lieutenant-détective était persuadé qu’un des avantages qu’offrait un crime financier par rapport au meurtre était que les victimes étaient toujours là pour témoigner ; par contre, leur fiabilité était habituellement mauvaise, car la honte de s’être fait flouer semblait leur interdire de raconter ce qui s’était vraiment passé. Les victimes semblaient toutes à la recherche d’un mot de l’enquêteur leur confirmant qu’ils avaient simplement été la cible d’un fraudeur très rusé. Pour elles, il était hors de question d’envisager qu’un léger détail aurait pu, aurait dû, les avertir que c’était une fraude. Inconsciemment ou non, elles taisaient ce qui était important pour l’enquêteur.


    La lecture des déclarations des victimes n’apporta rien à l’enquêteur, les investisseurs ayant été approchés par les employés de la firme et non par Paul Baker, l’homme que Patenaude voulait retrouver.


    La troisième pile contenait les dépositions des employés d’Investissements Baker et Associés. Chaque dossier avait été scrupuleusement lu par Patenaude, mais il n’avait pas trouvé l’information désirée. Il était clair que les enquêteurs qui avaient mené les interrogatoires cherchaient à comprendre ce qui s’était passé et non à retrouver Paul Baker.


    À la lecture des témoignages des employés de la société financière, le lieutenant-détective tentait de comprendre pourquoi ces personnes, toutes férues en finance et en comptabilité, n’avaient pas été en mesure de voir que les opérations de la société n’étaient qu’une mascarade que les experts appelaient un montage de chaîne de Ponzi. On avait tenté de lui expliquer que c’était un circuit financier frauduleux qui consiste à rémunérer les investissements effectués par les clients essentiellement au moyen des fonds procurés par les nouveaux entrants. Patenaude ne comprenait pas tous les détails, mais il savait très bien que, dans tous les crimes économiques, le mobile était toujours le même : l’argent, et là, la somme était colossale.


    Il referma le dossier et se versa un café à partir de son thermos. Il ne comprenait pas comment un individu pouvait frauder des milliers d’investisseurs sur une aussi longue période sans éveiller de soupçons. Il feuilleta son calepin où il avait noté plusieurs questions. Baker avait-il agi seul ? Comment pouvait-il disparaître si rapidement ? Quel était l’élément déclencheur qui avait amené Paul Baker à quitter le bateau précisément cette journée-là ? Pourquoi pas une semaine auparavant ? Pourquoi pas deux mois plus tard ? Aucune des questions de Patenaude ne trouvait écho dans les documents de l’enquête.


    * * *


    Henri Patenaude travaillait depuis plusieurs années à la section des crimes majeurs du service de police de la communauté urbaine de Montréal, communément nommé SPCUM, et la recherche de vrais criminels, des meurtriers, faisait partie de son quotidien. Au cours de sa carrière, il avait acquis une solide réputation d’enquêteur. Ses succès étaient nombreux et auraient normalement propulsé tout individu ambitieux au plus haut sommet de la hiérarchie. Il était encore enquêteur aujourd’hui et c’était son choix.


    À la demande personnelle et très insistante du directeur général de la police, Marc Lacombe, il avait accepté de se joindre à cette enquête qui piétinait depuis plusieurs semaines. Lacombe lui avait dit que plusieurs personnes de son entourage avaient perdu des sommes importantes dans cette affaire et que l’absence de progrès significatifs du service des crimes économiques lui causait des soucis. Patenaude n’avait pas osé lui demander si lui-même avait perdu de l’argent dans cette histoire, mais il en était convaincu.


    Lacombe était revenu à la charge après un premier refus de Patenaude et, finalement, c’était à contrecœur que le lieutenant-détective avait acquiescé à la demande du directeur. Il n’y avait pas d’enquêtes intéressantes en cours et il devait tenir son esprit occupé. La dernière enquête majeure qu’il avait menée, l’assassinat sauvage de la fille du maire, était terminée depuis six semaines et Patenaude occupait principalement son temps à rédiger des rapports qui auraient dû l’être depuis longtemps. 


    Il aurait évidemment pu prendre quelques-unes des nombreuses semaines de vacances accumulées au cours des dernières années, mais cette idée lui déplaisait. Il avait bien pris quelques jours de vacances à droite et à gauche, mais rarement plus de cinq jours consécutifs. L’idée de rester chez lui à ne rien faire le terrifiait et celle de partir seul à l’étranger ne l’enthousiasmait guère plus. Il se disait qu’un jour, lorsqu’il serait vieux et à la retraite, il partirait faire le tour du monde, mais, à l’aube de la cinquantaine, il n’était pas encore mentalement prêt pour un tel périple.


    * * *


    Patenaude s’attendait à se joindre à l’équipe qui enquêtait sur l’affaire Baker ; il eut toutefois la surprise d’apprendre que Lacombe l’avait nommé responsable sans en discuter au préalable avec le directeur du département. Cette nomination avait perturbé la section des crimes économiques. Les deux policiers qui dirigeaient l’enquête n’avaient pas digéré qu’on les relègue au second plan et avaient demandé à être assignés à une autre enquête. Le lieutenant-détective avait alors insisté pour avoir un adjoint provenant du département. 


    Par solidarité avec leurs confrères évincés, les policiers d’expérience de la section des crimes économiques ne s’étaient pas portés volontaires et c’était le sergent-détective Alain Hamelin, un de ceux qui avaient le moins d’ancienneté, qui avait hérité du poste. Il était sur la courte liste des volontaires.


    Hamelin était installé à une table de travail près du bureau de Patenaude et, bien qu’officiellement sur l’enquête depuis trois jours, il n’avait pratiquement pas parlé avec le lieutenant-détective, car il devait au préalable terminer d’urgence certains dossiers. 


    Dès que Patenaude arriva, il se leva et le suivit dans son bureau.


    —Bonjour, dit Hamelin. Je suis enfin disponible à 100 % sur cette enquête.


    —Bienvenue à bord, répondit Patenaude qui ouvrit le dossier du sergent-détective. D’après ce que je vois, tu as étudié en administration avant de te joindre aux forces policières. Je pense que cela sera un atout pour notre enquête.


    —Effectivement. Après deux ans aux Hautes études commerciales, j’ai décidé de faire ce que je voulais depuis mon enfance.


    —Parfait, on discute du dossier aussitôt que tu auras regardé les documents de l’enquête, dit Patenaude en montrant les trois piles sur le bureau.


    —C’est déjà fait, dit fièrement Hamelin. Sachant que je devais finir les rapports de mon enquête précédente, je me suis arrangé pour avoir une copie des dossiers et je les lisais le soir pour ne pas retarder l’enquête.


    —Impressionnant ! Patenaude cherchait ses mots. Et quelle est ton impression sur ce qui a été fait jusqu’à présent ?


    Hamelin hésita, quitta le bureau de Patenaude et revint quelques secondes plus tard avec un dossier.


    —Je pense qu’en général, l’enquête est assez complète, mais il est clair que l’objectif était de retrouver l’argent et non d’arrêter Baker. Vraiment surprenant qu’il y ait eu un délai de trois semaines entre la découverte de la fraude et l’émission du mandat.


    —Je suis parfaitement d’accord avec toi. On aurait voulu lui laisser le temps de filer qu’on aurait agi de la même façon.


    —Ce n’est pas ce que j’ai voulu dire, balbutia Hamelin. Je ne pense pas que ça soit la faute des enquêteurs. Leur mandat était clair : retrouver l’argent !


    —Et à ma connaissance, on n’a rien retrouvé ! ironisa le lieutenant-détective. Je ne suis pas un expert dans le domaine, mais il me semble impossible que Baker ait agi seul. Pourtant, aucun dossier ne parle de complices. Qu’en penses-tu ?


    —La réponse se trouve sûrement du côté des employés.


    —Sérieusement ? s’étonna Patenaude. Je veux bien admettre que certains étaient conscients que quelque chose de louche se déroulait sous leurs yeux et qu’ils n’aient rien dit, mais n’est-ce pas simplement parce qu’à ce moment-là, ça ne semblait pas important ? 


    —Je pense que c’est beaucoup plus que cela, argumenta Hamelin. Selon moi, c’est carrément de la complicité de fraude. Ce n’est pas parce qu’un employé a officiellement perdu des milliers de dollars dans cette histoire qu’il n’est pas complice. On parle ici d’une fraude de plusieurs millions de dollars, quoi de plus crédible que de perdre des milliers de dollars pour un complice ? 


    —Cette fois, je suis en partie d’accord avec toi. On va donc considérer les employés de la société comme des suspects, pour le moment. Une rencontre avec eux s’impose, car la lecture des témoignages ne m’a rien apporté. Comme tu le dis, les questions posées n’étaient pas les bonnes. 
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    Les locaux de la police montréalaise avaient vu plusieurs employés de la firme d’investissements défiler au cours des dernières heures. La dernière personne à l’horaire de la journée, Marie Cadorette, arriva à l’heure précise du rendez-vous. 


    À peine était-elle assise qu’Hamelin, visiblement fatigué d’une longue journée d’interrogatoires, lui lança :


    —Vous étiez une des associés du bureau et la responsable administrative. Il est évident que vous devez être au courant des opérations de la compagnie. Nous attendons vos explications. 


    —Je n’étais pas associée, répondit calmement Marie Cadorette. Je l’ai dit et répété. Je n’ai jamais signé de documents qui faisaient de moi une associée, je ne les ai même jamais vus. Les documents qui ont fait de tous les employés des associés ont été envoyés au ministère des Finances en avril dernier, personne n’était au courant.


    —Mais les banques qui ont prêté des millions à Paul Baker vous considèrent comme étant une associée, n’est-ce pas ? Sinon, pourquoi vous poursuivraient-elles ? dit-il en haussant les épaules.


    —Je le répète, je n’ai jamais été associée dans cette compagnie. Simplement une employée, simplement une secrétaire qui faisait ce que son patron lui demandait. Rien de plus, rien de moins.


    Hamelin inspira profondément. Il avait tenté une approche similaire avec plusieurs des employés, espérant qu’un de ceux-ci reconnaisse son statut d’associé. Il n’avait eu aucun succès. Il continua son interrogatoire en haussant légèrement le ton.


    —Toutefois, votre patron disparaissait régulièrement pendant plusieurs jours sans que vous puissiez le rejoindre, et vous trouviez cela normal ?


    Patenaude laissait Hamelin mener les discussions depuis le début, se réservant le rôle de prendre des notes. Il constata que Marie Cadorette était nerveuse et semblait fragile. Il estima que le ton de son confrère ne ferait que mettre le témoin en mode défensive. 


    —Ce que mon confrère veut dire, intervint le lieutenant-détective d’un ton calme et posé qui contrastait avec celui employé par Hamelin, c’est que vous avez mentionné lors d’une rencontre précédente que tout ce qui se passait au bureau vous semblait normal. Je suis certain que vous avez eu l’occasion au cours des dernières semaines de réfléchir à tout cela. Êtes-vous toujours du même avis ?


    Hamelin regarda le lieutenant-détective. Il ne comprenait pas pourquoi celui-ci était intervenu.


    —Je maintiens ce que j’ai dit auparavant. Aucune activité de monsieur Baker ne me semblait anormale. L’atmosphère au bureau était exactement ce qu’on espérait : des confrères agréables et un patron aimable et compréhensif. Vous savez, lorsqu’il était au bureau, il prenait le temps de me demander comment allaient mes enfants ! Je repense à ce qui se passait dans les locaux de la société et j’ai encore de la misère à croire que tout cela n’était qu’une mascarade. Je l’avoue, j’ai beaucoup de difficulté à croire que monsieur Baker nous ait fait cela.


    —Je comprends très bien que cela vous semblait normal, dit Hamelin qui semblait s’être calmé. Mais vous nous avez dit qu’il pouvait être plusieurs jours sans être au bureau, sans possibilité de le joindre autrement qu’en laissant un message sur un répondeur. Était-ce normal pour vous ? Car ce ne l’est pas pour moi.


    —Évidemment que je trouvais cela normal, répondit-elle immédiatement. Après quelques secondes de silence, au cours desquelles elle avait espéré que l’entretien prenne fin, elle continua. Son débit avait augmenté, signe d’une certaine nervosité.


    —Il me disait qu’il partait à l’étranger pour négocier de nouvelles ententes et que cela devait rester secret pour éviter que nos concurrents ne le prennent de vitesse. Tout cela était très logique, c’est en gardant secret ce qu’il faisait qu’il a réussi à créer cette entreprise florissante qu’est Investissements Baker… 


    Soudain, elle arrêta de parler et regarda les enquêteurs qui ne bronchaient pas, mais qui la regardaient étrangement. Elle venait de dire une énormité et elle le savait. Son patron, son ancien patron à vrai dire, ne travaillait pas à monter une entreprise florissante, mais à élaborer une gigantesque fraude.


    —Depuis la toute première semaine, il a toujours agi ainsi. Je n’avais aucune raison de ne pas le croire. Il me disait qu’il partait à l’étranger voir des investisseurs, pourquoi aurais-je trouvé cela étrange ? Lorsqu’il revenait de voyage, je lui parlais des problèmes survenus au cours de son absence et il les réglait. 


    Patenaude ferma son calepin de notes et recula sa chaise. Hamelin ne vit pas ou simplement ignora le signal de son confrère indiquant que c’était suffisant et continua : 


    —Ainsi donc, reprit Hamelin d’un ton ironique, votre patron partait plusieurs jours et vous laissait la gestion du bureau, une entreprise de plusieurs millions de dollars sans capitaine au gouvernail. Et vous n’étiez au courant de rien ! Comment voulez-vous que je vous croie ? Les autres employés nous ont dit que s’ils devaient contacter Baker lors de ses absences, ils devaient simplement vous le faire savoir et, là, vous me dites que vous ne lui parliez pas. Serait-il possible, madame Cadorette, de savoir la vérité ?


    Hamelin avait élevé le ton considérablement lors de sa dernière phrase. L’effet fut immédiat sur Marie Cadorette qui tenta de répondre à la question entre deux sanglots.


    —Je l’ai déjà expliqué aux autres enquêteurs le mois dernier. Si un employé voulait laisser un message d’urgence à monsieur Baker, je l’appelais au numéro qu’il m’avait laissé et lui, rappelait durant la nuit et laissait la réponse sur le répondeur.


    Elle prit une pause et s’essuya les yeux avec le mouchoir que lui tendit Patenaude, puis continua.


    —Aujourd’hui, je sais que tout cela semble étrange et que j’aurais dû m’apercevoir qu’il y avait anguille sous roche, mais, que voulez-vous, je lui faisais confiance, je recevais un bon salaire et j’avais un bon boulot. Elle s’arrêta. Elle tremblait. Puis elle reprit. Aujourd’hui, j’ai tout perdu. Je n’ai plus de travail et je dois dire adieu à mon projet d’acheter une maison !


    Elle arrêta quelques secondes, reprit sa respiration.


    —Me comprenez-vous ? Comprenez-vous que je suis ruinée ? Et vous me traitez comme une criminelle ! Dans ce bureau, il y avait des dizaines d’employés beaucoup plus instruits que moi et personne, non personne, ne trouvait cela étrange. Tout le monde avait confiance en Paul Baker. Pourquoi aurait-il fallu que ce soit moi qui voie quelque chose de louche ? Pourquoi ?


    Puis, elle s’effondra en larmes. Hamelin attendit presque deux minutes, puis lui fit savoir qu’ils n’avaient plus de questions pour elle aujourd’hui. Elle quitta rapidement la pièce, accompagnée d’un policier.


    —Je suis certain qu’elle sait quelque chose d’important, je vais fouiller et je vais trouver. Elle est coupable et sait où se trouve Baker. Qu’en penses-tu, Henri ?


    Patenaude le regarda, l’air surpris. Pour lui, c’était simplement une femme brisée qui avait été aveuglée par un travail payant ne demandant pas trop de qualifications ni de responsabilités. Le lieutenant-détective avait remarqué que la très grande majorité des employés avait peu d’expérience et ne pouvait donc pas juger de ce qui était normal ou non. Baker était un fin stratège et il avait pris soin de choisir lui-même chacun de ses employés. Ils trouvaient tous que le fameux climat de confiance prôné par Paul Baker était important.


    —Elle se sent coupable de la situation, mais je mettrais ma main au feu qu’elle est innocente et ne sait pas où se trouve Paul Baker. 


    —Je ne comprends pas, l’interrompit Hamelin. Pourquoi se sentirait-elle coupable si elle n’a rien fait de mal ?


    —Parce qu’elle était l’âme de ce bureau, les employés lui faisaient confiance et elle avait la pleine confiance de Baker, du moins, celui-ci l’avait convaincue que c’était le cas. Elle se retrouvait donc comme la courroie de transmission entre le cerveau de cette fraude, Baker, et les exécutants, les courtiers. Voilà pourquoi elle se sent coupable. Je pense qu’elle peut certainement nous aider, mais elle n’est aucunement complice. 


    —Oui, mais…


    —Elle aurait pu nous en dire beaucoup, incluant l’endroit où se terrait Paul Baker, mais elle ne le sait pas encore et ce n’est certainement pas en la traumatisant qu’elle nous sera utile. Tu ne gagneras jamais rien à bousculer un témoin. Tu dois toujours être en contrôle de la situation, tu es le pêcheur à la recherche d’une belle prise et je peux te garantir que tu n’attraperas jamais le gros poisson en criant.


    Hamelin le regarda, surpris, puis acquiesça.


    —Merci du conseil. Je vais faire attention avec les témoins demain.


    —Parfait, mais ça ne sera pas demain, j’ai une urgence à régler et je ne serai pas au bureau.


    —OK. Rien de grave, j’espère ? On reprend ça après-demain ?


    —Rien de grave, mais on met cela de côté pour le moment.  


    Vingt minutes plus tard, Patenaude quitta le poste de police. Il était plutôt rare de voir le lieutenant-détective partir avant l’heure du souper. Il était habituellement encore à son poste alors que la majorité de ses confrères étaient déjà à la maison.


    Le lieutenant-détective avait été plutôt distrait lors de cette dernière rencontre, malgré les cris et les pleurs de Marie Cadorette. Il était dans cet état depuis qu’un des employés interrogés avait mentionné avoir été très surpris d’apprendre que la Capital Boston Total Investment n’existait pas. « Cette compagnie, avait-il dit, fournissait habituellement d’excellents rapports financiers que tous les représentants et investisseurs recevaient annuellement. De plus, avait-il ajouté en sortant de sa poche son porte-clés, nous avions tous reçu au bureau des produits avec le logo de la compagnie. Ça peut sembler ridicule, mais c’est le genre de petit détail qui nous amène à baisser notre garde. Je dois l’avouer, j’ai été trompé par le sérieux de cette compagnie et, en fait, tout était faux ! Bien que j’aie perdu beaucoup d’argent dans cette histoire, je suis impressionné ! » avait-il conclu.


    Patenaude avait regardé l’objet que le courtier lui avait remis avec un sentiment de déjà-vu et son cerveau était parti à la recherche de ce souvenir. 


    En finissant de travailler, Patenaude se rendit non pas à son appartement, mais plutôt à la résidence de sa mère. Celle-ci vivait seule depuis plusieurs années dans une grande maison à l’extérieur de la ville qui avait toujours appartenu à la famille de son père. Construite en 1876, elle avait subi plusieurs agrandissements selon les besoins du moment. Certaines modifications étaient de bon goût, mais la grande majorité avait simplement défiguré cette maison ancestrale. Il ne venait que très rarement à la maison familiale. Il y avait vécu toute sa jeunesse et y avait été heureux. Malheureusement, il ne pouvait y retourner sans revoir d’autres lieux qui, eux, représentaient les moments les plus sombres de sa vie. 


    En arrivant à la maison, après avoir embrassé sa mère qui était vraiment surprise de le voir, il se dirigea dans la pièce qui servait de bureau à son père. Celle-ci n’avait pas changé depuis quatorze ans, c’est-à-dire depuis le décès de son père.


    Il savait que de longues heures de recherche l’attendaient. Il enleva son veston, déboutonna ses manches et les remonta.
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    Henri Patenaude regarda l’heure. Il était quatre heures trente. La recherche amorcée plusieurs heures auparavant avait été longue et laborieuse, mais son dénouement satisfaisait le détective.


    Le policier considérait que son père était le résultat d’un croisement entre un brocanteur et un conservateur de musée. Tout ce qui lui passait entre les mains et qui pouvait être utile était conservé, tout ce qui était écrit et qui l’intéressait était conservé, tout ce qui pourrait peut-être un jour l’intéresser était conservé. 


    Il y avait plus de cent boîtes dans le sous-sol. On pouvait y trouver des résultats sportifs, des articles scientifiques, des photographies, des cotes de la bourse, des cartes postales ainsi que toutes les annonces de mariages, de naissances et de décès de la région. Quatre-vingt-trois boîtes portaient la mention « Classement complété ». Le détective avait examiné plusieurs de ces boîtes et si certaines semblaient classées par ordre alphabétique, d’autres par ordre chronologique, d’autres étaient classées dans un ordre que Patenaude n’arrivait pas à identifier. 


    Patenaude se rappelait en souriant que quiconque critiquait son paternel sur cette habitude de tout conserver s’exposait à une explication de longue durée sur l’importance de conserver des documents qui pouvaient sembler peu importants aujourd’hui, mais qui deviendront des références historiques un jour ; le tout, suivi d’une démonstration de sa capacité à retrouver un document très rapidement. Son rêve était qu’une fois à la retraite, il réorganiserait tout cela pour que l’information soit accessible à tous.


    Son père, Pierre Patenaude, avait été notaire pendant près de 40 ans et était décédé en 1965 à l’âge de 64 ans sans avoir eu l’occasion de finaliser le classement de ses innombrables documents. À son décès, les dossiers de son greffe avaient été transférés à un de ses confrères ne laissant ainsi à la maison que des dossiers et souvenirs sans grande importance. 


    Il aurait aimé voir son fils continuer la lignée familiale de notaires Patenaude. Il avait lui-même pris la relève de son père qui avait fait de même. Paul-Henri Patenaude avait été le premier notaire de la famille en 1858. L’enquêteur avait préféré suivre une voie différente.


    Avant d’aller se coucher alors que le soleil pointait à l’horizon, Patenaude prit le téléphone et laissa un message à Alain Hamelin.


    —Hamelin, c’est Patenaude. Je vais rentrer tard aujourd’hui… peut-être même que je ne rentrerai pas. Disons que je vais essayer de passer au bureau aujourd’hui sinon ce sera demain… Désolé si je ne suis pas clair, je n’ai pas encore fermé l’œil et il est près de cinq heures du matin. J’ai trouvé une piste très intéressante pour l’affaire Baker. C’est relié à une vieille enquête du début des années soixante. Je pense que ça devrait être dans les archives de la police. Essaie de trouver quelque chose sur une fraude concernant les obligations d’épargne du Canada. L’enquêteur était L’Archevêque Richard… je pense bien, peut-être Denis, je ne suis plus certain ; par contre, le fraudeur avait été surnommé le Cabotin par la police. Je te rappelle plus tard.


    Puis Patenaude raccrocha et se cala dans un fauteuil qui se trouvait dans le bureau de son père. Il avait pris soin d’enlever doucement le drap qui le protégeait depuis longtemps. Il tomba dans un sommeil profond en moins d’une minute.


    * * *


    En arrivant au bureau, Hamelin prit le message de son confrère. Il l’écouta plusieurs fois pour en comprendre tous les éléments : Patenaude ne serait pas là de la journée et il semblait y avoir un lien entre l’affaire Baker et une vieille enquête des années soixante.


    Patenaude avait piqué sa curiosité et il contacta immédiatement le service des archives de la police de Montréal pour obtenir plus d’information. 


    —Je vous remercie de votre aide et si jamais vous trouvez de l’information sur le Cabotin ou Richard ou Denis L’Archevêque, rappelez-moi, s’il-vous plaît. Puis il raccrocha. Il venait de discuter plus de quarante minutes avec différentes personnes, sans résultat. Aucun criminel identifié comme étant « le Cabotin » ne figurait dans les dossiers et sa demande concernant les enquêtes de L’Archevêque fut aussi un coup d’épée dans l’eau. Aucun enquêteur du service de la police ayant travaillé au début des années soixante ne portait ce nom.


    « Maudit Patenaude ! » se dit Hamelin. Il aurait vraiment pu être un peu plus clair… 


    Hamelin regarda autour de lui. La majorité des bureaux d’enquêteurs avait beaucoup de têtes grises, sauf le département d’enquêtes sur les crimes économiques. L’enquêteur le plus expérimenté était son voisin de droite, Louis Trudel, qui avait à peine douze ans d’ancienneté. Celui-ci ne connaissait pas d’enquêteur du nom de L’Archevêque ni de criminel répondant au nom de Cabotin. 


    Trudel le référa à l’un de ses confrères, Luc Lemieux, qui travaillait déjà dans le département au moment où il avait débuté. Lemieux avait été transféré depuis sept ans au département des stupéfiants.


    —Désolé de ne pouvoir t’aider, mais le nom L’Archevêque ne me dit rien du tout, pas plus que le nom Cabotin. Je pense que je vais surveiller ton confrère Patenaude. Il semble se tenir sur des produits hallucinogènes, ajouta Lemieux avec un gros rire gras. Pourquoi ne demandes-tu pas ça à ton grand patron ? Il devait être là en 1960.


    Hamelin le regarda, hésitant. Jean-Claude Doyon était son directeur depuis deux ans, c’est-à-dire depuis ses débuts au SPCUM, mais il ne lui avait parlé qu’à deux reprises. Doyon semblait toujours très occupé et les activités de ses subordonnées ne semblaient pas vraiment l’intéresser. Les mauvaises langues disaient qu’il consacrait tout son temps à promouvoir sa candidature à la direction générale de la police. 


    —Merci de l’information, répondit Hamelin, mais je vais attendre le retour de mon confrère de travail. Cela sera plus simple.


    À peine de retour à son poste de travail, le téléphone sonna.


    —Hamelin, c’est Jean-Claude Doyon. Il paraît que tu veux me parler. Passe à mon bureau, je t’attends !


    Alain Hamelin resta bouche bée. 


    Il se leva immédiatement et se rendit au bureau de Jean-Claude Doyon, toujours sous le coup de la surprise.


    —Salut Hamelin, lui dit son patron en l’invitant à s’asseoir. Je viens de recevoir un coup de téléphone d’un vieil ami, Luc Lemieux. Il semble que tu cherches de l’information sur un criminel nommé le Cabotin ? Pourquoi ?


    Hamelin qui comprenait maintenant comment son patron avait été mis au courant, lui répéta ce que Patenaude lui avait dit. Il lui expliqua aussi les démarches infructueuses qu’il avait faites.


    —Patenaude ? C’est bien le gars qui nous a été imposé par Lacombe et qui vient des homicides ? Je ne sais pas où il a entendu parler de cette enquête, mais elle existe bel et bien, répondit Doyon en se lissant la moustache. C’est une très vieille affaire. En fait, je pense que c’est la première enquête à laquelle j’ai participé. Je ne me rappelle plus si le fraudeur avait été arrêté, mais on l’appelait bien le Cabotin. C’était Yves Lévesque, un des enquêteurs principaux de l’enquête, qui lui avait donné ce surnom.


    « Lévesque et non L’Archevêque ! » Voilà pourquoi je ne trouvais pas de traces du dossier, se dit Hamelin en écoutant son directeur.


    —Est-ce que Patenaude pense qu’il existe un lien entre cette affaire et Paul Baker ?


    Le jeune détective prit plusieurs respirations avant de répondre. En fait, il ne savait pas du tout ce que pensait Patenaude, car il ne lui avait pas parlé et celui-ci demeurait impossible à joindre. 


    —C’est possible, lança Hamelin, espérant ainsi montrer que l’enquête progressait. Je vais récupérer les dossiers aux archives et voir si les deux affaires sont reliées. Encore une fois, merci pour votre aide.


    —En passant, comment Patenaude est-il au courant de cette histoire du Cabotin ?


    Hamelin hésita. En fait, s’il disait la vérité, c’est-à-dire qu’il n’en avait aucune idée, il aurait l’air fou.


    —Je vais demander à Patenaude de vous raconter ça dès qu’il arrivera, lui répondit Hamelin.


    Alors qu’il partait, Doyon lui lança :


    —La haute direction s’intéresse beaucoup à cette affaire. Je tiens donc à être au courant des développements.


    Dès qu’il fut à son bureau, Hamelin contacta le service des archives qui fut en mesure de retracer l’enquête à partir des informations fournies par son directeur. Tout le dossier était au centre de rétention des documents de la police et on lui expliqua qu’il devait venir remplir une demande pour sortir le dossier des archives. Cette demande devait être autorisée par un lieutenant-détective, puis par un directeur. Par la suite, il devait envoyer la demande par courrier interne au service de l’archivage longue durée qui, après entente avec le service de livraison, lui livrerait l’ensemble des documents. 


    Découragé devant cette bureaucratie. Il raccrocha. Puis, il reprit le téléphone et recontacta le service de l’archivage.


    —Bonjour, ici le sergent Hamelin du département des crimes économiques. Je travaille sur une enquête et j’aurais besoin d’avoir le dossier HK589545.


    —…


    —Oui, je sais que je dois remplir les formulaires officiels, mais j’ai oublié de vous dire que le directeur Jean-Claude Doyon s’intéressait beaucoup à cette affaire et que je devais le tenir informé des développements.


    —…


    —Oui, oui. Évidemment que c’est une urgence !


    —…


    —Parfait, je vous remercie. Vous confirmez que j’aurai le dossier dans une heure ? 


    —…


    —Fantastique. Je vous envoie le formulaire dûment rempli dès que j’ai une minute. Encore une fois, merci de votre compréhension.


    Hamelin était content. Il venait de battre le système et, en plus, il n’avait pas menti, du moins presque pas.


    Moins de soixante minutes plus tard, il vit arriver un employé du service avec une grosse boîte.
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    Midi avait sonné depuis longtemps lorsque Patenaude se réveilla. Il avait dormi dans un vieux fauteuil mal rembourré et son dos lui rappelait qu’il n’avait plus vingt ans, mais bien quarante-neuf. Il regarda l’heure et considéra qu’il était trop tard pour aller au bureau et décida de rentrer chez lui. Avant de partir, il promit encore une fois à sa mère qu’il prendrait le temps de classer les documents de son père, mais que là il avait quelque chose de plus important à faire.


    Il avait trouvé ce qu’il cherchait dès son arrivée à la maison de ses parents : le porte-clés avec le logo de la Capital Boston Total. Le logo n’était pas vraiment joli, mais il était difficile de l’oublier, car orné d’un tigre rouge sur un fond vert pâle. Cet objet, Patenaude s’était immédiatement remémoré l’avoir eu entre les mains dès que l’employé d’Investissements Baker le lui avait montré. Il ne se souvenait aucunement si le nom de la banque y figurait, mais il se rappelait très bien le tigre rouge et le fond vert.


    Lorsqu’il avait trouvé la boîte contenant le porte-clés, de vieux souvenirs lui étaient revenus. Celle-ci contenait l’information que son père avait accumulée concernant une fraude dont il avait été victime quelques années avant son décès. À l’époque, Henri Patenaude travaillait déjà pour la police de Montréal et s’était intéressé un peu à l’enquête, assez pour se rappeler le nom du criminel et de l’enquêteur, mais le tout demeurait vague et lointain. Les relations qu’il entretenait avec son père étaient assez froides et celui-ci s’était bien abstenu de demander des informations sur le progrès de l’enquête à son fils. Il avait su par l’entremise de sa mère que son père avait perdu de l’argent, mais il n’avait aucune idée de la somme. N’ayant plus jamais entendu parler de l’affaire, il avait considéré qu’elle était terminée. 


    En parcourant les archives de son père, il avait vu des dizaines de certificats de placements garantis par cette institution ainsi que des obligations d’épargne identifiées à l’encre rouge : FAUSSE. La somme d’argent perdue dépassait grandement ce qu’il avait imaginé.


    Il avait aussi trouvé des centaines de coupures de journaux traitant de l’affaire ainsi que plusieurs pages de notes manuscrites. La lecture de celles-ci indiquait clairement que l’enquête n’avait pas abouti. Il trouva une note de son père mentionnant que l’enquête de la police avait été fermée en 1963. Il lui apparaissait évident que son père n’avait pas terminé son enquête au moment de son décès en 1965.
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    Assis à son bureau, Hamelin parcourait les différents documents qu’il avait pris dans la boîte reçue quelques heures auparavant. Le lieutenant-détective Patenaude avait réussi en quelques jours à trouver une piste très intéressante alors que l’ensemble du service des crimes économiques n’avait rien trouvé en cinq semaines. Il était impressionné. Il ne comprenait toujours pas comment Patenaude avait fait le lien entre les deux affaires, mais après la lecture de quelques documents, il avait l’impression que le lieutenant-détective avait vu juste et que cette vieille enquête était possiblement reliée à l’affaire Baker. 


    L’impression qu’il avait se transforma très rapidement en certitude lorsqu’il mit la main sur de faux certificats émis par la Capital Boston Total Investments, la Caribbean Bank of Theodrine Inc., la Canadian Botanical International et la Central America Bank of Terra Nova Inc. ; en somme, les mêmes institutions que pour l’affaire Baker. Celles-ci étaient réapparues et de nouveaux investisseurs y avaient laissé leurs avoirs.


    Hamelin regarda les centaines de documents qu’avaient accumulés les enquêteurs, puis l’horloge du bureau.


    —Je vais y passer une partie de la soirée ! soupira-t-il.


    Il allait de surprise en surprise, découvrant ce qu’un as de la fraude et de la contrefaçon avait réussi à faire durant plusieurs années à une époque où les moyens étaient beaucoup plus limités qu’aujourd’hui. Sa plus grosse surprise fut de voir que les fausses obligations d’épargnes, ce dont lui avait parlé Patenaude, étaient, selon les spécialistes, un chef-d’œuvre de faussaire. Un document expliquait qu’en mai 1960, un employé de la Banque Provinciale avait remarqué que des obligations d’épargnes du gouvernement canadien semblaient différentes, principalement que la couleur du drapeau canadien était légèrement plus brune. Les responsables de la banque du Canada avaient examiné les deux documents et en étaient venus à la conclusion qu’effectivement, l’un des deux était faux, celui qui était signé par Cabot I. N. 


    Hamelin sourit. Il venait de comprendre d’où venait le surnom donné au fraudeur. Il continua de sourire en lisant que le gouvernement et les institutions bancaires avaient accepté des fausses obligations signées Cabot I. N. au cours des cinq années précédentes. 


    Un rapport signé par Lévesque, le responsable de l’enquête, indiquait que les policiers avaient été en mesure de relier Cabotin à d’autres fraudes, toutes signées par lui-même, car les premières lettres des fausses entreprises formaient toutes le mot Cabot I. N. : CABOTIN.


    Hamelin lisait le dossier et regardait en même temps les faux certificats bancaires, Capital Boston Total Investments. L’enquête qui avait duré près de quatre ans n’avait rien donné : aucune trace du Cabotin et aucun complice identifié. Une fraude majeure était restée impunie. « Ainsi donc, après 18 ans de repos, le Cabotin est sorti de son terrier », songea Hamelin. 


    Il regarda l’heure et mit de côté les documents. Il était minuit. 
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    Patenaude arriva chez lui en fin d’après-midi. Il avait rapporté deux boîtes de documents contenant de l’information accumulée par son père sur la fraude survenue dans les années soixante. Le lien exact entre celle-ci et l’affaire Investissement Baker et Associés restait, selon lui, à établir. Il avait trouvé beaucoup de similitudes, des noms de compagnies identiques, des méthodes semblables, mais l’idée d’un fraudeur qui reprend vingt ans plus tard le même modus operandi le dérangeait, bien qu’il avait la certitude qu’un lien entre les deux affaires existait, et il devait en trouver la nature.


    Il déposa les boîtes dans son salon, puis regarda son courrier : une facture, une facture, une publicité et, enfin, la lettre qu’il attendait depuis plus d’une semaine. Cette lettre provenait d’un vieil ami qui habitait au fin fond de la Provence. Patenaude ouvrit l’enveloppe et en sortit une feuille qui contenait une série de chiffres et de lettres. Il s’assit dans son fauteuil favori et regarda attentivement la dernière ligne.


    25. Ce1 — d3 g7 — g5 


    26. Fd1 — b3 Rg8 — f8


    Tout se déroulait comme prévu, aucune surprise, puis Patenaude remit la feuille dans l’enveloppe et la déposa près de son échiquier. Il savait déjà quel serait son prochain coup, mais il avait encore plusieurs jours pour s’assurer que c’était le bon. « Pourquoi prendre une décision précipitée lorsqu’on a du temps devant soi ? » murmura-t-il comme s’il tenait à se convaincre du bien-fondé de son propre conseil. Cette partie était la cinquième qu’il jouait par correspondance avec son ami Étienne et il avait toujours été victorieux. Celle-ci avait débuté il y a trois ans, plus précisément en décembre 1976 et Patenaude savait que s’il ne faisait pas d’erreur, il gagnerait. 


    Il se prépara un café et mit de la musique. Comme d’habitude, Bach l’accompagnait dans ses réflexions.


    En parcourant les documents que son père avait accumulés, il commença à se faire une image du faussaire. 


    « C’est un spécialiste des détails qui ne laisse rien au hasard », observa Patenaude. Utiliser Cabot I. N. comme signature sur les obligations d’épargne demandait beaucoup de culot, mais cela ne faisait que confirmer ce qu’il savait depuis longtemps, c’est-à-dire que personne ne regarde les signatures. Puis il lit un article du Courrier de l’Est relatant une entrevue avec le directeur de la Banque du Canada qui laissait entendre que le gouvernement n’avait aucune idée des sommes d’argent encaissées, mais que le montant total dépassait assurément cent mille dollars.


    Patenaude avait entre les mains des obligations que son père détenait à l’époque, il y en avait pour vingt mille dollars, ce qui représentait une somme importante. Si son père avait perdu à lui seul vingt mille dollars, l’estimation faite à l’époque par le gouvernement était très conservatrice, beaucoup trop conservatrice.


    Il écrivit dans son calepin : « Cabotin est un artiste, mais, avant tout, une personne qui inspire confiance ». Patenaude avait lu que tous les courtiers, dont son oncle, qui avaient vendu à leurs clients les obligations du Cabotin, avaient tous fait confiance à l’homme qui s’était présenté à eux, s’identifiant comme un représentant du gouvernement fédéral ou comme un directeur de banque. Tous l’avaient décrit de la même manière : homme d’âge mûr, bonne éducation, parlant parfaitement français et anglais, très bien habillé et chaussé de souliers propres.


    En déposant une coupure de journal, Patenaude se demanda s’il devait noter ce qui caractérisait les souliers de Cabotin. C’était le troisième article où il était fait mention de souliers propres. Il sourit, puis inscrivit : « souliers propres = confiance ? ».


    Il regarda l’heure et mit de côté les documents. Il était minuit. 
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    Le lendemain, Patenaude arriva au poste vers 10 heures. Il n’avait pas encore franchi la porte de son bureau que le lieutenant-détective Hamelin était près de lui, le bombardant de questions. Il tenait mordicus à savoir comment Patenaude avait été en mesure d’associer Paul Baker au Cabotin.


    —Je n’en suis pas certain, ça doit être une enquête qui m’avait marqué à l’époque, lui répondit Patenaude qui ne tenait absolument pas à mentionner le rôle qu’avaient joué les souvenirs de son père dans cette histoire. Il ne voulait surtout pas qu’on dise qu’il avait une raison personnelle de travailler sur cette affaire.


    —J’ai une bonne mémoire pour les petits détails qui peuvent sembler inutiles, continua Patenaude en lui montrant son carnet noir. 


    —Finalement, qu’as-tu trouvé ? enchaîna le lieutenant-détective.


    Hamelin semblait déçu de la réponse de son confrère. Il aurait aimé savoir ce qui l’avait marqué à ce point pour se souvenir vingt ans plus tard d’une fraude financière. 


    —Tu as raison sur toute la ligne, Paul Baker est le fameux criminel surnommé le Cabotin en 1960. Tout est pareil, c’est exactement le même type de fraude et, en plus, toutes les institutions bancaires utilisées sont les mêmes !


    Patenaude le savait, mais il prit un air surpris, ce qui encouragea Hamelin à continuer.


    —Paul Baker a donc réalisé des fraudes sophistiquées dans les années cinquante tout en continuant à travailler à la Banque Royale jusqu’en 1965, puis a disparu de la circulation pour revenir en 1976 afin de mettre en place une fraude encore plus grandiose. Je ne sais pas pourquoi il est revenu, il manquait peut-être d’argent ! Ça ne nous dit pas plus où il se cache, mais on sait maintenant que c’est un escroc qui œuvre depuis très longtemps.


    Le lieutenant-détective écoutait Hamelin présenter les déductions qu’il avait tirées de la lecture des documents extraits des archives. Tout était logique, tout s’enchaînait, pourtant Patenaude avait élaboré une autre théorie à la lecture des notes de son père, sauf que n’ayant rien pour la soutenir, il préféra garder cela pour lui et hocha la tête en signe d’approbation.


    Dès que les membres de l’équipe d’enquêteurs furent assis dans le bureau du lieutenant-détective, Hamelin présenta l’information recueillie jusqu’à présent par les forces policières : 


    —Paul Baker est né à Montréal en 1915, il a été diplômé de l’Université McGill en 1939 et a amorcé sa carrière à la Banque Royale du Canada où il a travaillé 25 ans avant de quitter son emploi à la surprise générale. Son père est décédé en 1950 et sa mère en 1953. Il habitait chez ses parents et, à leurs décès, il a continué à habiter seul la maison familiale jusqu’en novembre 1963 où la maison a été détruite pour la construction du tunnel Louis-Hyppolyte Lafontaine. Par la suite, il a résidé dans un appartement dans le quartier Longue-Pointe jusqu’en mai 1965. Aucune trace de lui avant son retour en 1976 à la tête de Baker et Associés où il a reproduit au cours des trois dernières années les fraudes qu’il avait effectuées à la fin des années cinquante sous le nom du Cabotin.


    —C’est tout ce qu’on a sur lui ? demanda Patenaude en tenant dans sa main le document qu’avait distribué Hamelin. C’est vraiment tout ce que vous avez trouvé sur Paul Baker au cours des six dernières semaines ? Et que révèlent les comptes bancaires ? 


    Le ton employé par le lieutenant-détective coupa l’envolée de son confrère Hamelin. Il était clair que Patenaude aurait aimé en savoir beaucoup plus.


    Ce fut Judith Lemaire, spécialiste bancaire, qui répondit à Patenaude qui sursauta. Assisse derrière lui, il ne l’avait pas vue.


    —Paul Baker avait un compte à la Banque Royale, c’est le seul compte bancaire que nous avons trouvé. Le compte bancaire a été fermé la veille de sa démission de la banque. Il a encaissé son avoir, environ 1200 $.


    —C’est tout ? 


    —C’est tout, confirma l’agente en levant les épaules.


    —Comment trouver quelqu’un avec si peu d’information ? 


    Il lui semblait toutefois évident que Paul Baker n’avait pas disparu en juin 1979, mais plutôt en mai 1965. Patenaude était songeur, hésitant. Il regarda de nouveau le document.


    —Pourquoi est-ce écrit que Paul Baker est le Cabotin ? 


    Les enquêteurs de l’équipe le regardèrent comme s’il venait d’un autre monde. Hamelin prit la parole :


    —Je ne comprends pas ton questionnement, Henri. Tu es celui qui nous a mis sur la piste du Cabotin et, là, tu nous demandes pourquoi nous pensons que le Cabotin et Paul Baker ne font qu’un.


    Patenaude hésita avant de répondre. Il ne voulait surtout pas briser l’enthousiasme d’Hamelin et des autres enquêteurs qui étaient tous assez fiers d’avoir enfin trouvé une piste dans cette enquête.


    —J’aimerais que tu ajoutes juste un peu plus de détails sur les raisons de cette affirmation. Des explications, des notes explicatives, il n’y en a jamais assez lorsque vient le temps de finaliser un rapport.


    —C’est correct. J’y remédie à l’instant.


    Hamelin énuméra la liste des fausses compagnies créées par le Cabotin, puis celles utilisées par Paul Baker et souligna que c’était exactement les mêmes noms, les mêmes logos.


    Patenaude ne pouvait pas rejeter ce qui avait été présenté. Il insistait toujours sur l’importance des faits et, là, ceux-ci indiquaient clairement la similarité entre les fraudes du Cabotin et celles de Paul Baker. En fait, c’était cette concordance qui dérangeait le lieutenant-détective.


    —Parfait, dit Patenaude d’un ton calme en plaçant son doigt sur la feuille qu’il venait d’épingler sur le mur de son bureau. Que manque-t-il dans cette liste ?


    —C’est tout ce qu’on a trouvé sur lui, répondit immédiatement Hamelin. Je pense que c’est quelqu’un qui a été capable de mener une double vie. Il a fraudé des gens pour des centaines de milliers de dollars avant de disparaître quelques années plus tard. Les rares personnes qui se souviennent de lui à la banque ont été surprises d’apprendre qu’il était un fraudeur d’une telle envergure. C’était vraiment quelqu’un qui savait effacer les traces et c’est ce qu’on voit aujourd’hui. Même scénario, même personne. Cela me semble évident !


    Perplexe, Patenaude avait écouté ce qu’on lui présentait comme étant une certitude, puis ayant déplacé sa chaise pour avoir tout le monde devant lui, prit une gorgée de café.


    —Qui connaissait Baker ? Avait-il repris contact avec des amis, des cousins, des voisins depuis son retour il y a trois ans ? Il a travaillé sans interruption à la Banque Royale de 1940 à 1965 et il n’y a pas plus d’information sur lui ; aucun dossier médical, aucune contravention. C’est incroyable !


    —Toutes les archives disponibles ont été passées au peigne fin. Cela peut sembler incroyable, mais Baker n’avait ni amis ni famille. Nous avons doublement vérifié, répondit Hamelin. En vingt-cinq ans, il a été absent seulement quatre jours et c’était pour les funérailles de ses parents. Son dossier chez son ancien employeur est vide. Il n’y a rien de particulier chez lui.


    Le sergent-détective était convaincu d’avoir répondu au questionnement de Patenaude, mais il fut immédiatement envahi par un doute lorsqu’il vit ce dernier se lever et tortiller sa moustache.


    —Je suis certain que vous avez fait un travail exceptionnel pour ramasser le maximum d’informations sur Paul Baker, mais il est évident que ce n’est pas suffisant. Il faut regarder ailleurs… Avez-vous étudié l’Histoire à l’école ? demanda Patenaude en prenant le ton d’un professeur non satisfait des résultats d’un examen. Que s’est-il passé en 1942 ? En 1944 ? 


    Il attendit quelques secondes, balayant du regard les enquêteurs assis devant lui. Il prit une grande respiration et continua sur sa lancée.


    —En 1942, le premier ministre du Canada, Mackenzie King, a tenu un plébiscite… Patenaude regardait les jeunes policiers près de lui qui ne semblaient pas comprendre ce qu’il venait de dire… un référendum si vous préférez, pour pouvoir instituer la conscription, ce qu’il fit en 1944. Paul Baker avait alors 29 ans, il était célibataire et aurait normalement dû être conscrit. Cette information devrait être dans le dossier de son employeur et ça n’y est pas. La question est donc : pourquoi n’a-t-il pas été conscrit ?


    —Est-ce vraiment utile ? demanda Hamelin qui regretta immédiatement sa question lorsqu’il vit l’air de Patenaude.


    —Essentiel, lança Patenaude. Appelle le ministère de la Défense et trouve pourquoi Paul Baker a été exempté du service militaire. Nous ne savons pas qui est Paul Baker, eh bien, nous allons apprendre à le connaître !


    * * *


    Hamelin se présenta une heure plus tard dans le bureau qu’occupait Patenaude, l’air penaud.


    —Désolé, les dossiers militaires sont privés. Impossible de les consulter sans obtenir la permission du ministre ou d’un juge et il paraît que c’est assez long à obtenir.


    Patenaude répondit par une sorte de grognement, mais resta très calme, puis écrivit plusieurs lignes dans son éternel calepin qui l’accompagnait constamment. 


    —Combien de personnes sont disponibles à plein temps pour cette enquête ? demanda Patenaude.


    Hamelin hésita.


    —Il faudrait que tu en discutes avec Doyon pour avoir une réponse exacte, mais je dirais trois. Je suis certain qu’il pourrait libérer un ou deux enquêteurs de plus si tu lui expliques ton plan. Ce n’est pas les homicides ici, on manque de ressources !


    Patenaude avait posé une question dont il connaissait la réponse. Il avait observé que la section des crimes économiques était vraiment défavorisée : peu d’enquêteurs et peu d’expérience. Une recette parfaite pour que les enquêtes n’aboutissent jamais. Sauf qu’aujourd’hui, c’était lui qui était là et il était hors de question que son enquête s’étire sur des mois et des années. Patenaude feuilleta son calepin, puis prit le téléphone et composa un numéro.


    —Lacombe ? Oui, mademoiselle, c’est important.


    —…


    —Si je dis que c’est important, c’est que c’est important !


    —…


    —Dites-lui que c’est Patenaude des crimes majeurs.


    —…


    —Oui, c’est urgent…


    —…


    —Non, ça ne peut pas attendre…


    —…


    —Lacombe ? C’est Patenaude. L’affaire Baker n’avance pas. On manque cruellement de ressources. J’ai besoin d’une dizaine d’enquêteurs pour vérifier tous les cabinets de dentistes, d’optométristes, les orthopédistes, les ORL et aussi tous les hôpitaux de la ville…


    —…


    —Tu as raison, j’exagère. On se limitera à l’est du boulevard Saint-Laurent. Il me faut toute l’information qu’on peut trouver sur Paul Baker, né en 1915.


    —…


    —Trois jours, pas plus ! 


    —…


    —Oui, oui. Je te le promets !


    —…


    —Sinon, je pars en vacances pour trois mois et tu trouves quelqu’un d’autre pour ton enquête sur Baker.


    Patenaude savait très bien que Lacombe ne prendrait pas sa menace de quitter le travail pour trois mois au sérieux. Ancien patron de Patenaude, il se battait avec lui année après année pour que celui-ci prenne des vacances, ce qu’il ne faisait finalement pas ; par contre, le lieutenant-détective était convaincu que le directeur général avait un intérêt plus que professionnel pour cette enquête et qu’il lui accorderait ce qu’il demandait.


    —…


    —Merci patron, je te tiens au courant.


    —Que viens-tu de faire ? demanda Hamelin ahuri. Il regarda Patenaude sans vraiment comprendre. Venait-il vraiment de téléphoner directement au directeur général de la police de Montréal pour avoir des ressources ? Il venait de passer directement par-dessus la tête du directeur Doyon !


    —Paul Baker n’a pas été conscrit. Il n’était ni curé ni fils de député. Il était donc inapte à faire l’armée. Il était handicapé, il avait les dents pourries, les pieds plats ou était trop myope pour faire la différence entre un Allemand et un allié. Il ne peut vivre avec ça sans voir un spécialiste de temps en temps. L’armée ne veut pas nous aider, alors on sort la cavalerie !
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    Le lendemain matin, Patenaude prenait des notes en feuilletant les documents de l’enquête sur le Cabotin lorsque Jean-Claude Doyon, le directeur de l’escouade des fraudes, se pointa à son bureau visiblement en colère.


    —Lieutenant-détective Patenaude ! Qu’est-ce que cette histoire de dix enquêteurs supplémentaires pour ton enquête ? Qui va les payer ? Tu aurais dû m’en parler avant de contacter Lacombe ! Et pourquoi Lacombe ne m’en a-t-il pas parlé avant de te dire oui ?


    Doyon était sensiblement du même âge que Patenaude, les deux ayant commencé à travailler au sein de la police de Montréal au milieu des années cinquante. Ils s’étaient croisés plusieurs fois, mais n’avaient jamais travaillé ensemble. Doyon avait rapidement grimpé les échelons à la différence de Patenaude qui n’avait jamais voulu quitter sa carrière d’enquêteur pour un poste de direction. Les opportunités avaient été nombreuses, mais Patenaude considérait qu’il y avait trop de paperasse et de pression politique au sein de la direction de la police. 


    Il savait très bien que c’était Lacombe qui l’avait nommé responsable de cette enquête, sans l’accord préalable de Doyon.


    —Je n’ai aucune idée de la raison pour laquelle Lacombe ne t’en a pas parlé. Il m’a demandé de prendre cette enquête et de trouver Baker, c’est ce que je fais. Si je veux savoir où il est aujourd’hui, je dois savoir qui il est et, pour ça, j’ai besoin de ressources que vous n’aviez pas. Désolé si le budget ne balance pas à cause de moi.


    —Désolé ! Mon œil ! Je ne vois vraiment pas ce que tu veux faire, autre que de gaspiller des fonds publics. Tu as trouvé que Paul Baker était le criminel qu’on avait appelé le Cabotin, bravo ! Il reste maintenant à dénicher où se cache ce criminel. Pourquoi envoyer une escouade au complet à la recherche de renseignements qui remontent à plus de quinze ans ? Penses-tu vraiment pouvoir trouver son adresse dans les dossiers de 1960 ? Tu fais fausse route, Patenaude ! Tu fais perdre du temps à tout le monde !


    —Je suis convaincu que mon approche est la bonne. Plus vite on saura qui était Paul Baker, plus vite on saura s’il est le Cabotin !


    —Comment ça « s’il est le Cabotin » ? Tu as montré qu’il était le Cabotin et maintenant, tu changes d’idée !


    —On ne travaille pas avec des possibilités, on travaille avec des faits et, là, c’est ce qui nous manque. D’ici une semaine, nous en saurons beaucoup plus.


    —Les faits sont clairs. C’est la même personne ! Une semaine ? J’espère vraiment que tout sera fini dans une semaine ! répondit Doyon qui préféra quitter le bureau de Patenaude. On l’entendit pendant plusieurs longues secondes grommeler dans le corridor.


    * * *


    Cette rencontre avait teinté de noir la journée de Patenaude. Il savait très bien qu’il aurait dû lui en parler avant de contacter Lacombe. Toutefois, il dirigeait cette enquête depuis plusieurs jours et le directeur de l’escouade des fraudes n’avait même pas daigné passer le saluer. Il se doutait que Doyon n’avait toujours pas digéré la décision de Lacombe et il était persuadé que ses chances de succès étaient plus élevées avec le directeur général. Pour lui, le succès de l’enquête passait avant la susceptibilité de Doyon ! 


    * * *


    Malgré les jérémiades du directeur Doyon, les enquêteurs promis par Lacombe arrivèrent assez tôt dans la matinée. La planification de leur travail occupa la majeure partie de la journée. Patenaude arriva chez lui alors que le soleil se couchait et s’installa près de l’échiquier. Il regarda la situation. Il savait que le coup qu’il s’apprêtait à jouer était le bon, mais, pour une raison qu’il ne pouvait expliquer, hésitait. « L’analyse paralyse ! », se dit-il. Il avait passé assez de temps à choisir le meilleur coup et il était temps d’agir. Il prit le chevalier blanc qu’il déplaça, puis inscrivit son coup sur la feuille de papier qui reposait près de l’échiquier, le vingt-septième de la partie : Cd3x-c5. Il mit la feuille dans une enveloppe et y inscrivit le nom et l’adresse du destinataire. « Un problème de réglé », se dit-il, sachant très bien que la partie n’était pas terminée.


    * * *


    Patenaude était à peine arrivé au bureau après une nuit où il avait élaboré des dizaines de théories qu’André Hamelin l’attendait avec les premières informations trouvées par les enquêteurs.


    —Encore une fois, tu as raison. Paul Baker a évité la conscription, car il était trop myope. Chaque année, celui-ci changeait ses lunettes pour en avoir de plus fortes. 


    —Donc, dit Patenaude, au moment où il a acheté sa dernière paire, en 1965, ce n’était plus des lunettes, mais des fonds de bouteilles ! 


    —Probablement, mais je vais immédiatement vérifier l’information à ce sujet et je reviens.


    Hamelin avait à peine quitté le bureau que Patenaude sortit son calepin de notes qu’il feuilleta. « Vraiment étrange, personne n’a parlé du président d’Investissements Baker comme étant quelqu’un ayant des lunettes avec une très forte correction. Il n’y aucune note dans les dossiers de mon père sur les lunettes de l’homme qu’on soupçonnait être le Cabotin. C’est peut-être parce que les personnes regardent les souliers », se dit-il en ricanant intérieurement. Il inscrivit une note dans son calepin : Paul Baker (Banque Royale), myope et lunettes avec forte correction ? 


    Il avait à peine eu le temps de remettre son calepin dans la poche de son veston que son confrère arriva, essoufflé.


    —Tu as encore raison, lui dit Hamelin. Je viens de parler à l’un de ses confrères du temps qu’il travaillait à la Banque Royale et il se rappelle que Baker disait qu’il faisait toujours trop sombre et qu’il avait de la difficulté à lire les chiffres. Je ne comprends pas pourquoi personne ne nous a mentionné ça auparavant.


    —Peut-être parce que personne n’avait posé la bonne question, lui répondit Patenaude du tac au tac. Le problème avec les témoins, c’est qu’ils ne savent pas ce qu’ils ont vu. On remarque sans problème un homme de près de deux mètres qui passe près de nous, mais qui pourrait dire s’il portait des lunettes, décrire sa coupe de cheveux ou préciser la couleur de ceux-ci ? Portait-il une alliance, une montre au bras droit ou gauche ? Non, ce qu’ils se rappellent, c’est uniquement ce que tout le monde remarque : l’évidence. C’est pourquoi il est si facile de passer inaperçu. C’est le principe du prestidigitateur, il dirige l’attention du spectateur vers un détail insignifiant alors qu’il escamote l’objet, et pourtant le spectateur sait qu’un tour de passe-passe se déroule devant lui. Le témoin voit difficilement autre chose que ce qu’on veut lui laisser voir ! Amener le témoin à se rappeler ce qu’il a vu, mon cher Alain, c’est le rôle de l’enquêteur !


    Il feuilleta le dossier qu’il avait sur son bureau et en sortit une photo.


    —Regarde bien, insista Patenaude, c’est la seule photo du président d’Investissements Baker que nous ayons. Elle se trouvait sur la brochure présentant l’entreprise et il portait des lunettes, mais rien qui pourrait ressembler à des lunettes d’une personne qui en 1965 avait de la difficulté à lire.


    —Ça ne veut rien dire, répondit Hamelin. Un de mes oncles avait des lunettes épaisses comme ça, dit-il en montrant avec ses doigts une épaisseur d’environ un centimètre ; aujourd’hui, il porte des lentilles cornéennes et des lunettes beaucoup plus minces. Gros changement. Je pense que c’est le cas de Baker.


    —C’est peut-être le cas, lança Patenaude en regardant Hamelin qui semblait fier de lui. Il devait reconnaître que son confrère pouvait avoir raison. Je pense qu’il va falloir revoir Marie Cadorette. S’il y a quelqu’un qui peut nous parler de la vue de Paul Baker, c’est bien elle !


    —Je m’en occupe, répondit Hamelin. Et je vais lui présenter des excuses pour mon comportement lors de la dernière séance. Je pense que ça pourrait nous aider.


    Patenaude acquiesça et regarda le sergent-détective quitter son bureau. Il prit le téléphone et contacta un des enquêteurs que lui avait fourni Lacombe.


    —Salut, c’est Patenaude.


    —…


    —Pourriez-vous aussi contacter les optométristes pour savoir si Paul Baker portait des lentilles cornéennes ?


    —…


    —Non, pas pour les années 60, pour la période 75-78.


    —…


    —Je sais, on change tout le temps d’idée. Merci et bonne journée.
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    Patenaude était arrivé au bureau au moment où le soleil se levait. Armé de son thermos de café, il avait parcouru les dossiers des victimes de cette fraude. Il avait constaté que l’arnaque élaborée par Paul Baker avait entraîné des pertes de plusieurs millions de dollars pour des milliers d’investisseurs. Quelques-uns avaient perdu des centaines de dollars et, pour eux, cette histoire deviendrait un mauvais souvenir qui s’estomperait au cours des prochaines semaines. Certains investisseurs avaient perdu une partie de l’argent qu’ils mettaient de côté pour la retraite et, pour eux, cette fraude signifiait que leur présence sur le marché du travail serait plus longue ou que la retraite serait moins dorée. Un nombre plus petit d’investisseurs, ceux qui avaient mis tous leurs œufs dans le même panier, avaient perdu tout ce qu’ils possédaient. Pour eux, les économies d’une vie entière s’étaient envolées et leur avenir était plus qu’inquiétant. Patenaude trouvait intéressant que cette escroquerie ait touché l’ensemble de la population : hommes, femmes, jeunes, vieux, cols bleus, professionnels… L’appât du gain et les belles promesses des vendeurs ne faisaient pas de discrimination.


    Patenaude prit la pile de dossiers et la rangea dans le classeur près de son bureau. Il ramassa une autre série de dossiers qu’il déposa sur son bureau. Il avait déjà parcouru ces dossiers, mais il devait les relire encore et encore, sachant que c’était le seul moyen de découvrir les petits détails qui font d’une enquête complexe une réussite.


    Une heure de lecture plus tard, il se leva pour se dégourdir les jambes. Il vit que les autres policiers commençaient à arriver. Il regarda la paperasse sur son bureau, il était songeur. Des personnes avaient perdu beaucoup plus que de l’argent dans cette fraude. Elles y avaient perdu leur âme. C’étaient les anciens employés d’Investissements Baker qui, en plus de perdre leurs épargnes et leurs rêves, avaient aussi perdu leur emploi, leur réputation et plus important encore, la confiance qu’ils avaient envers les autres êtres humains et même en eux… Leur entourage, le public et les journalistes n’avaient aucun capital de sympathie. Ils étaient perçus, dans le meilleur des cas, comme des imbéciles qui n’avaient rien vu et, dans le pire des cas, comme des complices. 


    * * *


    (Journal du Matin — 15 juin 1979) Parmi les employés de la société Baker, qui ont grandement profité du système de primes mis en place par le directeur pour récompenser la fidélité de ses employés, se trouve la secrétaire personnelle de Paul Baker. Nous avons appris d’une source très bien informée que celle-ci avait reçu peu avant Noël une prime de plus de cinq mille dollars pour la qualité de ses services. Il est de notre devoir de journalistes de questionner la nature des services que rendait madame Cadorette à l’entreprise…


    Marie Cadorette relut l’article qu’elle avait découpé une dizaine de jours après la fermeture d’Investissement Baker et qu’elle avait placé sous la vitre qui protégeait sa table de cuisine. Elle ne savait pas pourquoi elle le conservait, sachant très bien le mal que lui faisait chaque relecture.


    Elle se rappela que son premier réflexe avait été de vouloir écrire une lettre de plainte au journal, mais on lui avait fait comprendre qu’il était préférable de rester tranquille pour ne pas attirer davantage les journalistes dans l’entourage de sa famille. Malgré son silence et son attitude de victime repentie, les journalistes avaient continué leur harcèlement et lorsque ce n’étaient pas les journalistes qui perturbaient sa vie, c’étaient les enquêteurs du service de police qui se succédaient à un rythme incroyable. 


    Elle était persuadée qu’elle avait tout fait pour protéger les personnes proches d’elle, mais cela était insuffisant. Son nouvel ami lui avait annoncé qu’il avait besoin d’une pause et elle n’avait pas eu de nouvelles de lui depuis plusieurs semaines. À peu près au même moment, ses parents lui avaient signifié qu’ils s’occuperaient temporairement de ses enfants, en attendant qu’elle reprenne le contrôle de la situation. Elle aurait bien voulu leur dire qu’elle n’avait pas besoin d’aide, mais elle n’avait ni la force ni le courage de les contredire.


    Elle considérait qu’elle avait beaucoup perdu dans cette histoire, mais, mince consolation, elle n’avait investi qu’une partie des primes reçues. Elle avait perdu près de vingt mille dollars dans cette histoire, mais ce qu’elle avait perdu de plus important, c’était sa fierté et le contrôle sur sa vie. 


    Seule bonne nouvelle reçue depuis plusieurs semaines, les banques venaient de reconnaître qu’elle n’avait jamais signé les documents qui avaient fait d’elle un des associées de la firme. Paul Baker avait été assez aimable pour imiter sa signature de manière tellement ridicule que les banques avaient renoncé à utiliser un expert pour authentifier la signature. Une poursuite potentielle de plusieurs centaines de milliers de dollars était donc exclue.


    Plusieurs semaines après l’annonce dramatique de la fermeture d’Investissements Baker et Associés, Marie Cadorette considérait qu’après avoir atteint le fond du baril, elle avait commencé à se reprendre en main. Un psychologue l’avait amenée à voir ce qu’il y avait de positif dans l’expérience vécue. Après une première phase où elle ne voyait rien de positif, elle avait admis qu’elle avait réussi à percer le marché du travail et à faire fonctionner un bureau pendant près de trois ans. Les employés de la société lui faisaient confiance. Tout cela, c’était du positif. Le négatif, elle devait apprendre à le mettre de côté et à l’oublier. Il lui disait d’utiliser son réseau social pour s’en sortir, de s’entourer des personnes en qui elle avait confiance. Malheureusement, son réseau avait éclaté.


    Elle avait été en mesure de récupérer l’acompte qu’elle avait fait sur sa maison et avait vendu sa voiture neuve pour subvenir à ses besoins avant d’avoir à se trouver un nouvel emploi, sachant fort bien que les employeurs regarderaient avec beaucoup de nervosité un curriculum vitae contenant une référence à Investissements Baker et Associés.


    La femme de 45 ans ne lisait plus les journaux et n’écoutait plus les nouvelles. Elle ne savait pas comment se déroulait l’enquête et ne voulait rien savoir. Sa dernière rencontre avec l’agent Hamelin avait été vraiment pénible et elle espérait ne jamais avoir à revivre cela.


    Son espoir fut de courte durée ; un agent de police l’avait contactée la veille, lui expliquant que le lieutenant-détective Patenaude voulait la rencontrer au poste de police à 14 h 30.


    * * *


    Elle n’avait aucune idée de la raison pour laquelle le détective Patenaude voulait la voir. Elle avait raconté son histoire aux policiers au moins trois fois et la dernière fois le lieutenant-détective Patenaude était assis dans un coin à prendre des notes ou à faire des dessins dans son cahier. Il n’avait pratiquement pas posé de questions et avait à peine réagi lorsque l’agent Hamelin avait crié. Elle était convaincue qu’elle retournait au poste uniquement parce que le lieutenant-détective n’avait pas écouté lorsqu’elle avait dit ce qu’elle savait. Toutefois, elle avait peur, peur qu’on l’accuse, peur qu’on l’arrête, peur de l’inconnu…


    En arrivant escortée par un agent dans la salle de réunion, Marie regarda nerveusement autour d’elle. Ce n’était pas la même salle que la dernière fois. Il n’y avait pas de grand miroir, pas de fenêtre teintée, pas d’enregistreuse ni de caméra. Les agents Patenaude et Hamelin étaient assis près d’une table ronde qui devait avoir près de deux mètres de rayon. Il n’y avait presque aucun papier sur la table. Patenaude avait une tasse de café devant lui, Hamelin avait une canette de Coke.


    Elle n’avait pas eu le temps de s’asseoir que ce dernier s’excusa de son attitude lors de leur dernière rencontre. Étrangement, cela augmenta d’un cran son stress.


    —Bonjour, madame, peut-on vous servir quelque chose à boire ? lui demanda Patenaude dès qu’elle fut assise.


    —Oui, je prendrais bien un café avec du sucre et un peu de crème.


    « Quel gaspillage de goût », se dit Patenaude. Du café, c’est bon noir, mais il devait reconnaître que celui de la salle de réunion n’était pas exquis et qu’un peu de crème et de sucre ne pouvaient lui nuire. Il prépara une tasse de café, apporta du sucre, de la crème ainsi qu’un bâtonnet.


    —Écoutez, commença immédiatement la secrétaire d’une voix chevrotante, je ne sais pas quoi vous dire de plus. Je vous ai dit tout ce que je sais, je n’ai rien caché, je vous le jure sur la tête de mes enfants. Je n’ai aucune idée de l’endroit où se cache Paul Baker et je ne comprends rien aux finances et aux fraudes.


    —Donc, nous sommes deux à ne rien comprendre au mécanisme qu’a employé Paul Baker pour frauder des milliers de personnes, répondit Patenaude en esquivant un léger sourire. Je trouverai bien où se cache votre ancien patron lorsque je m’attaquerai à ce problème. Ce que je veux, madame, c’est connaître davantage cet homme qui a été votre patron pendant près de trois ans.


    Elle hésita, regarda Patenaude qui venait de parler, jeta un coup d’œil à Hamelin qui ne la regardait pas et faisait semblant de prendre des notes. Elle prit une gorgée et décida d’y rajouter un sucre. « Vraiment mauvais comme café », se dit-elle.


    —Je ne sais rien sur lui, monsieur le détective. Rien de plus que ce que je vous ai dit.


    —Là-dessus, je ne suis pas d’accord avec vous, l’interrompit immédiatement Patenaude. Vous ne savez peut-être rien d’important sur lui, mais vous en savez plus sur lui que toutes les autres personnes ayant travaillé pour Investissements Baker. Faites-moi confiance, vous allez voir que la mémoire va vous revenir.


    Marie Cadorette était inquiète lorsqu’elle s’était présentée au poste de police, elle l’était encore plus maintenant. Patenaude voulait-il utiliser l’hypnose ou un sérum de vérité ? 


    —Ne soyez pas nerveuse, madame, je vais vous poser des questions auxquelles vous aurez simplement à fournir la réponse. Si vous ne le savez pas, ce n’est pas plus grave que ça. Rien de bien compliqué, on devrait avoir fini dans trente minutes.


    Elle ne savait toujours pas si elle devait lui faire confiance. Elle avait toujours hautement considéré les policiers, mais son opinion s’était dégradée au fil des interrogatoires.


    —Pouvez-vous me décrire physiquement monsieur Baker ? 


    —Certainement, répondit Marie après une légère hésitation. C’était un homme d’environ soixante ans, grand, approximativement un mètre quatre-vingt, cheveux gris. Il boitait légèrement de la jambe gauche, un problème de genou survenu dans un accident d’automobile alors qu’il était dans les Caraïbes. Il arrivait toujours au bureau frais rasé, mais il utilisait de la lotion après-rasage « Old Spice ». Je pense que c’était la seule chose chez lui qui me déplaisait.


    —Le lui avez-vous dit ?


    —Dire quoi ? Que je n’aimais pas sa lotion ? Je n’aurais jamais osé le lui dire même s’il me l’avait demandé.


    —Fumeur ?


    —Je ne l’ai jamais vu fumer, mais je pense qu’il était un ancien fumeur. Je l’ai déjà entendu dire que ça lui ferait du bien d’en fumer une.


    —Cravate ?


    —Monsieur Baker portait toujours une cravate et une chemise blanche. Je pense qu’il devait avoir trois ou quatre cravates, pas plus. En tout cas, c’était toujours les mêmes qu’il portait.


    —Souliers ?


    Marie Cadorette hésita. Étrangement, elle n’arrivait pas à se rappeler quoi que ce soit au sujet des souliers de Paul Baker. 


    —S’il en avait eu des beaux ou des complètement usés, je m’en souviendrais, sauf que là, je ne me rappelle rien. Je suis désolée.


    —Ce n’est pas grave. Était-il droitier ou gaucher ?


    La femme assise en face de Patenaude hésita. Elle essayait de se rappeler certaines scènes où Paul Baker avait utilisé un crayon. C’était pourtant une question simple sur un détail qu’elle devait savoir. Sa mémoire lui jouait de vilains tours. Elle avait tenté de faire le vide de toute son expérience au sein de la firme et maintenant elle devait y replonger.


    —Droitier, je suis formelle. Je me rappelle qu’il avait la fâcheuse habitude de déposer son bras gauche sur les documents qu’il signait de sa main droite. Très souvent, le document se trouvait ainsi taché, sans parler de sa chemise.


    —Portait-il une montre ? Quelle marque ?


    —Évidemment qu’il portait une montre, une Bulova. Je le sais parce qu’il avait eu un problème avec sa montre au mois de décembre dernier et que je suis allée la porter à la bijouterie pour la faire réparer. C’était chez Birks, rue Sainte-Catherine.


    —Êtes-vous passée la reprendre par la suite ?


    —Non, monsieur Baker s’en est occupé lui-même.


    —Vous rappelez-vous la date à laquelle vous êtes allée chez Birks ?


    L’ancienne secrétaire de Paul Baker sortit de son sac une série de bouts de papier sur lesquels elle avait écrit des notes. Elle prit quelques minutes pour les lire. Ne trouvant rien, elle les remit dans son sac. Elle chercha profondément dans sa mémoire un indice qui lui permettrait de savoir avec précision la date en question. Faisait-il beau ? Faisait-il froid ? C’était en décembre, c’est certain. On lui avait mentionné que la réparation pourrait prendre deux semaines, mais que ça serait prêt pour les fêtes. C’était donc avant le 10 décembre. Le 10 décembre était un samedi, elle s’en souvenait, car c’était la fête de sa mère. Elle se rappela aussi avoir regardé à la bijouterie pour lui acheter un bijou, mais son cadeau était déjà acheté et tout était beaucoup trop coûteux chez Birks.


    —Je n’arrive pas à me rappeler la date avec précision, mais je dirais la première semaine de décembre, aux alentours du 7.


    Hamelin regardait Patenaude prendre des notes. Il aurait aimé voir ce qu’écrivait son confrère, car lui n’avait rien trouvé d’intéressant dans ce qu’avait dit madame Cadorette. Il se dit que Patenaude tentait simplement de la mettre en confiance pour qu’elle lui dise ce qu’elle savait d’important.


    —Vous nous avez mentionné que monsieur Baker était un bon patron, du moins qu’il agissait comme tel. J’ose espérer qu’il n’oubliait pas votre anniversaire de naissance.


    —C’est étrange que vous m’en parliez, je l’ai justement souligné au docteur Brunet, le psychologue que je consulte… Elle s’arrêta immédiatement, elle venait de mentionner qu’elle consultait un psychologue et elle n’était pas prête à l’admettre. Toutefois, elle regardait Patenaude qui n’avait pas bronché. Elle décida donc de poursuivre. 


    —Il m’apportait toujours des fleurs pour mon anniversaire et il m’amenait au restaurant lors de la semaine des secrétaires. C’était toujours un restaurant chic.


    —À quel restaurant vous amenait-il ? 


    —Cette année, c’était au Reine Elizabeth, c’était vraiment bien. Les deux années précédentes, c’était au restaurant japonais près d’ici, celui qui a fermé l’an dernier. Encore là, c’était très bien.


    —Baker payait-il la facture avec une carte de crédit ?


    —Non, il payait toujours en argent, sauf peut-être la première fois. Il avait regardé dans son portefeuille, puis était allé payer à la caisse. Mais les autres fois, il payait toujours comptant.


    Patenaude était déçu. Il voyait bien que Baker avait pris soin de ne laisser aucune trace.


    —À quelle fréquence se faisait-il couper les cheveux ?


    Hamelin s’étouffa en prenant une gorgée de boisson gazeuse. Patenaude posait vraiment des questions étonnantes. 


    —Vraiment une drôle de question, répondit Marie Cadorette, surprise. Je ne me rappelle pas avoir remarqué qu’il venait de se faire couper les cheveux, ni d’ailleurs qu’il avait les cheveux trop longs. À croire qu’il les coupait chaque jour.


    —Ou qu’il portait une perruque ? suggéra Patenaude.


    —Peut-être. En y pensant bien, c’était peut-être une perruque. Si c’est le cas, c’était vraiment une excellente qualité ! Ça ressemblait à de vrais cheveux. Aujourd’hui, je pense que c’est possible.


    Le confrère de Patenaude ne comprenait toujours pas pourquoi celui-ci voulait savoir si Baker portait une perruque ou une montre. Il aurait voulu interrompre la discussion pour en discuter avec le lieutenant-détective, mais Patenaude semblait savoir où il s’en allait.


    —Quel type de lunettes portait Paul Baker ?


    —Des lunettes en broche, style aviateur. 


    —Portait-il aussi des lentilles cornéennes ?


    —Des lentilles ? Non, seulement des lunettes et pas vraiment tout le temps, surtout lorsqu’il voulait lire.


    Cette fois, lorsqu’Hamelin regarda Patenaude, il vit que celui-ci venait de le regarder. Pour la première fois de l’entrevue, il comprenait ce que celui-ci avait derrière la tête.


    —Avait-il une automobile ?


    —Il détestait les voitures. Il avait eu un accident d’automobile, je pense que je vous l’ai dit. Il n’avait pas d’automobile. Il se déplaçait toujours en taxi ou en limousine.


    —Était-il marié, avait-il des frères, des sœurs, des enfants, une famille ?


    —Monsieur Baker ne parlait pas souvent de sa vie privée. Je suis certaine qu’il était marié, car il portait une alliance. Il m’a d’ailleurs mentionné, un jour, que cela faisait plus de trente-cinq ans qu’il était marié, mais je ne me rappelle plus le contexte. Je ne pense pas qu’il avait des enfants, du moins il n’en a jamais parlé. Je sais toutefois que sa mère était encore vivante, il en parlait quelquefois. Il m’a dit qu’elle restait sur le bord d’un lac et qu’elle voulait vendre sa maison. Je ne me rappelle plus les détails, j’écoutais simplement d’une oreille lorsqu’il me parlait de sa famille. 


    Marie Cadorette réfléchissait. Avait-elle oublié quelque chose ? Elle enchaîna.


    —Par contre, tout cela est probablement faux. Paul Baker nous a tous menti, dit-elle en redressant les épaules et en relevant la tête. 


    Son psychologue avait été formel, elle ne devait jamais adopter une posture de victime, elle devait montrer qu’elle avait confiance en elle et cette confiance allait revenir.


    —Madame, j’ai l’impression que ce que vous venez de me raconter est vrai et soyez assurée que cela nous sera très utile. Si jamais vous vous rappelez d’autres détails, veuillez communiquer avec moi ou avec le sergent-détective Hamelin, dit Patenaude en lui tendant deux cartes professionnelles.


    Marie Cadorette était à peine sortie de la salle qu’Hamelin s’exclama :


    —Si j’ai bien compris, le Paul Baker que nous recherchons n’est pas celui qui travaillait à la Banque Royale en 1965, n’est-ce pas ? Tu le savais, n’est-ce pas ?


    —Le savoir non, mais j’avais un doute sérieux. Le profil de Paul Baker de la Banque Royale ne correspond aucunement à un fraudeur d’envergure. On a maintenant une certitude, le vrai Paul Baker n’a jamais été marié, il était orphelin et n’aurait jamais pu se promener sans lunettes et, là, Marie Cadorette vient d’affirmer que ce n’était pas le cas du président d’Investissement Baker. Paul Baker a probablement disparu de la circulation en 1965 et quelqu’un a décidé de le garder en vie jusqu’à aujourd’hui. Celui qui travaillait à la Banque Royale n’était pas le Cabotin, mais il est fort probable que celui qui dirigeait Investissements Baker et Associés soit le Cabotin. Il nous reste à trouver son vrai nom.


    Hamelin voyait toutes les pièces du puzzle se mettre en place. 


    —Donc, le Cabotin connaissait le vrai Paul Baker, celui qui était comptable à la Banque Royale et qui a disparu de la circulation en 1965. Il a envoyé un avis de cessation d’emploi indiquant qu’il partait pour les Caraïbes, a interrompu son bail, vidé son compte bancaire, puis a ramené Paul Baker dans le paysage de la finance montréalaise et nous assistons à une gigantesque fraude. 


    Hamelin prit une pause. Il regarda Patenaude et vit que celui-ci semblait d’accord avec ce qu’il venait de dire. Puis, il continua :


    —Il y a une chose que je ne comprends pas, pourquoi a-t-il attendu si longtemps avant de revenir ?


    —Qui te dit qu’il a attendu très longtemps ? répondit Patenaude qui sembla surpris de la question. Cet homme a peut-être commis d’autres fraudes entre 1960 et 1975, peut-être ailleurs qu’à Montréal. On ne le sait pas.


    —Et maintenant, que fait-on ?


    —Je pensais que c’était évident, dit Patenaude en le regardant avec ce petit sourire en coin qui le caractérisait. Tu files chez Birks et tu trouves la facture de réparation d’une montre Bulova. Avec un peu de chance, la réparation a été payée avec une carte de crédit personnelle. Ensuite, on contacte les homicides pour savoir s’il y a des cadavres non identifiés trouvés en 1965 qui pourraient être Paul Baker. Regarde aussi du côté des hôpitaux pour voir si Paul Baker y a été admis en mai 1965.
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    Patenaude arriva chez lui au moment où sa vieille horloge sonnait 19 h. Il avait fait un arrêt à la rôtisserie pour prendre quelque chose pour le souper. Les enquêtes qui prenaient tout son temps avaient un impact majeur sur son alimentation. Il n’avait plus le temps de préparer le moindre repas et devait se rabattre sur les restaurants avoisinants. Son tour de taille était une victime collatérale de la situation.


    À peine eut-il le temps de prendre une bouchée que le téléphone sonna.


    —Allô, répondit le lieutenant-détective.


    —…


    —Oui, c’est moi. Que se passe-t-il ?


    —…


    —Baker, celui qu’on recherche pour fraudes ?


    —…


    —Votre information est sérieuse ?


    —…


    —Pardon ? Vous ne savez plus où il est ! Deux policiers l’ont vu entrer au Forum pour assister à une partie des Canadiens, mais ils l’ont perdu de vue ! Mais il y a au moins quinze mille personnes dans l’édifice…


    —…


    —Je comprends, ce n’est pas leur faute, mais je pense qu’un des deux aurait pu suivre l’individu qu’ils ont identifié comme étant Paul Baker.


    Patenaude était en rogne. Tous les jours, l’équipe d’enquête recevait un appel d’un individu qui pensait avoir vu Paul Baker. Au début, chaque appel était pris au sérieux et des policiers se déplaçaient pour enquêter, mais le résultat était toujours le même : l’individu avait peu de cheveux, boitait légèrement, mais ce n’était pas Paul Baker. 


    Cette fois, c’était différent. L’information provenait de policiers qui affirmaient que c’était bien Paul Baker, sauf que ceux-ci l’avaient perdu de vue. S’il ne faisait rien, il perdait peut-être la chance de retrouver le fugitif. S’il mobilisait suffisamment de policiers pour surveiller la sortie des spectateurs après le match, mais qu’il faisait chou blanc, il se ferait reprocher d’avoir gaspillé des milliers de dollars.


    —Je vous rejoins dans quarante minutes. 


    Il raccrocha, puis composa immédiatement le numéro de téléphone du poste.


    —Salut, c’est le lieutenant-détective Patenaude. On aurait besoin d’environ cinquante policiers d’ici quatre-vingt-dix minutes au Forum.


    —…


    —Non, non, je n’ai pas besoin de l’escouade antiémeute. Nous avons eu une information comme quoi Paul Baker se trouve au Forum et nous voulons l’intercepter à la sortie.


    —…


    —Merci.


    Il prit quelques bouchées de poulet, mit le reste au réfrigérateur et sortit.


    * * *


    Vaste opération policière au Forum de Montréal


    (Journal du Matin) Une importante opération policière a saboté la paisible soirée de milliers d’amateurs qui assistaient à la partie du Canadien hier soir. Notre journaliste, présent sur les lieux, rapporte que certains spectateurs ont attendu plus de deux heures avant de pouvoir atteindre la rue Atwater.


    Bien que les policiers sur place aient refusé de nous renseigner sur la nature de l’opération, la présence du lieutenant-détective Henri Patenaude serait une bonne indication que cette opération était reliée à l’affaire Baker. Cette opération était-elle le fruit d’une information valable ou simplement une tentative désespérée des forces policières pour retrouver le plus grand fraudeur de l’histoire ? Les forces policières croient-elles que le fugitif tant recherché se promène au vu et au su de tous ?


    Au cours de la journée, le Journal tentera d’avoir plus d’information, mais nous savons de source sûre qu’aucune arrestation n’a été effectuée hier soir.


    Patenaude déposa le journal après avoir fait une lecture à haute voix de l’article qui relatait l’opération de la veille. Il regarda les membres de l’équipe d’enquête. Il était de mauvaise humeur.


    —Un autre coup d’épée dans l’eau. C’est la quatrième fois en dix jours qu’on organise une opération à la suite d’informations quant à la présence de Paul Baker. Je pense que ça suffit. Si ce n’est pas un de vous qui voit personnellement notre fraudeur, on ne se déplace plus ! Est-ce clair ?


    —Peut-on ignorer les informations qu’on reçoit ? Il y en a peut-être une qui sera la bonne, demanda un enquêteur.


    —On peut les ignorer, car c’est ce que nous allons faire ! On arrête immédiatement de donner des raisons aux journaux de se moquer de nous. Chaque fois qu’on effectue une opération stérile, on perd du temps très précieux pour mener notre enquête. Espérons que les journalistes ne poseront pas trop de questions là-dessus lors de la conférence de presse qui aura lieu dans une heure. 
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    La rencontre qu’elle avait eue avec Henri Patenaude lui avait remonté le moral. Bien qu’elle ne sût pas vraiment pourquoi, elle s’était finalement sentie utile et, pour la première fois depuis longtemps, avait eu une excellente nuit de sommeil. 


    Marie Cadorette prenait tranquillement son déjeuner en lisant le journal local, car dans un processus de réduction des dépenses depuis la perte de son emploi, elle avait mis fin à son abonnement au Journal du Matin. Les journaux locaux gratuits qui habituellement prenaient la direction de la poubelle dès leur arrivée étaient maintenant lus de la première à la dernière page. En lisant un publireportage sur les maisons de retraite de luxe pour ceux qui voulaient vivre la vie d’hôtel, elle eut une illumination. Elle se remémora exactement tout ce qu’avait dit Paul Baker au sujet de la nouvelle résidence de sa mère. Elle trouvait vraiment incroyable de se rappeler un détail aussi anodin d’une conversation qu’elle n’avait pratiquement pas écoutée. Le lieutenant-détective Patenaude avait réussi à diminuer son stress et son cerveau s’était remis à fonctionner normalement. Elle devait lui transmettre immédiatement cette information.


    Henri Patenaude, tout comme son confrère, lui avait remis une carte professionnelle avec un numéro de téléphone pour qu’elle puisse le joindre. Elle vida le contenu de sa sacoche sur la table et en sortit les deux cartes. Elle composa le numéro de Patenaude et tomba sur un répondeur. Elle hésita, puis raccrocha. « Je ne peux laisser un message d’une telle importance sur le répondeur, personne n’écoute les messages ! »


    Elle regarda la carte d’Hamelin. Elle n’aimait vraiment pas ce type, elle le trouvait mesquin et ne lui faisait pas confiance. Elle contacta donc le secrétariat pour savoir si le lieutenant-détective Patenaude était là. Elle fut déçue d’apprendre qu’il était en réunion.


    —Vous lui direz que je vais passer le voir ce matin, j’ai trouvé de l’information très importante pour son enquête. Dites-lui que c’est important. Je vais aller au poste de police aujourd’hui.


    —…


    —Ce matin, vers onze heures. C’est le plus tôt que je peux arriver, car je dois prendre l’autobus, répondit Marie Cadorette après que la réceptionniste lui eût indiqué que Patenaude ne serait possiblement pas là durant l’après-midi.


    —C’est parfait, madame, je lui ferai le message dès qu’il sera de retour à son bureau.


    —Non, madame, insista Marie Cadorette, j’aimerais que vous le trouviez pour lui dire que je vais être là à onze heures. C’est essentiel qu’il soit là. Vous lui direz que je sais où est la mère de Paul Baker. Il comprendra que c’est important.


    La réceptionniste lui confirma que le lieutenant-détective Henri Patenaude serait informé de son arrivée.


    —Je vous remercie grandement. Est-ce que je peux avoir votre nom et votre matricule ?


    —Aucun problème, Jenny Lavoie, matricule 15 632.


    Maintenant, un tout autre sentiment l’envahissait. Non seulement elle avait repris confiance en elle, mais elle était fière. Elle savait exactement où se trouvait la mère de Paul Baker et il serait donc facile pour les enquêteurs de remonter à son fils et ainsi d’arrêter ce fraudeur. Avec un peu de chance, elle pourrait récupérer une partie de ce qu’elle avait perdu. Elle pensa à ses confrères qui avaient perdu davantage et qui seraient tous fiers d’elle. Elle s’imaginait raconter ce qu’elle avait trouvé au lieutenant-détective Patenaude avec, à ses côtés, son collègue Hamelin qui prendrait des notes et qui regretterait assurément de l’avoir traitée comme une criminelle. Elle appréciait la sensation que lui procurait la situation. Elle resta dans un état de rêve pendant de très longues minutes en se demandant s’il ne serait pas plus intéressant de retrouver elle-même Paul Baker. Peut-être accepterait-il de la dédommager pour qu’elle ne dise rien, puis elle chassa cette option ridicule. Elle avait toujours été honnête et elle ne changerait pas.


    Lorsqu’elle entendit le signal émis par un camion qui reculait, Marie Cadorette revint à la réalité et nota qu’il était déjà 9 h 30. Elle réfléchit rapidement et se dit qu’il lui serait difficile de ne pas être en retard, qu’elle ne pourrait être là dans quatre-vingt-dix minutes. Elle avait vendu sa voiture le mois dernier et se demandait si elle n’avait pas agi trop rapidement, car la pluie qui tombait n’était pas un incitatif à prendre le transport en commun. Prendre un taxi était hors de question, surtout hors de prix.


    Elle consulta son petit annuaire téléphonique, celui qui était jaune doré avec le logo d’Investissements Baker et composa un numéro de téléphone. C’était le seul de ses anciens collègues de bureau qui l’avait contactée pour avoir de ses nouvelles. 


    —Salut, c’est Marie, Marie Cadorette. J’aimerais savoir si tu pourrais me rendre un gros service ce matin, j’aimerais emprunter ta voiture pour aller au poste de police. J’ai trouvé de l’information sur la mère de Paul Baker et la police souhaite l’avoir.


    —Désolé, j’aimerais bien te rendre ce service, mais je dois partir à l’instant même, j’ai une entrevue pour un emploi et je dois prendre ma voiture. On se reparle, tu me raconteras ça dès que tu auras une minute de libre.


    —Merci quand même, répondit Marie en raccrochant le combiné téléphonique.


    Elle regarda dehors. La pluie avait redoublé d’intensité et le transport en commun était sa seule option. Elle serait donc assurément en retard.


    * * *


    Cette mégafraude qui avait fait couler des milliers de litres d’encre depuis le mois de juin avait pratiquement disparu de l’actualité, l’absence de développement en étant la cause principale. Les journalistes étaient toutefois sur le qui-vive, espérant impatiemment que la nomination du lieutenant-détective Patenaude apporte de nouveaux développements. 


    L’annonce de la tenue d’une conférence de presse combla les attentes des reporters. Elle se tenait dans la cafétéria du poste de police convertie en salle de conférence de presse pour accommoder le maximum de journalistes.


    Assis à la tribune aux côtés de Paul Théberge, le directeur des communications de la SPCUM, Patenaude regardait les nombreux représentants des médias entrer dans la pièce, s’arrêtant pour saluer le directeur général Lacombe et le directeur Doyon, puis continuant leur route pour aller fraterniser avec d’autres policiers. Le partage d’information entre journalistes et policiers était un secret de Polichinelle et Patenaude trouvait que cela minait le travail des enquêteurs qui, de temps en temps, laissaient échapper le nom d’un suspect en échange de petits cadeaux. Il avait dénoncé cette pratique quelques années auparavant, mais devant l’absence d’actions des dirigeants, il en était venu à la conclusion que cela ne changerait jamais.


    Au total, une centaine de personnes étaient présentes au moment où Paul Théberge cogna avec sa main sur son microphone pour obtenir le silence.


    —Bonjour à tous. Je vous remercie de vous être déplacés en si grand nombre. Je sais que plusieurs d’entre vous espèrent que nous annoncions la fin de cette enquête et l’arrestation de Paul Baker, mais ça sera un autre jour.


    Un soupir de déception émana de l’audience. Théberge avait vu juste. Il continua :


    —L’équipe du directeur Doyon a toutefois réalisé une percée importante et je vais laisser le lieutenant-détective Patenaude et le sergent-détective Hamelin vous expliquer les derniers développements.


    Hamelin commença la présentation en résumant les informations cumulées par la police, puis passa le microphone à son confrère.


    —Nous vous avons récemment informé que Paul Baker, président d’investissements Baker, ancien comptable de la Banque Royale, avait commis de nombreuses fraudes à la fin des années cinquante sous le pseudonyme du Cabotin. 


    Patenaude s’arrêta quelques secondes pour s’assurer que tout le monde écoutait. Les quelques personnes qui chuchotaient cessèrent. Le lieutenant-détective continua.


    —Cette information est inexacte. En effet, nous avons très récemment acquis la certitude que Paul Baker, la personne qui a réalisé une fraude de plusieurs centaines de millions de dollars, et que le Paul Baker, comptable pour la Banque Royale de 1940 à 1965, sont deux personnes différentes. Nous sommes aussi persuadés que le criminel des années soixante, surnommé le Cabotin, n’était pas Paul Baker le comptable. Le second Paul Baker, celui que j’appellerai le faux Paul Baker pour éviter toute confusion, aurait pris la place du premier Paul Baker après s’être débarrassé de lui. 


    Il avait à peine fini son allocution que les questions fusaient de toutes parts.


    —Est-ce que le Cabotin et celui que vous appelez le faux Paul Baker sont la même personne ? demanda une journaliste du Grand Quotidien.


    —C’est une possibilité, répondit Patenaude après hésitation. Les éléments en notre possession laissent entendre que c’est le cas, mais il faudra compléter l’enquête pour en avoir la certitude. 


    —Lorsque vous mentionnez « s’être débarrassé », parle-t-on ici d’un homicide ? La question avait été posée par un journaliste assis dans le fond de la salle. Patenaude n’arrivait pas à le reconnaître.


    —Il ne faut rien exclure. Paul Baker a disparu subitement en 1965 et quelqu’un a pris soin de s’assurer que personne ne remarque sa disparition pour pouvoir le ressusciter une dizaine d’années plus tard. N’oublions pas que s’il était décédé à la suite d’une maladie ou d’un accident, nous aurions trouvé des évidences. Il semble donc que tout ait été planifié depuis très longtemps. Nous avons affaire à un fraudeur très bien préparé et peut-être même à un meurtrier.


    Dès la fin de la conférence de presse, Patenaude vit Lacombe et Doyon se diriger vers lui. Il aurait bien aimé faire comme s’il ne les avait pas vus, mais il était trop tard.


    —Hamelin, Patenaude, je suis fier des progrès accomplis ! s’exclama Lacombe en donnant une tape dans le dos du lieutenant-détective avant de quitter la salle, les laissant seuls avec le directeur Doyon.


    —Hamelin, Patenaude, dit discrètement le directeur Doyon, Lacombe semble très fier des progrès de l’enquête, mais je ne vois vraiment pas comment cela nous rapproche du criminel que nous recherchons. Je ne souhaite pas financer une enquête sur une personne qui a disparu en 1965, homicide ou pas. Notre mission, votre mission, est de dénicher l’auteur d’une fraude de plusieurs centaines de millions de dollars et, là, vous envoyez ce qu’on a comme ressources à la recherche d’un cadavre qui pourrit peut-être depuis quinze ans. D’ailleurs, je trouve que vous parlez de meurtre un peu vite. Pour le moment, nous n’avons ni cadavre ni disparition rapportée. Votre premier Paul Baker a peut-être engagé celui qu’on recherche pour prendre sa place. Je vois très bien que votre théorie est boiteuse et avant de dépenser des milliers de dollars en frais de recherche, vous devriez m’en parler. C’est un travail d’équipe, ne l’oubliez pas.


    Les deux policiers se regardèrent, surpris de la réaction du directeur. Ils ne s’attendaient pas à cela. Celui-ci ne semblait pas vraiment apprécier la tournure que prenait l’enquête. Patenaude avait entendu parler de Doyon et de ses budgets avant de se joindre à l’équipe, mais il n’avait jamais pensé qu’il devrait justifier la moindre dépense. 


    —Je prends note de votre commentaire, monsieur le directeur, répondit Hamelin. J’espère que nous pourrons prouver ce que nous avançons d’ici quelques jours.


    —Je vous donne une semaine, sept jours, et après cela je coupe le financement ! 


    —Désolée de vous interrompre, dit Jenny Lavoie, parvenue à se glisser parmi les dizaines d’agents qui entouraient les héros du jour. J’ai un message urgent pour monsieur Patenaude : madame Cadorette va passer vous voir ce matin.


    —Merci, répondit le détective, mais vous auriez pu me laisser une note à mon bureau.


    —Je sais, mais elle m’a dit qu’elle savait où était la mère de Paul Baker, qu’elle prenait l’autobus et arriverait vers 11 heures et que c’était important de vous transmette l’information en personne.


    —Je vous remercie.


    Patenaude se retourna et vit qu’Hamelin était en discussion avec le directeur Doyon. Leur discussion portait sur les méthodes d’évaluation de la rentabilité des enquêtes. Aucunement intéressé, il préféra quitter la salle.


    Le lieutenant-détective retourna à son bureau pour y être lorsque Marie Cadorette arriverait. La situation l’intriguait. Pourquoi n’avait-elle pas simplement laissé un message sur son répondeur ? Malgré son expérience, le genre humain le surprenait toujours.


    Hamelin arriva au bureau de Patenaude environ quinze minutes plus tard en discutant avec un collègue. Il était évident qu’Hamelin était mécontent de ce qu’il entendait. Dès que son interlocuteur le quitta, il se tourna vers Patenaude pour lui expliquer la situation.


    —Le sergent Amyot revient de la bijouterie Birks. Malheureusement, le directeur de la succursale refuse de laisser les policiers consulter les registres des ventes. Je pense qu’il nous faudra un mandat de la cour.


    —Bonne idée, répondit Patenaude, sauf que la demande doit venir du directeur du département. 


    —Pas de problème, répondit Hamelin. Si ça ne te dérange pas, je vais faire cela lundi matin, je dois aller porter ma voiture au garage.


    —En fait, c’est peut-être mieux comme ça. Pas certain que Doyon t’aurait bien accueilli en ce moment !


    * * *


    Patenaude regarda sa montre. Marie Cadorette était en retard de plus de trente minutes. Elle n’avait laissé aucun message téléphonique à son bureau ou au secrétariat. Il en était certain, il avait vérifié toutes les cinq minutes. Il avait tenté de la joindre chez elle, mais il n’y avait pas réponse. « Quarante-cinq minutes ! », marmonna Patenaude. 


    Le détective était d’un naturel impatient, il détestait être en retard, mais détestait encore plus attendre quelqu’un. Il tenta une autre fois de la joindre chez elle, aucune réponse. « Une heure ! s’exclama Patenaude. C’en est assez. » L’idée de partir alors que quelqu’un devait venir le rencontrer lui répugnait, mais sa patience avait des limites et son estomac lui rappelait depuis une dizaine de minutes qu’il était l’heure d’aller dîner. 


    Il quitta son bureau pour se diriger vers la sortie. Il s’adressa à l’agent qui était à l’accueil :


    —Si madame Cadorette se présente, dites-lui que je l’ai attendue une heure et que je serai de retour dans environ quarante-cinq minutes. Si elle ne peut attendre, je suis chez Croque Monsieur à deux rues d’ici et elle peut venir me rejoindre.


    Puis Patenaude mit son imperméable et ouvrit son parapluie. Il n’aimait pas être mouillé et sortait uniquement manger à l’extérieur parce que le vendredi, il y avait du poisson au menu de la cafétéria du poste et que l’odeur qui se répandait était épouvantable.


    Dès qu’il mit les pieds dehors, il aperçut un attroupement en face du poste de police. Il y avait trois voitures de police et une ambulance. Normalement, il aurait passé son chemin et serait allé dîner, car les cyclistes distraits, les piétons téméraires et les accidents de la route ne l’intéressaient pas. Toutefois, pour une raison qu’il ne pouvait s’expliquer, un étrange pressentiment peut-être, il fit un détour pour voir ce qui était arrivé.


    Il vit, couché sur le bitume, le corps d’une femme qui semblait avoir été frappée par une voiture. Des policiers questionnaient les passants, des ambulanciers tentaient désespérément de ramener à la vie un corps qui était déjà passé de vie à trépas. En s’approchant un peu, Patenaude reconnut Marie Cadorette, celle qui devait lui apporter une pièce importante du puzzle. 
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    Patenaude resta figé à regarder le corps inanimé de Marie Cadorette, la femme qui devait lui apporter de l’information sur la mère de Paul Baker.


    Il s’approcha du policier qui était près du corps et qui semblait diriger les opérations.


    —Désolé monsieur, veuillez retourner derrière le cordon de sécurité, lui dit l’agent en faisant un signe de la main pour qu’il s’éloigne.


    —Henri Patenaude de la criminelle, lui répondit le lieutenant-détective en sortant son insigne.


    Le policier ne sut que dire. Qu’est-ce qu’un enquêteur de la section des crimes faisait ici, à peine trente minutes après qu’un piéton se soit fait frapper par une voiture ? Il avait vu le visage de la femme et avait entendu son nom, mais ça ne lui disait rien. Sa stupéfaction ne passa pas inaperçue aux yeux de Patenaude qui s’empressa d’éclaircir la situation.


    —Je travaille au poste de l’autre côté de la rue et cette dame devait me rencontrer ce matin vers onze heures. Pouvez-vous me dire ce qui s’est passé ?


    —Si elle devait être là à onze heures, elle était drôlement en retard. Selon les témoins, elle aurait été frappée par une voiture noire vers 11 h 40. Elle est sortie de l’autobus, a traversé la rue en courant et, avec la pluie qui tombait, n’a pas remarqué qu’une voiture arrivait.


    —On devrait enlever les zones de passage jaunes, continua le policier après avoir noté que Patenaude regardait la scène du drame, les automobilistes ne savent pas que les piétons ont priorité. Il faut être courageux pour traverser une rue à Montréal.


    —Où est le conducteur qui l’a frappée ? demanda Patenaude en regardant dans le périmètre de l’accident. 


    —Il ne s’est pas arrêté. C’est un délit de fuite. Nous avons déjà lancé un avis de recherche pour une Cadillac noire ou un autre gros char américain qui serait accidenté. Le conducteur n’a même pas freiné. Des témoins ont dit que la voiture avait ralenti environ 300 mètres après l’impact, continua l’agent. Selon mon expérience, c’est qu’il était probablement en état d’ébriété. Incroyable, il est à peine midi ! Nous savons que c’est une plaque d’immatriculation du Québec, mais personne n’a été en mesure de relever le numéro.


    Patenaude quitta la scène de l’accident, profondément troublé, au moment même où le corbillard arrivait. La faim qui l’avait tiraillé avait disparu. Il regarda le poste de police situé de l’autre côté de la rue. Il se retourna et commença à marcher sous la pluie sans but précis.


    La mort de Marie Cadorette n’était pas un accident. C’était un meurtre. Le conducteur n’était pas ivre, c’était un meurtrier. C’était ce que son instinct d’enquêteur lui dictait. Il savait qu’on allait lui reprocher de voir des meurtres partout, mais il ne voyait qu’une seule piste : quelqu’un avait su qu’elle lui apportait de l’information cruciale et avait fait taire à tout jamais l’ancienne secrétaire de Paul Baker. Un frisson le traversa, glaçant son sang. Il se remémora la conférence de presse du matin, puis l’arrivée de la réceptionniste dans la salle pour dire à Patenaude que Marie Cadorette arrivait bientôt avec de l’information sur la mère de Baker. Il savait que des dizaines de journalistes et policiers avaient entendu cette information. Était-il possible qu’une de ces personnes soit derrière ce meurtre ? 


    « J’invente tout cela ! L’agent a dit qu’elle traversait la rue en courant. C’est un bête accident ». 


    Il continua sous la pluie tentant de se convaincre qu’elle avait simplement été l’innocente victime d’un chauffard. Puis, il imaginait le conducteur de la voiture noire attendant patiemment près de l’arrêt d’autobus l’arrivée de Cadorette.
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    La majorité des gens profitent de leur fin de semaine pour relaxer. Ce n’était pas le cas de Patenaude, surtout lorsqu’une enquête le préoccupait.


    Il retourna à Bedford pour rapporter toute la documentation que son père avait accumulée. Tout au long du trajet, il pensa à Marie Cadorette. Son retard au poste le tracassait. Elle y était venue trois fois et avait toujours été ponctuelle. Avait-elle parlé à quelqu’un avant de partir ? Plus de deux heures et demie s’étaient écoulées entre le temps où elle avait appelé le secrétariat du poste de police et le moment fatidique où une voiture l’avait happée. Deux heures et demie, c’était plus que nécessaire pour parcourir la distance. Il connaissait peu cette femme, mais savait qu’elle était excellente en planification. Pourquoi était-elle en retard ? Cette question le hantait.


    À peine de retour chez lui, il ouvrit une boîte qu’il avait rapportée de la maison familiale. Après avoir lu les documents qu’elle contenait, il s’assit dans son fauteuil et contempla les boîtes empilées au centre du salon. Il était surpris de constater que la quantité de documentation conservée par son père dépassait largement ce que contenaient les archives des forces policières. Il était surtout intrigué. Pourquoi son père avait-il fait du Cabotin une obsession ? Le connaissait-il personnellement ? Était-ce une simple enquête menée par un citoyen ? Avait-il terminé son enquête ? Pourquoi n’avait-il pas partagé cette information avec les autorités ? Sa mort était-elle reliée à cette enquête ?


    En parcourant les dossiers, il tomba sur un cahier contenant des centaines de coupures de journaux. Il y avait évidemment plusieurs pages sur l’enquête policière de 1960, mais les articles les plus vieux remontaient à 1953. Patenaude s’était remémoré que son père conservait tous les journaux qu’il recevait dans le sous-sol familial et qu’il avait probablement examiné les événements des années précédentes pour trouver des traces de crimes pouvant être associés au Cabotin : vol de rouleaux de papier servant à imprimer des obligations, vol d’équipement dans une imprimerie, vol dans une banque, fraude de faux billets pour les parties du Canadien de Montréal… Patenaude hésita. Il relut l’information sur les méfaits. Dans un premier temps, il avait trouvé que son père ratissait large en les associant tous au Cabotin, mais, après une étude sommaire, il dut admettre que la plupart pouvaient effectivement être de lui. Étrangement, à partir de 1957, le cahier ne contenait que des coupures de journaux relatant l’arrestation de criminels, plusieurs marquées d’un gros X indiquant probablement que ce n’était pas une piste intéressante.


    Patenaude comprit assez vite ce que son père avait fait. Bien que découvertes en 1960, les fraudes avaient été commises beaucoup plus tôt. Son père avait estimé qu’aucune fraude n’avait été commise après 1957 et était certainement parti de l’hypothèse que le fraudeur avait été arrêté pour une autre affaire à ce moment-là. Il trouvait cette piste très intéressante.


  




  

    18


    Au cours de la fin de semaine, Patenaude avait beaucoup réfléchi à l’accident de Marie Cadorette. Dès qu’il vit arriver Hamelin, il lui demanda de venir dans son bureau. Le lieutenant-détective ferma la porte.


    —Mon Dieu ! s’exclama le sergent-détective, tu en fais une tête. Que s’est-il passé en fin de semaine ?


    —Vois-tu, Alain, j’ai regardé cela de tous les côtés, et j’en suis venu à la conclusion que la mort de Marie Cadorette n’est pas accidentelle.


    Hamelin se mit à rire.


    —Tu me fais marcher, tu ne peux pas être sérieux. Si c’est le cas, les homicides te manquent vraiment, Henri. Tu t’imagines des affaires. Je dirais même que Marie Cadorette n’avait rien d’important à te dire, je pense que tu lui es tombé dans l’œil, lui lança-t-il avec un clin d’œil. 


    Puis il s’arrêta net en remarquant le regard du lieutenant-détective qui semblait vraiment sérieux.


    Déçu, Patenaude avait espéré un minimum d’ouverture de la part de son collègue devant son hypothèse. Si Hamelin ne démontrait aucune ouverture quant à la possibilité que Marie Cadorette ait été assassinée, personne n’en aurait. Il prit quelques secondes pour regarder son calepin de notes.


    —On va oublier ce que j’ai dit, continua Patenaude ; par contre, je crois qu’elle avait vraiment de l’information importante à nous remettre. Il faudrait trouver ce qu’elle voulait nous dire.


    —Je te le concède, mais que peut-on faire ? Elle est morte. J’ai l’inventaire de tout ce qu’elle avait dans sa sacoche et dans ses poches. Rien qui pourrait nous indiquer où est la mère du faux Paul Baker.


    Patenaude regarda la liste des objets que venait de lui remettre son confrère. Soudain, il s’exclama.


    —J’aurais dû aller fouiller l’appartement immédiatement après l’accident ! Mon inaction a probablement fourni amplement le temps à l’assassin de récupérer l’information importante qui s’y trouvait.


    —De quel assassin parles-tu ? Tu viens de me dire qu’on mettait ça de côté ! S’il y avait de l’information dans son appartement, elle devrait encore y être !


    —Tu as raison, dit le lieutenant-détective en prenant le combiné téléphonique. Il tourna quelques pages de son calepin de notes, puis composa un numéro.


    —Liboiron, c’est Patenaude. J’aurais un gros service à te demander. Je travaille sur une enquête un peu bizarre : un témoin clé vient de décéder dans un accident de la route et je pense que de l’information pertinente se trouve chez elle. Est-ce que quelqu’un peut aller mettre un scellé sur la porte de son appartement en attendant que j’obtienne un mandat de la part d’un juge pour perquisitionner chez elle ?


    —…


    —Je t’expliquerai plus tard, va simplement mettre un scellé. Je te revaudrai cela.


    Patenaude était furibond et se demandait comment il avait pu négliger l’appartement de Marie Cadorette si longtemps. Son flair de pisteur semblait s’être engourdi depuis qu’il travaillait pour les fraudes. 
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    Près d’une semaine s’était écoulée depuis la conférence de presse au cours de laquelle Patenaude avait annoncé fièrement que la personne qui dirigeait la société Investissements Baker et Associés et qui était recherchée depuis deux mois avait pris l’identité de Paul Baker, comptable à la Banque Royale, disparu depuis 1965. Cette semaine, marquée par la mort de Marie Cadorette, n’avait pas permis à l’enquête de progresser, au grand dam de Patenaude qui avait reçu un ultimatum du directeur Doyon. Ce dernier lui avait donné sept jours, pas un de plus, pour démontrer que le comptable Paul Baker avait été éliminé pour qu’on puisse éventuellement utiliser son identité pour commettre une fraude. Sept jours, et il n’en restait qu’un seul.


    Songeur, Patenaude se demandait ce qu’il aurait pu faire de plus pour prouver sa théorie. Il avait très rapidement contacté le département des homicides pour qu’une vérification complète des cadavres non identifiés au cours des quatorze dernières années soit effectuée ; il avait rencontré le directeur du département pour s’assurer que sa demande soit considérée comme prioritaire et avait convaincu le directeur général Lacombe de débloquer des budgets supplémentaires. Ce dernier avait même transmis l’avis de recherche aux autres corps policiers de la province.


    Le téléphone sonna, Patenaude sursauta. C’était Hamelin.


    —Salut. Je suis actuellement aux archives des homicides. On pensait avoir une piste, mais ce n’est pas le cadavre de Paul Baker. Ce matin, je suis passé voir Doyon pour savoir s’il avait signé le formulaire pour le mandat requis pour obtenir la facture de réparation de la montre de Baker chez Birks.


    —J’espère qu’il l’a signé, car c’est la seule piste qu’il nous reste.


    —Il m’a promis qu’il regarderait ça aujourd’hui, bien qu’il doute beaucoup de la pertinence de déranger un juge pour ça.


    Le lieutenant-détective jongla avec l’idée d’aller voir immédiatement Doyon, mais il se dit qu’il n’aurait probablement pas plus de succès qu’Hamelin. Patenaude frémit à l’idée qu’une personne comme Doyon puisse devenir directeur général du service de police.


    Environ deux heures plus tard, un jeune inspecteur fit irruption dans le bureau de Patenaude qui relisait pour la dixième fois les rapports d’enquêtes de 1960. 


    —Êtes-vous Henri Patenaude ? 


    —Oui, c’est moi. Pourquoi ?


    —Paul Baker est mort.


    —Pardon ! s’exclama Patenaude.


    —La personne que vous recherchez, Paul Baker, est décédée.


    —J’avais compris cela, mais de quel Paul Baker parlons-nous ?


    —Un corps décomposé a été trouvé en 1967, mais on n’avait pas réussi à l’identifier. À la suite de votre demande de recherche, nous avons été en mesure de comparer les empreintes dentaires et cet homme est bel et bien Paul Baker, la personne que vous recherchez.


    —J’espère que ce n’est pas une farce. Êtes-vous certain de cela ? Patenaude regarda l’inspecteur qui confirma d’un signe de la tête que tout était bien vrai. Cette fois, il eut l’impression de gagner à la loterie.


    —Où a-t-il été trouvé ?


    —Près de la station de métro Radisson. Quelqu’un l’avait enterré quelques années auparavant. C’est en excavant le sol pour réparer une canalisation d’eau que le corps a été découvert.


    —Comment est-il mort ?


    —Le rapport du légiste de l’époque indique…


    L’inspecteur tournait les pages du dossier, à la recherche du bon document.


    —Le rapport indique qu’il est mort par strangulation. Aucun doute possible, c’est un meurtre, dit le policier en refermant le rapport qu’il remit au lieutenant-détective.


    Patenaude souriait.


    * * *


    Dès le départ du jeune policier, Patenaude relut ce qu’on venait de lui remettre pour vérifier que toute l’information était dans le rapport. Il téléphona ensuite au directeur adjoint de la section des homicides, lui expliquant les détails de l’enquête sur l’assassinat du comptable en insistant sur l’importance d’agir rapidement, même si le meurtre remontait à plus de quatorze ans. L’affaire Investissements Baker était autre chose que la plus grande fraude de l’histoire du crime économique du pays, c’était maintenant une affaire de meurtre. Pour Patenaude, il ne faisait aucun doute que le meurtrier de Paul Baker en 1965 était relié à la personne actuellement recherchée et la probabilité que ce soit une seule et même personne était assez élevée. Il gardait en tête la mort de Marie Cadorette et savait aujourd’hui que son intuition était bonne et qu’elle avait été la victime d’un assassin ! Il savait par expérience que peu de morts accidentelles se trouvaient dans le sillage d’un meurtrier.


    Quinze minutes plus tard, il remit une copie du rapport au directeur Doyon. Celui-ci le lut attentivement et leva la tête lentement pour regarder le lieutenant-détective demeuré debout. 


    —Félicitations Patenaude ! Vous avez réussi à trouver un cadavre dans une enquête sur une fraude ! La bonne nouvelle dans toute cette histoire, c’est que l’enquête se retrouvera bientôt entre les mains de la section des crimes majeurs et que les frais encourus pour cette enquête y seront aussi transférés. Mon budget va survivre à votre passage parmi nous et… 


    Le directeur Doyon aurait pu rajouter « et à partir de demain matin, vous ne serez plus ici ! », mais comme il avait atteint le poste qu’il occupait en évitant de créer trop de remous, il préféra ne rien ajouter d’autre que « et je vous souhaite la meilleure des chances dans cette enquête ». Patenaude savait très bien qu’il n’avait pas vraiment apprécié sa venue dans son service. Il prenait trop de place, il brassait trop d’idées en même temps. Il était dérangeant. 


    * * *


    En fin de journée, Hamelin se pointa alors que Patenaude était en train de rassembler ses affaires. Le lieutenant-détective était très heureux de retourner chez lui, aux homicides. Il savait que, dans son service, il aurait enfin les ressources disponibles et une plus grande liberté d’action.


    —Salut Patenaude. Tu sembles pressé de nous quitter… Sans attendre la réponse, il continua : Mauvaise nouvelle pour toi, je reste sur l’enquête. Doyon a parlé à ton patron et ils ont convenu que ça serait bien si quelqu’un des fraudes travaillait sur l’enquête et c’est moi l’heureux élu.


    Ce n’était pas une mauvaise nouvelle ni une surprise. Hamelin était un bon détective. Patenaude aimait travailler avec lui et avait mentionné à son directeur qu’il aimerait bien avoir un gars des fraudes avec lui, Hamelin de préférence.


    —Bravo, tu vas enfin apprendre ce qu’est le vrai travail d’un détective, lui répondit Patenaude avec un petit sourire.
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    Patenaude avait toujours eu la certitude d’être à sa place au sein du groupe d’enquêtes des crimes majeurs. Son bref séjour dans la section des crimes économiques lui avait rappelé que certaines organisations faisaient office d’enfants pauvres du service de police. Les contraintes budgétaires étaient énormes et les ressources y étaient limitées. Du côté des services d’enquêtes sur les homicides, surtout celui des crimes majeurs où Patenaude avait ses quartiers établis depuis plusieurs années, la notion de budget était rarement mise en cause, la sécurité de la population n’ayant pas de prix aux yeux des dirigeants politiques.


    Le mandat de l’enquête, de son enquête, avait changé et, aujourd’hui, il partait à la chasse à l’assassin. Dès qu’il reprit possession du bureau qu’il occupait depuis de nombreuses années, le lieutenant-détective entreprit de tapisser les murs de toutes les informations disponibles sur Paul Baker, le vrai, celui qui avait travaillé comme comptable pour la Banque Royale et qui avait été assassiné en 1965. C’était une vieille habitude. Les documents qui se recoupaient étaient reliés par du ruban adhésif de couleurs variées selon la nature du lien. Au gré des progrès de l’enquête, on pouvait aussi voir des X tracés au crayon-feutre rouge ou noir indiquant la présence ou l’absence de pertinence d’informations. Les murs de son bureau devenaient normalement une toile d’araignée que lui seul semblait pouvoir déchiffrer. Malgré les commentaires sarcastiques de ses collègues, il trouvait que c’était la meilleure méthode pour voir le problème dans son ensemble. 


    Cette fois, le mur était presque nu. Le dossier provenant de l’ancien employeur de Paul Baker, la Banque Royale, contenait à peine quelques pages accumulées sur une période de près de vingt-cinq ans dont l’entrevue d’embauche, quelques évaluations de rendement annuel, un rapport d’accident et, évidemment, la lettre de démission écrite à la machine à écrire avec, au bas, la signature de l’employé. Les documents signés pour prendre possession de sa maison, les documents d’expropriation, les dossiers provenant des dentistes et des optométristes étaient épinglés sur les murs. Ceux qui avaient l’habitude de voir les murs d’enquêtes de Patenaude auraient rapidement remarqué l’absence de ruban vert sur cette murale, celui que Patenaude utilisait pour relier conjoint, parenté et amis. Baker n’avait tout simplement aucun réseau social. Rien ne laissait entendre qu’il existait une personne qui le connaissait vraiment. Il se disait que l’assassin devait savoir que Baker était un solitaire et que sa disparition passerait totalement inaperçue. 


    Le rapport médico-légal de 1967 était lui aussi affiché au mur avec la confirmation des empreintes dentaires. Patenaude avait toujours cru qu’un corps parlait autant que les témoins, mais, dans ce cas-ci, le macchabée était peu bavard. Paul Baker avait été tué par strangulation et aucun autre détail ou information ne figurait au dossier. Le médecin légiste de l’époque n’avait même pas jugé utile d’y inscrire une description des vêtements que portait la victime parce qu’il n’en portait plus, car l’assassin avait probablement pris la peine de s’assurer que personne ne puisse identifier sa victime. 


    Le lieutenant-détective était conscient que c’était une pure chance que le corps ait été retrouvé deux ans après le meurtre lors de travaux sur le site. Dès la découverte du cadavre, des avis avaient été publiés dans les journaux. Les rares personnes qui connaissaient Paul Baker ne s’étaient pas inquiétées de son absence, le croyant parti aux Bahamas. Personne ne l’avait reconnu sur les photos publiées par la police.


    « Combien existe-t-il de fantômes comme celui-ci à Montréal ? Au Canada ? Dans le monde ? se demanda Patenaude. Combien d’autres Paul Baker, morts, mais maintenus en vie administrativement par des criminels, attendent le jour J pour revenir dans la circulation ? » Un frisson lui parcourut le dos. La découverte de l’identité du faussaire à la tête d’Investissements Baker avait été révélée au grand jour uniquement parce qu’il avait poursuivi une idée saugrenue, mais aussi parce qu’il avait été chanceux. Il sourit en se rappelant ce que son père lui répétait : « On a la chance qu’on mérite ».


    La soirée était déjà très avancée et, en regardant dans les bureaux autour de lui, il constata qu’il était seul. Il mit Paul Baker de côté et rentra chez lui.


    * * *


    Fidèle à une vieille habitude, Patenaude prenait sa pause matinale en compagnie d’un café noir et du Journal du Matin. C’était une lecture qui lui apportait beaucoup, car elle résumait les croyances populaires du moment. Il trouvait que plusieurs personnes n’avaient aucun point de vue personnel et ne faisaient que reprendre les propos incongrus des journalistes. Il n’aimait pas les journalistes et cette aversion se développait de jour en jour à la lecture de leurs articles.


    Le financier Paul Baker est un meurtrier


    (Journal du Matin) Le directeur de la section des crimes économiques du service de police de la communauté urbaine de Montréal, Jean-Claude Doyon, a confirmé au représentant du Journal du Matin que l’homme d’affaires et financier Paul Baker, recherché pour avoir fraudé des milliers d’investisseurs, est maintenant recherché pour un meurtre commis en mai 1965 sur la personne d’un comptable qui travaillait à ce moment-là pour la Banque Royale. La nature du meurtre et le lien entre ce meurtre et la fraude de plusieurs millions de dollars n’ont cependant pas été divulgués par monsieur Doyon.


    Les représentants de la sécurité publique parlent d’un progrès significatif dans l’enquête, mais rien de concret ne rapproche les investisseurs de l’argent qui a mystérieusement disparu. Ceux-ci s’inquiètent avec raison de savoir qu’après de nombreuses semaines, les enquêteurs n’ont aucune piste sérieuse quant à l’endroit où se cachent Paul Baker et leurs millions.


    Cette histoire de meurtre semble être une faible tentative visant à détourner l’intérêt du public et des journalistes sur un autre dossier…


    Patenaude admit que le journaliste avait raison : aucun progrès significatif sur la fraude n’avait été enregistré, mais n’en faisait pas une affaire personnelle. Sa mission était de trouver Baker, le fraudeur et le meurtrier. L’enquête sur la fraude était pour lui très secondaire. Évidemment, Jean-Claude Doyon, le directeur responsable des enquêtes sur les fraudes, ne voyait pas le problème du même œil et il n’était pas le seul ; Lacombe lui avait lancé un message très clair dès qu’il avait repris son bureau.


    —Écoute bien, Henri, je pense vraiment qu’on accorde trop d’importance à une histoire survenue en 1965. C’est une question de temps avant que tout le monde le dise. Tu es convaincu que l’enquête sur le meurtre de Paul Baker en 1965 nous permettra d’arrêter le responsable de la fraude, je te fais confiance, mais ça prend des résultats, et vite, parce que je ne pourrai pas te soutenir très longtemps.


    La pression, Patenaude connaissait bien ça. Chaque enquête se ressemblait et le désir de la direction d’épingler un coupable rapidement créait beaucoup de frustration tout en mettant une pression indue sur l’équipe. Cette fois-ci, c’était presque pareil sauf que les résultats tant espérés seraient plus difficiles à livrer, les pistes s’étant dissipées au cours des quatorze dernières années.


    Henri Patenaude rangea le journal dans le dernier tiroir de son bureau. Le temps étant son plus grand ennemi, il devait trouver une piste intéressante et cela ne pouvait attendre.


    * * *


    Deux jours après le transfert du dossier à la section des crimes majeurs, Patenaude obtint finalement le droit de perquisitionner l’appartement de Marie Cadorette. En entrant dans l’appartement, il constata que rien n’indiquait qu’une personne soit entrée par effraction après que les scellés aient été posés. Ceux-ci avaient toutefois été mis en place trois jours après la mort de la secrétaire et, au cours de cette période, les enfants et les parents de la victime étaient passés. Le lieutenant-détective savait très bien que pour eux, la mort de Marie était un accident et ils n’avaient aucune raison de préserver l’état de l’appartement. Le ménage avait été fait, le réfrigérateur vidé et les poubelles sorties. S’il y avait eu des indices importants, ils avaient disparu.


    Il contacta la mère de la victime pour vérifier si Marie avait laissé quelques informations concernant Paul Baker à l’attention des policiers, mais elle n’avait rien trouvé de tel.


    —Dans l’appartement de votre fille, avez-vous trouvé deux cartes professionnelles du service de police de la communauté urbaine de Montréal ?


    —Deux cartes professionnelles ? Non, pas que je me souvienne, je suis persuadé que si je les avais vues, je m’en souviendrais. Il y avait beaucoup de papier un peu partout dans la maison avec des noms et des numéros de téléphones, mais pas de cartes professionnelles de la police de Montréal. J’ai conservé une boîte complète de documents importants, du moins que je pense être importants. Vous pouvez venir les voir, mais comme je vous l’ai dit, je n’ai rien vu de relié à Paul Baker.


    —C’est parfait. J’enverrai quelqu’un les chercher, répondit le lieutenant-détective, songeur.


    À ce moment précis, ce n’était pas la pression de la direction ou l’opinion publique et politique qui le dérangeait, mais un petit détail : les cartes professionnelles remises à Marie Cadorette avaient disparu. Elle ne les avait pas sur elle ni dans son sac à main et elles n’étaient pas à la maison. Si elle avait contacté le poste de police le matin de son accident, c’est qu’elle devait avoir les cartes. Pourquoi les aurait-elle jetées ? Les aurait-elle remises à quelqu’un ? Si oui, à qui ? C’était le genre de petit détail qui torturait l’esprit du détective. Il s’imaginait très bien l’ancienne secrétaire inscrire l’information importante au dos des cartes. 


    La théorie de l’accident bête ayant entraîné la mort de Marie Cadorette ne pouvait réussir à expliquer la disparition des deux cartes. Il savait aussi que leur absence n’était certainement pas une raison d’ouvrir une enquête criminelle. Il ne voyait qu’une seule explication : quelqu’un d’autre avait fait le « ménage » chez l’ancienne secrétaire de Paul Baker. Il écrivit une note dans son calepin au sujet de leur disparition puis, après l’avoir fermé et remis dans sa poche arrière, le reprit et le feuilleta. Il cherchait désespérément un indice qu’il aurait noté et que sa mémoire n’aurait pas retenu. Il le parcourut page par page, puis regarda le mur de son bureau sur lequel était affiché le peu d’informations recueillies sur Paul Baker. Il retourna à son calepin, le feuilleta encore page par page, regarda encore le mur. Il répéta le même processus trois autres fois et arrivait toujours à la même conclusion ; c’est-à-dire à rien. 


    —Salut Henri, lança Alain Hamelin qui regardait le lieutenant-détective depuis environ cinq minutes. Ta tasse de café est vide si t’as pas remarqué. Ça fait déjà quatre fois que tu la finis ! Effectivement, Patenaude avait depuis longtemps terminé son café, mais, étrangement, il continuait de porter sa tasse à sa bouche. Il était préoccupé, il y avait quelque chose qui le dérangeait, une possibilité qui revenait à son esprit telle la vague sur un récif. C’était une hypothèse qu’il ne pouvait partager avec personne. Il ne voulait même pas prendre le risque de l’écrire dans son calepin.


    —Bonjour, répondit Patenaude qui tenta de cacher son air inquiet en se retournant lentement. J’espère que ça avance de ton côté.


    —J’ai refait le tour des employés de la banque et recensé une vingtaine de personnes qui se souvenaient de lui. La moitié est à la retraite depuis longtemps et l’autre moitié l’a côtoyé pendant deux à trois ans au début de leur carrière. 


    Alain Hamelin sortit des photos d’une enveloppe.


    —Voici les photos de cinq employés de la banque qui ont connu suffisamment Baker pour savoir qu’il vivait seul et n’avait pratiquement pas d’amis. Aucune de ces personnes ne correspond au fraudeur que nous recherchons. On pourrait toutefois demander aux employés d’Investissements Baker si l’une de ces personnes a été vue dans les bureaux de la société.


    —Excellente idée, dit Patenaude en regardant les photos avant de les épingler au mur. Comment ça avance avec les vieux dossiers criminels ?


    —On ne progresse pas vite, mais on ne lâche pas ! La vérification des vieux dossiers de la police de Montréal est faite à près de soixante-quinze pour cent. On passe en revue chaque dossier où une personne née entre 1910 et 1920 a été arrêtée aux alentours de 1957 et libérée avant mai 1965. Trois enquêteurs épluchent les milliers de dossiers et presque rien n’a été trouvé jusqu’à présent. De plus, continua Hamelin en remettant une feuille de papier au lieutenant-détective, si le Cabotin était en taule durant sa période tranquille, ce n’était pas nécessairement à Montréal, ça peut être n’importe où au Québec !


    —Bon point ! Appelle Armand Gamache de la Sûreté du Québec. Il pourra sûrement mettre quelqu’un sur ce dossier. 


    Patenaude avait amorcé la vérification de l’hypothèse que son père avait émise : si le Cabotin avait disparu de la carte en 1957, c’est qu’il avait probablement été emprisonné. Évidemment, cette possibilité était plutôt faible. Il avait peut-être quitté le pays ou simplement pris une pause. Le nombre de pistes était tellement faible qu’il fallait prendre le temps de les examiner une à une.  


    En se replongeant dans le dossier de l’enquête de 1960, Patenaude espérait trouver une ou deux pistes intéressantes ou encore des hypothèses émises par les enquêteurs. Il était déçu. Ceux-ci avaient fait une enquête selon les normes de l’époque et l’objectif était de retrouver le Cabotin qu’on pensait encore actif. Il lui faudrait pousser plus loin, mais il savait que cela serait très ardu.


    * * *


    Ce soir-là, en arrivant chez lui, une enveloppe l’attendait. Le facteur avait apporté la réponse de son ami Étienne. Il n’ouvrit pas l’enveloppe immédiatement. Étrangement, il devinait la réplique de son adversaire et il n’aimait pas cela. Dans ce genre de situation, il se demandait toujours si c’était lui qui contrôlait la situation ou s’il était l’instrument de son adversaire. La réponse était arrivée beaucoup trop rapidement.


    Cd7xC5 ! 


    C’était exactement ce qu’il craignait. C’était le coup qu’il avait prévu. Un doute l’envahit. Songeur, il déposa le tout près de l’échiquier.
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    François Michaud, l’ancien comptable de la société de placement Investissements Baker et Associés, vivait plutôt mal le passage du paradis à l’enfer. À la fin du mois de mai, il occupait un bon emploi, il avait un excellent revenu et une carrière prometteuse, puis, un mois plus tard, tout cela s’était volatilisé.


    La situation financière de Michaud était meilleure que celle de la majorité des anciens employés de la firme. Il n’avait jamais investi d’argent dans les fonds Baker, son argent dormant en toute sécurité dans les obligations d’épargne du gouvernement. Il n’avait jamais mélangé amitié et travail, ce qui lui permettait de continuer à voir ses amis sans ressasser continuellement cette situation déprimante que représentait la fraude d’Investissements Baker. Son cercle d’amis était protégé, sa famille n’avait pas investi dans les fameux fonds miraculeux et ses finances personnelles étaient sauves. En fait, seul son avenir professionnel était foutu.


    « Nous avons bien reçu votre dossier, monsieur Michaud, et vous répondez très bien au profil de l’employé que nous recherchons. Bien que votre expérience chez votre ancien employeur soit très intéressante, vous comprenez que notre compagnie préfère ne pas être liée de près ou de loin à Investissements Baker. » Cette réponse, le jeune comptable l’avait entendue des dizaines de fois. Il se disait que si son employeur avait fait faillite, sa situation aurait été moins mauvaise. Il aurait tout de même perdu son emploi, mais il aurait évité la montagne de problèmes qu’il avait en ce moment. Non seulement était-il incapable de se trouver un autre emploi, il fallait qu’en plus la Commission des valeurs mobilières du Québec l’ait déjà convoqué quatre fois pour revoir avec lui la comptabilité de la société Investissements Baker. Les enquêteurs de la commission ne comprenaient pas qu’aucune trace des transactions financières de Baker n’apparaisse dans les livres de la société. Il n’y avait que des transferts vers la Baker Internationale et lui, le comptable de service, n’avait jamais posé de questions sur les opérations de cette société. Il avait tenté d’expliquer qu’il ne faisait que suivre les ordres de son patron et avait fait les transferts demandés, mais on lui avait clairement dit qu’un comptable professionnel aurait dû en faire plus ; beaucoup plus. Il avait cru qu’il respectait les différentes législations concernant l’exercice de la profession de comptable en travaillant directement pour Paul Baker qui était membre de l’Ordre des comptables. Malheureusement pour lui, son patron n’était pas celui qu’il prétendait être et n’était donc pas un comptable membre de l’Ordre. Il était donc poursuivi pour usage illégal du titre de comptable et une telle poursuite signifiait l’impossibilité de se trouver un nouvel emploi dans le domaine.


    En plus de la Commission des valeurs mobilières du Québec et de l’Ordre des comptables agréés, le service de police de la communauté urbaine de Montréal ne le lâchait pas et il devait de nouveau se rendre très tôt ce matin-là au poste de police pour y rencontrer deux enquêteurs.


    * * *


    Michaud arriva au poste bien avant les deux enquêteurs qu’il devait rencontrer. Il n’aimait pas être en retard.


    Dès que les policiers arrivèrent, ils l’invitèrent à les suivre dans la salle de réunion. Le jeune homme était mal à l’aise. Sa nervosité remplissait la pièce. Patenaude connaissait cet état d’esprit, la nervosité de l’innocent qui se demande s’il n’est pas coupable.


    —Bonjour monsieur Michaud, désolé de vous déranger encore une fois, mais il est important pour notre enquête de vous poser quelques questions additionnelles. Vous savez sûrement que, depuis votre dernière rencontre avec la police, nous avons appris que la personne qui dirigeait la société qui vous employait n’était pas Paul Baker, mais quelqu’un qui a pris sa place après l’avoir probablement assassiné. Nous recherchions un fraudeur, nous recherchons maintenant un assassin et c’est pourquoi nous avons besoin de votre aide.


    —Je ne comprends vraiment pas ce que vous attendez de moi.


    Hamelin s’apprêtait à répondre au jeune comptable, mais Patenaude lui fit signe de ne rien dire. Hamelin pouvait être dur avec les témoins et la dernière chose que le lieutenant-détective voulait était de faire peur à Michaud.


    —Nous tentons de nous faire un portrait le plus exact possible de l’homme qu’était votre patron et nous avons besoin de votre coopération pour y arriver. Je vais donc vous poser plusieurs questions et je vous demande d’y répondre le plus simplement possible.


    D’un timide signe de la tête, Michaud indiqua qu’il avait compris. Malgré l’entrée en matière de Patenaude qui avait tenté de dédramatiser la situation, il était encore excessivement nerveux.


    —Votre bureau était situé en face de celui de Baker, près du bureau de la secrétaire, Marie Cadorette, n’est-ce pas ?


    —Euh… oui, c’est cela.


    —Ainsi donc, chaque fois que quelqu’un allait voir Baker, il passait devant vous. Avez-vous observé un va-et-vient inhabituel au cours des dernières semaines ?


    —Je ne sais pas. Michaud hésita avant de continuer à répondre. C’est certain qu’il y avait beaucoup de monde qui rencontrait Baker, mais c’était tous des employés, personne de l’extérieur, du moins, je ne me rappelle pas en avoir vu. D’ailleurs, je ne regardais pas vraiment ce qui se passait dans le bureau, j’avais un travail à faire et c’est ce à quoi j’occupais mon temps.


    —Hum… Paul Baker passait lui aussi régulièrement devant votre bureau et nous savons qu’il adorait parler aux employés. Il est donc probable qu’il échangeait avec vous quotidiennement, alors de quoi parliez-vous ?


    —Nous n’avions pas vraiment de discussion, il me disait des banalités du genre « Comment ça va ? », « Va-t-on réussir à passer au travers ? », « Belle journée », « Grosse journée ». Bref, rien de spécial.


    —Vous a-t-il déjà fait des commentaires sur ce qu’il faisait ? Vous a-t-il déjà parlé de sa famille ? Se plaignait-il que son genou lui faisait mal ? demanda Patenaude, espérant pouvoir tirer une réponse utile de la part du comptable.


    —Il avait mal au genou ? Maintenant que vous le dites, je me rappelle qu’il boitait légèrement, mais pourquoi aurais-je dû remarquer cela ? 


    Il était évident pour Patenaude que les relations interpersonnelles n’étaient pas le point fort du jeune comptable. Il regarda les notes dans son calepin et continua.


    —Les employés de la société avaient été nommés associés par Paul Baker. Nous savons aujourd’hui que ce n’était qu’une mascarade visant à duper les banques. Votre nom ne figure toutefois pas sur la liste des associés. Vous êtes d’ailleurs le seul à ne pas l’être. Comment expliquez-vous cela ?


    —Aucune idée. C’est peut-être parce que je n’avais pas demandé à devenir associé, mais je ne m’en plaindrai pas. Ils ont tous des problèmes maintenant. Peut-être que Paul Baker m’aimait bien.


    Michaud sourit en répondant.


    —Une partie de votre travail consistait à vérifier les notes de frais des employés et à effectuer les paiements, n’est-ce pas ?


    —Oui…, répondit le jeune homme, hésitant. Ses mains étaient moites et il sentait que son front ruisselait. Il redoutait que sa réponse puisse se retourner contre lui et le désigner comme le responsable de toute cette histoire. Il prit une grande respiration.


    —Vous avez donc sûrement noté que quelques employés avaient l’habitude de gonfler leurs notes de dépenses. Les avisiez-vous ? En parliez-vous à votre patron ?


    Cette information, Patenaude la tenait d’un employé de la firme qui avait admis avoir dépensé sans limites lors de voyages et qu’il n’avait jamais eu de commentaires à ce sujet. 


    Michaud regarda autour de lui, cherchant quelqu’un pour le guider. Il se dit qu’il aurait dû écouter son ami qui lui disait d’aller rencontrer les policiers avec un avocat. Il avait mis de côté cette option prétextant que c’était l’équivalent de se déclarer coupable, mais, là, il regrettait d’être venu seul. Puis, il se dit qu’il n’avait rien à cacher et répondit à Patenaude.


    —Euh… oui. C’est déjà arrivé. En fait, quelques fois, je dirais, mais ce n’était pas la coutume. La plupart des notes de frais étaient très raisonnables. Les distances parcourues étaient parfois gonflées, les factures de restaurant dépassaient un peu les montants permis par les règles d’opérations de l’entreprise. Au début, j’en parlais aux employés et certains corrigeaient leurs notes de frais, mais d’autres allaient voir Baker qui autorisait le paiement. Après quelques mois, Baker m’a indiqué de les ignorer s’il n’y avait pas d’abus majeur. Ne sachant pas ce qu’il voulait dire par abus majeur, je lui signalais toute déviation et lui laissais le pouvoir de refuser le paiement. À ma connaissance, il n’a jamais refusé un paiement.


    —Comment expliquez-vous cela ?


    —C’était lui le patron, c’était lui qui décidait, répondit Michaud en levant les épaules, indiquant clairement aux enquêteurs qu’il ne s’occupait que de ce qu’il avait à faire. De rien d’autre.


    —Approuviez-vous aussi les frais de déplacement de votre patron ?


    Surpris, le comptable regarda les deux policiers dans l’espoir d’y voir un sourire qui indiquerait que cette question était une farce, sauf que rien n’indiquait que Patenaude et Hamelin n’étaient pas sérieux.


    —Évidemment que non ! C’était mon patron. De plus, tous ses frais de déplacement étaient absorbés par d’autres compagnies, la Baker Internationale qui gérait les fonds Baker, la National Securities Research & Exploration qui gérait les placements en ressources minières et la Baker Management qui produisait les rapports destinés à nos clients.


    Patenaude se tourna vers Hamelin. Il se doutait bien que le but de tout cela était évidemment de camoufler une fraude, mais il n’arrivait pas à saisir ce que le comptable venait de lui expliquer. Hamelin se leva et se dirigea vers le tableau noir qui occupait un pan de mur de la pièce et y traça un rond.


    —Investissements Baker était la compagnie au centre de la fraude. Trois autres compagnies étaient liées à celle-ci.


    Il traça un carré qu’il relia au rond central. Il ajouta deux autres carrés qu’il laissa vides.


    —La Baker Management était la compagnie responsable de fournir les relevés mensuels aux clients. Cinq employés y travaillaient. Leur travail consistait simplement à prendre les informations provenant de la Baker Internationale et de la National Securities Research & Exploration et à mettre à jour les dossiers. Ces deux compagnies dirigées elles aussi par Baker n’avaient aucun employé, le travail était donné à une société de traitement des données.


    Hamelin inscrivit le nom des deux autres compagnies dans les carrés vides et ajouta les flèches vers la première boîte.


    —Donc, l’argent des clients partait d’Investissements Baker pour se ramasser dans les coffres de la Baker Internationale et de la National Securities Research & Exploration. Ces deux compagnies créaient de fausses transactions et transmettaient l’information à Baker Management qui, par l’intermédiaire d’Investissements Baker, fournissait des relevés aux clients. Ces trois compagnies, continua Hamelin en les encerclant, étaient enregistrées dans le fichier des entreprises, mais n’ont jamais produit le moindre rapport financier. Trois compagnies fantômes. Voilà, c’est aussi simple que cela !


    Hamelin déposa la craie, retourna s’asseoir en regardant Patenaude qui semblait perdu. 


    —Donc, reprit le lieutenant-détective qui avait malgré tout réussi à comprendre un peu la structure employée par Baker, vous n’approuviez pas les dépenses de votre patron. 


    —En fait, j’autorisais le remboursement de quelques dépenses, mais rien qui touchait les voyages. C’était toujours des montants peu importants : des repas, des taxis, un cadeau. Il me présentait les factures et j’émettais un chèque. Je pense qu’il demandait des remboursements à Investissements Baker uniquement lorsqu’il avait besoin d’un remboursement rapide.


    —Où gardiez-vous les rapports de dépenses ?


    —Dans les classeurs du secrétariat. 


    —Désolé, mais ça ne marche pas, rétorqua Patenaude. Les enquêteurs n’ont rien trouvé de tel lors de la perquisition et de la saisie des documents dans les bureaux de la société.


    —Je sais, reprit Michaud. Les classeurs avaient été vidés pendant la fin de semaine précédant la fermeture de la compagnie. J’ai mentionné cette information à un policier dès la première semaine d’enquête. Je peux retrouver le nom du policier si vous le désirez.


    —Non, ça ne sera pas nécessaire, répondit Patenaude qui écrivit une note dans son calepin à cet effet. Puis, regardant le jeune comptable, il continua à lui poser des questions.


    —Quels restaurants fréquentait-il ? 


    —De bons restaurants, assez coûteux, surtout dans la région de Montréal où il amenait les clients et les investisseurs.


    —Comment payait-il les factures ?


    —Je ne sais pas. Comme je vous le disais, je voyais très peu de factures de Paul Baker. Lorsque ça arrivait, il me remettait la facture et je faisais le chèque. 


    —Et vous ne savez pas qui l’accompagnait au restaurant.


    —Aucune idée, ce n’était pas sur le formulaire de remboursement. Ce n’était pas mon rôle de poser ce genre de questions. Si monsieur Baker disait qu’une facture de restaurant était pour une rencontre avec des clients ou des partenaires, moi, je ne faisais que l’inscrire dans le dossier avant d’émettre le chèque.


    —Étiez-vous présent à ces réunions au restaurant ?


    —Moi ? Jamais. Pourquoi y aurais-je été invité ? J’étais le comptable de l’entreprise, pas un représentant.


    Patenaude regarda Michaud. Il ne lui en avait pas appris beaucoup. Il s’attendait à ce que le comptable de l’entreprise sache quelque chose, mais tous les policiers qui l’avaient interrogé étaient arrivés à la même conclusion : Michaud ne savait rien. Étrangement, il s’imaginait être devant le Paul Baker qui était comptable pour la Banque Royale en 1965.


    —Est-ce que d’autres employés participaient à ce genre de rencontre ?


    —Je ne pourrais le dire. Comme je vous l’ai déjà dit, ce genre d’information…


    —… n’est pas sur le formulaire de remboursement. Ça va, j’ai compris. Pour terminer, j’aurais deux petites questions, dit Patenaude, découragé. Où pensez-vous que Baker se cache ?


    —Aucune idée. Probablement à l’extérieur du pays. Les policiers du pays sont à sa poursuite. Il serait stupide de rester ici.


    —Pensez-vous qu’il travaillait seul, qu’il avait des complices ?


    —Des complices ? Sûrement. Il rencontrait des partenaires d’affaires au restaurant et nous savons aujourd’hui qu’il ne faisait aucune transaction. C’était donc, selon moi, des complices.


    Patenaude rangea son calepin noir et s’apprêtait à donner congé à Michaud lorsqu’Alain Hamelin, qui avait été plutôt discret tout au long de la rencontre, cogna à plusieurs reprises sur la table pour attirer l’attention du jeune comptable.


    —Je pense que le sergent-détective Hamelin aurait lui aussi quelques questions pour vous.


    Michaud qui semblait avoir oublié la présence du deuxième policier dans la pièce se retourna, visiblement surpris.


    Contrairement à ses habitudes, Hamelin avait été très patient et calme depuis le début de la rencontre. Il considérait que tous les employés de la firme étaient possiblement des complices sauf l’apprenti comptable. Il était clair pour lui que celui-ci ne pouvait tout simplement pas être impliqué dans une fraude d’une telle envergure.


    —Vous savez que vous êtes un des seuls employés de la société à n’avoir rien investi dans les fonds de la compagnie. Étrange, non ?


    Michaud avait répondu à cette question de nombreuses fois et il savait fort bien que les policiers répétaient toujours les mêmes questions dans l’espoir que les personnes interrogées commettent des erreurs. 


    —Comme je l’ai déjà expliqué à vos confrères, je préférais investir dans des produits garantis par le gouvernement. Je n’aime pas le risque.


    —Pourtant, reprit immédiatement Hamelin, vous avez accepté un emploi dans une compagnie qui n’avait aucun historique, une compagnie qui n’existait que depuis quelques semaines seulement. Drôle de comportement pour quelqu’un qui n’aime pas le risque ! Que saviez-vous d’Investissements Baker au moment de votre embauche ?


    Le ton accusateur d’Hamelin saisit Michaud. 


    —Je ne connaissais rien de cette compagnie avant d’accepter cet emploi. J’ai fait plus de cinquante demandes d’emploi après l’obtention de mon diplôme et j’ai eu une seule offre. Je n’avais pas le choix.


    —Donc, il faut se demander ce qu’Investissement Baker savait sur vous pour vous faire une offre d’emploi !


    —Je ne comprends pas votre question, répondit Michaud, hésitant.


    —Oubliez ma question, j’ai la réponse. 


    Hamelin regarda Patenaude qui souriait. Celui-ci avait bien aimé l’échange entre son collègue et le comptable. La réponse à la question d’Hamelin était évidente, le grand patron d’Investissement Baker cherchait avant tout quelqu’un qui n’avait pas d’expérience et qui avait un respect très élevé de la hiérarchie ; quelqu’un qui ne mettrait jamais en doute les ordres reçus, et le curriculum vitae de Michaud étalait au grand jour son manque d’expérience ainsi que son sens de la discipline acquise au cours des sept années durant lesquelles il avait fait partie des cadets de la marine.


    Le jeune comptable se préparait à partir lorsque Patenaude intervint.


    —J’aurais une dernière question et je me doute qu’on vous l’a posée des dizaines de fois. Cependant, je veux que vous preniez vraiment le temps de réfléchir avant de donner une réponse préparée. Au cours des dernières semaines, avez-vous remarqué un comportement inhabituel des employés ou de Paul Baker ?


    —Comme je vous l’ai dit…


    —Je vous ai demandé de bien réfléchir avant de répondre, l’interrompit immédiatement Patenaude qui le regarda d’un air fâché. Il observa le jeune homme assis devant lui et perçut que son teint devenait plus rougeâtre et qu’il s’essuyait les mains sur ses pantalons. Il était nerveux, mais absolument pas la même nervosité qu’au début de l’entretien.


    —Oui, dit-il timidement. Je voulais d’ailleurs en parler avec monsieur Baker, mais je n’en ai jamais eu l’occasion. 


    —Pourrait-on avoir plus détails ? demanda Hamelin.


    —Habituellement, un mois avant de remettre les bonis, monsieur Baker me demandait de revoir avec précision les ventes des courtiers pour éviter les erreurs. Il était courant que les rapports des ventes des courtiers contiennent souvent des ventes en double. Chaque fois que je faisais ce rapport, je m’apercevais qu’environ 20 % des ventes étaient des doublons et qu’on devait les enlever, mais monsieur Baker avait pris les chiffres non corrigés pour les bonis de juin et je ne comprenais pas qu’il ait complètement ignoré mon rapport. Je pensais qu’il avait fait une erreur, mais j’ai hésité à le lui dire.


    —Donc, si je comprends bien, reprit Hamelin, dès le début mai, Baker savait que la société fermerait le 11 juin.


    —C’est ce que je me dis, mais je ne pouvais quand même pas le dénoncer. C’était son entreprise après tout.
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    Les drames personnels des investisseurs qui avaient été ruinés ou qui avaient perdu des sommes mirobolantes dans la fraude d’Investissement Baker avaient continué à faire les manchettes des journaux et des émissions de télévision pendant plusieurs semaines et ceux-ci avaient toute la sympathie du public. 


    Les anciens employés de la firme vivaient, eux aussi, des situations personnelles très difficiles, mais les journalistes ne les appelaient pas pour recueillir et partager leur drame personnel. Lorsque leur téléphone sonnait, c’était assurément les enquêteurs de la Commission des valeurs mobilières ou ceux des forces policières.


    Peter MacAdam avait rejoint l’équipe d’Investissements Baker quelques semaines avant l’écroulement du château de cartes. Son dossier indiquait qu’il était un des deux employés à n’avoir rien investi dans les fonds Baker. L’enquêteur qui l’avait rencontré au début de l’enquête avait indiqué que celui-ci était fortement endetté au moment où il avait commencé à travailler pour l’entreprise, ce qui expliquait facilement l’absence de placements personnels dans les fonds offerts. 


    L’ancien employé d’Investissements Baker savait très bien que sa carrière dans le monde de la finance était terminée. Non seulement ses nombreux clients le blâmaient ouvertement pour l’effondrement de leur portefeuille, mais il était aussi poursuivi par plusieurs créanciers à titre d’associé de l’entreprise. Contrairement aux autres employés, il était un associé de plein droit et c’était une des conditions négociées lors de son transfert. Sa nomination devait être annoncée à la fin du mois de juillet. Cette poursuite l’embêtait sérieusement, car il pouvait perdre sa maison, sa voiture, sa collection d’œuvres d’art ainsi que sa précieuse collection de grands crus bordelais ; aussi bien dire tout ce qu’il avait accumulé depuis plusieurs années. Il avait reconnu avoir signé ce bout de papier lui donnant le titre d’associé, mais avait plaidé que ce titre ne voulait rien dire, car il n’en avait tiré aucun avantage financier et n’avait pas participé à des réunions pour discuter de l’administration de l’entreprise avec Paul Baker. Il savait que peu importe le verdict, il serait perdant dans cette histoire, ayant dépensé une partie importante de ce qu’il avait réussi à mettre de côté pour payer ses avocats.


    MacAdam en avait vu d’autres ; il aurait pu mettre de côté cette poursuite et continuer à vivre comme il le faisant auparavant. Il n’y parvenait pas. C’était un homme en colère. Il n’aimait pas être le dindon de la farce, il n’aimait pas être piégé. Sa rancœur personnelle contre celui qui se faisait appeler Paul Baker était énorme. Tout ce qu’on lui avait promis avait disparu. Il aurait bien aimé partager sa colère avec d’autres personnes, mais Paul MacAdam était maintenant un homme seul. Son court séjour chez Investissements Baker ne lui avait pas permis de tisser des liens avec ses confrères. Aucun employé ne l’avait contacté pour prendre de ses nouvelles et l’idée de les contacter ne l’avait que très légèrement effleuré. Ses amis qui l’invitaient à des soirées plusieurs fois par semaine semblaient avoir perdu son numéro de téléphone. Il avait bien tenté d’en rencontrer quelques-uns, mais la perte de plusieurs milliers de dollars avait refroidi leurs relations.


    Plusieurs fois par semaine, la Commission des valeurs mobilières, ses anciens clients, la police et les avocats lui rappelaient son séjour de deux mois au sein de l’entreprise dirigée par le plus grand fraudeur de l’histoire. 


    Aujourd’hui encore, un appel du service de police de Montréal le réveilla. Deux détectives voulaient le rencontrer. Il fulminait. Son histoire, il l’avait racontée en long et en large. Il se dit qu’il devrait peut-être écrire un livre pour pouvoir le remettre aux policiers et ainsi éviter d’avoir à répondre à leurs questions. Puis, en souriant, il se dit : « Je pourrais même faire un coup d’argent ! »


    Quelques heures plus tard, Peter MacAdam se présenta au poste de police portant veston et cravate malgré la chaleur et l’humidité qui régnait à Montréal en ce début du mois d’août. Il avait toujours porté beaucoup d’attention à son habillement et toute activité officielle, même une visite au poste de police, requérait une tenue impeccable. Le contraste avec les détectives était frappant, ceux-ci portant chemise à manches courtes et cravate de qualité douteuse à moitié dénouée.


    Lorsqu’il arriva dans la salle de réunion, Patenaude le regarda de la tête aux pieds. Il nota entre autres qu’il avait des souliers propres. Il sourit. 


    —Bonjour monsieur MacAdam. Nous avons quelques questions à vous poser. Dernièrement, vous avez rencontré des enquêteurs, et nous sommes désolés de vous déranger à nouveau, mais vous devez savoir que plusieurs changements sont survenus dans l’enquête et nous devons rencontrer de nouveau plusieurs témoins.


    Le financier regarda les policiers et ne perçut pas le moindre malaise de leur part. Il était convaincu que ceux-ci s’excusaient uniquement pour la forme. Il se retint de formuler le moindre commentaire à ce sujet.


    —Je suis au courant des changements dont vous me parlez. Je sais qu’il y a maintenant une possibilité de meurtre relié à cette histoire, mais je ne vois absolument pas pourquoi je dois revenir au poste. Vous avez sûrement des questions pertinentes à me poser.


    Patenaude fut impressionné. Il se doutait que MacAdam était furieux d’avoir à se présenter au poste une quatrième fois et s’attendait à ce que cela paraisse ; toutefois MacAdam restait d’un calme incroyable. Le lieutenant-détective soutint son regard pendant quelques secondes, puis lui posa une première question.


    —Vous étiez employé de la société depuis deux mois. Qu’est-ce qui vous a poussé à quitter votre emploi précédent ? 


    —Êtes-vous sérieux ? MacAdam se retint de rire. Je m’attendais vraiment à des questions pertinentes. Vous savez très bien que j’ai répondu à cette question à plusieurs reprises. Je suis certain que vous trouverez la réponse dans le dossier que vous avez entre les mains.


    Patenaude échappa un soupir, puis se croisa les bras.


    —En effet, j’ai déjà sûrement trouvé cette information dans le dossier, mais vous savez que lorsqu’il y a des choses qu’on ne comprend pas, c’est probablement que l’explication n’était pas assez claire… Donc, j’aimerais bien que vous m’expliquiez ce qui vous a amené chez Investissement Baker. 


    MacAdam regarda Patenaude. Il n’était généralement pas nerveux en présence de policiers, mais l’attitude du lieutenant-détective le mettait mal à l’aise. Il se doutait que celui-ci avait une connaissance parfaite du dossier et ne saisissait pas la raison pour laquelle il jouait le rôle de celui qui ne comprend pas. Il hésita un peu, puis répondit :


    —L’argent, les commissions et la possibilité de m’occuper directement de mes clients. Paul Baker, du moins celui que je connais comme étant Paul Baker, m’avait approché pour m’offrir un poste. J’ai fait l’erreur de l’écouter. C’était un beau parleur, il faisait beaucoup de promesses, répétant sans cesse que le succès de son entreprise venait de la confiance qui existait entre lui, les employés et les investisseurs. J’ai quitté mon emploi pour me jeter dans la gueule du loup en y entraînant des investisseurs qui me faisaient confiance. Un vrai désastre, et le mot est faible.


    Patenaude connaissait cette réponse, mais cela ne le satisfaisait pas. Il feignit de relire ses notes avant de continuer. 


    —L’argent, les commissions et la possibilité de vous occuper directement de vos clients, c’est bien beau, mais je n’arrive toujours pas à comprendre. Vous étiez courtier pour Crépeau & Beaudoin, une entreprise de trois cents employés avec un solide département de recherche et, soudainement, vous quittez tout pour vous joindre à une petite firme d’investissements de trente-cinq employés ! C’est un peu comme si je quittais mon poste pour aller travailler pour l’agence de sécurité au coin de la rue, personne ne comprendrait !


    Cette fois, MacAdam ne parvint pas à s’empêcher de rire.


    —Vous savez, votre exemple est intéressant, et vous auriez raison si j’avais accepté un poste de simple courtier, mais ce n’est pas le cas. J’avais accepté un poste d’associé avec la promesse d’être vice-président très rapidement. Quitteriez-vous votre poste pour la vice-présidence de Pinkerton ?


    —Si on m’offrait le poste, j’y penserais sûrement, répondit Patenaude en souriant. Il avait été pris au dépourvu par la réponse, mais il était satisfait de ce qu’il venait d’entendre, car cette histoire de vice-présidence n’avait pas été mentionnée dans le dossier. Il continua.


    —Pouvez-vous me raconter comment… Paul Baker… vous a contacté ? Par téléphone ? En vous envoyant une offre par la poste ?


    —Encore une fois, l’information est dans votre dossier, mais je vais vous répondre à nouveau. Il m’a contacté à une soirée organisée par une société financière, la Coast to Coast Investments, qui fêtait son trentième anniversaire. Il est venu me voir pour me demander si je désirais me joindre à sa société.


    Patenaude le regarda, confus.


    —Vous étiez sûrement avec des amis, des clients, un verre à la main, discutant finances et là, Paul Baker arrive et vous offre de venir travailler pour lui. Vous connaissait-il ? Le connaissiez-vous ? Je m’excuse, mais je n’arrive pas à visualiser comment tout cela s’est déroulé.


    MacAdam resta songeur quelques secondes.


    —En fait, c’était en fin de soirée, je m’apprêtais à partir lorsqu’il m’a accosté. Il m’a dit qu’un ami commun lui avait mentionné que je ne n’hésiterais pas à quitter Crépeau & Beaudoin si une offre intéressante se présentait.


    —Un ami commun, dites-vous ? Cet ami aurait-il un nom ?


    Patenaude attendait ce moment depuis le début, l’apparition d’une piste, la possibilité de relier le financier Paul Baker à quelqu’un qui le connaissait. Son calepin était prêt, il ne restait qu’à inscrire le nom que Peter MacAdam allait lui dire.


    —Pas vraiment, répondit MacAdam, je ne lui ai jamais demandé le nom de cet ami. Je me rends compte aujourd’hui que c’est une information qui serait utile.


    Déçu, Patenaude referma son calepin et déposa son crayon. Il avait voulu revoir MacAdam principalement pour obtenir cette information. Il était déçu.  


    —Vous avez sûrement une bonne idée de l’identité de cet ami commun, insista Hamelin qui n’avait pas dit un mot depuis le début de la rencontre.


    MacAdam hésita quelques secondes.


    —Désolé, je ne vois pas vraiment qui cela pourrait bien être.


    —Pourriez-vous faire le tour de vos amis pour savoir lequel connaît Paul Baker ou nous donner la liste de vos amis, nous allons les contacter.


    —Ça serait une perte de temps, mes connaissances ne me parlent plus de peur d’être liées à cette histoire, alors vous pouvez très bien imaginer que quiconque connaît Paul Baker le niera. Personne ne veut être associé à cette histoire.


    Le sergent-détective acquiesça. Aucune personne travaillant dans le monde de la finance n’admettra connaître personnellement Paul Baker. Il regarda Patenaude qui était songeur. Il décida de poursuivre l’interrogatoire de MacAdam en conservant l’approche que les deux policiers avaient développée avant la rencontre. 


    —Lorsque Paul Baker s’est présenté à vous, saviez-vous qui il était ?


    MacAdam soupira. Il trouvait que la question était une perte de temps. Il hésita à savoir s’il devait tenter de mettre fin à cette rencontre ou s’il devait redoubler d’efforts pour rester calme. La deuxième option prévalut.


    —Évidemment ! Je travaillais dans le domaine financier et, comme tout le monde, je savais qui il était. Le succès attire toujours les regards.


    —Pourquoi Baker était-il à cette rencontre ? On nous a mentionné qu’il n’allait pratiquement jamais à ce genre de rencontres. 


    —Aucune idée, répondit sèchement MacAdam. Il y était, j’y étais, et nous avons discuté. C’est tout ce que je sais.


    —J’en prends note, répondit Hamelin. Avez-vous parlé à des employés d’Investissements Baker avant de prendre votre décision ?


    —Non, répondit rapidement le courtier. Paul Baker est celui qui m’a fait une offre et qui a signé mon contrat. C’était une petite entreprise et il dirigeait tout. Je ne vois pas pourquoi j’aurais discuté avec un des employés.


    —Vous avez rencontré Paul Baker le lundi soir, le 12 mars, et vous avez débuté votre nouvel emploi le 19 mars. Une semaine, c’est le temps qui s’est écoulé entre votre rencontre et le début de votre nouvel emploi. Ça me semble peu. Non ?


    —L’offre était intéressante et c’était à prendre ou à laisser. Dès que j’ai annoncé à mes patrons que j’avais accepté l’offre d’un compétiteur, j’ai littéralement été mis à la porte de l’entreprise.


    Le courtier avait à peine terminé sa phrase que Patenaude, silencieux depuis quelques minutes, se leva et demanda :


    —Voulez-vous quelque chose à boire ? Café, eau, Coke ?


    Sur une réponse affirmative de MacAdam et d’Hamelin, il quitta la pièce. Il revint quelques minutes et s’assit légèrement à l’écart. Il observait le témoin.


    —Vous avez vingt ans d’expérience dans le métier, vous n’êtes donc pas novice. Je suis certain qu’avant de rejoindre Investissements Baker, vous avez pris le temps de regarder en détail les opérations de cette société. Comment est-ce alors possible que vous n’ayez pas vu que tout cela n’était qu’une immense fraude ?


    —J’aurais aimé réaliser que tout cela n’était qu’une fraude, mais c’était bien ficelé. L’attrait de grosses commissions m’a aveuglé, je dois l’admettre, mais je ne suis pas seul à n’avoir rien vu !


    —Oui, mais vous aviez la possibilité de regarder la situation de l’extérieur, vous aviez de l’expérience, vos clients étaient expérimentés. C’est pratiquement impossible que vous n’ayez pas vu les signaux d’alarme.


    —Que voulez que je vous réponde ? répondit calmement l’ancien employé d’Investissements Baker. Je n’ai pas vu que c’était une fraude, mes clients non plus. Je ne sais plus comment vous le dire. Les rapports financiers étaient une œuvre d’art, tout balançait. Rien à première vue ne permettait de croire que les compagnies qui composaient les fonds Baker étaient fausses. Tout était parfait. En fait, trop beau pour être vrai.


    —Qu’auriez-vous fait si vous aviez eu un doute ?


    MacAdam et Hamelin se retournèrent, surpris par la question de Patenaude.


    —Ce que j’aurais fait ? J’aurais évidemment averti la Commission des valeurs mobilières.


    —Alors, pourquoi ne l’avez-vous pas fait ?


    —Euh, parce que je n’ai jamais vu qu’il y avait une fraude… répondit MacAdam, complètement dérouté.


    —Ah, excusez-moi, l’interrompit Patenaude, j’avais pensé que vous aviez eu un doute en voyant que tout était trop beau pour être vrai. J’ai sûrement manqué un bout de la conversation en allant chercher les breuvages. Ce n’est pas vraiment important, vous pouvez continuer.


    Hamelin tapa avec son crayon sur la table pour ramener la discussion entre lui et MacAdam.


    —Vous avez placé près de cinq millions de dollars des fonds d’Investissements Baker auprès de vos clients en seulement deux mois, c’est assez impressionnant. Vous deviez être habile pour les convaincre si rapidement.


    —Ils me faisaient confiance et, moi, je faisais confiance à ces foutus fonds, répondit MacAdam. Malheureusement pour eux, ils ont eux aussi mordu à l’appât du gain.


    —Une dernière petite question, dit Hamelin en regardant ses notes, vos gros clients avaient-ils tous donné leur accord pour investir dans ces fonds ?


    —Tous ? Non, pas tous. Souvent, dans les comptes de mes clients, il y a une portion que je peux gérer à ma guise. C’est environ vingt pour cent de ce que j’ai vendu. Peut-être vingt-cinq pour cent, ajouta-t-il en voyant le regard suspicieux du lieutenant-détective.


    —Quand avez-vous parlé au patron d’Investissements Baker la dernière fois ? demanda Patenaude qui interrompit Hamelin qui allait remercier le témoin.


    —Je n’ai pas vu Baker depuis qu’il a disparu.


    Patenaude le regarda directement dans les yeux et resta silencieux pendant une vingtaine de secondes en tournant lentement son calepin avant de s’arrêter à une page qu’il relut, puis encercla quelque chose.


    —Vous n’avez pas répondu à ma question. Quand avez-vous parlé à Baker la dernière fois ?


    MacAdam était certain que le détective avait déjà la réponse à cette question et que son intention était uniquement de savoir s’il disait la vérité. Il aurait bien aimé la cacher cette vérité, mais le risque était trop élevé et il n’avait rien à gagner à avoir un policier sur le dos.


    —Je lui ai parlé le dimanche, la veille de la remise des enveloppes. J’étais en discussion avec un client et je devais lui poser une question. Je l’ai appelé et il m’a donné la réponse.


    —Vous aviez donc un numéro pour rejoindre votre patron la fin de semaine ?


    —Je lui ai mentionné le vendredi soir en quittant le bureau que je pourrais avoir besoin de lui. Je jouais au golf au Club Balmoral à Morin-Heights avec un client potentiel et j’étais convaincu que j’avais une excellente opportunité de réaliser un gros coup. Après la partie, j’étais sur la terrasse avec mon client et j’ai contacté Baker pour confirmer qu’Investissements Baker pouvait financer mon client. C’était normal comme procédure, rien d’exceptionnel.


    —Rien d’exceptionnel peut-être, mais vous n’avez jamais mentionné cela précédemment, répondit le lieutenant-détective en montrant le dossier du doigt. Pourquoi ? Ce numéro de téléphone aurait sûrement été utile au début de l’enquête alors que tout le monde tentait de trouver votre patron.


    —J’ai oublié, c’est aussi simple que cela. 


    —Oublié ! Patenaude était maintenant debout devant MacAdam. Comment pouvez-vous oublier une information comme celle-ci ? 


    —Comme tout le monde, j’étais perturbé de voir la société s’effondrer et de savoir que tout cela était une fraude. Je n’avais pas l’esprit clair, je pensais à mes clients, à mon salaire, à mon avenir. Quelques jours plus tard, je me suis toutefois rappelé avoir ce numéro de téléphone et je l’ai composé, mais il n’y avait plus de service, alors je me suis dit qu’il était inutile de le mentionner à la police.


    —Prenez note que c’est toujours utile de mentionner à la police qu’on a oublié quelque chose d’important, dit Patenaude en s’assoyant. Quel est ce numéro ?


    MacAdam ouvrit sa mallette et sortit son agenda. Il le feuilleta, puis inscrivit un numéro sur une feuille de papier qu’il remit au lieutenant-détective.


    —Baker vous a-t-il contacté depuis cet appel ?


    —Non, je vous l’ai dit, je n’ai aucune nouvelle de Baker depuis qu’il a disparu. Pourquoi m’aurait-il appelé ? Il est recherché par tous les corps policiers du pays, il doit nécessairement se cacher.


    —Où pensez-vous que Baker se cache ?


    —Selon moi, il a quitté le pays. Il a probablement transféré des millions de dollars dans une banque étrangère avant de partir. Si vous trouvez où est passé l’argent, vous trouverez Baker. 


    —Dans quel pays pensez-vous qu’il se trouve ?


    —Dans les Caraïbes, en Suisse… Soyez certain que si j’avais la moindre idée de l’endroit où il se terre, je vous le dirais.


    —Pensez-vous qu’il travaillait seul, qu’il avait des complices ?


    —C’est certain qu’il y avait des personnes d’impliquées, mais je serais porté à croire que Paul Baker les avait bernées, qu’elles croyaient faire un travail honnête.


    Patenaude écrivit plusieurs notes dans son calepin noir, ignorant totalement MacAdam. Sans lever les yeux, il le remercia de sa collaboration avec la police.


    Hamelin se leva pour le raccompagner.


    —Si vous vous rappelez certains détails, n’hésitez pas à nous contacter, lança Patenaude alors que MacAdam et Hamelin étaient déjà dans le corridor.


    Quelques minutes plus tard, Hamelin revint dans la salle de réunion et s’adressa à Patenaude qui continuait à écrire.


    —Drôle de personnage que ce MacAdam et c’est aussi un menteur et un manipulateur. Il est complice, j’en suis certain.


    —Alain, depuis le début de cette enquête, tous les employés de la société sont des complices pour toi ! Mais pourquoi dis-tu que c’est un menteur ?


    —J’ai vérifié auprès de la majorité de ses clients et très peu étaient au courant qu’ils possédaient des fonds Baker. MacAdam a simplement profité des mandats que certains de ses clients lui avaient donnés pour remplir leur portefeuille de fonds Baker. Il laisse entendre qu’il a convaincu ses clients, c’est totalement faux. S’il ment sur ça… 


    —C’est nouveau comme information ? demanda Patenaude.


    —Euh non, répondit le sergent-détective avec un sourire. C’est inscrit dans le dossier dans la section : à vérifier. J’ai ajouté cela il y a quelques jours.


    Patenaude regarda dans le dossier. Il n’aimait pas se faire prendre en défaut.


    —Hummm, c’est clair que je vais devoir mieux lire les dossiers avant d’interroger quelqu’un. Moi, c’est l’histoire du téléphone qui me dérange…


    —Ah oui ! interrompit Hamelin. Comment as-tu fait pour savoir qu’il avait parlé à Baker ?


    —Je ne le savais pas ! J’ai lancé une ligne et j’ai attrapé un poisson. Il reste maintenant à vérifier avec Bell Canada ce que ce numéro de téléphone peut nous apprendre. En passant, il ment aussi pour la partie de golf, dit Patenaude en se levant. Il remit une feuille à un enquêteur en quittant la pièce. Le mot « URGENT » y figurait en lettres majuscules et était souligné quatre fois.


    Impressionné, Hamelin le regarda quitter la salle. Tout comme MacAdam, il était convaincu que le lieutenant-détective avait l’information en mains. Il resta dans la pièce pour réfléchir à la dernière phrase prononcée par Patenaude. Comment ce dernier pouvait-il affirmer que MacAdam mentait pour la partie de golf ? 


    * * *


    Le lieutenant-détective relisait les notes prises quelques heures auparavant. MacAdam mentait. Il mentait sur la nature des transactions, il mentait quant à son appel à Baker. Il restait à trouver pourquoi. Voulait-il se protéger ? Voulait-il protéger quelqu’un ? Si oui, qui ?


    Patenaude se grattait la tête. Que faisait Baker à cette soirée ? Tout le monde affirme qu’il n’allait jamais à un événement public. Alors pourquoi était-il là ? S’est-il rendu à cette soirée uniquement pour voir MacAdam ? Comment pouvait-il savoir qu’il y serait ? S’il voulait le rencontrer, il pouvait simplement l’inviter à son bureau. Pourquoi ne l’a-t-il pas fait ?


    Patenaude ne croyait pas que le destin avait permis à ces deux hommes de se rencontrer, alors pourquoi Baker avait-il agi de manière à ce qu’on attribue cette rencontre au hasard ? Baker ne prenait habituellement pas de risques. Pourquoi aurait-il engagé quelqu’un qui avait de l’expérience et qui pourrait découvrir le pot aux roses ? Avait-il besoin d’argent à ce point et les millions de dollars que pouvait apporter MacAdam valaient-ils ce risque ?


    Cette rencontre entre MacAdam et Baker comportait beaucoup trop d’éléments requérant une clarification. Il avait beau relire les notes des enquêteurs, personne n’avait même effleuré le sujet.  


    Il écrivit dans son calepin dans le haut d’une feuille : « Pourquoi Baker voulait-il MacAdam ? »
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    Patenaude était songeur. Il avait entre les mains plusieurs pièces du puzzle, mais n’arrivait pas à toutes les emboîter. Il avait imaginé des dizaines de scénarios et la conclusion était toujours la même : il n’y avait aucune raison expliquant le recrutement de MacAdam par Baker.


    L’arrivée d’un commis le sortit de sa réflexion. Celui-ci lui remit une enveloppe et lui dit :


    —C’est le résultat de la recherche que vous avez demandée il y a quelques semaines.


    L’enquête avait connu plusieurs rebondissements depuis qu’il avait fait cette demande et le lieutenant-détective l’avait pratiquement oubliée. Ce qu’il recherchait maintenant, c’était un fraudeur qui était aussi un assassin. Le lieutenant-détective vida le contenu de l’enveloppe sur son bureau. 


    Le premier dossier qu’il prit fut celui d’Albert Lessard. Né en 1921, il avait été arrêté pour vol à main armée en 1958, puis libéré en 1962 pour bonne conduite. Il était retourné en prison en 1963 pour une peine de quatre mois pour menace de mort sur la personne d’un agent de police. Arrêté une troisième fois pour le meurtre d’une caissière lors d’un vol à main armée en 1966, il fut libéré en 1974, encore une fois pour bonne conduite. « Bonne conduite en prison, mais mauvaise à l’extérieur ! » se dit le détective. Lessard travaillait maintenant dans un atelier de débosselage de voitures. En libération conditionnelle, il devait se présenter à son agent de probation une fois par semaine, ce qu’il faisait de manière assidue. Bien que son physique correspondait vaguement à celui du financier Paul Baker, les nombreux tatous qu’il portait sur les bras auraient été difficiles à cacher. Patenaude prit son marqueur rouge et fit un « X » sur le dossier, convaincu que Lessard n’était pas le Cabotin. 


    Le lieutenant-détective se demandait s’il ne perdait pas son temps à éplucher les vieux dossiers. Il se versa un autre café.


    Le deuxième dossier était celui de Louis Bilodeau, né en 1915, soldat pour l’armée canadienne de 1939 à 1945. Il était revenu du front gravement blessé, résultat d’une explosion. Patenaude regarda les autres pages du dossier, mais il n’y avait pas de détails sur sa blessure. Il avait été arrêté pour une fraude de quelques milliers de dollars auprès des anciens combattants en 1956 et libéré trois mois plus tard. Arrêté de nouveau en 1958 pour son implication dans un réseau de distribution de fausse monnaie, puis libéré en 1967, il n’avait pas eu de démêlés avec la justice depuis ce temps. Patenaude hésita, puis plaça le dossier de Bilodeau sur la chaise près de son bureau. Il ne pensait pas que Bilodeau était le Cabotin, mais il ne pouvait l’exclure pour le moment.


    Il prit immédiatement le troisième dossier, celui d’Hector Oriol. Né en 1917, il avait été accusé de complicité dans une histoire de fraude de terrains en 1940 dans la ville de Québec, mais acquitté. Arrêté en 1948 à Montréal pour fabrication de faux papiers gouvernementaux, il avait été libéré en 1952. Il avait replongé pour deux ans en 1958 pour avoir organisé une loterie clandestine où il était le seul à pouvoir gagner. Il avait d’ailleurs trouvé le moyen d’organiser une loterie à la prison et la majorité des gardiens y avait participé. « Celle-là, c’est la première fois que je l’entends ». Patenaude sourit. Par la suite, Oriol avait été arrêté pour complicité dans une histoire de vente de terrains en Floride, mais avait été relâché faute de preuves. Officiellement à la retraite depuis près de cinq ans, il revenait régulièrement dans le collimateur de la police, étant propriétaire d’une imprimerie qui avait la réputation d’accepter des travaux sans poser de questions. « Enfin un candidat intéressant ». Il marqua le dossier d’un « ? » au marqueur vert et le déposa sur celui de Bilodeau. 


    Le dernier dossier était celui de Jacques Lafond qui avait vu le jour en 1908. Il avait été arrêté pour vente d’alcool frelaté en 1929 et condamné à 18 mois de prison. Arrêté de nouveau en 1932 pour vol à main armée avec violence, il avait quitté la prison en 1943 et était disparu de la circulation jusqu’en 1958 lorsqu’il avait été arrêté pour complicité lors d’un vol de banque. Il était le chauffeur de la voiture, mais avait été identifié comme étant la tête dirigeante du complot. Il s’était évadé de prison en 1963 et les services de police n’avaient aucune trace de lui depuis ce temps. Lafond n’était pas un fraudeur, mais un bandit de grand chemin. Il pouvait avoir quitté le pays ou reposer six pieds sous terre. Il n’existait aucune trace de son existence depuis son évasion. Les photos du dossier du pénitencier étaient de mauvaise qualité et il était pratiquement impossible de confirmer ou d’infirmer la ressemblance avec celui qui avait personnifié Paul Baker. 


    Alors qu’il s’apprêtait à remettre le dossier dans l’enveloppe, il se rappela avoir vu ce nom récemment. Il feuilleta son calepin et sous la liste « suspects » se trouvait le nom de Lafond avec une note : « voir dossier de mon père ». Patenaude ouvrit alors un tiroir de son bureau où il gardait les cahiers de son père. Il tourna quelques pages, puis tomba sur l’article de l’arrestation d’Oriol en 1958. L’article était cependant marqué d’un X, son père ayant exclu Oriol. La lecture de l’article lui en indiqua la raison et il eut la certitude que ce n’était pas le Cabotin.


    … Hector Oriol est un criminel notoire d’origine haïtienne qui a déjà…


    Il ramassa le dossier qui était sur la chaise, marqua un « X » en rouge et le remit dans l’enveloppe. Il continua à feuilleter les notes de son père et finit par retrouver Jacques Lafond. Il y avait trois articles. Patenaude commença la lecture des coupures de journaux jaunies par le temps.


    Spectaculaire fraude à la foire agricole de Cocagne


    (Le Fermier Acadien — 13 août 1956) La foire agricole de cette année laissera à tous les organisateurs un goût amer. Le beau temps était présent ainsi que de nombreux visiteurs. Tout était en place pour garantir le succès financier de l’événement. 


    Le trésorier de la foire agricole, Jacques Lafond, a disparu du site de la foire au milieu de l’après-midi de la dernière journée emportant avec lui les recettes de la semaine qui devaient être déposées chaque jour à la Caisse Populaire. Lafond est recherché depuis plus de 24 heures par la Royal Canadian Mounted Police. Lorsque les policiers se sont présentés à sa résidence, ils ont trouvé une maison vide.


    Jacques Lafond était membre du conseil de la Foire agricole et était aussi membre du comité de l’aréna de Cocagne. Ironiquement, les profits devaient servir à la construction de cet aréna.


    Le montant du vol est estimé à près de quinze mille dollars.


    Scandale à l’Hôtel de Ville de Saint-Boniface


    (La Liberté — 6 juillet 1952) Le conseil municipal de Saint-Boniface est dans l’eau chaude depuis qu’un faussaire a vendu pour près de dix mille dollars d’obligations portant le sceau de la ville. Il semblerait que Jacques Lafond, un employé de la ville, aurait demandé et obtenu la signature du maire Maurice Lépine pour autoriser les travaux d’impression des obligations. Celles-ci ont cependant été vendues directement par Lafond et ses complices aux citoyens de Saint-Boniface.


    Les acheteurs des obligations se sont présentés dans les succursales bancaires pour encaisser les intérêts encourus depuis la première année pour apprendre que la ville n’avait aucunement émis d’obligations en 1951.


    Le maire nie sa responsabilité dans le dossier, affirmant qu’il n’avait pas été élu pour lire tous les documents qu’on lui demandait de signer et que c’était le rôle du secrétaire de faire la vérification.


    Jacques Lafond ne travaille plus pour la ville de Saint-Boniface depuis près de dix mois et, selon la Royal Canadian Mounted Police, il aurait quitté la province du Manitoba depuis longtemps.


    Arrestation à Montréal


    (Le Grand Quotidien, 3 juin 1958). La police de Montréal a réussi à arrêter un des complices du vol de banque survenu à la succursale de la Banque de Commerce située sur la rue Mont-Royal. 


    Les voleurs ont quitté la banque après avoir tiré plusieurs coups de feu. Lorsque la voiture a emprunté la rue Frontenac à toute allure, elle a plongé dans un trou au milieu de la chaussée. Ce trou était le résultat de travaux d’urgence rendus nécessaires à la suite d’un bris de canalisation survenu la veille. Le chauffeur de la voiture, Jacques Lafond, a été blessé ainsi que son comparse Paul Larose. Les deux autres criminels assis à l’arrière ont réussi à prendre la fuite.


    Par la suite, le directeur de la succursale bancaire a reconnu Lafond, car il avait été employé d’entretien sanitaire de la banque pendant six mois. Il serait peut-être l’organisateur de ce vol de banque.


    Si Paul Larose n’est pas connu des policiers, on ne peut en dire autant de Jacques Lafond, âgé de cinquante ans, qui a déjà plusieurs condamnations à son dossier, incluant un vol à main armée en 1932. 


    Les fraudes décrites étaient semblables à celles réalisées par le Cabotin, toutefois Patenaude avait un doute. Était-ce possible que le Jacques Lafond du Nouveau-Brunswick et du Manitoba ne soit pas le même que celui de Montréal ? Pouvait-il être une brute à Montréal et un fraudeur à la cravate ailleurs ? Ce qui le surprenait le plus était que son père ait mis la main sur ces articles de 1952 et de 1956 provenant d’autres provinces. Qui lui fournissait l’information ?


    Le lieutenant-détective se trouvait de nouveau face à un dilemme. Pouvait-il utiliser l’information recueillie par son père pour son enquête sans en révéler la provenance ? 


    Alors qu’il se questionnait, Alain Hamelin arriva dans son bureau.


    —Henri, j’ai quelque chose pour toi !


    —Avant d’aller plus loin, j’aimerais que tu prennes quelques minutes pour regarder ces dossiers. 


    Patenaude ramassa les deux dossiers qui étaient sur la chaise et les remit à son collègue. Hamelin s’installa sur la chaise et parcourut les dossiers de Bilodeau et de Lafond.


    —Je pense vraiment que Bilodeau pourrait être notre gars. Lafond me semble uniquement une brute. Je peux demander un supplément d’enquête sur Bilodeau si tu veux.


    —Bonne idée, mais fais-le aussi pour Lafond. Il faudrait aussi inclure les activités hors de la province, on n’a rien à perdre.


    —Lafond ? Es-tu certain de cela ?


    —Ce sont les seuls suspects que nous avons, on ne peut courir le risque d’en rejeter un.


    —C’est un bon point. Je m’en occupe tantôt, dit Hamelin en mettant de côté les deux dossiers des suspects, puis il remit à Patenaude un document. 


    —Ce sont finalement les dossiers des enquêtes non résolues sur les fraudes que le Cabotin pourrait avoir commises, dit le lieutenant-détective, l’air découragé, en regardant rapidement le document. 


    —Tu n’auras pas à lire les cinquante pages de documentation, j’ai fait un résumé des enquêtes les plus intéressantes. 


    —Bonne initiative, répondit immédiatement Patenaude.


    —En 1903, un dénommé Paul Young avait vendu des certificats d’immigration pour les Chinois. Il les vendait au quart du prix, 125 $ au lieu de 500 $, sauf que c’était de faux certificats. L’enquête a estimé que plus d’un millier de Chinois se sont fait refouler en arrivant au Canada, car leur certificat était invalide. Paul Young était un industriel habitant Montréal, mais il n’a jamais été accusé de quoi que ce soit, son avocat ayant réussi à plaider que le crime avait été commis en Chine et non au Canada. Le sort des Chinois n’était pas populaire au pays, aucun politicien ne s’est élevé contre cette décision.


    Patenaude se gratta la tête. C’était la première fois qu’il entendait parler d’une taxe d’immigration sur les Chinois. Il trouvait que cinq cents dollars, c’était beaucoup d’argent pour l’époque. Il regarda de nouveau la date qu’il avait inscrite dans son calepin, 1903, et se dit que si le Cabotin avait réalisé cette fraude, il aurait eu presque cent ans en 1978 !


    —Cent ans, c’est un peu vieux ! Qu’en penses-tu Alain ?


    —Je sais, le service des archives a ressorti tout ce qu’ils ont trouvé depuis le début du siècle. Je leur avais pourtant demandé les dossiers à partir de 1930 comme tu le souhaitais, mais je trouvais intéressant que ce type de fraude semble exister depuis toujours !


    —En effet, et ça pourrait nous donner des idées si on décide de devenir fraudeurs à notre tour, répondit le lieutenant-détective en souriant.


    Hamelin continua.


    —Un jeune homme du nom d’Isaac Nicolas a trafiqué la comptabilité et l’inventaire de la compagnie Salomon Brothers Furnitures, propriété de son beau-père. Il a inventé des centaines d’achats accompagnés de fausses factures et empochait l’argent. Il a vendu les mêmes meubles à plusieurs acheteurs. Son beau-père l’avait sommé de rembourser, mais Isaac Nicolas s’est enfui en abandonnant sa femme et son enfant.


    —Intéressant… En quelle année cette fraude a-t-elle eu lieu ?


    —Attends un peu, répondit Hamelin. 


    Il prit le document de cinquante pages qui était sur la table et tourna les pages.


    —1912, dit Hamelin, penaud. J’aurais dû vérifier la date avant. C’est quand même incroyable de voir qu’un criminel abandonne sa famille. Non seulement un criminel, mais un sans-cœur !


    —Criminel et sans-cœur vont souvent de pair. Les Robin des bois n’existent que dans les romans. Les criminels ne travaillent que pour eux-mêmes. Sauf que 1912, ça ne fonctionne pas, car celui qui se faisait passer pour Baker n’avait sûrement pas 90 ans.


    —Le prochain dossier est intéressant, un vrai schéma de Ponzi…


    —Quelle année ? l’interrompit Patenaude.


    —Entre 1927 et 1929. C’est limite, je sais, mais c’est dans la limite qu’on avait établie.


    —Continue, répondit le lieutenant-détective qui se demandait si Doyon n’avait pas raison de croire que toute cette recherche n’était qu’un gaspillage de fonds publics.


    —La Canadian Fruits and Bananas était une société qui investissait dans les plantations de bananes en Amérique du Sud. Les opérations étaient déficitaires, mais fournissaient malgré tout un rendement impressionnant de 20 % par année en utilisant l’argent des nouveaux investisseurs pour financer le paiement des dividendes. Le manège s’est écroulé avec la crise économique, car les investisseurs en panique ont voulu racheter leurs parts dans la société. La fraude a duré trois ans et des investisseurs ont été floués pour plus de deux millions de dollars. Le cadavre du courtier principal, Paul-Émile Lamarche, a été retrouvé dans sa maison après l’incendie de celle-ci. 


    —Vraiment intéressant ! dit Patenaude. Ça pourrait être la première fraude du Cabotin et peut-être son premier meurtre, sauf que le Cabotin aurait aujourd’hui près de 70 ans. On va tout de même conserver cette information.


    Le détective se leva et épingla sur le mur un carton où il avait écrit : « Canadian Fruits and Bananas/LAMARCHE ».


    —En 1946, une société vendait des parts du pont Jacques-Cartier. Chaque part d’une valeur de 10 $ devait permettre à son propriétaire d’avoir une partie des profits du péage du pont en plus de pouvoir y circuler gratuitement à partir du 1er juillet 1948, date d’entrée en vigueur d’un Partenariat Privé Population. Près de 350 000 $ en fraude. Cinquante personnes ont été arrêtées comme revendeuses, elles achetaient les parts à 7 $ et les revendaient à 10 $. Le maître d’œuvre n’a jamais été identifié. Ce qui est drôle, c’est que le maire de l’époque, Camillien Houde, en avait acheté !


    —C’est vraiment ce qui caractérise les grands criminels. Rien ne les arrête, une confiance absolue en eux, sauf que je serais surpris que ce soit l’œuvre du Cabotin. Ça me semble un peu trop simple.


    —Peut-être, dit Hamelin, mais vendre ce qui ne lui appartient pas ou qui n’existe pas est typique du Cabotin ? Non ?


    —Effectivement, admit Patenaude en ajoutant un carton sur le mur.


    —Les deux prochaines, dit le sergent-détective, on les connaît déjà. La première est la fraude des obligations d’épargne de 1953 signées Cabot I. N. et la deuxième est la vente d’actions de compagnies fictives rapportant un gros dividende. Le maître d’œuvre était un certain Charles Albert Bouchard-Tinet qui n’a jamais été arrêté.


    —Ça, c’est la fraude la plus connue du Cabotin, dit Patenaude.


    —Voici maintenant la plus intéressante selon moi. En 1963, Peter Palmer, notaire habitant à Montréal, vendait de grands terrains en Floride. Chaque personne qui en achetait un obtenait les droits de vente sur six autres terrains avec 20 % de commission personnelle. Ainsi donc, celui qui en achetait un à 5000 $ et qui trouvait six nouveaux acheteurs faisait un bénéfice net de 1000 $ en plus de posséder un terrain en Floride. Les acheteurs recevaient un acte notarié, un certificat de localisation et des photos. Les terrains avaient cependant une valeur réelle de 1500 $ et Palmer, qui possédait seulement cinquante terrains, en avait vendu plus de cinq mille au cours d’une période de deux ans, totalisant une fraude d’environ deux millions de dollars. Palmer n’a jamais été traduit devant les tribunaux s’étant retiré au soleil de la Barbade. L’argent n’a jamais été récupéré. Je trouve que cette fraude ressemble beaucoup au mode opératoire du Cabotin par lequel une personne crédible et convaincante était au cœur de la fraude. Par la suite, cette personne disparaissait. Peter Palmer avait un passé honnête et est devenu soudainement un escroc. C’était donc la même chose que pour Paul Baker. Évidemment, on a ici une fraude mineure comparée à celle de 1978, mais les ressemblances sont troublantes.


    —Vraiment semblable. Il nous faut l’ensemble de ce dossier. Je veux tout savoir sur les activités de Palmer entre 1950 et 1964. Est-il possible que Palmer ait été assassiné par le Cabotin, si on admet que c’est lui qui a fait ce coup, puis qu’il ait pris sa place ?


    —J’ajoute cela sur la liste, répondit Hamelin qui prenait note des demandes de Patenaude.


    —C’est tout ?


    —Il y en a une dizaine d’autres dans le document, mais rien d’intéressant selon moi. 


    —On va commencer par celles qu’on a identifiées.


    * * *


    Deux jours plus tard, Hamelin déposa deux dossiers sur le bureau de Patenaude qui sursauta.


    —Voilà, dit-il. L’information sur Bilodeau et Lafond. On peut oublier Bilodeau.


    —Pourquoi ? Est-il mort ? demanda le lieutenant-détective.


    —Non, il s’est installé en Abitibi dès sa sortie de prison, à plus de cinq cents kilomètres de Montréal, et est surveillant dans un camp de chasse et pêche depuis ce temps. C’est un employé modèle selon le directeur du camp, il travaille cinq à six jours par semaine. Je ne pense pas qu’il aurait pu jouer le rôle d’un financier à Montréal tout en étant en Abitibi.


    —Effectivement, dit Patenaude. Et qu’est-ce qu’on a sur Lafond ?


    —Lafond ? C’est vraiment incroyable ! On dirait que tu as un sixième sens. Il n’y avait rien dans le dossier sur Lafond relatant ses activités à Montréal qui pouvait nous laisser croire que celui-ci pouvait être le Cabotin, mais tu demandes un complément d’enquête et, là, on reçoit des informations provenant du Manitoba et du Nouveau-Brunswick qui confirment sans l’ombre d’un doute que Jacques Lafond est bel et bien le Cabotin !


    Patenaude prit le rapport et en commença la lecture. L’information que son père avait ramassée s’y trouvait. Il s’efforça de donner l’impression que c’était du nouveau pour lui.


    —Lafond… le Cabotin ? Pas si certain que ça, dit Patenaude. Qu’est-ce qui nous prouve que c’est bien le même Jacques Lafond ? Pourquoi aurait-il signé ses actions de son vrai nom ailleurs, mais qu’ici il aurait utilisé le surnom Cabotin ?


    —Sûrement parce qu’il était connu des policiers à Montréal ? 


    —Possible, mais je ne vois rien dans le dossier qui nous explique comment il aurait connu Baker. Ils ne restaient pas dans le même quartier, n’ont jamais été à l’école ensemble et on ne peut pas parler de parenté. Baker était seul au monde.


    —Il l’a peut-être rencontré à la banque, c’est indiqué que Lafond travaillait dans une banque…


    —Lafond était concierge dans un établissement bancaire et Baker était comptable au siège social d’une autre institution. Plutôt improbable que les deux individus se soient croisés, non ?


    —Je ne sais pas, Henri. Peut-être qu’il a connu quelqu’un en prison qui connaissait Baker. Si Baker fréquentait de mauvaises personnes, il ne devait pas le clamer sur tous les toits.


    —C’est possible. Cependant, tant qu’on n’aura pas un lien solide entre Baker et Lafond, ce dernier ne peut être le Cabotin. 


    —Il est sur ta liste des suspects. En fait, c’est le seul nom que nous ayons.


    —Je sais, mais il ne peut être le Cabotin si nous n’arrivons pas à établir un lien avec Paul Baker.


    —C’est légitime, répondit Hamelin. Je mets des enquêteurs sur ce dossier.


    —Parfait. 
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    Il était 7 h 30 et Patenaude venait de s’asseoir à son bureau. Hamelin arriva en trombe et ferma immédiatement la porte. Il semblait vraiment inquiet. Il regarda autour de lui, puis ferma les stores.


    —Henri, je pense qu’on a un problème. Hier soir, en arrivant chez moi, un paquet était devant la porte d’entrée, expliqua le sergent-détective en étalant le contenu sur le bureau de Patenaude. 


    Il y avait cinq petites liasses de dix billets de cent dollars et une lettre. Le lieutenant-détective enfila une paire de gants et examina une liasse, puis refit le même manège avec une deuxième. Il lut la lettre.


    Considérez ceci comme une avance. Vous recevrez le même montant tous les trois mois, tant et aussi longtemps que les services de police n’auront pas réussi à me retrouver. 


    Si vous ne coopérez pas, votre famille est en danger.


    Paul Baker


    —Que fait-on avec ça ? continua Hamelin dès que Patenaude eût déposé la lettre. Réalises-tu que le Cabotin connaît mon adresse personnelle ? Ça me fait paniquer !


    Songeur, Patenaude n’avait pas encore dit un mot. Il regarda l’enveloppe qu’avait apportée son confrère. Le nom du sergent-détective ainsi que son adresse y figuraient. Il lui semblait évident que si l’adresse était inscrite, c’est qu’un courrier avait effectué la livraison. 


    —Calme-toi. On ne résoudra rien en paniquant, dit Patenaude d’une voix posée qui eut comme effet d’augmenter le niveau de stress de son confrère. Premièrement, on va envoyer l’enveloppe au laboratoire pour voir si une empreinte digitale pourrait nous permettre de progresser.


    —Je serais surpris qu’on trouve autre chose que mes empreintes, le Cabotin est quelqu’un de méticuleux. Toutes les surfaces de son bureau avaient été examinées et les seules empreintes trouvées étaient celles des employés. 


    —Tu ne penses pas que ça vaut la peine d’essayer, répondit Patenaude, surpris.


    —Oui, euh non. C’est correct, je m’en occupe. C’est tout ?


    —Non. Maintenant, dis-moi pourquoi tu m’as apporté cette enveloppe ce matin. Pourquoi n’as-tu pas gardé les 5000 $ ?


    Hamelin était surpris.


    —Je ne comprends pas… Que voulais-tu que je fasse ? Que je garde les 5000 $ ? Si j’avais pu t’apporter cela hier soir, crois-moi, je l’aurais fait.


    Patenaude le regarda d’un air sévère.


    —Si tu avais trouvé le cadavre du Cabotin en entrant chez toi, qu’aurais-tu fait ?


    —J’aurais appelé la police en premier et toi par la suite.


    Il regarda Patenaude et rougit.


    —Tu as raison, j’ai hésité. J’ai passé une partie de la nuit à me demander quoi faire avec ça, mais, au matin, mon idée était claire.


    —Parfait. C’est ce que je voulais entendre. Le Cabotin est un maître de la manipulation. Il a été en mesure d’engager des employés qui ne posaient pas de questions et je suis convaincu qu’il a versé de l’argent à des dizaines de personnes pour réaliser cette fraude. Dans ton cas, il a manqué son coup. Pas assez d’argent, pas assez de menaces, on ne le saura jamais.


    —C’est vrai, je ne peux te garantir que j’aurais agi de la même manière si le montant avait été de 20 000 $.


    —Tout cela confirme que le problème est majeur. Il y a six enquêteurs qui travaillent à plein temps et cinq à temps partiel sur cette enquête et je me doute bien que tu n’es pas le seul à avoir reçu une telle enveloppe, sauf que tu es le seul qui soit venu m’en parler.


    —Voyons Henri, il n’y a personne dans l’équipe qui accepterait 5000 $ pour faire semblant d’enquêter !


    —On n’a aucune idée du montant offert aux enquêteurs ni des menaces qu’ils ont pu recevoir, car le plus important dans tout cela, c’est la menace contre la famille. Il est courant qu’un criminel menace un policier, mais sa famille, c’est du jamais vu !


    —Effectivement. Hier soir, j’ai été reconduire mon épouse et mes deux enfants chez un ami qui habite loin de Montréal en attendant d’avoir une protection, mais je suis certain que d’autres ont simplement paniqué. Que fait-on ?


    —Je ne pense pas qu’on ait le choix. Convoque l’équipe pour une réunion dans une heure. Moi, je me rends directement voir Lacombe.


    * * * 


    —L’heure est grave ! dit Marc Lacombe, le directeur général de la police de Montréal, qui s’adressait à l’équipe d’enquête réunie devant lui. Nous affrontons un des plus grands fraudeurs et manipulateurs de l’histoire et cet ignoble personnage a trouvé le moyen de nous atteindre. Nous pensons que la majorité d’entre vous ont reçu une enveloppe contenant de l’argent ainsi qu’une lettre contenant des menaces envers votre famille. Sachez que nous prenons cela au sérieux et que nous sommes persuadés que celui qu’on surnomme le Cabotin n’hésitera pas à mettre ses menaces à exécution. Ce n’est toutefois pas une raison suffisante pour ne pas être venus nous voir dès ce matin avec l’enveloppe reçue. Vous saviez tous qu’on aurait protégé votre famille. Je l’avoue, je suis extrêmement déçu de vous et, n’eût été Henri Patenaude qui a plaidé pour vous, je vous suspendais tous en attendant les résultats d’une enquête interne.


    Les enquêteurs étaient nerveux, ils se rendaient compte que leur carrière pourrait prendre une direction imprévue.


    —J’ai effectivement convaincu le directeur général qu’une suspension de l’équipe serait une victoire pour le Cabotin. Patenaude regardait les policiers. Il nota que trois d’entre eux avaient les yeux baissés. Je me doute que vous avez paniqué et que vous n’avez pas su quoi faire, mais j’espère que vous réalisez que ne rien faire était un mauvais choix. Nous allons rencontrer les membres de l’équipe individuellement. Si vous avez quelque chose à nous remettre, vous pourrez le faire, si vous désirez quitter l’équipe d’enquêtes, vous pourrez le faire, si vous voulez une protection pour votre famille, vous allez l’avoir. 


    —Je tiens cependant à vous aviser, dit Lacombe, qu’une enquête interne sera effectuée sur chaque membre de l’équipe et je compte sur votre collaboration. Vous comprenez certainement qu’on ne peut avoir le moindre doute sur l’intégrité des membres de l’équipe.


    * * * 


    Neuf policiers remirent une enveloppe lors de leur rencontre avec Patenaude et Lacombe. Tous expliquèrent avoir paniqué et avoir eu peur pour leur famille. Les montants offerts aux policiers variaient entre 5000 $ et 15 000 $. « À croire que chaque personne a un prix », songea le lieutenant-détective.


    Les autres policiers de l’équipe jurèrent ne jamais avoir reçu d’enveloppe. Dans un des cas, Patenaude était convaincu qu’il disait la vérité, car ce policier ne travaillait à temps partiel sur l’enquête que depuis quelques jours. Dans l’autre cas, Patenaude eut un sérieux doute et exigea que le policier soit transféré dans une autre équipe.


    Patenaude était inquiet. Alors qu’il accumulait des données sur le Cabotin pour mieux le connaître, son adversaire faisait de même, ramassant de l’information sur l’équipe d’enquête. Le Cabotin était un féroce adversaire et, pour la première fois depuis le début, le lieutenant-détective considéra qu’il n’avait plus l’avantage et que le moindre faux pas le mettrait échec et mat.


  




  

    25


    Il n’y avait aucun doute pour tous les anciens employés d’Investissements Baker que Marc Dupuis ne pourrait survivre à l’effondrement de la société pour laquelle il avait travaillé. Ce fils d’un entrepreneur de la campagne était devenu très rapidement l’étoile montante de la petite société d’investissement et commençait à s’imposer sur l’échiquier du marché des valeurs mobilières. Étant celui qui avait réussi à monter le plus haut dans l’échelle du succès, il était normal pour tous que la chute rapide provoquée par cette monstrueuse fraude entraînerait chez lui des conséquences terribles. Sauf qu’ils étaient tous dans l’erreur.


    D’un seul coup, le scandale financier qui avait touché son employeur lui avait fait perdre son emploi, son salaire et les bonis, mais, plus important encore, il avait perdu la confiance de ses amis et de ses parents qui avaient englouti plusieurs milliers de dollars dans l’aventure Baker. En dépit de tout cela, il continuait à vivre dans son luxueux appartement en compagnie de son amie qui, malgré la catastrophe financière qui avait marqué le destin de Dupuis, était amoureuse de lui comme au premier jour.


    Son réseau social s’était réduit de manière considérable, car ses amis le tenaient responsable de leurs pertes et les anciens employés d’Investissements Baker semblaient tous vouloir vivre loin de ce qui leur rappelait leur passage au sein de cette compagnie. Dupuis ne comprenait pas leur attitude, car la période au cours de laquelle il avait travaillé pour Investissements Baker avait été la plus intéressante et la plus motivante de sa vie et il n’était pas pour laisser un sale fraudeur comme Paul Baker lui enlever ses bons souvenirs.


    La seule personne qui avait maintenu une certaine relation avec lui était Marie Cadorette. Il lui avait parlé à trois à quatre reprises depuis ce jour maudit de juin. Il lui avait d’ailleurs parlé le matin de son accident mortel et il avait été déçu de voir que presque aucun de ses confrères n’était présent lors des funérailles. Marie n’était pas vraiment une amie, il la voyait davantage comme une grande sœur, quelqu’un qui acceptait de l’écouter lorsqu’il en avait besoin. C’était vraiment ce qui allait lui manquer le plus.


    Son avocat lui avait annoncé récemment que la poursuite des banques contre lui avait été abandonnée, car il n’avait jamais signé le document faisant de lui un associé. Il avait déposé une correspondance qu’il avait eue avec son ancien patron qui lui disait qu’il avait beaucoup de potentiel, mais qu’il devrait attendre quelques années avant de devenir associé. Les avocats du consortium de banques en étaient venus à la conclusion qu’une poursuite ne tiendrait pas la route.


    Dupuis espérait maintenant pouvoir reprendre une vie normale. Il venait de se trouver un nouvel emploi auprès d’une importante société de courtage impressionnée par le parcours du jeune homme. Son nouveau patron considérait lui aussi que son association avec Investissements Baker était une expérience intéressante dont Dupuis saurait sûrement tirer profit. Il pourrait donc poursuivre son ascension dans le monde de la finance. 


    L’effondrement d’Investissements Baker et la perte du fabuleux boni qu’il attendait l’avaient forcé à mettre de côté certains projets, dont l’achat d’une Porsche 911, mais, pour lui, ce n’était qu’une simple question de temps avant que sa carrière reprenne le parcours que le destin avait tracé. 


    Seule ombre au tableau, les policiers continuaient à le harceler, l’empêchant de faire une croix sur le passé et de passer à autre chose. Il avait répété la même histoire à maintes reprises, mais des détectives voulaient l’entendre encore une fois.


    * * * 


    La journée de Patenaude et d’Hamelin avait été bien remplie, mais il restait encore l’entretien prévu avec Marc Dupuis. Les policiers l’attendaient vers le milieu de l’après-midi, mais il se présenta vers 16 heures. Les policiers avaient trouvé que Paul MacAdam était impressionnant dans son costume trois-pièces, mais ce n’était en rien comparable avec ce que portait Dupuis qui donnait l’impression d’être un mannequin qui prenait une pause entre deux défilés.


    Patenaude, manifestement de mauvaise humeur, se leva pour l’accueillir. Il regarda l’ancien employé d’Investissement Baker de la tête aux pieds, puis sourit une fraction de seconde avant de reprendre un air renfrogné.


    —Bonjour monsieur Dupuis. Nous aviez-vous oubliés ? Ça fait près de deux heures que nous vous attendons.


    —Deux heures ! Vraiment désolé. J’avais des achats à faire au centre-ville et j’ai eu de la difficulté à trouver un stationnement. 


    —Vous auriez dû venir à pied, vous auriez sauvé du temps, lança Patenaude, furibond devant l’attitude de Dupuis.


    Le lieutenant-détective se rassit et prit plusieurs grandes respirations. Il avait devant lui un volumineux dossier, fruit des trois rencontres qu’avait eues Dupuis avec d’autres policiers. Le dossier de Dupuis était assez bien documenté et il se demandait sérieusement ce que pourrait lui apporter cet entretien supplémentaire. Son confrère Hamelin voulait toutefois rencontrer personnellement les employés-clés de la firme et Patenaude, faute d’arguments, avait acquiescé.


    —Vous avez commencé à travailler pour Investissements Baker en mai 1976, n’est-ce pas ? 


    Sur un signe de tête de Dupuis, Hamelin continua.


    —Vous avez accepté l’offre d’une petite société que personne ne connaissait. Pourquoi ?


    Dupuis se lança dans une explication détaillée tout en sachant qu’il avait déjà répondu à cette question. Les deux policiers devant lui ne semblaient pas sympathiques et il n’avait pas vraiment l’intention d’émettre le moindre commentaire qui pourrait faire durer cet entretien.


    Il expliqua qu’il avait envoyé son curriculum vitae à tous les bureaux d’investissements qui avaient affiché des emplois à l’université et même à ceux qui n’offraient aucun poste. Il avait été sélectionné pour trois entrevues, mais une seule offre d’emploi était venue, celle d’Investissements Baker. Il prit la peine de souligner que son plus important handicap était le fait qu’il n’avait aucune expérience dans le domaine, ayant toujours travaillé pour l’entreprise familiale durant les périodes estivales. 


    —J’ai toujours pensé que mon père était reconnaissant que je passe mes étés avec lui au magasin, conclut Dupuis.


    —Et pourquoi n’avez-vous pas continué au sein de l’entreprise familiale ? Il me semble que c’est une bonne compagnie, commenta Patenaude qui regardait les informations dans le dossier.


    —Ça ne faisait tout simplement pas partie de mes plans. C’est effectivement une bonne petite entreprise, mais j’ai beaucoup trop d’ambition pour finir mes jours à la campagne. Voyez-vous, j’aime la ville, j’aime l’action. J’étais très heureux avec mon travail à Investissements Baker et je pense que je le serai de nouveau chez Holden, Wayne and Lemaire, mon nouvel employeur.


    —Vous avez un nouvel emploi ! s’étonna Hamelin. Votre dossier ne contient aucune information à ce sujet !


    —Oui, j’ai débuté cette semaine. HWL m’a contacté pour m’offrir un poste que je ne pouvais refuser. Bon salaire, beaucoup d’avantages.


    —Vous êtes donc la seule personne d’Investissements Baker à avoir trouvé un emploi dans le milieu. Ne trouvez-vous pas cela surprenant ? questionna le sergent-détective.


    —Aucunement. Pourquoi ? J’ai démontré ce que je pouvais faire et ce n’est quand même pas de ma faute si des milliers de personnes ont perdu beaucoup dans cette fraude. Si la Commission des valeurs mobilières avait fait le quart de ce qu’elle devait faire, cette fraude n’aurait jamais eu lieu.


    —Vous semblez oublier que beaucoup de personnes ont perdu des sommes colossales à la suite de vos conseils, ajouta Hamelin.


    —J’ai toujours été honnête. Un placement qui rapporte deux fois plus est nécessairement un placement risqué. Que voulez-vous que je vous dise ? Évidemment, je pensais que le risque était relié aux placements et non pas à la société qui les vendait, mais, pour moi, le risque a toujours été présent et ceux qui le nient mentent.


    Au moment où Hamelin s’apprêtait à continuer l’entretien, un jeune enquêteur se pointa dans le cadre de porte, demandant à parler au lieutenant-détective Patenaude qui quitta la salle pour le rejoindre. On lui remit une feuille de papier. Le lieutenant-détective regarda ce qui était écrit, puis plia la feuille en deux. Le document qu’il venait de recevoir confirmait ce qu’il pensait.


    Patenaude revint dans la salle, s’excusa, puis fit signe à Hamelin de continuer la discussion. 


    —Vous mentionnez que plusieurs personnes ont perdu des milliers de dollars dans les fonds Baker, mais vous vous en êtes particulièrement bien sorti. Vous avez retiré près de quatre-vingt-dix pour cent de vos placements d’Investissements Baker le 15 mai, c’est-à-dire à peine trois semaines avant l’écroulement du montage frauduleux. Drôle de coïncidence, n’est-ce pas ?


    —Ce n’est pas une coïncidence, c’est une question d’opportunité. Je trouvais que les rendements que j’obtenais en laissant mon argent en fonds Baker n’étaient pas assez élevés. Je sais, continua Dupuis en regardant l’air étonné d’Hamelin, que cela peut paraître surprenant, mais il y a sur le marché des opportunités fantastiques pour ceux qui n’ont pas peur de prendre des risques.


    —Vous avez investi quarante mille dollars dans une petite compagnie de développement de logiciels situé à Albuquerque au Nouveau-Mexique, trente mille dollars dans une autre petite compagnie de Cupertino en Californie ainsi que cent mille dollars dans une dizaine d’autres petites compagnies non inscrites à la bourse. Ce sont vraiment des placements à haut risque. Quels sont les liens entre ces compagnies et Investissements Baker ?


    —Aucun. J’ai tenté de convaincre Paul Baker… le gars qu’on appelait Paul Baker, d’investir dans l’informatique. J’avais préparé un document montrant le potentiel de ces entreprises et je le lui avais remis. Il est revenu trois jours plus tard pour me dire qu’il ne voyait pas le jour où ces petites compagnies vaudraient la peine qu’on y investisse. À ce moment-là, j’avais trouvé son attitude bizarre, car un vrai financier ne pouvait passer à côté d’une telle opportunité. Mais maintenant que je sais qu’il n’investissait pas l’argent, je comprends tout. Il m’avait d’ailleurs mis au défi d’y investir mon argent si je croyais vraiment que c’était l’Eldorado. Je l’ai pris au mot. C’est un de mes anciens confrères d’université qui m’a parlé de ce genre d’investissement. Il trouvait ça très intéressant et plein de potentiel, mais beaucoup trop risqué à son goût. J’ai regardé les opportunités de développement de ces compagnies et, si tout va bien, mes investissements vaudront plusieurs millions de dollars dans dix à quinze ans.


    Le lieutenant-détective trouvait que l’optimisme du jeune financier était démesuré, mais ce n’était pas un crime. Dupuis avait apporté le document qu’il avait soumis à son patron pour soutenir ce qu’il affirmait et le remit à Hamelin qui le feuilleta. C’était un document très bien étoffé dans lequel une vingtaine de petites compagnies œuvrant en informatique et comptant en moyenne une centaine d’employés étaient analysées. 


    Hamelin tendit le document à Patenaude qui l’ouvrit au hasard et regarda rapidement le contenu. Il ne vit que des colonnes de chiffres et encore des colonnes de chiffres. Il déposa l’analyse de Dupuis sur la pile de dossiers près de lui.


    —Croyez-vous que votre décision de retirer vos placements de l’entreprise a eu un impact sur la décision prise par Paul Baker de mettre fin aux opérations de la compagnie le 6 juin ?


    Patenaude était vraiment surpris d’entendre Hamelin poser cette question, il s’apprêtait à le faire !


    —Je ne pense pas. J’ai été le seul à sortir mes placements et je ne mettais pas en doute la fiabilité des fonds Baker. Selon moi, la décision de tout arrêter le jour des bonis de performance était prévue depuis longtemps. La remise des primes représentait une somme très importante et tous les représentants travaillaient d’arrache-pied dans le but d’augmenter leur prime. De plus, les fonds Baker de croissance modérée et à haut rendement devaient verser un dividende spécial de 8 % en argent le 15 juin à tous les investisseurs qui en faisaient l’achat avant le 30 avril. Il est maintenant évident que Baker n’a jamais voulu verser cet argent et que c’était un moyen de plus pour accroître significativement les entrées d’argent avant de fermer la compagnie.


    Hamelin regarda Patenaude qui ne comprenait rien à ce charabia. Il se demandait d’ailleurs si le lieutenant-détective avait écouté la réponse de Dupuis au complet. Il semblait maintenant entièrement absorbé par la feuille qu’on lui avait remise quelques minutes auparavant. Hamelin s’attendait à ce que Patenaude reprenne l’entretien avec le jeune financier, mais vu le manque d’intérêt flagrant démontré par son confrère, Hamelin décida de poursuivre l’interrogatoire.


    —Certains de vos confrères nous ont mentionné que vous aviez envisagé de quitter Investissements Baker. Est-ce vrai ?


    —Il y a un peu de vrai dans cela. J’étais heureux de mon sort, je faisais beaucoup d’argent et j’avais un patron qui m’aidait lorsque j’en avais besoin ; par contre, je ne voyais pas d’avenir au sein de l’entreprise et mon avis ne comptait pas. J’ai pensé qu’avec le succès obtenu, je pourrais devenir associé de la firme, mais ce n’était pas le cas et j’ai été déçu de voir que la société avait accepté à bras ouverts Paul MacAdam qui travaillait pour une autre compagnie. Il a eu immédiatement ce que je voulais, un grand bureau avec fenêtre, une secrétaire et il était associé.


    —Il était associé ! Hamelin feignit de ne pas connaître le dossier de MacAdam.


    —Officiellement, rien n’était annoncé, mais je sais de source sûre qu’il avait signé les documents faisant de lui un associé.  


    —Peut-on savoir quelle est votre source ? l’interrompit Hamelin.


    Dupuis hésita quelques secondes, puis se rendit compte qu’il en avait déjà dit beaucoup. Il n’avait rien à cacher et n’espérait qu’une chose, reprendre une vie normale, loin des enquêtes policières.


    —C’est Marie Cadorette. Nous étions en quelque sorte des amis et elle avait trouvé étrange que MacAdam devienne associé sans même avoir à verser une contribution. C’était d’ailleurs le seul vrai associé de la société et Baker le traitait vraiment comme tel. Il apportait des dossiers dans le bureau de MacAdam et pouvait en discuter pendant des heures. Il ne faisait jamais ça avec un autre employé.


    —Vous venez de mentionner le nom de Marie Cadorette. Avez-vous continué à lui parler après la fermeture d’Investissements Baker ?


    Dupuis tourna la tête pour regarder Patenaude. Il avait complètement oublié sa présence.


    —Un peu, pas beaucoup. Elle était très déprimée et j’aurais sûrement dû lui parler plus souvent. Elle m’a téléphoné le matin de son accident, elle voulait emprunter ma voiture pour venir au poste de police.


    —Vous a-t-elle dit pourquoi ? 


    Patenaude trouvait que cette rencontre avec Dupuis redevenait intéressante. Il s’était approché de la table depuis quelques minutes et avait écrit plusieurs lignes dans son calepin.


    —Elle m’a dit quelque chose au sujet de Paul Baker, de sa mère je crois, mais je n’en suis pas certain. J’étais en retard pour une entrevue pour un emploi, je n’avais pas le temps de l’écouter.


    —Malheureusement, elle est décédée avant de nous transmettre l’information. Pensez-vous qu’elle ait transmis cette information à quelqu’un ?


    —Je ne vois pas à qui.


    Patenaude continuait à prendre des notes. Il s’arrêta, tourna deux pages de calepin pour relire les notes qu’il avait prises. 


    —Vous avez mentionné à mon confrère Hamelin que votre employeur avait accepté à bras ouverts MacAdam. J’ai cru comprendre que c’était votre patron, celui que vous avez connu sous le nom de Paul Baker, qui est allé le chercher et non l’inverse. En êtes-vous certain ?


    —Certain ! Baker nous a dit « qu’il était difficile de refuser l’offre d’une personne comme Peter MacAdam qui vous contacte pour se joindre à votre compagnie ». Évidemment, Baker est un fraudeur, un menteur et un manipulateur, mais je pense qu’il disait la vérité, surtout que c’était corroboré par Marie, sa secrétaire. Elle nous a dit que Peter MacAdam avait appelé pour parler à Paul Baker qui n’était pas au bureau. Il a simplement laissé un message disant de le contacter et que c’était très important. Elle nous a raconté que Baker lui avait dit : « C’est qui ça, Peter MacAdam ? Le connaissez-vous ? » Puis, dix jours plus tard, MacAdam est débarqué dans nos bureaux. Aucun doute, c’est lui qui a contacté Baker et non l’inverse.


    —Vous avez mentionné que lui et Baker travaillaient souvent ensemble. Pensez-vous que MacAdam savait que tout cela était une fraude ?


    —Je me suis posé la même question et je n’ai pas trouvé de réponse. Baker était un artiste du mensonge et il a peut-être abusé de MacAdam comme de nous tous. Il faudrait le lui demander.


    —Merci, répondit Patenaude qui laissa échapper un petit sourire. Nous allons suivre votre conseil. Dernière question : où est votre ancien patron selon vous ?


    —Selon moi, il a disparu de la circulation. Il a détruit toutes traces pouvant le relier à Paul Baker, a repris son identité et profite grassement de l’argent volé dans un pays étranger.


    —Donc, vous pensez qu’il a déjà quitté le pays ?


    —Fort probablement. Il aurait été stupide de rester ici et d’attendre que les policiers le trouvent. Selon moi, il a quitté le pays dès qu’il a mis la note dans le coffre-fort.


    —Pensez-vous qu’il travaillait seul ou qu’il avait des complices ?


    —Aucun doute, il avait des complices. C’est impossible de tout faire seul, les faux rapports financiers, les fausses analyses. C’était des chefs-d’œuvre ! Même aujourd’hui, en sachant que ces compagnies n’existent pas, je ne trouve aucune erreur. C’est impossible qu’une seule personne puisse réaliser le quart de ce qui a été fait et comme je vous le disais précédemment, je suis convaincu que Paul Baker ne connaissait pas grand-chose au monde de la finance. Il avait des complices et ce sont eux qui connaissaient le monde de la finance, pas Baker.


    —Je vous remercie, monsieur Dupuis, et si jamais un détail vous revient, n’hésitez pas à nous contacter, vous trouverez nos numéros là-dessus, lui dit Patenaude en lui remettant la carte d’Hamelin ainsi que la sienne.


    Le lieutenant-détective regarda attentivement le jeune homme au moment où il lui donnait les cartes. Dupuis les prit et les mit immédiatement dans sa poche interne de veston. Il quitta le bureau accompagné d’Alain Hamelin. Malgré l’invitation du détective Patenaude de le contacter, Dupuis ne prévoyait pas de remettre les pieds dans un poste de police.


    Hamelin revint dans la pièce et vit que Patenaude y était encore. Ce dernier se leva dès qu’il aperçut son confrère et lui remit une feuille avec des instructions. 


    —Alain, peux-tu t’occuper de cela ce soir ? C’est urgent.


    —Oui, répondit son confrère.


    —Merci. On se voit demain matin.


    Hamelin jeta un coup d’œil rapide à ce qu’avait écrit son collègue, se demandant ce qui l’avait mené à formuler de telles instructions. Il regarda sa montre et vit qu’il était presque dix-huit heures. La soirée s’annonçait longue.
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    Pour la première fois depuis plusieurs semaines, Henri Patenaude avait la certitude dès le début de la journée que celle-ci serait intéressante et que des progrès significatifs seraient enfin enregistrés dans cette affaire qui l’occupait depuis trop longtemps déjà. 


    Il devait se rendre tôt au poste pour interroger un témoin important dans l’affaire Investissements Baker et Associés, un individu qui avait déjà rencontré la police à plusieurs reprises, mais qui, aujourd’hui, se retrouvait suspect. Les développements survenus au cours des derniers jours apportaient enfin un peu d’espoir.


    Comme à chaque matin, son déjeuner était assez frugal, un café et une rôtie recouverte de beurre d’arachides. Il arrivait quelquefois qu’une deuxième rôtie ou qu’une seconde tasse de café s’ajoute, mais c’était assez rare. Une routine établie depuis plusieurs années ne se change pas facilement. Il déjeunait en feuilletant le Journal du Matin, espérant toujours y trouver un point d’intérêt. Ce matin-là, ce fut l’article qui occupait entièrement la troisième page qui attira son attention.


    Arrestation dans l’affaire Investissements Baker


    (Journal du Matin). Le Journal du Matin a été en mesure de confirmer avec la direction de la police de Montréal qu’une arrestation majeure a été effectuée en lien avec l’affaire Investissements Baker. 


    « Cette arrestation est le fruit du travail acharné des policiers de la section des crimes économiques, nous a mentionné le directeur de la section, Jean-Claude Doyon. Nous n’avons pas encore mis la main sur le patron de l’organisation, mais nous sommes certains que cette arrestation nous permettra de mieux comprendre le mécanisme de la fraude et d’effectuer d’autres arrestations dans un avenir rapproché. C’est un pas dans la bonne direction. » 


    Nous avons eu la confirmation que la personne arrêtée était un employé de la firme, toutefois il nous est actuellement impossible de publier son nom, car aucune accusation n’a été déposée.


    On se rappellera qu’au début de juin…


    « Ces foutus journalistes, on dirait qu’ils ont des microphones dans le poste de police, et ce foutu Doyon, se dit Patenaude en regardant la photo du directeur qui occupait une partie importante de la page, toujours là pour répondre aux journalistes, mais totalement inutile lorsqu’on en besoin de lui. De plus, il donne tout le crédit aux enquêteurs de la section des crimes économiques, non, mais on aura tout lu ! »


    Patenaude se doutait qu’un policier avait averti le journaliste de l’arrestation et que ce dernier avait contacté Doyon pour obtenir une confirmation. Ainsi donc, se dit-il, les lecteurs du Journal du Matin sont informés avant les policiers ! 


    * * *


    Alain Hamelin était déjà au bureau de Patenaude lorsque le lieutenant-détective arriva.


    —Grosse soirée hier soir ? demanda Patenaude.


    —Assez longue, mais rien de bien compliqué. Tout s’est déroulé comme sur des roulettes. On a obtenu facilement un mandat d’arrêt et de perquisition et MacAdam était chez lui. Il était surpris de nous voir, mais n’a pas dit un mot lorsqu’on l’a arrêté. Il a simplement appelé son avocat qui est d’ailleurs avec lui dans la salle d’interrogatoire.


    Hamelin continua d’expliquer la soirée de la veille pendant que les deux policiers se dirigeaient vers la salle d’interrogatoire. Les policiers étaient à peine assis que l’avocat de MacAdam prit la parole :


    —Messieurs les policiers, mon client est innocent. Vous n’avez aucune raison de l’accuser de complicité dans la fraude de la société Investissements Baker. Il m’a toutefois dit qu’il entendait collaborer avec vous, comme il le fait depuis le début de cette enquête. 


    Patenaude regardait MacAdam directement dans les yeux. Il ignora complètement la remarque de l’avocat et, à présent, c’était l’avocat qu’il ignorait.


    —Non seulement vous nous cachez la vérité, mais vous nous mentez !


    Il savait que le grand financier roux assis devant lui n’avait pas contacté Baker lors d’une rencontre avec un client après une partie de golf survenue le 10 juin comme il l’avait affirmé. Ce dimanche-là, il se le rappelait parfaitement. C’était le jour où le cadavre de la fille du maire de Montréal avait été découvert dans un boisé à Sainte-Adèle et il avait passé la journée avec son imperméable et son parapluie à la recherche d’indices qu’aurait laissé l’assassin. Il était rentré chez lui complètement trempé. S’il avait eu à amener un client au golf, il n’aurait jamais choisi cette journée-là.


    —Vous nous avez dit que le dimanche avant l’annonce de la fermeture de la compagnie, vous jouiez au golf avec un client, puis que vous avez contacté Paul Baker en prenant un verre sur la terrasse. Nous savons que ce n’est pas vrai. Les appels en provenance du terrain de golf ont été vérifiés et aucun appel vers le numéro que vous nous avez fourni n’a eu lieu cette journée-là. Vous nous avez menti quant au numéro de téléphone, ou vous n’étiez pas avec un client au moment où vous avez parlé à Baker. Je me doute bien de la raison de votre mensonge, mais il y a plus important encore.


    Patenaude arrêta de parler, prit une gorgée de café, tourna une page dans son calepin, relu tranquillement ses notes. Il semblait prendre plaisir à faire durer le silence. Le témoignage de Marc Dupuis, la veille, et les vérifications lui avaient permis de voir un peu plus clair dans cette enquête.


    —Vous avez aussi menti au sujet de votre première rencontre avec Paul Baker. Vous nous avez dit qu’il était venu vous chercher alors que c’est vous qui l’avez invité à venir vous rencontrer. Les notes de l’agenda de Marie Cadorette sont claires à ce sujet. Vous avez communiqué avec Paul Baker trois fois avant qu’il ne vous rappelle. Vous lui avez finalement fait parvenir une invitation pour la soirée. Pourquoi avoir dit l’inverse ?


    —Vous avez raison, répondit presque immédiatement MacAdam, c’est moi qui courais après Baker. Je voulais changer de place, mais, dans le monde financier, on ne peut dire qu’on quitte un emploi parce qu’on est insatisfait. Si vous le faites, votre réputation est finie. C’est toujours mieux de dire que l’autre compagnie est venue vous chercher, même si tout le monde sait que ce n’est pas le cas. Je suis certain que vous comprenez ma situation !


    —Vous ne pensez pas arrêter mon client pour complicité alors que son seul crime est d’avoir voulu préserver sa réputation ? intervint son avocat qui semblait presque indigné.


    Patenaude continua d’ignorer l’avocat. Il regardait MacAdam, il ne l’avait presque pas quitté du regard depuis le début de l’interrogatoire. De son côté, le courtier cherchait désespérément de l’aide en regardant son avocat, puis Hamelin, mais l’aide ne venait pas.


    —Encore une fois, vous ne dites pas la vérité. Au cours de la semaine qui a suivi votre rencontre avec Baker, vous avez contacté au moins quatre fois une banque située aux Bahamas pour vérifier si un dépôt avait été fait ! Pour quelle raison Baker vous a-t-il versé de l’argent ? Pour moi, c’est assez évident.


    Cette information, Patenaude l’avait reçue durant la rencontre avec Dupuis. Il avait eu la preuve que MacAdam avait fait des appels aux Bahamas à partir de son poste de travail chez son employeur précédent. Il avait été facile pour la police de trouver l’endroit précis de la destination de l’appel. Évidemment, il était impossible d’en savoir le motif sauf qu’un transfert de cinquante mille dollars avait été effectué vers la même institution bancaire à partir du compte d’Investissements Baker. Cette somme d’argent était hors de portée de la justice canadienne. Ce montant était identifié dans la comptabilité comme ayant servi à payer des frais de recherche. Patenaude en avait conclu que ce n’était pas une coïncidence et que Baker avait payé Peter MacAdam pour qu’il se taise.


    —Que voulez-vous dire par là ? Vous insinuez que mon client aurait accepté de l’argent pour ne pas dénoncer la fraude que Paul Baker avait élaborée. Vous ne pouvez pas lancer ce type d’accusations sans présenter de preuves. Si vous n’avez rien de sérieux, je demande qu’on relâche immédiatement mon client.


    Cette fois, Patenaude décida de regarder l’avocat. Il avait agi comme s’il n’était pas là depuis le début.


    —Votre client a menti à plusieurs reprises lors d’une enquête policière, vous savez très bien que nous allons l’accuser d’entrave au travail des policiers. Vous savez aussi que des policiers sont actuellement en train de fouiller sa maison de fond en combes. Nos experts vont examiner ses transactions des derniers mois, une par une, à la recherche de la moindre irrégularité. Chaque appel téléphonique interurbain sera soumis à une enquête. Nous savons que votre client a encaissé une somme d’argent très importante à la suite de sa rencontre avec Paul Baker. Votre client est complice de Baker, il n’y a aucun doute. Ce qui reste à trouver, c’est son niveau de culpabilité. Est-il complice uniquement de la fraude ou du meurtre du vrai Paul Baker commis en 1965 ? Nos enquêteurs regardent attentivement ce que faisait votre client en 1965 et s’il est démontré qu’il a de près ou de loin croisé le chemin de la victime, nous l’accuserons de complicité de meurtre ! Si votre client ne veut pas s’expliquer sur ce qu’il a fait, c’est son choix, mais, votre devoir, c’est de l’avertir qu’il court un risque énorme s’il continue à nous mentir ainsi.


    Patenaude termina sa tirade en frappant la table de sa main ouverte, puis se leva rapidement. La chaise bascula, puis resta en équilibre sur deux pattes pendant une seconde avant de tomber sur le plancher. Le lieutenant-détective continua sur sa lancée et quitta la pièce. Hamelin avait regardé la scène et avait été vraiment surpris de voir Patenaude avoir une telle saute d’humeur. Il n’aurait jamais cru que le détective qui s’exprimait toujours sur un ton posé et qui était demeuré calme tout au long des entrevues pouvait exploser ainsi. Un regard jeté vers MacAdam et son avocat semblait montrer que le comportement de Patenaude avait fait effet.


    MacAdam regarda son avocat, puis lui murmura quelque chose à l’oreille.


    —Mon client désire s’entretenir avec moi en privé. Serait-il possible de nous laisser seuls quelques minutes ?


    Hamelin jeta un coup d’œil dans le corridor, mais ne vit pas Patenaude. Il ne pouvait pas vraiment continuer l’interrogatoire et la demande de l’avocat arrivait à point.


    —Pas de problème, prenez le temps qu’il vous faut. Vous me ferez signe lorsque vous serez prêts.


    Le policier sortit et ferma la porte derrière lui. Patenaude arriva environ deux minutes plus tard. Hamelin le regarda et perçut un léger sourire que trahissait sa moustache. Il était maintenant convaincu que son confrère avait simplement joué la comédie pour faire peur à l’accusé et que cette stratégie avait fonctionné à merveille.


    Les policiers regardaient la discussion entre MacAdam et son avocat à travers la vitre sans toutefois pouvoir saisir ce qu’il disait. Il leur semblait évident qu’une partie de la vérité avait été cachée à l’avocat et que celui-ci allait de surprise en surprise.


    —Je reviens dans quelques minutes, lui dit soudainement Hamelin.


    Le sergent-détective revint environ vingt minutes plus tard et remit une feuille à Patenaude, qu’il examina attentivement.


    —D’où provient cette information ?


    —Directement de la banque des Bahamas avec laquelle MacAdam a fait affaire. C’est le relevé des transactions du compte de MacAdam et, effectivement, il a reçu un versement de 50 000 $ d’Investissements Baker avant de se joindre à la firme.


    —Comment as-tu eu cette information ? Il me semblait qu’on ne pouvait savoir ce qui se passait dans une banque située dans ce pays-là ?


    —C’est ultra-secret, mais il y a quelques années, la GRC a ouvert une banque aux Bahamas pour dépister les narcotrafiquants et le département des crimes économiques peut obtenir de l’information sur les transactions de cette banque, mais il est impossible de l’utiliser dans un procès.


    —Et si je comprends bien, MacAdam a malheureusement choisi une banque aux Bahamas dirigée par la GRC !


    —Effectivement, répondit Hamelin, souriant. Pas vraiment chanceux le gars !


    Quelques minutes plus tard, les policiers entrèrent dans la pièce lorsque l’avocat leur fit signe. MacAdam avait la tête baissée et fixait du regard la table devant lui. L’homme qui semblait confiant à son arrivée au poste de police avait l’air abattu.


    —Mon client désire vraiment collaborer avec la police et reconnaît qu’il a caché une partie de la vérité…


    Patenaude interrompit l’avocat.


    —Si votre client a quelque chose à dire, j’aimerais bien qu’il le dise immédiatement. On perd notre temps…


    Puis il se tourna vers l’accusé.


    —Voici votre dernière occasion de dire la vérité. Ma patience a des limites et si vous préférez régler ça devant les tribunaux, vous avez juste à me le dire !


    —Monsieur Patenaude, je vais vous dire ce que je sais et j’espère que ça sera pris en considération plus tard. 


    Il regarda Patenaude qui ne bronchait pas.


    —J’ai commencé à entendre parler d’Investissements Baker il y a deux ans, mais je n’y portais pas attention. C’était une mini-boîte qui évoluait dans les ligues mineures. Ce n’était même pas de la compétition jusqu’au jour où l’un de mes clients, c’était au début de l’année, m’a annoncé qu’il liquidait ses actifs pour les transférer chez Investissements Baker. Deux autres clients nous ont aussi quittés pour placer leurs avoirs chez Investissements Baker. Je me disais que c’était impossible, que nous avions d’excellents produits et qu’une autre société ne pouvait tout simplement pas offrir des produits nettement plus avantageux. J’ai donc commencé à faire ma propre enquête. J’avais aussi des problèmes financiers et la perte de clients me menait tout droit à la catastrophe.


    MacAdam prit une pause. Il regarda Hamelin, puis Patenaude avec un air penaud. Aucun des deux policiers ne démontrait la moindre empathie.


    —Mes clients avaient investi leurs économies dans la Caribbean Bank of Theodrine Inc, une des sociétés utilisées par Paul Baker. J’ai lu les rapports financiers de cette société et tout semblait en règle, mais c’était impossible de maintenir année après année un rendement annuel garanti de 25 %, il devait y avoir un truc de passe-passe. J’ai donc poussé mon enquête un peu plus loin et je suis parti à la recherche du président et des vice-présidents de cette compagnie. Après deux mois de recherches infructueuses, j’en suis venu à la conclusion que cette compagnie était une façade. La compagnie n’avait aucun actif et il était impossible de savoir où allait l’argent des investisseurs et d’où provenaient les sommes servant à payer les dividendes. Lorsque j’ai compris que tout cela était probablement illégal, j’ai décidé de rencontrer Paul Baker pour en avoir le cœur net.


    —Pourquoi ne pas avoir contacté les autorités financières ? Il me semble que c’était le geste à faire, demanda Patenaude pendant qu’Hamelin suivait avec attention le récit de MacAdam en prenant des notes.


    —Aujourd’hui, je me dis que c’est ce que j’aurais dû faire, mais j’ai réfléchi différemment à l’époque. Paul Baker venait de recevoir un prix d’excellence de la part du meilleur magazine financier de la province et, moi, je n’étais qu’un représentant en valeurs mobilières. Si je l’accusais d’une fraude et que j’étais dans l’erreur, ma carrière était finie. Je ne pouvais courir ce risque.


    —Vous avez donc réussi à le rencontrer, alors que tous les journalistes de la ville tentaient en vain d’obtenir une entrevue avec lui. Comment avez-vous fait ?


    —J’ai contacté deux fois son bureau, laissant le message de me rappeler, mais sans succès. La troisième fois que j’ai appelé, j’ai ajouté que j’avais rencontré Paul Cohen et Kurt Von Briesen et qu’ils m’avaient recommandé de prendre rendez-vous avec lui.


    —Qui sont ces deux personnes ? Patenaude cherchait dans son calepin, mais n’en trouvait aucune trace.


    —Ce sont officiellement le président et vice-président de la société fantôme Caribbean Bank of Theodrine Inc, sauf qu’ils n’existent pas. Je me doutais bien que si je faisais référence à ces personnes, je capterais l’attention de Baker et, effectivement, il m’a téléphoné la journée même. Je lui ai fait parvenir une invitation pour une soirée organisée par une société. Je pensais que c’était un bon moyen de se voir sans attirer l’attention.


    —Et c’est là que Paul Baker a acheté votre silence avec cinquante mille dollars ? 


    Patenaude commençait à trouver que MacAdam prenait beaucoup de temps avant de dire le fond de l’histoire. Il aurait aimé qu’il en vienne immédiatement à ce qu’il savait de la fraude sauf qu’il avait appris au cours de sa carrière qu’il était inutile de bousculer un témoin coopératif.


    —Paul Baker ne m’a pas payé pour mon silence. C’était une avance sur mes commissions futures, mais je reviendrai là-dessus plus tard. Paul Baker est arrivé à notre rencontre et a immédiatement reconnu que la Caribbean Bank of Theodrine Inc n’existait pas et que ça ne servait qu’à cacher des opérations minières en Afrique du Sud, opérations légales selon lui parce qu’elles étaient faites à partir d’un pays autre que le Canada. Comme vous le savez sûrement, une société canadienne ne peut avoir de relations d’affaires avec l’Afrique du Sud. L’explication de Baker semblait logique et il avait avec lui un document provenant d’un avocat en droits internationaux expliquant la légalité des transactions. Il m’a aussi montré les états financiers de la société en Afrique du Sud et, effectivement, les réserves monétaires étaient gigantesques, suffisantes pour garantir un dividende de 25 % pendant des centaines d’années. Il m’a convaincu que tout cela était à la limite de la déontologie, mais légal. Par la suite, il m’a proposé de me joindre à sa compagnie et a ajouté qu’il était même prêt à me verser une partie de mes commissions en avance, ce qu’il a fait dès que je lui ai dit que j’acceptais de me joindre à sa société. Ce n’était pas pour acheter mon silence, c’était une avance sur mes commissions.


    Hamelin trouvait farfelue l’explication de MacAdam concernant le montant versé et il ne se gêna pas pour le lui dire.


    —Vous avez trouvé normal qu’on vous verse à l’avance une commission sur des ventes non réalisées et que cette prétendue avance soit effectuée par virement aux Bahamas et non par chèque ! Vous nous dites que vous pensiez que les activités de Baker étaient illégales et la première activité que vous cautionnez au sein de votre nouvelle entreprise est d’accepter un transfert illégal d’argent ! J’ai vraiment de la difficulté à suivre votre logique.


    —Vous devez me croire. Baker m’a expliqué que l’argent provenait directement du compte bancaire de la société aux Bahamas et qu’un transfert vers le Canada entraînerait des frais énormes. Je n’avais aucune raison de ne pas le croire.


    —Et j’imagine que vous n’avez pas de copie des documents qu’il vous a présentés, demanda Patenaude qui se doutait de la réponse.


    —Évidemment qu’il ne m’a rien laissé. Par la suite, j’ai compris que toute cette documentation était, elle aussi, fausse. Je me suis laissé entraîner dans une très mauvaise aventure et, aujourd’hui, j’en paie le prix. Comme je l’ai déjà dit, je pensais que les activités d’Investissements Baker étaient simplement à la limite acceptable de la déontologie. J’ai appris en même temps que tout le monde que l’ensemble des activés d’Investissements Baker était une fraude.


    —Vous savez cependant que vous auriez dû avertir la Commission des valeurs mobilières dès le début et que votre comportement a entraîné des pertes de plusieurs millions de dollars à des investisseurs. Refuser de dénoncer une fraude est grave, y prendre part est un geste criminel ! Maintenant, expliquez-moi pourquoi vous avez contacté Paul Baker la veille de l’écroulement de la société.


    —Lorsque je l’ai rencontré la première fois, il m’a donné un numéro de téléphone pour le joindre directement. Il m’avait promis de me verser le reste de mes commissions sur le compte aux Bahamas et le montant n’étant pas là, j’ai tenté de le joindre pour avoir une explication. Il m’a alors répondu que tout serait réglé lundi matin. Ce qui n’était pas le cas. Voilà, je vous ai dit tout ce que je savais.


    —Et par la suite, combien de fois avez-vous parlé à Baker ?


    Patenaude avait posé la question, mais il ne semblait pas attendre de réponse. Il avait déjà les yeux dans son calepin et ne regardait plus l’accusé. L’interrogatoire était terminée pour lui.


    —J’ai tenté de rejoindre Baker au cours de la semaine qui a suivi l’annonce de la fermeture de la société pour comprendre ce qui se passait, mais il n’a jamais répondu. Quelques jours plus tard, le numéro de téléphone était désactivé.


    Au moment où Patenaude rangeait son calepin, signe qu’il n’espérait plus rien du suspect, Hamelin prit la parole.


    —J’aurais une dernière question pour vous. Connaissez-vous Michel Corriveau de la Banque de Montréal ? Pierre Bellefeuille, un comptable ayant son bureau dans le même édifice qu’Investissements Baker ? Renaud Johnson de la Commission des valeurs mobilières du Québec ?


    —Corriveau ? Bellefeuille ? Johnson ? Non, je ne connais pas ces personnes.


    Patenaude ne dit pas un mot. Il était totalement pris au dépourvu par la question de son confrère. Il ne connaissait pas ces personnes. Il ne savait pas le lien entre celles-ci et l’enquête. Il se doutait, toutefois, que son confrère le savait. Il n’aimait pas ça, vraiment pas ça.


    Le lieutenant-détective quitta la pièce alors qu’Hamelin était encore en discussion avec le suspect et se mit à faire les cent pas dans le corridor.


    Dès que MacAdam sortit, accompagné de son avocat et de deux policiers qui le raccompagnaient à sa cellule, Patenaude se mit dans le cadre de porte barrant ainsi la sortie à Hamelin qu’il toisa du regard et lui intima l’ordre de rester dans la pièce.


    —C’est quoi cette histoire-là ? Qui sont Bellefeuille, Corriveau et l’autre dont je ne me souviens plus du nom ? Des noms pris au hasard ou de vraies personnes reliées à cette enquête ? Parce que si c’est le cas, j’aimerais bien qu’on m’explique ! C’est mon enquête et je n’en ai jamais entendu parler !


    Hamelin était mal à l’aise. Patenaude avait feint une colère contre MacAdam, mais il était clair que, cette fois, il était vraiment hors de lui. Il savait qu’il avait commis un impair en utilisant de l’information qu’il n’avait pas transmise à son chef d’équipe. Il avait cru, l’instant d’un moment, qu’il avait l’occasion d’être le héros de l’histoire sauf que cela n’avait pas fonctionné, car MacAdam avait affirmé ne connaître aucune des personnes nommées et, maintenant, Patenaude était furibond.


    —J’aurais dû t’en parler avant, mais je n’en ai pas eu le temps. Dès que tu es arrivé, nous sommes partis interroger le suspect et j’ai oublié. Après la déclaration de MacAdam, j’ai cru qu’on pouvait le piéger en établissant un lien avec ces personnes.


    Patenaude ne répondit pas immédiatement. Il prit de grandes respirations pour se calmer un peu avant de s’adresser à Hamelin.


    —Qui sont ces personnes ?


    —Hier soir, après l’arrestation de MacAdam, le journaliste du Journal du Matin, Serge Montpetit, est arrivé au poste pour nous remettre ce document qui contient beaucoup d’informations sur Investissement Baker. Bellefeuille, Corriveau et Johnston sont trois personnes identifiées comme étant des complices de celui qui avait usurpé le nom de Paul Baker.


    Hamelin tendit le document que lui avait remis le journaliste à Patenaude. Le lieutenant-détective le prit des mains de son confrère et quitta la pièce sans ajouter un mot. 
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    Patenaude avait fermé les stores et installé l’écriteau : « NE PAS DÉRANGER » sur la porte de son bureau. Tous ses collègues savaient que c’était un signe que Patenaude était d’une humeur massacrante et qu’il était risqué de seulement penser le déranger !


    Il regardait attentivement le document comportant une trentaine de pages et une dizaine de photos. C’était un travail professionnel, c’était soigné et documenté. Il était impressionné.


    Le document présentait Paul Baker comme un escroc et un fraudeur. Il décrivait les opérations de l’entreprise comme une gigantesque fraude de Ponzi, cachée derrière des investissements au sein de pseudo-entreprises étrangères.


    L’auteur du document identifiait trois collaborateurs de Baker, responsables de certaines opérations de camouflage qui permettaient à Investissements Baker d’avoir l’apparence d’une société de placement légitime.


    Renaud Johnson, superviseur de l’inspection des corporations financières de la Commission des valeurs mobilières du Québec, aurait effectué lui-même les vérifications de conformité de la société et aurait approuvé directement toutes les demandes faites par Paul Baker pour faire accréditer les différents fonds offerts aux investisseurs. Le dossier relatait cinq rencontres entre lui et le faux Paul Baker sur une période d’un mois.


    La deuxième personne mentionnée dans ce dossier, Michel Corriveau, était le directeur de la succursale de la Banque de Montréal, localisée au pied de l’édifice où était située l’entreprise ayant servi de façade à cette fraude. Il était désigné comme l’homme de confiance de Baker en ce qui concernait les transactions financières. Corriveau avait autorisé Baker à transférer directement de l’argent vers des paradis fiscaux tels les Bahamas et la Suisse. De plus, il aurait vérifié l’ensemble de la documentation soumise par Baker lors de l’ouverture des comptes.


    Pierre Bellefeuille était le président d’une importante société de comptables. Il serait le grand responsable de la production des faux états financiers des pseudocompagnies créées par Baker. Par la suite, les rapports étaient vérifiés par des employés de Bellefeuille. 


    Le lieutenant-détective regardait attentivement les photos. Sur chacune d’elles, on y voyait Baker avec l’un des trois complices dans différents lieux, principalement à l’hôtel et au restaurant. Les dates des rencontres n’y étaient cependant pas inscrites.


    « Wow ! C’est un document qui remonte à plusieurs mois, probablement à novembre, peut-être même à octobre de l’an dernier ! »


    Après l’avoir relu une troisième fois et pris une quantité impressionnante de notes, il se dirigea vers la porte de son bureau.


    —Hamelin ! D’où vient ce document ?


    Le jeune sergent-détective attendait près du bureau de Patenaude depuis près de deux heures et savait, au ton employé par son collègue, que celui-ci était encore en colère. Il entra et ferma la porte.


    —Je te l’ai dit, un journaliste est venu au poste de police me remettre ce document hier soir alors qu’on revenait d’effectuer l’arrestation de MacAdam. Il m’a dit qu’il venait de le recevoir et qu’il avait jugé pertinent de partager l’information avec la police au lieu de le publier dans le journal. Il craignait que la parution de l’article entraîne la fuite des complices de Baker.


    —Et comment diable pouvait-il savoir que quelqu’un serait ici en soirée ? 


    —Eh bien, il avait téléphoné en fin d’après-midi pour parler à quelqu’un qui travaillait sur l’enquête et comme tu étais parti, je lui ai dit de passer en soirée. Serge Montpetit nous attendait au poste lorsque nous sommes arrivés avec MacAdam qui avait les menottes aux poignets.


    —Et incidemment, c’est à ce moment qu’il a été mis au courant de l’arrestation de MacAdam…


    —Euh oui, c’était assez difficile de ne pas lui expliquer ce qui se passait.


    —Disons que je vais faire comme si je n’avais rien entendu… Tu as sûrement lu le document ? Qu’en penses-tu ?


    Hamelin était certain que Patenaude allait revenir sur le fait qu’il avait oublié de lui en parler, mais il semblait maintenant focalisé sur l’enquête, ce qu’il appréciait grandement.


    —C’est vraiment complet, répondit Hamelin, hésitant. Avant de poursuivre cette discussion, je veux t’informer que j’ai pris la décision d’envoyer des enquêteurs pour vérifier les allégations du dossier. Je voulais te demander ton avis avant, mais tu étais dans ton bureau et je n’ai pas voulu te déranger. 


    —Bonne initiative. Excellente idée de me le dire.


    Hamelin prit le rapport.


    —C’est vraiment un coup de chance que ce rapport nous tombe dans les mains.


    —Ce n’est pas de la chance, répliqua immédiatement Patenaude. Ce dossier a été produit il y a de cela plusieurs mois et nous arrive aujourd’hui. 


    —Plusieurs mois ! Montpetit m’a dit qu’il l’avait reçu la veille. 


    —Il l’a peut-être reçu il y a deux jours, mais les photos ont été prises l’an dernier.


    Patenaude lui montra les photos qui démontraient ce qu’il venait de dire. 


    —Regarde attentivement, les décorations de Noël des grands magasins sont en place et il n’y a pas encore de neige. Elles ont été prises fin octobre, début novembre !


    Hamelin hocha la tête. Pourquoi n’avait-il pas remarqué ce détail ? Il sentait que Patenaude prenait un malin plaisir à lui montrer ce qu’il avait manqué.


    —Cela explique pourquoi le nom de MacAdam ne s’y retrouvait pas, là, je comprends.


    —Parlant de MacAdam, reprit Patenaude, il nous a dit qu’en prenant le temps de chercher qu’il était possible de démontrer que les activités d’Investissements Baker étaient frauduleuses. Sauf qu’ici, on ne parle pas de soupçons mis sur un bout de papier, on parle d’une enquête complète, photos à l’appui. La personne qui a produit ce document avait une intention derrière la tête, une raison de le cacher et certainement un intérêt à nous le faire parvenir maintenant. Je soupçonne qu’un journaliste…


    —Montpetit a juré qu’il n’en était pas l’auteur, l’interrompit Hamelin.


    —… qu’un journaliste voulait faire un reportage sur Investissements Baker et Associés et que devant le refus de Paul Baker de donner des entrevues, il a décidé de monter un dossier complet pour faire son reportage. Le résultat de son enquête n’était probablement pas ce qu’il pensait trouver.


    —C’est possible, mais tu sais très bien qu’un journaliste aurait immédiatement publié ce qu’il venait de trouver. 


    —Un mauvais journaliste, oui. Un bon journaliste aurait voulu vérifier auprès de Paul Baker avant de publier. Et selon toi, qu’a fait ce dernier lorsqu’il a rencontré l’auteur du document, preuve à l’appui ?


    —Il lui a probablement versé une somme d’argent pour acheter son silence. C’est ce qu’il a fait avec MacAdam. Ton hypothèse tient la route, mais je ne comprends pas pourquoi il ne l’a pas publié au lieu de le remettre à Montpetit.


    —Je pense qu’un journaliste aurait été dans le pétrin s’il avait sorti cette histoire en disant qu’il était l’auteur de cette enquête, surtout qu’elle a été effectuée il y a plusieurs mois. Il n’y avait aucun intérêt à le publier en disant que cela provenait d’une source anonyme. C’est pourquoi le document s’est retrouvé ici.


    Patenaude regardait Hamelin qui ne savait que répondre. 


    —De plus, je suis certain que Montpetit refuse de nous dire qui lui a remis le document en plaidant la sacro-sainte protection des sources, continua le lieutenant-détective.


    —Tu as raison, Henri. Il m’a aussi dit qu’il pensait que la personne qui le lui a remis était simplement un intermédiaire entre lui et l’auteur. Bref, je ne pense pas que c’est dans cette direction qu’il faut regarder.


    Leur discussion fut interrompue par un enquêteur qui cogna à la porte. Il cherchait Hamelin pour lui remettre un rapport. Le sergent-détective regarda pendant quelques secondes le document.


    —L’information sur Johnson, Corriveau et Bellefeuille contenue dans le document de Montpetit a été vérifiée et tout concorde.


    Il regarda une dernière fois ce que lui avait remis l’enquêteur, puis le remit à Patenaude qui prit plusieurs minutes à le lire. Il sortit aussi son calepin dans lequel il écrivit plusieurs notes. Finalement, il leva les yeux vers Hamelin.


    —Pas vraiment convaincu qu’on a une preuve solide pour les mettre derrière les verrous pour longtemps, mais on pourra sûrement convaincre le directeur des poursuites pénales de déposer des accusations. Ici, on a la confirmation que ces personnes ont entretenu des relations d’affaires avec Baker et qu’elles n’ont rien dit depuis près de deux mois. C’est suffisant pour être soupçonnés.


    * * *


    Deux heures plus tard, Hamelin revint dans le bureau de Patenaude.


    —C’est fait, les trois vont être arrêtés en même temps. On ne peut courir le risque qu’il y en ait un qui s’échappe.


    —C’est bien. On les interrogera demain matin. Une nuit derrière les barreaux les mettra sûrement dans d’excellentes dispositions. Avec tout le brouhaha provoqué par ce document, nous n’avons pas eu l’opportunité de discuter du témoignage de MacAdam. Qu’en as-tu pensé ?


    —Son histoire est dure à avaler, surtout lorsqu’il veut nous faire croire que le montant reçu était une avance sur ses commissions futures. Il est plus qu’évident que c’était un montant versé pour acheter son silence, ce qui en fait un complice de premier plan. Son explication basée sur l’Afrique du Sud me semble tirée par les cheveux. Si MacAdam avait deux ans d’expérience, j’aurais pu croire qu’il avait été assez naïf pour avaler cela, mais considérant l’expérience de ce gars-là, ça ne tient pas la route.


    —Assez d’accord avec toi et son témoignage ne nous aide pas à trouver son ancien patron. On pourra difficilement le prouver, mais je suis convaincu que MacAdam a parlé à Baker au cours de la semaine qui a suivi la fermeture de la compagnie et qu’il espérait que le grand responsable de la fraude le récompense d’une manière ou d’une autre pour sa collaboration. Il nous a dit qu’il espérait recevoir un montant dans son compte aux Bahamas avant la fermeture de la compagnie, mais il a oublié de nous dire qu’il avait contacté à trois reprises l’institution bancaire des Bahamas lors de la première semaine de fuite de Paul Baker. Je pense que Baker a continué à le manipuler après la fermeture de la société. Il lui a dit qu’un important montant lui serait versé et MacAdam l’a cru pendant un certain temps, ce qui explique pourquoi il n’a pas transmis le numéro de téléphone aux policiers lors de la première rencontre.
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    La lecture du journal du lendemain matin présentait un bon résumé des progrès de l’enquête. 


    Complices arrêtés, Baker toujours en fuite


    (Journal du Matin) Un représentant de la police de la communauté urbaine de Montréal nous a confirmé que trois nouvelles arrestations ont été effectuées dans l’affaire Investissement Baker. Les trois personnes proviennent de secteurs différents et travaillaient toutes en étroite collaboration avec le président d’Investissements Baker. 


    Parmi les personnes arrêtées, on retrouve Renaud Johnson, cadre de la Commission des valeurs mobilières du Québec. Au cours des jours qui ont suivi le dévoilement de la fraude financière, il a donné plusieurs entrevues aux journalistes et a insisté sur le fait que la commission a déjà apporté les correctifs requis pour rendre plus robustes les mécanismes de contrôle. Considérant son implication probable dans la plus grande fraude financière du pays, son arrestation est sûrement le meilleur correctif qui pouvait être apporté.


    Un directeur de succursale bancaire et un président d’une importante firme de comptables de la métropole ont aussi été arrêtés lors de l’opération qui a eu lieu hier soir.


    Arrêté la journée précédente, Peter MacAdam a été formellement inculpé d’entrave au travail des policiers et de complicité dans une fraude bancaire. MacAdam travaillait pour la société de placement Crépeau & Beaudoin avant de se joindre à Investissements Baker quelques semaines avant que les frauduleuses opérations de la société ne deviennent connues du public. Il a été impossible de savoir si la fraude dont on l’accuse couvre uniquement la période au cours de laquelle il travaillait pour Investissements Baker. Le représentant du Journal du Matin a tenté sans succès d’obtenir des explications des dirigeants de la société de placement Crépeau & Beaudoin. Ce manque de coopération de la part des représentants d’une société ayant eu à son service un des complices potentiels de la plus grande fraude financière au pays est assez surprenant et devrait inquiéter les investisseurs.


    Il est décevant que les efforts des forces policières pour retrouver l’individu se faisant appeler Paul Baker n’aient pas permis d’obtenir la moindre indication de l’endroit où celui-ci se trouve. Une rumeur circule toutefois dans les milieux bien informés qu’un criminel s’étant évadé de prison au début des années soixante serait actuellement le principal suspect. Celui-ci ayant échappé aux policiers depuis près de quinze ans, il serait surprenant qu’une arrestation soit imminente.


    On se souviendra que plus de cent millions de dollars…


    Lorsqu’il voyait une telle nouvelle dans les journaux, Patenaude se demandait toujours où les journalistes prenaient leur information, mais, cette fois-ci, il le savait trop bien. Il était même très surpris de voir que le reporteur ne mentionnait pas qu’il avait fourni l’information ayant permis l’arrestation des trois complices. Malgré tout, il était en grogne contre Montpetit, car celui-ci refusait d’aider la police en lui permettant d’avoir une discussion avec sa source. Patenaude était le premier à protéger une source et acceptait que le journaliste en fasse de même, sauf qu’il voulait simplement lui parler pour comprendre pourquoi ce dossier avait été monté et pourquoi avoir attendu plusieurs mois avant de le transmettre. Il avait eu beau l’assurer que la protection de sa source serait respectée, il n’y avait rien eu à faire.


    Le passage où il était question d’un criminel évadé de prison au début des années 60 tracassait davantage Patenaude. Il était convaincu que le journaliste avait été informé que Jacques Lafond figurait sur une très courte liste de suspects et que ce n’était qu’une question de temps avant qu’il ne le mentionne. Ce détail de l’enquête provenait d’un informateur au sein des forces policières et cela représentait une menace pour son enquête. Cette situation l’inquiétait au plus haut point.


    * * *


    Le programme de la journée pour Patenaude et Hamelin était assez simple : rencontrer les trois nouveaux inculpés et tenter d’obtenir de l’information sur l’endroit où se terrait Paul Baker.


    Les deux policiers rencontrèrent d’abord Renaud Johnson, un des dirigeants de la Commission des valeurs mobilières. Il était évidemment accompagné de son avocat et nia en bloc toute implication dans l’affaire Baker. Il reconnut que le service dont il était responsable avait traité les demandes d’autorisation faites par Investissements Baker, mais qu’il n’y avait rien d’anormal parce que son service approuvait toutes les demandes de toutes les sociétés de placement. Par la suite, il admit que la vérification des dossiers de la société frauduleuse avait été faite avec peu de rigueur, ce qu’il expliquait par un manque de personnel qualifié. Lorsqu’on lui demanda s’il connaissait Bellefeuille et Corriveau, il répondit par la négative en ajoutant que c’était toutefois possible qu’il les ait rencontrés dans une réunion ou un séminaire.


    Son avocat plaida que la police devait mettre fin immédiatement aux procédures contre son client parce qu’il ne pouvait être tenu criminellement responsable d’erreurs de la part de son personnel et que cela devait être réglé par le commissaire aux plaintes de la fonction publique. 


    —Mon client ne connaît pas celui que vous appelez Paul Baker et il ne l’a jamais rencontré.


    Patenaude rit intérieurement en écoutant l’avocat. Celui-ci semblait ignorer qu’en ce moment, son client était accusé de fraude et que ce n’était pas un simple interrogatoire.


    Les policiers étalèrent une partie de la preuve contre Johnson. Celui-ci avait autorisé personnellement toutes les demandes de la société Baker et, par le fait même, les avait exclues du processus de vérification usuel. C’était une procédure illégale qui ne pouvait s’expliquer que par sa complicité dans le montage financier qu’avait réalisé Baker, complicité qu’il avait continué de nier malgré la présentation des photos contenues dans le document remis par le journaliste. On y voyait très bien Baker lui remettant une enveloppe. Que contenait-elle ? Johnson ne s’en souvenait plus. Il reconnut toutefois du bout des lèvres avoir rencontré cet homme dont il avait oublié le nom, probablement pour discuter d’un problème administratif relié à une demande d’autorisation.


    —On traite tellement de dossiers dans une année qu’il est impossible de se souvenir de tout !


    —Est-ce que rencontrer un dirigeant d’entreprise dans un grand restaurant est une procédure normale ? demanda Patenaude qui trouvait le fonctionnaire très évasif.


    —Vous savez, nous sommes tellement mal payés à la fonction publique qu’on ne refuse pas un dîner !


    Sur cette dernière remarque, Patenaude fit signe à Hamelin que l’entretien avec Johnson était terminé. Ils avaient perdu assez de temps avec un suspect qui refusait de donner la moindre information.


    Patenaude avait le sentiment que Johnson, tout comme les deux autres accusés, n’avait aucun lien avec le vrai Paul Baker, assassiné en 1965. Dans le cas de Johnson, il n’occupait aucun poste de direction en 1965 et n’avait pu prévoir à l’époque qu’il serait là où il est aujourd’hui. Encore une fois, le faux Paul Baker avait été en mesure de trouver les maillons faibles de la chaîne et les avait attirés dans son projet frauduleux.


    Par la suite, Pierre Bellefeuille fut interrogé par les policiers. Son avocat lui avait probablement recommandé de ne pas admettre sa culpabilité, ce qu’il fit à merveille. Il nia être complice de Baker, ne se rappela pas l’avoir rencontré ni même lui avoir parlé. Il nia avoir produit de faux états financiers pour les entreprises créées par Baker. Il était évident que Bellefeuille avait pris la décision de ne pas collaborer et d’affronter un procès devant juge et jurés.


    Michel Corriveau fut rencontré en dernier par le duo policier. Il affirma ne pas connaître Pierre Bellefeuille et Renaud Johnson. Dès le début de l’interrogatoire, il reconnut qu’il connaissait Paul Baker et qu’il l’avait rencontré à plusieurs reprises pour faciliter le transfert d’argent entre les comptes d’Investissements Baker et les banques internationales utilisées pour cacher l’argent de la société. Il plaida qu’il n’avait aucunement eu l’intention de commettre un geste illégal, que ce genre de transaction était un phénomène assez courant et qu’il était normal de donner un coup de main à un bon client. Il avait admis qu’il aurait dû être plus vigilant, mais qu’il n’avait rien à se reprocher et, à la surprise générale, il annonça aux deux policiers que les avoirs d’un compte bancaire utilisé par Paul Baker pour transférer de l’argent hors du pays avaient été gelés au mois de juin à sa demande, mais il n’avait pas trouvé utile d’en parler à la police et aux autorités financières avant ce matin-là. 


    La belle confiance de Corriveau s’écroula lorsqu’Hamelin lui présenta le relevé de placements du compte que sa maîtresse avait chez Investissements Baker. Hamelin avait souligné au marqueur jaune tous les montants de dix mille dollars versés au compte à chaque fois qu’un transfert vers l’étranger avait été autorisé par Corriveau. Le directeur de la succursale bancaire ne dit plus un mot à partir de ce moment-là. Sa relation extraconjugale avec Sophie Denoncourt, personnalité bien connue du petit écran, était entourée de la plus grande discrétion et la dernière chose à laquelle il s’attendait au cours de son interrogatoire était que les policiers soient au courant. Les déclarations de madame Denoncourt dans les journaux et à la télévision concernant la perte de toutes ses économies placées chez Investissements Baker avaient rendu la tâche des policiers relativement facile.


    * * *


    Le lendemain matin, Hamelin faisait le pied de grue devant la porte du bureau de Patenaude lorsque celui-ci arriva.


    —As-tu passé la nuit ici ? lui demanda Patenaude. 


    —Non, répondit Hamelin en souriant, j’ai dormi quelques heures. J’ai reçu de l’information en ce qui concerne le dossier Palmer. Il y a beaucoup de similitudes entre celui-ci et celui de Paul Baker. Palmer a quitté le Québec en 1954 pour aller travailler en Floride et est revenu en 1963 pour vendre les terrains. Il était veuf depuis 1953 et n’avait aucune parenté proche. L’enquête s’est étirée sur plusieurs années, mais n’a jamais abouti. Vraiment semblable au cas présent.


    —En effet, dit Patenaude en prenant les documents que lui tendait son confrère.


    —Et si tu regardes les dates, elles correspondent aux périodes où Lafond n’était pas en prison. Je sais que tu avais des doutes sur lui et c’est pourquoi je les ai vérifiées deux fois plutôt qu’une.


    Patenaude regarda les dates encerclées en rouge par Hamelin, puis celles notées dans son calepin. Tout concordait.


    —Effectivement, dit le lieutenant-détective, mais nous n’avons toujours pas de liens avec Paul Baker.


    Le sergent-détective lui remit une feuille. 


    —Sur ce point, voilà ! Je sais que c’est peu, mais ça demeure une possibilité. Paul Baker a passé deux mois à Saint-Boniface, en juin 1951, auprès d’une tante malade, et Jacques Lafond était à Saint-Boniface durant cette période. 


    Patenaude écoutait ce que lui disait Hamelin. Il trouvait le lien très faible, mais, comme venait de le lui dire son confrère, c’était une possibilité. Lafond demeurait le seul suspect de cette affaire.
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    À la suite de trois jours d’accalmie où l’affaire Baker semblait avoir disparu, le Journal du Matin la ramenait en page frontispice.


    Affaire classée : Le fraudeur est en cavale


    (Journal du Matin) La désormais célèbre affaire Investissements Baker a connu son dénouement hier lors d’une conférence de presse où étaient présents le directeur général de la police de Montréal, Marc Lacombe, ainsi que Jean-Claude Doyon, directeur de la division des crimes économiques. Les deux dirigeants ont confirmé qu’une somme de dix-huit millions de dollars avait été récupérée dans un compte bancaire appartenant à la société.


    « Les services de police ont procédé à quatre arrestations au cours des derniers jours. Ces personnes ont joué un rôle très important dans la réalisation de cette mégafraude et nous sommes sûrs qu’ils paieront le prix de leur félonie » a affirmé le directeur Doyon.


    En réponse à une question au sujet du président de la société toujours en fuite, le directeur Doyon a confirmé ce que le Journal avait mentionné dans l’édition de mardi dernier, c’est-à-dire que le suspect numéro un était un criminel connu de la police, en cavale depuis 1963. Celui qui a été désigné par les journaux au cours des dernières semaines sous le nom de Paul Baker ne serait nul autre que Jacques Lafond, évadé de façon spectaculaire du pénitencier St-Vital il y a de cela seize ans. Il possède une feuille de route particulièrement bien remplie et a démontré qu’il était capable d’échapper facilement aux policiers. Les autorités policières ont affirmé que les recherches pour trouver Lafond allaient se poursuivre, mais que considérant les retards accumulés dans les autres enquêtes, le manque de ressources et les inévitables contraintes budgétaires, cette enquête n’était plus au sommet des priorités. 


    Il est important de souligner l’absence du lieutenant-détective Patenaude à la conférence de presse. Il avait clamé haut et fort qu’il retrouverait le directeur d’Investissements Baker pour l’accuser du meurtre qu’il aurait commis en 1965. Il semble qu’il ait préféré se tenir loin des journalistes plutôt que d’avoir à expliquer pourquoi, malgré toutes les ressources investies dans cette enquête, le maître d’œuvre de cette fraude n’était pas encore sous les verrous et qu’il se prélassait probablement au soleil avec les millions de dollars non récupérés.


    La lecture de l’article mit Patenaude de très mauvaise humeur. À travers les écrits du journaliste se trouvait la pensée à peine dissimulée de Jean-Claude Doyon, le directeur des enquêtes financières, qui avait profité d’une tribune publique pour prendre une revanche sur Patenaude.


    Le directeur général Lacombe l’avait convoqué à son bureau en fin de journée la veille pour lui expliquer qu’on arrêtait l’enquête. Il y avait eu quatre arrestations, des millions retrouvés, et on avait un suspect. Patenaude avait eu beau lui expliquer que Lafond n’était pas le Cabotin et qu’il fallait continuer d’investiguer pour le trouver, Lacombe était resté sur sa position. Il lui avait dit : « Tu sembles oublier que cette enquête a été transférée à la division des crimes spéciaux uniquement après qu’on ait découvert, en fait, plutôt que tu aies découvert que le vrai Paul Baker a été assassiné. On recherchait un assassin en plus d’un fraudeur. Les seuls progrès enregistrés jusqu’à présent ont toutefois touché le côté financier de l’enquête et non le côté criminel. Doyon reprend donc l’enquête pour la fraude et nous gardons l’enquête sur la mort d’un comptable en 1965, qui n’est absolument plus une priorité pour notre service. Tu as fait un excellent travail au cours des dernières semaines, l’enquête n’allait nulle part et on a réussi quelque chose. Console-toi, c’est le plus qu’on pouvait faire. C’est tout et on n’en rajoute plus ! »


    Le lieutenant-détective n’était pas d’accord avec le directeur général en ce qui touchait sa décision de mettre fin à l’enquête criminelle, mais il devait reconnaître que celui-ci avait soulevé des points valables en indiquant que les seuls progrès enregistrés concernaient l’aspect fraude de cette enquête. 
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    Le lieutenant-détective Patenaude aimait son travail. Il aimait le défi constant que cela représentait, mais cette satisfaction était vaine si l’arrestation du criminel n’était éventuellement pas au rendez-vous. Le sentiment d’échec personnel l’habitait dans ce genre de situation. Voir un être vil continuer sa vie tranquillement en respirant l’air que les victimes de cet assassin auraient été en droit de respirer le frustrait. L’individu qui avait personnifié Paul Baker après l’avoir assassiné et qui avait frappé mortellement Marie Cadorette, alors qu’elle sortait de l’autobus, était en fuite. Il lui avait échappé et depuis plusieurs jours, occupait toutes ses pensées.


    Officiellement, le suspect était Jacques Lafond, un criminel qui s’était évadé en 1963 et dont on avait entièrement perdu la trace depuis plus de seize ans. Lafond était apparu par hasard dans cette histoire et comme certains des crimes commis s’apparentaient à ceux du Cabotin, il était soudainement devenu le suspect numéro un, le suspect par excellence. Patenaude avait exprimé des doutes quant à la théorie que Lafond était le directeur de Baker et Associés, mais il était impuissant à trouver un meilleur suspect.


    Le lieutenant-détective savait que cette situation plaisait à la direction de la police qui pouvait pratiquement classer l’affaire. Il était aussi certain que le véritable coupable qui avait ainsi la possibilité de vivre loin des tracas policiers était très heureux de ce dénouement. Les dirigeants de la police de Montréal savaient que Patenaude n’acceptait pas de se faire retirer une enquête et c’est pourquoi Lacombe avait insisté pour lui dire personnellement que l’enquête était terminée.


    Patenaude avait tenté d’oublier cette enquête en se plongeant dans une affaire qui normalement l’aurait enthousiasmé, mais n’avait pas réussi. Il était dans son bureau depuis près de deux heures et continuait à regarder l’information affichée au mur. Après avoir fini son troisième café du matin, résigné, il se leva et prit une des boîtes de carton près de son bureau.


    —Il est temps de faire du ménage, on passe à autre chose !


    * * *


    Tous les documents d’une enquête sur laquelle il avait travaillé étaient soigneusement rangés dans une boîte et répertoriés. Cette manière de travailler lui permettait de se replonger dans un vieux dossier sans avoir à perdre des jours. Le soin porté au classement des documents et des hypothèses élaborées lors de l’enquête était beaucoup plus minutieux lorsque l’enquête risquait d’être relancée et, dans le cas du Cabotin, il savait très bien que c’était le cas, du moins il l’espérait. 


    Le lieutenant-détective regardait une dernière fois chaque document pour en avoir une image mentale, puis le rangeait selon la nature de l’information. Il avait classé une cinquantaine de documents au cours des deux dernières heures. Il regarda ce qui restait sur les murs et estima qu’il en avait encore pour deux ou trois heures. Le dossier Baker serait alors de l’histoire ancienne. Il devait être prêt pour une autre enquête en revenant au bureau le lundi matin.


    Patenaude prit un autre document sur le mur. C’était le dossier dentaire de Paul Baker qui avait permis d’identifier le cadavre du comptable. Puis, au moment où il s’apprêtait à le mettre dans une enveloppe, il s’arrêta, figé. Il avait regardé ce document des dizaines de fois, mais, là, son cerveau détecta une information additionnelle, un détail qui lui avait échappé depuis le début ; un détail probablement insignifiant, sauf que le policier n’arrivait pas à déposer le document. Ce détail le tracassait. Il prit le combiné téléphonique, composa un numéro.


    —Hamelin, c’est Patenaude…


    —Salut, Henri. Comment ça va ? 


    —Ça va bien… Je suis en train de classer les documents de l’enquête sur Baker. Le nom « O’Brien » te dit-il quelque chose ? 


    —O’Brien ? Seulement O’Brien ou est-ce qu’il y a un prénom ?


    —Pas certain du prénom, ça commence peut-être par un J ou un S, mais ce n’est pas clair…


    —Si c’est un J, ça pourrait être Jean-Paul, c’était l’enquêteur principal lors de l’enquête sur les crimes du Cabotin en 1960.


    —Je pensais que c’était L’Archevêque.


    —Il y avait uniquement un Lévesque et ce n’était pas l’enquêteur principal. Je pensais que je t’avais informé.


    —Oui, oui, l’interrompit Patenaude, ça me revient. Tu m’avais raconté que c’était Doyon en personne qui t’avait dit que c’était Lévesque et non L’Archevêque. Ça me revient. Tu es donc certain que Jean-Paul O’Brien était impliqué dans l’enquête sur le Cabotin ?


    —Cent pour cent certain ! O’Brien était le responsable, Lévesque et un autre détective, Poirier, étaient assignés à temps plein sur cette affaire. Il y avait une dizaine d’autres enquêteurs juniors dont mon patron, Doyon, pour qui c’était la première enquête.


    Patenaude ne put s’empêcher de rire.


    —J’imagine Doyon se faire dire par les autres enquêteurs d’aller chercher du café et d’apporter les sandwiches. J’aurais aimé voir ça !


    En fait, Patenaude avait débuté quelques années avant Doyon et avait été lui aussi le plus jeune de l’équipe, celui qui était à la solde des autres et il n’avait pas trouvé cela particulièrement drôle.


    —Pourquoi O’Brien t’intéresse-t-il ?


    —Rien d’important, j’ai vu son nom sur un document que je suis en train de classer et je ne me rappelais plus où j’avais vu ce nom. Merci de ton aide, tu es le meilleur !


    Patenaude regarda de nouveau le dossier dentaire de Paul Baker. Dans le coin supérieur gauche de la première page figurait une note manuscrite : « référé par S ? J ? O’Brien ».


    La présence de « O’Brien » sur ce document et le fait que ce soit le même patronyme que l’enquêteur était probablement un simple hasard. Il existait des centaines de O’Brien sur l’île de Montréal. Patenaude hésita. Était-ce lui qui voyait des complots et des meurtres partout ou bien était-ce la réalité ? Pouvait-il prendre le risque de simplement poser la question ? Poser la question était l’équivalent de déposer des accusations contre un policier. Chaque accusation non fondée est grave de conséquence et fait plusieurs victimes dont la personne accusée faussement, son entourage ainsi que le policier qui a fait cette bourde majeure. De plus, si la victime de cette fausse accusation était un policier, celui qui avait fait cette erreur pouvait dire adieu à sa carrière et entraînait habituellement avec lui dans sa chute, tous ceux qui l’entouraient : famille, collègues et patron. Patenaude savait fort bien qu’il ne pouvait pas se présenter à une réunion d’équipe et dire qu’il fallait enquêter sur Jean-Paul O’Brien. Il devait pouvoir fournir beaucoup plus que des preuves circonstancielles. Il devait avoir des preuves vraiment solides, beaucoup plus qu’une simple note sur une fiche dentaire. Il savait qu’il devait démontrer qu’O’Brien connaissait Baker et même cela ne ferait pas de lui un complice et encore moins un assassin. Le lieutenant-détective s’assit, réfléchissant à ce qu’il devait faire. 


    Après quelques minutes, il se dit qu’il n’avait pas choisi de devenir policier pour protéger l’image et la susceptibilité des représentants de l’ordre. Il s’était engagé à poursuivre, à trouver et à livrer les coupables à la justice et, cette fois encore, il n’avait pas le choix ; il devait trouver la vérité.


    * * * 


    La nuit était presque tombée et Patenaude était encore à son bureau. Il épluchait feuille par feuille le dossier monté par son père et le nom de l’enquêteur n’y apparaissait qu’une fois, dans un article de journal relatant les progrès de l’enquête. Rien dans ce qu’il avait en sa possession, rien dans les nombreuses pages de notes de son calepin, rien ne pouvait, de près ou de loin, relier O’Brien au Cabotin. 


    Il était tenté de mettre de côté l’hypothèse que celui qui dirigeait l’enquête dix-huit ans plus tôt était impliqué dans cette fraude. Il s’accrocha à l’espoir qu’un menu détail de l’enquête de 1960 lui ait échappé.


    Patenaude quitta son bureau et descendit les trois étages qui séparaient la section des crimes spéciaux et celle des crimes économiques, puis se dirigea vers le bureau d’Alain Hamelin. S’il n’avait su exactement ce qu’il cherchait, la quête du document aurait simplement été impossible tant le bureau de son jeune collègue était en désordre. Il se pencha et sortit de sous le bureau une boîte qui portait le numéro HK589545. Il savait qu’Hamelin l’avait glissée là et se doutait qu’il ne l’avait pas encore retournée aux archives. Il regarda autour de lui ; c’était vendredi soir et il n’y avait plus personne. C’était parfait, car il tenait à éviter les questions.


    Il apporta la boîte à son bureau et entreprit de relire chacun des documents. C’était une opération de longue haleine, mais il n’avait pas le choix, la recherche de la vérité était la mission qu’il s’était donnée et ce n’était pas la perspective d’une nuit blanche qui allait l’arrêter.


    Les dossiers des enquêteurs étaient assez complets. On pouvait y apprendre que l’enquête avait débuté avec la découverte des fausses obligations d’épargne en 1960. Après quelques semaines de travail, les enquêteurs en étaient venus à la conclusion que Charles Albert Bouchard-Tinet, la personne recherchée pour une fraude de type Ponzi, était l’auteur des fausses obligations. Le nom Cabotin avait été donné au criminel par Yves Lévesque. Il avait trouvé la similitude entre l’utilisation du nom « Cabot I.N. » sur les obligations et Charles Albert Bouchard-Tinet dont les premières lettres des mots donnaient aussi le mot « Cabotin ». 


    Le lieutenant-détective trouvait étrange qu’il n’y ait aucune mention de la disparition du Cabotin en 1957. Les notes de son père étaient pourtant claires à ce sujet : Charles Albert Bouchard-Tinet n’avait pas donné signe de vie après janvier 1957 et aucun courtier n’avait revu le vendeur d’obligations après cette date. Pourquoi cette information n’était-elle pas dans le dossier ? Pourquoi les enquêteurs étaient-ils à la recherche d’un criminel actif alors qu’il avait disparu de la circulation trois ans auparavant ?


    Patenaude avait entre les mains le cahier de notes personnelles de Jean-Paul O’Brien. Si Jean-Paul O’Brien était relié de près ou de loin au Cabotin, rien ne le laissait croire. O’Brien avait fait un travail remarquable lors de l’enquête, il avait interrogé plus de cinquante témoins et avait dressé un schéma de la structure de la fraude, schéma à quelques points près, exactement celui utilisé par les Investissements Baker vingt ans plus tard. Patenaude était soulagé. L’idée d’accuser un policier lui déplaisait et, là, tout ce qu’il trouvait indiquait que le policier qu’il soupçonnait avait fait un travail honnête. La piste qu’il avait cru voir s’évanouissait à son grand soulagement.


    Il referma le cahier, puis le rouvrit à la première page. Son œil avait vu quelque chose que son cerveau avait été lent à analyser. C’était un peu normal, il était déjà trois heures du matin.


    —Sacrament ! s’exclama Patenaude.


    Tous ceux qui connaissaient le détective auraient été bouleversés de l’entendre jurer. C’était excessivement rare et réservé à des situations vraiment spéciales. Ce qu’il venait de voir était tout simplement inattendu et incroyable. En première page du cahier, on trouvait le nom de Jean-Paul O’Brien, son matricule, son numéro de téléphone ainsi que son adresse personnelle. Jean-Paul O’Brien était le voisin de Paul Baker, le comptable assassiné en 1965, celui que le Cabotin avait personnifié plusieurs années plus tard pour flouer des milliers d’investisseurs. 


    Alors que toutes les forces policières étaient à la recherche de Paul Baker, un policier du nom de Jean-Paul O’Brien le connaissait et n’avait rien dit. 


    Patenaude savait que la route serait longue et pénible. Il regarda l’heure, puis la boîte dont il avait à peine examiné le quart. Il devait absolument dormir. Il remit dans la boîte ce qu’il avait déjà lu et la descendit dans la section des crimes économiques, sous le bureau d’Hamelin, puis quitta le poste de police. Il apporta deux sacs contenant les documents sur l’enquête du Cabotin qu’il n’avait pas encore lus. Il savait maintenant ce qu’il ferait durant la fin de semaine.
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    Il se réveilla au début de l’après-midi et la nuit ne lui avait pas été de bon conseil. Le problème restait entier. Une des seules personnes qui connaissait le vrai Paul Baker était un policier et, de surcroît, un des enquêteurs principaux sur l’enquête du Cabotin de 1960. Il ne considérait pas encore O’Brien comme un suspect, mais tout au moins comme un témoin important dans cette histoire. Il regarda sur la table de cuisine et vit les deux sacs de documents rapportés du poste la veille. La preuve de ce qu’il cherchait se trouvait peut-être là. 


    Patenaude s’attela à la tâche et pendant près de quinze heures consécutives, scruta chaque document à la recherche de la petite information qui pourrait l’aider. 


    Il trouva finalement une note manuscrite d’Yves Lévesque, mentionnant clairement l’absence d’activités du Cabotin à partir de 1957. Pourtant les détectives avaient continué à traiter l’affaire comme si le Cabotin était encore actif pour finalement conclure qu’il avait probablement quitté le pays au moment de la découverte de la fraude et du début de l’enquête.


    Assis dans son fauteuil, Patenaude réfléchissait. Il cherchait des réponses, mais ne trouvait que des questions : « Jean-Paul O’Brien est-il le Cabotin ? A-t-il assassiné Paul Baker ? Lévesque et Poirier sont-ils complices ? Y a-t-il d’autres policiers impliqués ? Pourquoi O’Brien a-t-il gardé le silence ? Le Cabotin aurait-il réussi à corrompre les enquêteurs de 1960 de la même manière qu’il avait tenté de le faire avec son équipe ? ». Il avait maintenant la certitude qu’il devait rencontrer O’Brien pour trouver réponse à ses questions.


    * * *


    Le lundi matin, Patenaude arriva tôt au poste et replaça les documents sous le bureau d’Hamelin. Par la suite, il regarda dans le bottin des policiers pour contacter O’Brien, mais ne trouva pas son nom, pas plus que ceux d’Yves Lévesque et de Georges Poirier. La journée commençait mal.


    Patenaude passa la matinée dans son bureau à la recherche de la solution miracle puis, soudain, ramassa son calepin et se rendit directement au bureau de Lacombe qui n’était pas le chef de service de Patenaude, mais qui, en tant que directeur général, le remplaçait durant son absence prolongée. Patenaude préférait cela, car Lacombe avait été son patron pendant plusieurs années et les deux hommes se respectaient beaucoup.


    —Marc, lança Patenaude en fermant la porte derrière lui, j’ai quelque chose de nouveau concernant le meurtre de Paul Baker. 


    —Patenaude ! Je pensais t’avoir dit qu’on passait à autre chose !


    —Je sais, je sais, mais c’est de l’information importante. Écoute-moi deux minutes, pas plus.


    —Deux minutes, pas une seconde de plus, répondit Lacombe en regardant sa montre.


    —Sur le dossier dentaire de Paul Baker, il y a une note mentionnant qu’il a été recommandé par O’Brien, et Jean-Paul O’Brien est un ancien policier qui a été le voisin de Paul Baker.


    —Et puis ? Lacombe le regarda en attendant la suite, puis écrivit une note sur un bout de papier. Il ouvrit la porte de son bureau et le remit à sa secrétaire. Il revint dans la pièce et fit signe à Patenaude de continuer.


    —Nous n’avons trouvé personne qui connaissait Baker et, là, nous avons la chance d’avoir un ancien policier qui l’a connu. Il pourra sûrement nous aider à savoir qui connaissait Baker, ce qui pourrait nous mener à coincer l’assassin.


    —Voyons donc, Henri, si un ancien policier connaissait Baker, il aurait sûrement contacté la police pour le dire. Je ne vois vraiment pas où tu veux aller.


    —Je veux les coordonnées de Jean-Paul O’Brien pour lui parler.


    Le lieutenant-détective fut interrompu par une secrétaire qui remit un dossier à Lacombe qui le prit et le feuilleta rapidement.


    —Patenaude ! Je savais que tu ne me disais pas tout ! O’Brien travaillait sur l’enquête du Cabotin et, là, tu l’accuses du meurtre de Paul Baker ! Tu es complètement désemparé ! Accepte la réalité, cette enquête n’est pas une priorité et tu ne travailles pas dessus ! dit Lacombe, en colère.


    —Je n’accuse personne de meurtre, répondit calmement le détective. Je veux juste lui parler pour savoir pourquoi il n’est pas venu nous voir pour nous dire qu’il connaissait Baker ! Seul O’Brien peut répondre à ces questions ! Avoue que c’est vraiment étrange qu’il ne nous ait pas contactés. 


    —Il n’a pas donné signe de vie parce qu’il est décédé depuis huit ans ! Je comprends ton point de vue, mais ne commence pas à blâmer ou à accuser les policiers qui étaient sur l’enquête en 1960. Ce n’est pas une bonne approche !


    Patenaude qui s’apprêtait à défendre son point de vue s’arrêta net de parler. Il resta figé pendant quelques secondes, tentant de replacer ses idées. Il avait réussi à faire des liens, il se rapprochait du Cabotin et puis tout s’écroulait. Tout pointait vers O’Brien, mais celui-ci avait l’alibi parfait : il était mort. Il se ressaisit et regarda Lacombe droit dans les yeux.


    —Écoute, on tourne en rond. Tu sais très bien que je ne crois pas du tout à la possibilité que Jacques Lafond soit le coupable. O’Brien est mort, mais nous avons une piste et c’est notre devoir d’enquêter !


    —OK. Que veux-tu faire ? Aller l’interroger au cimetière ?


    Lacombe s’était calmé. Il s’emportait de temps en temps, surtout avec Patenaude qui semblait avoir le tour de le provoquer, mais comme le lieutenant-détective ne réagissait pas, cela tempérait Lacombe.


    —J’aimerais au moins pouvoir aller rencontrer sa veuve pour savoir si elle connaissait Paul Baker, pas plus que ça, et si elle dit qu’elle ne le connaît pas, j’arrête. C’est promis.


    Le directeur savait fort bien que si une piste existait, Patenaude la suivrait jusqu’au bout et que ce n’était pas une promesse faite à un directeur qui l’arrêterait.


    —J’en parle à Doyon et je te reviens là-dessus.


    —Pourquoi en parler Doyon ?


    —Parce qu’il travaillait dans son département et que j’aimerais bien qu’il soit au courant qu’on enquête sur un de ses anciens employés.


    —Je n’enquête pas sur lui, je m’informe…


    Lacombe fit un signe de la main pour lui indiquer de se taire et de quitter la pièce.


    Patenaude le remercia malgré tout et quitta le bureau. Il savait que Lacombe en parlerait à Doyon et qu’il aurait la permission de parler à la veuve d’O’Brien.


    * * *


    Le lendemain matin, Patenaude reçut une note de service provenant de Lacombe avec l’adresse et le numéro de téléphone de Cécilia O’Brien, la veuve du policier.


    Le lieutenant-détective prit rendez-vous et se présenta à la résidence de O’Brien vers dix heures. 


    —Bonjour madame. Comme mentionné au téléphone, je travaille sur une enquête reliée à une affaire sur laquelle votre mari a travaillé.


    —Mon bon monsieur, si vous vous êtes déplacé pour parler d’une enquête, vous avez fait du chemin pour rien, mon mari ne me parlait jamais de son travail.


    —C’est plutôt un détail de l’enquête qu’il a menée en 1960 et 1961 qui me tracasse, et je pense que vous pouvez m’aider. Connaissez-vous Paul Baker ?


    —Paul Baker ? Ce nom me dit quelque chose. N’est-ce pas la personne recherchée pour fraude ?


    —Oui, effectivement, répondit Patenaude qui comprit très rapidement qu’elle n’était pas au courant des derniers développements de l’enquête. Il aurait été votre voisin sur la rue Hochelaga au début des années soixante…


    —Paul ? C’est drôle, je ne me rappelais plus que son nom de famille était Baker, mais, vous avez raison, c’est bien cela : Baker. Nous avons été voisins jusqu’à ce que nous déménagions en 1962. Mon mari avait eu une promotion et nous avons été en mesure d’acheter une maison, cette maison. Je ne l’ai pas revu depuis ce temps et je ne pense pas que mon mari ait maintenu un lien avec lui. Ce n’était pas vraiment un ami, au mieux, un voisin tranquille. Je suis vraiment surprise que ce soit la même personne que vous recherchiez pour cette fraude. Vous faites sûrement erreur.


    —Votre époux travaillait avec deux autres policiers sur cette enquête, Yves Lévesque et Georges Poirier. Les avez-vous déjà rencontrés ?


    —Yves et Georges ? Certainement, c’étaient de très bons amis de mon mari. Excusez-moi une minute. 


    Elle quitta la pièce et revint quelques secondes plus tard.


    —Voici une photo prise quelques jours avant le décès de Jean-Paul à l’hôpital. À droite, c’est Yves, et à gauche, c’est Georges. Étrangement, c’est la dernière photo de mon mari et aussi la dernière photo d’Yves. Il est décédé deux semaines plus tard dans un accident d’auto. Ils étaient partis à la chasse lors de la fin de semaine de la fête du Travail. C’était la première fois qu’ils partaient sans mon mari. Ils ont eu un accident, ils ont frappé un chevreuil en revenant de la roulotte de chasse de Jean-Paul. Yves est mort sur le coup et Georges a été grièvement blessé, dont une grave fracture à une jambe. J’ai revu Georges deux ou trois fois après le décès d’Yves, mais il a pris sa retraite quelques mois plus tard et je ne l’ai plus revu.


    Patenaude avait très bien écouté, sauf que son regard était resté fixé sur la photo où l’une des personnes ressemblait étrangement au président d’Investissements Baker.


    * * *


    Bien que pressé d’arriver au poste pour mettre par écrit ce qu’il avait appris, Patenaude s’arrêta à la Bibliothèque nationale. Il voulait avoir le maximum de détails sur l’accident qui avait coûté la vie à Lévesque et qui avait handicapé Poirier. Patenaude retrouva facilement une copie du journal relatant l’accident.


    Week-end meurtrier


    (Journal du Matin — 8 septembre 1970) La fin de semaine de la fête du Travail a été la plus meurtrière des dix dernières années avec vingt-six décès.


    …


    Le dernier décès est survenu hier soir à Lachute lorsqu’un véhicule a quitté la route pour ensuite frapper un poteau de téléphone. Le passager est décédé sur le coup tandis que le conducteur est dans un état critique. Selon les premières personnes arrivées sur les lieux, l’alcool et la vitesse pourraient être en cause.


    Il regarda ensuite dans le journal du lendemain pour voir s’il y avait plus de détails.


    Un policier meurt dans un accident de la route


    (Journal du Matin — 9 septembre 1970) Yves Lévesque, enquêteur pour la division des crimes économiques de la police de Montréal, est décédé à Lachute lorsqu’il a perdu le contrôle de son véhicule après avoir frappé un chevreuil. 


    Le véhicule a terminé sa course sur un poteau de téléphone en bordure de la route. Le passager, Georges Poirier, son collègue au sein de la police de Montréal, a été grièvement blessé. Les deux hommes revenaient d’une fin de semaine de chasse à Morin-Heights, là où ils allaient depuis plusieurs années.


    Patenaude nota que l’accident, initialement attribué à l’alcool, était maintenant attribué à un chevreuil et qu’en l’espace d’une journée, le conducteur et le passager avaient changé de place. Cela ne le surprenait pas vraiment.


    Il était passé par la bibliothèque dans l’espoir de trouver quelque chose qui pourrait l’aider dans son enquête, mais il avait fait chou blanc.


    Il fit cependant un autre arrêt avant d’arriver au poste.


    —C’est lui, aucun doute. Il est beaucoup plus jeune sur la photo et a moins de cheveux, mais je suis certain que c’est lui.


    Marc Dupuis confirmait qu’il reconnaissait son ancien patron sur la photo que Patenaude avait empruntée à la veuve de O’Brien. 


    * * *


    Patenaude arriva finalement au poste. Il aurait aimé monter directement au bureau de Lacombe pour lui dire ce qu’il avait trouvé, mais il devait faire du ménage dans ses idées et présenter les faits tels qu’ils étaient. 


    Patenaude avait la preuve que Paul Baker était connu de O’Brien et que celui-ci savait que le départ de Baker passerait totalement inaperçu. Il savait aussi que Georges Poirier était devenu le faux Paul Baker, celui qui dirigeait Investissements Baker. Cependant, il ignorait qui avait tué le comptable, il ignorait pourquoi les premières fraudes avaient cessé en 1957 et ignorait si les trois étaient complices… Il y avait beaucoup trop de trous dans son histoire et Patenaude avait la certitude qu’il ne pouvait présenter une telle passoire pour soutenir une accusation, surtout si elle était dirigée contre des policiers. 


    —Et puis, Patenaude ? J’espère que la visite chez la veuve de Jean-Paul O’Brien t’a convaincu que ton histoire ne tenait pas la route.


    Lacombe était arrivé dans le bureau de Patenaude alors qu’il écrivait dans son calepin les notes concernant sa rencontre avec Marc Dupuis. L’arrivée du grand patron le prit au dépourvu, il n’était pas prêt. Il n’avait que deux cartes dans son jeu et devait les jouer parfaitement. Il hésita plusieurs secondes avant de décider s’il affrontait le directeur général immédiatement ou s’il continuait son enquête à la recherche de l’information qui lui manquait. Il prit une grande respiration et se tourna vers Lacombe.


    —Premièrement, c’est confirmé : Jean-Paul O’Brien était le voisin de Paul Baker. Il le connaissait bien, suffisamment pour savoir que le comptable n’avait aucun ami ni aucune parenté. Deuxièmement, eh bien, voilà !


    Patenaude sortit trois photos du président d’Investissements Baker provenant du dossier que le journaliste avait remis à Hamelin. Il ajouta à ces trois photos, celle que lui avait fournie madame O’Brien.


    Lacombe regardait avec intérêt les photos.


    —Marc Dupuis, un ancien employé de la société, a formellement reconnu son ancien patron en regardant la photo de Georges Poirier, dit Patenaude.


    —Je dois reconnaître que c’est ressemblant, mais tu ne vas pas demander un mandat d’arrêt avec ça ? Ça lui ressemble, mais je ne pense pas que ce soit lui. Regarde la photo de Poirier, il n’a plus de cheveux alors que Paul Baker en a. Arrête de travailler là-dessus pour le moment, je t’en supplie. Je vais contacter personnellement Poirier pour qu’il vienne faire un tour au poste et tu en profiteras pour le regarder. Je suis convaincu que lorsque tu verras Poirier, tu auras la certitude qu’il ne peut être lié à cette histoire.


    Patenaude se demandait s’il devait insister pour aller cueillir lui-même Poirier, mais au fond de lui, il savait que le directeur général avait raison et qu’on devait être prudent.


    Alors que le directeur général s’apprêtait à sortir du bureau de Patenaude, Hamelin arriva en trombe, tout haletant. Il s’adressa au lieutenant-détective, sans même voir que Lacombe était là.


    —Henri, j’ai enfin l’information qu’on voulait depuis longtemps. Doyon avait simplement oublié de signer la demande ! Il l’a signé ce matin et je me suis rendu immédiatement chez Birks. Au cours de la semaine qui nous intéresse, trois montres Bulova ont été réparées et on ne pouvait nous dire laquelle était celle de Paul Baker. Voici donc les trois noms.


    Patenaude prit la feuille. Trois noms y figuraient : Luc Langevin, Jack McGill et Georges Poirier. Un large sourire apparut sur le visage du lieutenant-détective. Il encercla le troisième nom et remit la feuille à Lacombe.


    —Et troisièmement, Georges Poirier a récupéré et payé avec sa carte de crédit personnelle la montre que la secrétaire de Paul Baker était allée porter chez Birks. Il n’y a plus aucun doute, il est la personne derrière tout ça !


    Lacombe devint blême. Il regarda le document que venait d’apporter Hamelin, puis les photos de Paul Baker et de Georges Poirier. Cela devenait une évidence, il n’avait pas le choix.


    Il décrocha le téléphone qui était sur le bureau de Patenaude.


    —C’est Lacombe, envoie deux voitures pour aller chercher Georges Poirier. C’est quelqu’un de la maison. Passe par le bureau du personnel pour avoir son adresse. Il a pris sa retraite en 1970. C’est urgent !


    Finalement, avant de raccrocher, il ajouta :


    —Passe le message. Si quelqu’un parle aux journalistes avant que je puisse avoir un entretien avec Poirier, je jure que je lui arrache la tête !


    Dès que Lacombe eût le dos tourné, Patenaude sourit. Il n’était pas le seul à ne pas aimer le lien entre certains policiers et les journalistes.


    * * *


    Deux voitures de police arrivèrent à la résidence de Poirier dans l’heure qui suivit. Son épouse paniqua dès qu’elle les vit.


    —Est-ce qu’un accident est arrivé à mon mari ? s’enquit-elle. Il est parti à la chasse hier matin.


    —Non, madame. Savez-vous où il est parti chasser ? Nous avons un mandat d’arrêt contre lui, demanda un des policiers.


    —Aucune idée, répondit-elle tremblante. Il m’a simplement dit qu’il avait besoin de vacances et qu’il partait à la chasse. Il devrait revenir dans quelques jours.


    Après avoir communiqué avec le poste de police pour informer Lacombe de la situation, les policiers reçurent l’ordre de rester devant la maison en attendant l’arrivée d’un mandat de perquisition.


    Lacombe se rendit dans le bureau de Patenaude pour lui expliquer la situation.


    —Il a disparu hier matin et on ne sait pas où il est ! Son épouse nous dit qu’il est parti à la chasse, mais j’en doute. Le mieux qu’on puisse faire, c’est de surveiller sa résidence et les frontières du pays pour éviter qu’il quitte le pays si ce n’est pas déjà fait.


    —Poirier est probablement parti à la chasse à Morin-Heights, dit Patenaude qui composa un numéro de téléphone avant de refermer son calepin.


    —Madame O’Brien, c’est Henri Patenaude. Je vous ai rencontré ce matin. J’aurais une question de plus pour vous, savez-vous où est située exactement la roulotte de chasse de votre mari ?


    —La roulotte ? Non, mais j’ai un certificat de localisation du terrain. Je serais vraiment surprise que Jean-Paul ait laissé des documents dans la roulotte. Si ça vous intéresse, passez à la maison et je vous remettrai le certificat.


    * * *


    Les policiers arrivèrent près du terrain de O’Brien en fin d’après-midi et trouvèrent immédiatement le véhicule de Poirier en bordure de la route. Ils savaient qu’ils devaient faire vite s’ils voulaient le trouver avant le coucher du soleil. Près de vingt policiers exploraient l’immense terrain à la recherche d’une roulotte.


    Trois heures plus tard, ils la trouvèrent dans un piteux état. Difficile de croire qu’il pouvait y avoir quelqu’un à l’intérieur. La porte était ouverte et Patenaude vit immédiatement que Poirier était couché dans une mare de sang sur le plancher, son fusil de chasse près de lui. Une feuille reposait sur la table. Il la regarda, mais il était difficile de lire ce qui y était écrit, la feuille ayant absorbé l’eau qui avait coulé du toit.
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    René Bettez, le médecin légiste appelé sur les lieux où les policiers avaient trouvé Georges Poirier, avait conclu que la mort remontait à environ vingt-quatre heures. Le temps frais de cette fin de septembre et l’absence de chauffage dans la roulotte rendaient difficile l’estimation de l’heure précise du décès. La cause de la mort ne faisait aucun doute, une balle lui avait traversé le cerveau, entraînant une mort instantanée. Le légiste avait conclu son rapport préliminaire en indiquant que la balle était du même calibre que celui de l’arme que Georges Poirier avait près de lui. L’ancien policier s’était suicidé. La feuille détrempée sur la table avait été récupérée et manipulée précautionneusement par les policiers. Une fois sèche, il fut possible d’en faire la lecture bien que certains passages demeuraient illisibles. 


    Solange, Josée,


    Aujourd’hui est le dernier jour de ma vie sur Terre. J’ai toujours voulu vous rendre heureuses, tout comme j’ai toujours espéré être utile à la société et je dois me rendre à l’évidence, j’ai échoué sur toute la ligne (deux mots illisibles).


    J’ai échoué dans mon rôle de chef de famille, incapable d’assumer les responsabilités qui m’incombaient, refusant de faire face aux difficultés de la vie. J’ai vécu de la corruption et de la fraude toute ma vie en espérant avoir suffisamment d’argent pour être heureux avec ma famille alors que ce que vous demandiez était de l’amour, amour que je n’ai pas été en mesure de vous donner. Comment aimer les autres lorsqu’on ne s’aime pas soi-même ?


    Pourtant, mon amour pour vous est infini et (cinq mots illisibles) que j’ai décidé qu’aujourd’hui, je prenais mes responsabilités et que je réglais le dossier à ma façon (trois mots illisibles).


    J’espère que vous me pardonnerez ce geste sans lendemain. Je suis convaincu que vous vivrez mieux avec un mari et un père qui a choisi la mort plutôt que de vous imposer la honte de me savoir en prison. Mes confrères de la police comprendront que cette histoire se termine ici et vous laisseront vivre votre deuil tranquillement et avec un peu de chance, cette histoire ne s’étalera pas sur la place publique, épargnant ainsi votre innocence.


    Les derniers mois ont été très difficiles, car l’enquête se rapprochait de moi et je ne voyais plus de porte de sortie. Je sentais la fin arriver (quatre mots illisibles) mourir ou vivre du déshonneur, le choix était facile.


    L’enquête peut donc se terminer. Je reconnais avoir commis les fraudes ayant mené à cette enquête. J’ai été attiré par le crime par hasard très tôt dans ma carrière et je n’ai jamais été en mesure de reprendre le droit chemin. Cette soif d’argent m’a fait vivre des moments terribles (quatre mots illisibles) le meurtre de Paul Baker. 


    Je regrette sincèrement tout le mal que j’ai fait et je n’espère même pas que ma famille, mes confrères et mes victimes puissent me pardonner un jour. Je laisse à Dieu seul cette décision.


    Georges


    Le Cabotin


    * * *


    L’aboutissement d’une enquête remplie de rebondissements était normalement un moment de joie pour les enquêteurs, mais, aujourd’hui, l’atmosphère n’était pas à la fête. Un ancien policier coupable de meurtre et de fraudes majeures était toujours un drame au sein de la famille des policiers et le fait qu’il ait choisi de mettre fin à ses jours rendait tout cela encore plus dur à accepter. Plusieurs policiers auraient aimé que Poirier puisse être arrêté et se demandaient pourquoi l’enquête n’avait pas été en mesure de fournir les éléments nécessaires pour l’épingler avant qu’il ne commette l’irréparable. 


    Malgré tout, le directeur général Lacombe se rendit voir Patenaude à son bureau pour le féliciter du travail accompli et lui dire « qu’il avait une maudite tête de cochon ». Lacombe venait à peine de quitter le bureau que le téléphone de Patenaude sonna. Le lieutenant-détective fut surpris d’entendre la voix de Jean-Claude Doyon. Celui-ci voulait simplement le remercier des efforts fournis pour avoir mené à terme cette enquête.


    Après l’appel de Doyon, Patenaude se remit à la lecture du Journal du Matin qui avait rempli les cinq premières pages de son édition du matin avec des articles et des analyses d’experts. Dans sa lettre d’adieu, Poirier avait espéré une certaine discrétion, mais c’était loin d’être le cas. Les journaux et la télévision ne parlaient que de cela.


    L’article qui intéressait le plus Patenaude était celui du journaliste Montpetit qui avait fourni l’information ayant mené à l’arrestation de trois complices de Baker.


    Conclusion d’une comédie d’erreurs


    (Journal du Matin) L’affaire Investissements Baker s’est terminée hier soir dans un bain de sang. Georges Poirier, ancien enquêteur de la division des crimes économiques du service de police de la communauté urbaine de Montréal, a été retrouvé sans vie dans une roulotte abandonnée dans les Laurentides.


    Poirier aurait laissé une longue lettre dans laquelle il se serait déclaré coupable de l’assassinat de Paul Baker en 1965, comptable dont il aurait repris le nom pour mettre en place la plus grande fraude financière de l’histoire canadienne. Il aurait aussi admis avoir été impliqué dans des fraudes depuis le début de sa carrière. Il est fort probable que de nombreuses fraudes non résolues et réalisées dans les années soixante étaient l’œuvre de ce policier corrompu.


    La conférence de presse tenue par la direction de la police hier soir était tout simplement pathétique. Dans un premier temps, le directeur de la section des crimes économiques a expliqué que l’information présentée quelques jours auparavant, selon laquelle Jacques Lafond était le suspect numéro un, était une stratégie mise au point par les enquêteurs pour faire croire au véritable criminel qu’il était en sécurité. Par la suite, il a expliqué qu’il était malheureux qu’un ancien policier soit impliqué dans cette histoire, mais que n’étant plus un policier actif, cela n’entachait pas la réputation de son service et qu’il avait une confiance absolue envers les membres de sa section.


    Le représentant du Journal du Matin a tenté de savoir s’il considérait qu’avoir trouvé le responsable des fraudes après qu’il se soit suicidé était considéré comme un succès, mais Jean-Claude Doyon a refusé de répondre à notre question.


    La mort de Poirier évitera aux dirigeants de la police de Montréal d’avoir à expliquer, lors d’un procès, comment un policier a été impliqué pendant des années dans des activités criminelles sans que la direction ou ses confrères remarquent quoi que ce soit. La fameuse loi non écrite que les policiers règlent leurs problèmes entre eux existe encore.


    Le bilan de cette enquête, qui semble avoir été improvisée depuis le début, est désastreux. Le service de police de la ville de Montréal a englouti des centaines de milliers de dollars dans une enquête qui n’aura permis en fin de compte que de retrouver dix-huit millions de dollars et de n’effectuer que quatre arrestations. 


    Malheureusement pour des milliers d’investisseurs, le décès de Georges Poirier, le président d’Investissements Baker, l’homme aux cent millions de dollars, ne donnera aucune indication quant à l’endroit où les millions manquants sont cachés et le directeur Doyon a été catégorique : l’enquête est terminée. La direction de la police n’ayant pas réussi au cours des mois qu’a duré l’enquête à mettre la main au collet du coupable a ainsi laissé filer la seule chance qu’elle avait de récupérer l’argent qui dormira probablement pour l’éternité dans des comptes bancaires hors de la portée du fisc canadien.


    Patenaude trouvait que le journaliste poussait la note en laissait entendre à demi-mot que les policiers arrivés à la roulotte pour arrêter Poirier l’avaient éliminé pour qu’il ne puisse parler. Ce n’est pas ce qui était écrit, mais c’était ce que le lieutenant-détective avait perçu et c’était ce que des milliers de lecteurs penseraient ; par contre, il était en accord avec plusieurs points soulevés par le journaliste, entre autres que Doyon n’avait convaincu personne en essayant de présenter sa grande stratégie pour laisser le criminel croire qu’il était tranquille. 


    Ce qui n’était pas écrit, c’est que la lettre de l’ancien policier n’expliquait aucun des trous de la théorie élaborée par Patenaude. Les réponses étaient six pieds sous terre. « Comment le comptable Paul Baker avait-il été tué ? Poirier avait-il agi seul ? Pourquoi les activités du Cabotin avaient-elles cessé en 1957 ? Il mentionnait avoir été impliqué dans des fraudes depuis le début de sa carrière de policier, mais ne les nommait pas. Y en avait-il d’autres inconnues des policiers ? Parlait-il de l’affaire Palmer ? Si oui, avait-il tué Palmer ? Il confessait le meurtre de Baker, mais pas celui de Palmer… Où étaient cachés les millions de dollars manquants ? Comment avait-il su que Marie Cadorette venait au poste ? Qui étaient ses complices ? »


    Patenaude aurait aimé avoir des réponses. Quatre personnes étaient actuellement sous les verrous à titre de complices, sauf qu’aujourd’hui l’absence de commentaires à leur sujet dans la lettre de Poirier rendait la poursuite difficile. Les complices de Poirier pourraient-ils bénéficier d’un dernier cadeau ? Pourquoi prendre tout le blâme et vouloir les protéger ? Il comprenait qu’il n’impliquait pas ses deux anciens confrères policiers décédés, mais il ne voyait pas pourquoi il se refusait à confirmer l’identité des complices arrêtés. S’il désirait protéger sa famille, comme mentionné dans sa lettre, il devait les identifier car, autrement, les soupçons porteraient justement sur ceux qu’il voulait protéger.


    Patenaude travaillait à la rédaction de son rapport d’enquête depuis le début de la journée. Il avait été interrompu régulièrement par des visiteurs qui voulaient en savoir un peu plus. Évidemment, de nombreux confrères espéraient simplement avoir un bon tuyau pour le refiler à un journaliste. C’était toujours la même chose, c’étaient toujours les mêmes personnes.


    Le directeur général de la police, Marc Lacombe, était passé le voir deux fois en quelques heures. Il connaissait très bien Patenaude et sentait que celui-ci n’était pas heureux du dénouement de cette histoire. Il voulait être certain que le lieutenant-détective finalise son rapport et puisse ainsi clore cette affaire.


    —Je sais à quoi tu penses, Henri ! 


    Patenaude le regarda en feignant de ne penser à rien. Il haïssait cela, car son ancien patron semblait vraiment lire dans sa tête.


    —Tu penses que cette histoire n’est pas claire, tu ne comprends pas pourquoi Poirier a fait 60 milles pour se suicider, tu trouves qu’il manque des détails dans la lettre qu’il a laissée, tu te demandes si ses deux confrères et amis étaient aussi complices…


    —Oui, comme d’habitude, tu as raison ! Mais tu dois reconnaître que rien n’est clair dans cette histoire. On ne peut pas simplement écrire un rapport et le classer ! La lettre laissée par Poirier ne nous dit rien ! Pourquoi écrire une lettre si on ne veut rien dire ! 


    Lacombe était soudainement devenu très sérieux, presque ténébreux.


    —Henri, ce que je vais te dire ici est du domaine privé, pour ne pas dire secret. Je connaissais Georges Poirier depuis plusieurs années et j’aurais probablement dû être plus vigilant et m’occuper moi-même de son dossier lorsqu’il a tenté de mettre fin à ses jours en 1970 en plein milieu de l’après-midi.


    —De quoi parles-tu ? Il n’y a rien dans son dossier qui mentionne cette tentative de suicide. Es-tu certain de ça ?


    —Je t’ai dit que c’était un secret. Lorsque Poirier est revenu au travail après la mort de son ami Lévesque, il a demandé à travailler dans un autre département que celui des enquêtes sur les crimes économiques et on l’a transféré aux stupéfiants. Sauf qu’après deux mois, il est revenu aux crimes économiques parce qu’il y avait une enquête majeure et qu’on manquait de personnel. Quelques jours plus tard, Doyon est entré dans son bureau et a trouvé Poirier avec son arme sur la tempe, prêt à se suicider. Doyon a réussi à le convaincre de poser son arme, puis a négocié avec la direction des ressources humaines le départ à la retraite de Poirier. Il était clair pour nous, à l’époque du moins, que de perdre ses deux amis, Lévesque et O’Brien, en l’espace de quelques mois l’avait rendu fragile et que le meilleur moyen de l’aider était de le sortir des forces policières. Je pense que c’est peut-être sa double vie qu’il ne pouvait plus supporter.


    Patenaude resta silencieux plusieurs secondes.


    —Triste histoire. A-t-il justifié son geste ?


    —Rien. Aucune explication. Je lui avais parlé quelques jours plus tard et il me disait qu’il ne savait pas pourquoi il avait agi ainsi. Un gros trou noir.


    Lacombe ferma la porte.


    —J’aimerais bien que dans ton rapport, tu ne mentionnes pas les noms de O’Brien et de Lévesque. Ils étaient peut-être au courant, peut-être complices, mais ils sont morts et on laisse les morts tranquilles. On a déjà un problème d’image à gérer, ne complique pas la situation.


    —On pourrait dire qu’un chevreuil était complice de Poirier. Ça ne serait pas la première fois. 


    Il regardait son patron qui ne semblait pas comprendre ce qu’il voulait dire, puis il prit son air le plus sérieux.


    —Laisse faire, dit-il en lui donnant une tape sur l’épaule. Je me comprends. Je ne parlerai pas d’eux si je peux l’éviter.


    —Tu vas réussir, j’en suis certain ! Je te fais confiance, mais je veux voir le rapport sur mon bureau avant qu’il ne soit officiel !


    S’il avait été en mesure de poursuivre l’enquête, Patenaude aurait tenté d’établir le lien criminel qui unissait les trois enquêteurs, persuadé qu’on ne pouvait pas travailler pendant plusieurs années avec un collègue sans savoir qu’il mène une double vie. Malheureusement, l’arrivée à la dernière minute du rapport de chez Birks avait précipité la demande d’arrestation de Poirier et la lettre laissée sur la table rendait sa culpabilité si évidente qu’il était impossible de demander de poursuivre l’enquête.


    Deux heures plus tard, la version préliminaire du rapport de Patenaude était sur le bureau de Lacombe. Pour une rare fois, le lieutenant-détective avait suivi les consignes.


    * * *


    Bien installé dans son salon, vautré dans son fauteuil préféré, Patenaude était pensif. Son mouvement était déjà écrit. Il l’avait inscrit sur la feuille de la partie et l’avait inséré dans l’enveloppe qui n’attendait que d’être postée. Pourtant, assis devant l’échiquier, il doutait. Il était convaincu que ce n’était pas un mauvais coup, que c’était probablement même un bon coup, mais il continuait de regarder l’échiquier. Il se remémorait les coups précédents et ne voyait rien d’anormal. Cette partie se déroulait comme il le voulait. Elle se déroulait exactement comme une bonne partie d’échecs doit se dérouler.


    Puis, il se leva et s’assit de l’autre côté de la table. Il continua à regarder le jeu. Il resta immobile pendant de très longs moments, ne bougeant que les yeux qui suivaient les mouvements qu’il imaginait.


    Soudain, tout lui sembla plus clair. Il s’apprêtait à faire ce que son adversaire voulait. Tel un débutant, il plongeait dans un piège. Son adversaire cherchait à l’amener sur une voie où la partie nulle serait la seule issue. Il n’avait pas encore trouvé le coup qui le ferait gagner, mais il savait que le coup dans l’enveloppe n’était pas le bon.


    Il prit l’enveloppe et la déchira. Il n’avait pas progressé, mais il était satisfait.
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    Le mandat de Patenaude avait été de retrouver Paul Baker et il avait réussi. Si les policiers avaient été atterrés par la découverte du coupable et son suicide, le grand public qui avait perdu des millions n’appréciait vraiment pas les déclarations de la direction de la police métropolitaine à savoir que cette enquête était maintenant close. Les articles de journaux, les émissions de télévision et de radio réussissaient à attiser la colère des investisseurs et un nombre impressionnant de personnes avaient contacté leur député et leur conseiller municipal pour que le gouvernement oblige la police de Montréal à poursuivre l’enquête pour retrouver les millions de dollars manquants. Fiers de leurs succès, les journalistes en remettaient.


    Inefficacité, incompétence ou complot ?


    (Journal du Matin) Le porte-parole de la direction du service de police a affirmé hier soir lors de l’émission de télévision « La vérité » que l’enquête sur la fraude d’Investissements Baker a pris fin avec la découverte du corps de Georges Poirier, le cerveau derrière cette gigantesque fraude, et ce, malgré les plaintes par centaines qui s’accumulent au bureau du maire de la ville. Cette apparition publique d’un représentant de l’ordre est assez étrange car, toute la journée, nous avons tenté en vain d’obtenir un entretien.


    Bien que la direction affirme que cette affaire soit terminée, nous avons appris de source anonyme que le bureau du maire avait convoqué les responsables pour une rencontre à l’Hôtel de Ville.


    Les experts financiers estiment que plusieurs millions de dollars ont été cachés par le directeur d’Investissement Baker. Selon ces mêmes experts, il est impossible que Georges Poirier, qui n’était pas un financier, n’ait pas laissé de traces des transactions et qu’un limier moindrement compétent les aurait trouvées sans difficulté.


    Il est de notre devoir de journalistes de nous demander quel est le but caché derrière l’arrêt de l’enquête. Veut-on couvrir l’incompétence du directeur de la section ? Veut-on cacher la complicité de la section des crimes économiques ? Il serait temps que les forces policières réalisent qu’elles existent pour protéger le public et non les policiers coupables de crimes.


    Cette nébuleuse affaire a démontré qu’un criminel pouvait faire une très belle carrière sans jamais être inquiété et qu’avec un peu de chance, il pouvait même enquêter sur les crimes qu’il a lui-même commis. Combien d’autres agents corrompus, comme Georges Poirier, se cachent parmi notre élite policière ?


    La haute direction n’a pas le choix et doit absolument continuer l’enquête par respect pour les citoyens qui paient leurs salaires, mais aussi pour démontrer que les forces policières ne sont pas complices de tels criminels.


    Patenaude fut vraiment surpris de l’attaque virulente qui visait directement un directeur de la police. Il savait très bien que Montpetit, l’auteur de l’article, connaissait son sujet, mais il le croyait en meilleure relation avec la direction. Il était possible que le refus des dirigeants de lui accorder un entretien en soit la cause. Le journaliste soulignait un point qui le dérangeait énormément : où étaient tous les millions de Poirier ? Et uniquement pour cela, Patenaude aurait voulu que l’enquête se poursuive.


    En arrivant au bureau, Patenaude fut informé qu’une conférence de presse organisée par la section des crimes économiques était prévue pour onze heures. Le sujet de cette conférence n’était pas indiqué ; toutefois, on pouvait s’attendre à ce que les dirigeants répondent publiquement aux attaques de Montpetit. 


    En fin de matinée, dans la salle de conférence du poste de police, près de cinquante journalistes de la presse écrite et de la télévision étaient présents pour entendre le directeur Jean-Claude Doyon qui avait, au préalable, fait savoir qu’il n’accepterait aucune question. À onze heures précisément, Doyon arriva dans la salle et, sans regarder personne, se dirigea vers la tribune. 


    —Nous tenons à rassurer la population que notre service est conscient des attentes des citoyens concernant l’efficacité et la droiture des services policiers. Il y a de cela quelques jours, nous avons annoncé que l’enquête sur le meurtre du comptable Paul Baker survenu en 1965 était terminée et que le meurtrier avait été retrouvé mort. Je réitère cette affirmation. L’enquête sur le meurtre de 1965 est terminée et ce dossier ne sera pas rouvert.


    Doyon qui semblait nerveux à son arrivée dans la salle avait retrouvé son aisance habituelle.


    —Toutefois, et j’insiste sur ce fait, nous n’avons jamais dit que l’enquête sur la fraude était terminée. Quiconque affirme le contraire est un menteur ! Cette enquête n’a jamais été mise de côté et elle se poursuit au moment même où je vous parle. Ainsi donc, je vous ai convoqué aujourd’hui pour remettre les pendules à l’heure. Une excellente équipe spéciale d’enquêteurs a été formée et sera directement sous ma supervision. Cette équipe qui inclut le sergent-détective Alain Hamelin, ici présent, a reçu un mandat clair : elle doit retrouver les criminels qui ont travaillé avec Georges Poirier et les mettre sous les verrous ; elle doit retrouver l’argent et le retourner aux investisseurs floués. Cette équipe a pleins pouvoirs pour enquêter sur toutes les transactions effectuées par les criminels déjà sous les verrous ainsi que sur tous leurs amis, connaissances et parents…


    La conférence de presse dura environ quinze minutes et, comme annoncé, le directeur Doyon quitta la pièce immédiatement après, sans répondre à la moindre question.


    Après avoir présenté ses félicitations à Hamelin et lui avoir souhaité bonne chance, Patenaude retourna à son poste de travail. Il était content de voir que cette enquête n’était pas terminée et qu’avec un peu de chance, certaines de ses questions trouveraient peut-être réponses. Il vit qu’une agente l’attendait près de son bureau. La dernière fois, c’était pour lui remettre, en main propre, une contravention pour stationnement illégal en face du poste de police. Il espérait simplement que ce ne soit pas le cas cette fois-ci. Il ne reconnaissait pas la policière, mais dès qu’il fut près d’elle, il sut qui elle était.


    —Bonjour mademoiselle Poirier. Que puis-je faire pour vous ?


    Patenaude savait que la fille de Georges Poirier travaillait comme agent de police. Il en avait déduit que c’était elle en lisant son nom sur son insigne.


    —Monsieur Patenaude, dit-elle hésitante, je suis vraiment mal à l’aise de vous rencontrer, mais je n’ai pas le choix. Premièrement, je vais être claire sur un point, je ne vous en veux absolument pas pour ce qui est arrivé à mon père. Il en est le seul responsable, vous avez fait votre travail, un point c’est tout.


    —C’est entendu, mais que puis-je faire pour vous ?


    —J’ai vu que vous étiez présent à la conférence de presse du directeur Doyon, vous avez donc entendu que, pour lui, les amis et les parents des criminels arrêtés sont tous des suspects et qu’une enquête complète sera faite sur chacun d’eux. Ce n’est donc qu’une question de temps avant qu’on me suspende pour enquêter sur moi et dès que les journalistes sauront que la fille de Georges Poirier est policière, ça fera la une en disant que si le père est un criminel, la fille doit aussi en être une. Ma carrière qui débute se terminera très rapidement, mais, ça, c’est secondaire, je trouverai bien autre chose.


    —Avant d’aller plus loin, j’ai une question simple et je veux une réponse honnête. Étiez-vous au courant des agissements de votre père ?


    Patenaude continuait à regarder la jeune femme visiblement très nerveuse. Elle se trouvait devant l’homme qui avait révélé à tous que son père était un criminel.


    —Nous étions convaincues ma mère et moi que mon père travaillait comme conseiller en sécurité. Après avoir pris sa retraite du service de police, il a étudié en administration pour ensuite démarrer sa petite entreprise qui semblait bien rouler. Je ne peux croire que mon père soit le criminel que les journaux présentent. Je peux concevoir que ce soit quelqu’un de peu vertueux, mais ce n’est pas un assassin et c’est impossible qu’il soit derrière une telle organisation. Voyez-vous, il était incapable de planifier une semaine de vacances !


    —On va mettre les faits sur la table : votre père était le Paul Baker qui dirigeait une firme responsable d’une des plus grosses fraudes de l’histoire, ce qui en fait un criminel, et il a admis en être le responsable par écrit.


    Josée Poirier prit une grande respiration et se retint de fondre en larmes. 


    —Je ne crois pas qu’il se soit suicidé, je ne crois pas qu’il soit un meurtrier, je ne crois pas qu’il soit l’auteur de cette gigantesque fraude. Vous présentez cela comme des faits, mais, pour moi, ce ne sont que des suppositions. Je n’y crois pas. S’il avait eu des millions, nous aurions eu des doutes, il aurait changé son train de vie. Je suis policière, c’est certain que j’aurais eu des doutes.


    —Mademoiselle, ce que vous croyez n’a malheureusement aucune importance. Votre père était l’escroc Paul Baker, il était le Cabotin et il a avoué ses crimes dans une lettre. Ce sont des faits et seuls les faits comptent. Il a très bien pu vous tromper, vous et votre mère, comme il a trompé, lors de ses multiples fraudes, des milliers d’investisseurs ainsi que ses confrères policiers. Votre père trempait là-dedans probablement même avant votre naissance. Vous n’êtes pas coupable, mais vous devrez vivre avec ce que votre père a fait. 


    —Vous ne m’écoutez pas, monsieur Patenaude, reprit Josée Poirier en restant calme malgré une voix chevrotante. Vous parlez de faits, mais vous répétez ce que disent les journaux, c’est-à-dire que mon père était le grand manitou de la grande fraude de la fin des années cinquante, mais ça ne marche pas. Mon père est revenu travailler à Montréal en 1955 et ne connaissait personne. Comment aurait-il pu monter cette fraude en si peu de temps ? Je suis certaine que ce n’est pas lui le criminel que vous appelez le Cabotin. Pourquoi d’ailleurs aurait-il choisi d’utiliser ce nom ? Comment pouvez-vous logiquement faire un lien entre le Cabotin et Georges Poirier ? Si mon père avait été derrière tout cela, les compagnies auraient probablement porté des noms d’arbres fruitiers, mais pas ce nom ridicule de Cabotin et je persiste à dire qu’il ne s’est pas suicidé. 


    —Voulez-vous insinuer qu’il a été assassiné ?


    —Je ne sais pas, je ne sais plus. 


    Les larmes qu’elle retenait depuis le début commencèrent à couler le long de ses joues. Elle les essuya du revers de sa manche. Durant ce temps, Patenaude feuilleta son calepin de notes.


    —Vous dites que votre père est revenu à Montréal en 1955. Où était-il avant ? demanda le lieutenant-détective.


    —À Saskatoon. Il a travaillé à un projet avec la Gendarmerie royale pendant plus de quatre ans, répondit l’agente Poirier entre deux sanglots. Je sais que ça n’a pas de rapport, mais je suis née là-bas.


    Patenaude était songeur. Il arrêta de regarder la jeune policière et écrivit quelques notes dans son calepin. Debout, Josée Poirier regardait le lieutenant-détective qui écrivait et qui semblait l’avoir oubliée. Puis, en relevant à peine la tête, il lui dit :


    —Donc, votre père a débuté à la police de Montréal en 1949, est parti pour Saskatoon en 1951 et y a passé quatre ans…


    La fille de Georges Poirier fit un signe de la tête pour confirmer ce que Patenaude venait de dire.


    —Il travaillait à Saskatoon, mais était toujours à l’emploi de la police de Montréal. Il a sûrement eu l’occasion de revenir à Montréal plusieurs fois au cours de cette période de quatre ans. Il aurait certainement pu commencer à planifier cette fraude à ce moment-là. Qu’en pensez-vous ? 


    —Ma mère nous a souvent raconté qu’elle avait eu l’impression d’être mère monoparentale durant cette époque, car mon père travaillait presque sept jours sur sept. Évidemment, je ne me souviens plus de rien et c’est possible que mon père ait menti à ma mère, disant qu’il travaillait sur le projet de la GRC alors qu’il passait son temps à Montréal, mais je vous dis ce que je sais.


    —Merci d’être venue me voir mademoiselle et de me faire confiance. Je retiens ce que vous avez dit, mais, pour le moment, l’enquête est terminée.


    Josée Poirier quitta le bureau en s’essuyant les yeux. 


    Perplexe, Patenaude la regarda partir. 


    * * *


    —Agent Laviolette ? Henri Patenaude de la criminelle. Vous êtes bien un des deux policiers qui ont fait l’inventaire de tout ce qu’il y avait dans la roulotte où nous avons retrouvé Poirier ?


    —Oui. Que puis-je pour vous ?


    —Je regarde votre rapport et il y a un détail que j’aimerais clarifier. Vous avez fait une liste détaillée de tout ce qui se trouvait dans la roulotte.


    —Exact. Tel que vous nous l’avez demandé. Tout a été inventorié, sauf les crottes de souris, répondit-il en riant.


    Patenaude avait regardé la liste et c’était très complet. On pouvait même y lire qu’une cent de 1967 avait été retrouvée dans le pli du coussin du sofa. 


    —Je regarde votre liste et je ne vois pas de crayon. Il y avait sûrement un crayon.


    —S’il n’y a pas de crayon sur la liste, c’est que nous n’en avons pas trouvé. Je peux retourner voir les articles ramassés, mais je serais surpris qu’on ait oublié quelque chose.


    —Ça serait vraiment apprécié. Merci et bonne journée.


    Environ trente minutes plus tard, Lacombe fit irruption dans le bureau du lieutenant-détective.


    —Patenaude ! C’est quoi cette histoire de fous ? Une demande a été faite pour réexaminer ce qui avait été trouvé dans la roulotte et on m’a dit que c’est toi qui avais fait cette demande. Je t’ai dit que cette enquête était finie ! Si tu continues à enquêter sur Poirier, je te suspends pour insubordination ! C’est clair ?


    Lacombe n’attendit même pas la réponse de Patenaude et sortit en refermant violemment la porte.
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    Josée Poirier avait vu juste et devint rapidement la cible du groupe d’enquêteurs. Elle reçut un avis en fin d’après-midi indiquant qu’elle était suspendue avec solde durant la période de l’enquête et ce qu’elle craignait le plus se concrétisa dès le lendemain matin.


    Investissements Baker : la fille de Poirier est suspectée


    (Journal du Matin) Le Journal du Matin a obtenu de source très bien informée que la fille de Georges Poirier, l’homme qui a fraudé des milliers de personnes, fait actuellement l’objet d’une enquête de la section des crimes économiques de la police de la communauté urbaine de Montréal.


    Josée Poirier, policière au poste 44, a été suspendue pour la durée de l’enquête. Cette décision survient plusieurs jours après le suicide de son père et il a été impossible d’obtenir une explication de la part des dirigeants de la section pour justifier ce délai. Lors de sa conférence de presse, Jean-Claude Doyon a indiqué que les transactions financières des amis et parents des accusés et suspects allaient être scrupuleusement vérifiées. Il semble que Josée Poirier soit la première sur la liste.


    Le succès de l’enquête Investissements Baker sera un élément déterminant dans la carrière du directeur Doyon qui est sur la courte liste des personnes qui pourraient remplacer le directeur général de la police qui quittera son poste d’ici quelques mois.


    * * *


    Assis à son bureau, Patenaude faisait ce que son patron espérait, c’est-à-dire débuter une nouvelle enquête. Il lisait la documentation depuis près de 50 minutes lorsqu’il fut interrompu par la sonnerie du téléphone.


    —Henri, c’est Hamelin. Est-ce que je peux te rencontrer à l’heure du dîner ?


    —Pas de problème, passe à mon bureau quand tu voudras.


    —Je veux te voir, mais à l’extérieur du poste. Peux-tu être chez Monique Pizzeria vers midi ?


    Patenaude se doutait bien que l’ordre de ne pas communiquer avec les policiers des autres départements avait été donné par le patron d’Hamelin qui voulait ainsi s’assurer qu’il n’y ait pas de fuites, surtout qu’une policière était sur la liste des suspects. Il se doutait que Doyon avait très bien pu dire directement à Hamelin de ne pas aller le voir. Un dîner à un restaurant situé à deux kilomètres du poste était assez révélateur du désir de garder cela secret.


    Cette rencontre avec son confrère arrivait au bon moment pour Patenaude, car il avait, lui aussi, deux ou trois sujets à discuter avec lui.


    —Content de te voir. Y a-t-il un problème ? lança Patenaude en arrivant à la table où était assis Hamelin.


    —Un problème ? Des problèmes, tu veux dire ! Doyon est complètement cinglé. Il nous a fourni une liste de près de cinquante personnes sur lesquelles on doit enquêter d’ici deux semaines. C’est impossible et je ne sais vraiment pas comment lui dire qu’il exagère.


    —Il a vraiment mis sa tête sur le billot avec cette enquête. C’est vraiment idiot de sa part… C’est lui le directeur et le mieux que vous puissiez faire, c’est de lui dire qu’il vous faut plus de temps, souligner l’importance d’éviter que les enquêtes soient bâclées, ce qui permettrait ainsi aux coupables de passer à travers les mailles du filet.


    —On lui a déjà dit cela, rien à faire. Je travaille seize heures par jour et lorsque j’arrive à la maison, je continue à y penser. Ma femme est vraiment tannée, elle me dit que ce n’est pas une vie et que je devrais me trouver un autre emploi ! 


    —Elle a parfaitement raison de se plaindre, répondit Patenaude. Un jour, tes deux enfants seront rendus des adultes et tu réaliseras que tu auras perdu leur enfance.


    —C’est exactement ce qu’elle me dit, mais je n’ai pas le choix ! Doyon met de la pression et dès qu’on a fini ce qu’on avait à faire, il nous donne une autre liste. Lorsque cette enquête sera terminée, je vais prendre mes vacances.


    —Non, et je sais de quoi je parle. Après celle-ci, il y aura une enquête, puis une autre. Tu te diras, à chacune des enquêtes, qu’après elle, tu prendras des vacances, mais tu ne le feras pas. Fais-moi confiance, je sais de quoi je parle.


    —Tu vas me faire accroire qu’Henri Patenaude partait du bureau pour aller souper chez lui lorsqu’il était sur une enquête.


    —Non, je ne le faisais pas et, oui, j’aurais dû le faire. Trouves-tu logique que j’aie presque quarante semaines de vacances d’accumulées ? Doyon a plus besoin de toi que toi de lui. Si tu lui dis que tu retournes à la maison à dix-sept heures, il va grogner, mais il va te respecter. Travaille intelligemment, évite de travailler pour rien, apporte des réflexions à la maison, mais arrête les seize heures par jour, sept jours par semaine.


    —Tu as sûrement raison, je vais ralentir un peu. 


    —Si vous voulez avoir une chance de réussir, je vous recommande d’éviter de perdre du temps avec des suspects qui n’ont pas rapport avec cette fraude, la fille de Poirier par exemple, continua Patenaude qui attendait le moment opportun pour glisser cela dans la conversation.


    —En effet, elle figure sur la liste de Doyon. On doit vérifier toutes ses transactions bancaires, ses appels téléphoniques et ses déplacements. Ça nous dérange vraiment d’enquêter sur une collègue, mais les ordres sont les ordres.


    —Je lui ai parlé hier et elle est convaincue que son père n’était pas le Cabotin.


    —Voyons donc ! répondit Hamelin surpris par ce que venait de dire son confrère. Georges Poirier a écrit une lettre dans laquelle il avoue les crimes, puis s’est suicidé pour éviter d’être arrêté. Il me semble que ça ne peut être plus clair.


    —Elle est aussi convaincue qu’il ne s’est pas suicidé, continua Patenaude.


    —Elle est sous le choc et dit n’importe quoi…


    —Sauf qu’elle a probablement raison, en partie du moins. Son père n’était pas le Cabotin, car il était à l’extérieur de la province de 1951 à 1955.


    —Et puis ? Où est le problème ? La vente des obligations a débuté en 1955…


    —Tu oublies que le papier sur lequel étaient imprimées les obligations a été volé en 1952, ce qui disculpe Poirier.


    Hamelin passa près de s’étouffer. Il regarda Patenaude d’un air ahuri.


    —D’où sort cette histoire de papier ? Je n’ai jamais lu ça dans le rapport d’enquête. De quel papier parles-tu ?


    —Les obligations d’épargne étaient émises sur du papier avec les armoiries canadiennes en filigrane. Celles du Cabotin étaient imprimées sur ce papier, c’est pourquoi il a été si difficile de les différencier des vraies. Le papier a été volé à Ottawa en 1952 par un employé de la Canadian Bank Notes. Il est évident que cet employé n’était pas Poirier. Il pouvait avoir tout organisé de Saskatoon, mais c’est peu plausible.


    —D’où viennent ces informations ? Je me doute que tu n’inventes pas cela, mais je trouve que tu en sais beaucoup trop. Je pourrais relire une cinquième fois le dossier d’enquête sur le Cabotin et je suis convaincu que je ne trouverais aucune trace de cette histoire de vol de papier à la Canadian Bank Notes. Où as-tu pris cette information ? insista le sergent-détective.


    —Je le sais, c’est tout. Fais-moi confiance. Le Cabotin, c’était quelqu’un d’autre. Ce n’était pas Poirier.


    Hamelin était sans voix. Patenaude l’avait habitué à des revirements constants, mais celui-là le prenait de court.


    —Henri, je ne sais pas quoi te dire. Oublie ça. Ton histoire de vol de papier est probablement une vieille rumeur. Il me semble que c’est clair : le Cabotin est mort, passe à autre chose !


    —Tu as parfaitement raison ! J’ai remué la situation des centaines de fois dans ma tête et j’en suis arrivé à cette conclusion : le Cabotin est mort ! Au cours de l’enquête, Poirier a découvert que le vrai Cabotin était mort, probablement en 1956 ou 1957, et il est tombé en admiration devant l’œuvre de ce faussaire et a décidé de simplement reproduire ce qu’il avait fait. Poirier était-il seul ou bien les autres enquêteurs étaient également au courant ? Ça, c’est une question à laquelle j’aimerais pouvoir répondre, mais on ne veut pas que je m’y intéresse. Je n’ai aucune preuve de quoi que ce soit pour le moment, mais, chose certaine, Poirier n’est pas le Cabotin.


    —Honnêtement, je ne vois pas le problème. Poirier est mort, Lévesque est mort, O’Brien est mort et possiblement, comme tu le prétends, que le vrai Cabotin est mort aussi. Ils sont tous morts, peu importe s’ils travaillaient ensemble ou non, ça ne change rien, répondit Hamelin qui ne partageait pas l’intérêt de son confrère sur l’identité véritable du Cabotin.


    —C’est un détail, je sais, mais si Poirier n’est pas le Cabotin, pourquoi écrire Le Cabotin à la fin de sa lettre d’adieu ? C’est comme un puzzle de 1000 morceaux, si le dernier morceau ne fait pas parfaitement, on ne dit pas que c’est complet à 99,9 %, on cherche où est le problème avant de dire que c’est complet ! Poirier ne pouvait être le Cabotin décédé en 1957. Voilà la pièce qui nous empêche de dire que c’est fini ! 


    —Si c’est ça qui t’empêche de dormir, c’est facile à vérifier. Il suffit de regarder la liste des suspects de l’enquête et de trouver leur date de décès. Il faut demander à Doyon et Lacombe des ressources pour vérifier ça.


    —Non, dit Patenaude, Lacombe me tuera s’il apprend que je veux continuer l’enquête et, en plus, si Poirier avait l’intention de reprendre les fraudes du Cabotin, il n’aurait sûrement pas mis la note nécrologique dans le dossier.


    Patenaude arrêta de parler. Ce qu’il venait de dire l’avait amené à se souvenir de quelque chose qui lui semblait totalement inutile au moment où il l’avait vu, mais qui, aujourd’hui, pourrait être la clé de l’énigme.


    —Alain, on part pour les Cantons-de-l’Est. Immédiatement !


    —Henri, je ne peux pas. Je travaille sur la fraude et je ne peux pas prendre un après-midi de congé.


    —Appelle ton patron et dis-lui que tu es fiévreux ou qu’un informateur t’a parlé d’un complice à Bedford. J’ai besoin de toi !


    Hamelin regarda Patenaude déjà debout, prêt à partir, et se demandait si Doyon n’avait pas raison lorsqu’il disait du lieutenant-détective qu’il était un obsessif-compulsif avec de bien étranges visions.
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    Hamelin ne savait pas pourquoi il avait décidé de suivre le lieutenant-détective. Après quelques minutes de route, la voiture s’immobilisa devant la maison de Patenaude. 


    —J’en ai pour un instant, lui dit Patenaude.


    Il revint avec une boîte qu’il déposa dans le coffre arrière de l’automobile. Les deux collègues reprirent la route en direction des Cantons-de-l’Est.


    —Vas-tu enfin me dire quelle est notre destination et ce qu’on va y chercher ?


    —On s’en va à la maison de ma mère à Bedford. Mon père a conservé des tas de documents concernant la période 1950 à 1960 et, parmi ceux-ci, il y a des centaines de pages de la section nécrologique de la Voix de l’Est, le journal régional. Il est possible qu’on y trouve de l’information sur le Cabotin.


    Hamelin était estomaqué. Il se demandait si Patenaude était sain d’esprit. La pression de l’enquête devait l’avoir brisé. Il ne savait vraiment pas quoi dire.


    —Bon ! À voir l’air que tu as, tu penses que je suis rendu complètement cinglé ? Eh non ! Pas encore complètement, il me reste encore quelques cellules grises actives ! Patenaude riait d’avoir volontairement embarrassé Hamelin.


    —Non, pas vraiment, bredouilla Hamelin. Je me disais que tu me fournirais bien des explications un jour ou l’autre.


    —En fait, c’est simple, et compliqué à la fois. Dans un premier temps, as-tu remarqué que la très grande majorité des victimes du Cabotin entre 1955 et 1957 provenait des Cantons-de-l’Est ?


    —Des Cantons-de-l’Est ? Non, je n’ai pas noté ça, mais je suis surpris que, toi, tu l’aies noté. Tu as à peine regardé le dossier !


    Patenaude préféra ignorer le dernier commentaire d’Hamelin, il ne pouvait quand même pas lui dire qu’il avait emprunté la boîte de documents pour l’examiner durant une fin de semaine.


    —Si les victimes venaient de Cowansville, de Granby, de Waterloo, de Sherbrooke, de Saint-Jean, il y a de fortes chances que le faussaire provenait lui aussi de la région, non ?


    —C’est logique, mais alors pourquoi la police de Montréal a-t-elle hérité de l’affaire et non pas la Sûreté du Québec ?


    —Un simple hasard. La première fraude découverte était les fausses obligations d’épargne du Canada et c’est d’abord dans une succursale de la Banque de Montréal sur la rue Sherbrooke qu’un commis a noté quelque chose d’anormal. La police de Montréal a donc entrepris l’enquête et lorsque la fraude sur les actions bancaires a été découverte, le dossier au complet est resté à Montréal. Si la fraude avait été découverte ailleurs, il est probable que le dossier aurait abouti entre les mains de la police provinciale.


    —Mais je ne comprends toujours pas pourquoi on s’en va à la maison de ta mère pour consulter les chroniques nécrologiques de la région. Pourquoi ne pas aller à la Bibliothèque nationale et consulter les archives des journaux ?


    —Mon père conservait tout et classait tout. Si le Cabotin est décédé dans la région, l’information est dans un dossier à la maison.


    —Là, je ne te suis plus. Veux-tu bien m’expliquer pourquoi ton père conservait les chroniques nécrologiques ? Vraiment, je pense qu’il y a un problème grave dans votre famille !


    —Mon père était notaire et était impliqué en politique provinciale. Il croyait pertinemment que toute information pouvait être utile. Il découpait et classait les articles en se disant qu’un jour, il aurait de l’information disponible sur tous les sujets. Il était un peu compulsif et ma mère lui reprochait régulièrement de porter plus attention à ses dossiers qu’aux personnes qui l’entouraient.


    —Ton père était notaire ! Vraiment ?


    —Mon père, mon grand-père et mon arrière-grand-père !


    —Et toi, pourquoi n’es-tu pas notaire ? Il me semble que la vie aurait été plus facile ! Pourquoi être devenu policier ?


    —Une vieille histoire que j’essaie d’oublier. J’étudiais pour devenir notaire, puis un événement est survenu et j’ai décidé que je serais plus utile à la société si j’arrêtais des criminels. Et toi, pourquoi es-tu devenu policier ?


    Hamelin aurait bien aimé savoir ce qui était arrivé à son confrère, sauf qu’il était certain que ce n’était pas le bon moment pour insister. Un jour, sûrement, Patenaude serait plus loquace.


    —Je suis devenu policier pour suivre les traces de mon père, c’est presque normal, non ? Regarde autour de toi, il y a beaucoup d’enfants qui suivent la trace de leur père, telle la fille de Poirier qui est devenue policière pour faire comme son père.


    —Ton père est-il encore policier ? 


    —Non, il a quitté le service il y a une dizaine d’années, son chef était constamment sur son dos. Il est devenu pompier pour la ville de Montréal.


    —Ce n’est pas nouveau d’avoir un chef sur le dos, mais je vais rester policier. Je me vois mal devenir pompier à mon âge.


    Ils furent immédiatement pris d’un fou rire.


    * * *


    —Voici le bureau de mon père !


    Hamelin fut vraiment surpris. Il s’attendait à voir une pièce aménagée pour le travail, mais le sous-sol en entier était utilisé pour classer des documents. Il estima rapidement qu’il y avait environ cinquante classeurs en plus d’une centaine de boîtes remplies de papier et de coupures de journaux.


    —Est-ce que ce sont les dossiers professionnels de ton père ?


    —Non, les papiers importants ont été transférés à un autre notaire. Ce qu’il reste ici, c’est la collection d’informations accumulées par mon père couvrant une période de près de 40 ans. Certaines personnes collectionnent les timbres, d’autres les pièces de monnaie ; mon père collectionnait l’information. Son rêve était de monter un système qui permettrait de relier toutes les informations entre elles. Comme je te l’ai déjà dit, ce qui était un passe-temps est devenu à la fin de sa vie un problème ; il ramassait plus d’information qu’il ne pouvait en classer.


    —Je ne doute pas que l’information soit ici, lança Hamelin en regardant autour de lui, le problème est de la trouver ! Par où commençons-nous ?


    —Je pense qu’il faut regarder dans les boîtes portant la mention « à classer ». S’il avait vu quelque chose relié au Cabotin, il aurait probablement informé la police.


    Hamelin, qui avait commencé à se déplacer vers les boîtes que lui avait indiqué Patenaude, s’arrêta net et se retourna vers son confrère.


    —Là, je ne comprends vraiment plus rien ! Pourquoi aurait-il réagi en voyant l’avis de décès du Cabotin ? Le connaissait-il ? J’avais l’impression que tu me cachais quelque chose, mais, là, j’en suis certain. Quel est le lien entre le Cabotin, ton père et toi ?


    Patenaude n’était pas enjoué à l’idée de partager une tranche de sa vie, mais il n’avait pas le choix, son confrère l’avait suivi sans trop poser de questions et il méritait d’en savoir un peu plus.


    Il lui raconta l’histoire de la fraude dont son père et plusieurs de ses clients avaient été victimes à la fin des années cinquante, puis retourna chercher dans l’automobile le dossier accumulé pendant des années par son père sur cette affaire.


    —Sainte-Marie ! s’exclama Hamelin en examinant la documentation du notaire Patenaude. Pourquoi n’as-tu pas transmis cette information pour faciliter notre enquête ?


    —Penses-tu vraiment que quelqu’un aurait trouvé intéressante l’information récoltée par mon père ? Les trois quarts se trouvent déjà dans le dossier des enquêteurs, mais personne n’a vraiment pris le temps de la lire. La dernière chose que je voulais était qu’on dise que j’enquêtais sur le Cabotin pour régler des vieilles histoires personnelles. Tu sais, on a tous quelque chose à cacher, conclut Patenaude en regardant Hamelin droit dans les yeux.


    —Bon, bien je commence par cette boîte, répondit Hamelin qui, visiblement, ne voulait pas s’aventurer sur ce terrain.


    Les deux policiers passèrent les trois heures suivantes à lire des coupures de journaux. Ils furent interrompus par la mère de Patenaude qui leur avait préparé des sandwiches.


    Au cours de cette période de recherche, ils avaient bien trouvé deux ou trois avis qui pouvaient sembler intéressants, mais rien qui justifiait le temps consacré à effectuer de telles fouilles. Patenaude, rempli d’espoir au début de l’après-midi à l’idée que l’information se trouvait sûrement dans le sous-sol de la maison parentale, commençait à mesurer le défi que représentait une telle recherche ainsi que la forte probabilité qu’aucune information digne d’intérêt n’existe.


    —Henri, arrête de chercher et viens voir ça !


    Patenaude se leva et rejoignit Hamelin à l’autre extrémité de la pièce. Il prit le document que son confrère lui tendit et le lit.


    CABOT, I.N. (1884—1957) est décédé à l’hôpital de Cowanswille après une courte maladie. Il laisse dans le deuil ses enfants, Sara et Jeanne, ses petits-enfants, Claude et Marie, ainsi que plusieurs milliers de clients et d’investisseurs qui sauront faire vivre son souvenir de nombreuses années.


    La dépouille sera exposée à la Maison Funéraire Auguste Boisvert de Farnham au cours de la soirée du vendredi 26 janvier.


    —Je pense que ton père était plus un enquêteur qu’un notaire !


    Patenaude ne dit rien, mais afficha un léger sourire. Il était satisfait.


    La soirée était passablement avancée et il était beaucoup trop tard pour contacter la Maison Boisvert. Il devait retourner à Montréal pour ramener son confrère à la maison.


    —Par contre, lui dit Hamelin, même si ça confirme ta théorie, ça ne change rien au fait que Poirier est derrière l’affaire Baker. Ce qu’on a pourrait nous amener à rouvrir l’enquête sur les crimes du Cabotin et pourrait relier O’Brien et Lévesque à cette histoire, mais c’est tout et n’oublions pas qu’ils sont tous morts !


    Patenaude l’écouta, mais ne dit rien. Il ne savait pas vraiment où cette enquête allait le mener, mais il savait qu’il venait de faire un pas dans la bonne direction.
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    Hamelin et Patenaude avaient convenu de ne pas parler de cette découverte avant d’en savoir davantage. Les recherches sur les crimes survenus plusieurs années auparavant et pour lesquels la police avait déjà trouvé un coupable n’étaient généralement pas au sommet des priorités. Le lieutenant-détective savait fort bien que s’il désirait aller au fond de cette histoire, il ne pourrait pas le faire avec un mandat officiel et c’est pourquoi il avait laissé un message au poste indiquant qu’il prendrait finalement une semaine de vacances. De son côté, Hamelin retourna au bureau où l’attendaient des dizaines de dossiers d’enquêtes à revoir et il savait que Doyon ne le laisserait plus prendre une minute de répit.


    Patenaude aimait aller au fond des choses et la lettre de Georges Poirier ne l’avait pas satisfait. La discussion qu’il avait eue avec la fille de l’ancien policier l’avait simplement convaincu que Poirier n’était pas l’homme qui avait arnaqué son père, il y avait de cela plus de vingt ans. Il ne comprenait toujours pas pourquoi celui qui avait pris le nom de Paul Baker avait avoué sa culpabilité avant de se suicider, mais il était persuadé que trouver le vrai Cabotin lui permettrait de comprendre. En fait, Patenaude se demandait si, malgré ce qu’il disait, il ne s’intéressait à cette histoire que pour régler une vieille histoire de famille.


    * * *


    —Cabot ? 26 janvier 1957 ? 


    Louis Boisvert, le directeur de la Maison funéraire Boisvert, regardait la coupure de journal que lui avait remise Patenaude. 


    —J’avais à peine vingt ans à l’époque et ça ne me dit rien. Il faudrait en parler à mon père. Vous êtes chanceux, il part pour la Floride demain ! Je l’appelle et il sera ici rapidement.


    Patenaude avait quitté la métropole après avoir pris son petit-déjeuner pour se diriger directement à Farnham pour rencontrer un représentant de la société de pompes funèbres. Il espérait ainsi en savoir un peu plus sur cette personne dont le nom et les initiales formaient le mot CABOTIN.


    Auguste Boisvert arriva dans la salle où l’attendait Patenaude depuis près de quarante minutes. Sa tenue vestimentaire correspondait davantage à son nouveau statut de rentier passant six mois par année en Floride qu’à un ancien directeur de pompes funèbres. 


    —Bonjour monsieur Patenaude, excusez ma tenue. Comment puis-je vous être utile ?


    Patenaude lui expliqua qu’il travaillait sur une vieille enquête et qu’un avis de décès dans les journaux était une des pièces du puzzle qu’il tentait de résoudre.


    Le vieil homme regarda le document que lui avait donné le policier. Il se gratta la tête, hésita, puis claqua les doigts.


    —Ça me revient. Cette histoire-là était pour le moins bizarre. Venez avec moi, j’ai sûrement de l’information au sous-sol.


    Patenaude suivit Boisvert qui emprunta un minuscule escalier. La visite d’un sous-sol d’un salon funéraire ne faisait pas partie de ses plans de vacances. Il ne savait pas à quoi s’attendre, mais il se préparait au pire. S’il avait été seul dans la grande pièce où débouchait l’escalier, il aurait paniqué. La pièce, qui avait déjà été une salle de réception, était maintenant un entrepôt où tout ce qui était devenu désuet au cours des trente dernières années avait trouvé refuge. 


    Boisvert y semblait toutefois à l’aise et n’hésita pas une seconde, il se dirigea vers un cercueil en bois qui se trouvait dans un coin de la pièce. Il demanda à Patenaude de l’aider à le déplacer pour pouvoir avoir accès à deux boîtes qui se trouvaient derrière. Il y fouilla pendant dix minutes avant d’en sortir un mince dossier.


    Les deux hommes quittèrent le sous-sol pour aller dans une salle de réunion. L’ancien directeur de la maison parcourut le dossier assez rapidement, puis se tourna vers le policier.


    —Comme je vous le disais, c’est une histoire passablement étrange. Monsieur Cabot est décédé le 24 janvier à l’hôpital régional et son corps est arrivé ici immédiatement après. Tout avait été réglé à l’avance. Il a été exposé environ trois heures et seul un jeune homme s’est présenté. J’ai essayé de savoir s’il était de la famille, mais il n’a été ici que quelques minutes et je n’ai pas été capable de lui parler. Les funérailles ont eu lieu le lendemain matin et, à l’exception des membres du clergé, du chœur, de mes employés et de moi-même, l’église était vide.


    —Complètement vide ? Personne n’est venu à ses funérailles ?


    —Personne. Par la suite, nous avons entreposé le corps durant l’hiver en attendant de pouvoir creuser. Le corps a été enterré au mois de mai et, cette fois, il y avait deux personnes. Elles se sont présentées à moi comme étant sa fille et sa petite-fille, qui avait environ quinze ans.


    —Sa fille ? Laquelle ? Dans le journal, il est écrit qu’il avait deux filles : Sara et Jeanne. 


    —Aucune idée. Elle s’est présentée en disant qu’elle était la fille de monsieur Cabot. C’est tout ce que je sais. Probablement que le notaire Campeau possède cette information. 


    —Parlez-vous du notaire Raymond Campeau ?


    —Oui, il pratique encore et c’est lui qui nous avait fourni toute l’information pour l’enterrement de monsieur Cabot. 


    —Je vous remercie beaucoup de votre aide, monsieur Boisvert. En terminant, une dernière petite question. Que signifiaient les lettres I et N ?


    —I.N. ? Je pense qu’il y a eu une erreur dans le journal parce que dans le dossier que m’a fait parvenir l’hôpital, c’est écrit qu’il s’appelait Joseph Nicolas Cabot. Les initiales de monsieur Cabot étaient J.N.


    Le lieutenant-détective était vraiment déçu d’apprendre que le I de CABOTIN était en fait un J, mais il gardait espoir. Il n’avait tout simplement aucune autre piste à suivre. Une visite chez le notaire Campeau s’imposait. 
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    Trente minutes plus tard, Patenaude stationna sa voiture devant la grande maison rouge du notaire Raymond Campeau. Il avait été surpris de savoir que le notaire continuait à pratiquer. Il calcula rapidement son âge et estima que celui-ci devait avoir plus de soixante-dix ans. C’était un vieil ami de la famille et c’est lui qui s’était occupé de la succession de son père. 


    —Salut Henri, ça fait une éternité qu’on ne t’a pas vu ! Le travail de policier doit vraiment te tenir occupé on dirait, ça prend une enquête pour que tu viennes me voir.


    —Vous savez très bien, monsieur Campeau, que je viens dans le coin uniquement lorsque c’est requis…


    —C’est vrai. Excuse-moi, je ne voulais pas ressasser de vieux souvenirs.  


    —Ce n’est pas grave. Un jour, il faudra bien que j’accepte que ce qui s’est passé ici n’est pas relié à la région, sauf que j’y pense chaque fois que je viens faire un tour.


    Le vieux notaire se sentait vraiment mal de la tournure de la discussion. Il était une des rares personnes à connaître le fond de l’histoire qui perturbait le policier et aurait dû être beaucoup plus prudent. Il ramena la discussion sur le but de la visite de l’enquêteur.


    —Donc, d’après ce que tu m’as dit au téléphone, tu t’intéresses à Nicolas Cabot, décédé il y a près de vingt ans. As-tu réussi à trouver qui il était ?


    Patenaude ne comprenait pas.


    —En fait, c’est exactement ce que je cherchais en venant ici. Le nom de Nicolas Cabot est apparu dans une enquête qui porte sur des crimes survenus dans les années cinquante et j’ai très peu d’information sur lui. L’avis de décès publié dans le journal est le seul élément que j’ai trouvé.


    Le notaire prit la coupure de journal que lui tendait le fils de son ancien confrère.


    —Les détails de cette enquête et le rôle qu’a joué Nicolas Cabot peuvent-ils être partagés ou est-ce un secret d’État ? s’enquit le notaire.


    —Disons que ça doit rester assez secret. Cabot serait peut-être la personne derrière une série de fraudes bancaires survenues quelques années avant son décès. 


    —Est-ce le fameux fraudeur qui obsédait ton père ?


    —Ça, je ne peux le dire, répondit Patenaude, hésitant. Je peux cependant dire qu’il aurait ramassé plusieurs milliers de dollars en flouant des centaines d’investisseurs.


    —Des milliers de dollars ? Parle-t-on ici de plus d’un million de dollars ?


    —Un million de dollars ! Ça dépasserait de beaucoup ce qui a été estimé à l’époque, mais c’est possible. Pourquoi ? demanda le lieutenant-détective.


    —C’est le montant laissé en héritage par Nicolas Cabot.


    —Comment ses deux enfants, Sara et Jeanne, ont-elles expliqué la fortune de leur père ?


    —Prendrais-tu un café, Henri ? C’est vraiment une longue histoire. Le notaire appela sa secrétaire.


    —Sucre ? Lait ? Crème ? demanda-t-elle en regardant Patenaude.


    —Je le prends noir, merci.


    Patenaude reconnut mademoiselle Céline Beaulieu qui était déjà la secrétaire de maître Campeau au début des années soixante. Il se dit que, décidément, rien ne changeait dans la région.


    —Cette histoire a débuté en décembre 1956, deux jours après Noël. J’ai reçu un appel de l’aumônier de l’hôpital régional m’indiquant qu’un des patients voulait rencontrer un notaire pour régulariser ses affaires avant de mourir. L’aumônier m’avait contacté parce que j’avais fait le testament de sa mère quelques semaines auparavant.


    Le notaire prit une gorgée de café, jeta un coup d’œil aux notes contenues dans le dossier, puis poursuivit.


    —Je me suis immédiatement rendu à l’hôpital, car aux dires du père Dupont, son état était assez critique et il ne lui restait vraiment plus beaucoup de temps à vivre. Monsieur Cabot était un homme amaigri. Il ne devait pas peser plus de quarante kilos et les sons qui sortaient de sa bouche étaient à peine audibles. Dès mon arrivée, il a commencé à me dicter son testament et voulait que j’écrive immédiatement. J’ai donc sorti ma plume et du papier pour commencer à prendre des notes. Le père Dupont était lui aussi près de monsieur Cabot parce que, seul, je n’aurais pas réussi à comprendre ce qu’il disait.


    Patenaude écoutait ce que lui disait le notaire et prenait des notes. Toutefois, rien ne reliait ce monsieur Cabot au fraudeur. Il se demandait s’il n’était pas en train de perdre son temps à écouter de vieilles histoires.


    —Dès le début, j’ai compris que quelque chose d’étrange se déroulait dans cette pièce. Après avoir mentionné qu’il s’appelait Nic Cabot et qu’il était sain d’esprit, il m’a dit que son testament était simple et qu’il laissait tout à sa fille. J’ai immédiatement regardé sur la fiche près de son lit pour vérifier son nom. C’était inscrit Joseph Nicolas Cabot et je lui ai demandé de me le confirmer, ce qu’il a fait. Je lui ai demandé le nom de sa fille et il m’a répondu « laquelle ? ». À ce moment-là, j’ai cru que l’homme devant moi n’était pas en état de faire un testament et j’ai demandé à rencontrer son médecin qui m’a affirmé que monsieur Cabot était un grand malade, mais qu’il était sain d’esprit.


    Le notaire prit une autre gorgée de café et fit une grimace, celui-ci commençait à être froid.


    —Je suis retourné voir mon client pour lui demander le nom de sa fille, celle à qui il laissait son argent. Il m’a répondu « Jeanne ». Puis lorsque je lui ai demandé s’il pouvait me donner plus de détails sur ses avoirs : résidence, automobile, placements ou autres, il m’a simplement répondu que tout était dans une Caisse Populaire à Montréal dont il m’a donné le numéro de compte et l’adresse. J’étais vraiment surpris qu’il sache cela par cœur. Je lui ai ensuite demandé s’il y avait autre chose. Il m’a remis deux feuilles. Sur l’une d’elles se trouvaient toutes les instructions pour ses funérailles. Tout était planifié, organisé et payé. Sur l’autre feuille se trouvait l’avis de décès qu’il voulait qu’on publie le jour où il quitterait cette terre. J’ai regardé le document et je lui ai dit qu’il y avait une faute dans son nom, que ce n’était pas I.N., mais plutôt J.N. Il m’a répondu que ce qui était écrit était écrit et qu’il ne fallait rien changer. Je lui ai ensuite demandé s’il laissait quelque chose à son autre fille, Sara, car je venais de voir sur son avis de décès qu’il avait deux filles.


    Le notaire se prépara à prendre une gorgée de café, mais le souvenir de la dernière le fit changer d’idée. Il déposa sa tasse.


    —Monsieur Cabot m’a répondu que Sara n’existait plus, puis il s’est tu. Il n’a plus dit un seul mot. Je lui ai relu les notes que j’avais prises et, de la tête, il m’a fait signe que c’était correct et a signé en bas du document tout comme le père Dupont à titre de témoin. Quelques jours plus tard, je suis revenu pour lui faire signer le document final préparé par ma secrétaire, mais il était déjà dans le coma. Il y est resté jusqu’à son décès.


    Patenaude attendait la suite de cette histoire avec impatience. Le notaire Campeau était un excellent conteur.


    —L’hôpital m’a contacté dès que son décès a été constaté quelques semaines après qu’il m’ait dicté son testament. Le problème est que n’ayant pas le nom ni l’adresse d’un parent dans le dossier, j’ai pris sur moi la responsabilité de m’assurer que ses dernières volontés soient respectées et, comme demandé, j’ai fait paraître l’avis tel qu’il l’avait rédigé, puis il a été exposé trois jours après son décès. 


    Le notaire s’arrêta pour reprendre son souffle.


    —J’avais accepté d’être son exécuteur testamentaire, convaincu que cela ne demanderait pas trop de temps. Un vieil homme qui laisse ce qu’il possède à sa fille, une dizaine d’heures et c’est réglé. Sauf que je n’avais aucune idée de toutes les complications qu’entraînerait cette succession. 


    Il regarda de nouveau ses notes et tourna deux pages. Il était évident qu’il prenait plaisir à raconter cette histoire, histoire qu’il aurait probablement aimé raconter auparavant, mais tout bon conteur a besoin d’un auditoire et Patenaude était là, tout ouïe.


    —Lorsqu’il y a un décès au Québec, nous avons besoin d’un avis de décès signé par le médecin et d’un extrait de naissance. Il était inscrit dans les dossiers de l’hôpital que sa date de naissance était le 1er avril 1884, mais aucun dossier au gouvernement n’indiquait cette naissance.


    —C’est quand même courant de ne pas trouver les documents de naissance d’une personne. Mon père racontait que ça arrivait souvent, surtout pour ceux qui n’avaient pas été baptisés à l’Église catholique ou qui avaient émigré lors de la Grande Guerre.


    —C’est vrai sauf que ça complique toujours le dossier et, habituellement, la personne décédée possède une maison, occupe un emploi et est inscrite sur la liste électorale. Dans le cas présent, rien ; et personne pour certifier que le défunt avait existé. Il aurait pu mourir à l’hôpital sous un nom d’emprunt. Sa fille, Jeanne, était, elle aussi, introuvable.


    —Mais vous l’avez finalement trouvée, n’est-ce pas ?


    —Oui, au début je me disais qu’il n’y avait pas d’urgence, que le vieil homme laissait probablement quelques dollars à sa fille qu’il n’avait pas vue depuis de nombreuses années et qu’il n’y avait aucune raison d’investir du temps dans cette affaire sauf qu’après avoir contacté la Caisse Populaire et avoir appris que monsieur Cabot avait plus d’un million de dollars, cette affaire est soudainement devenue une priorité. C’est un montant important aujourd’hui, mais, en 1957, c’était une vraie fortune et je l’admets sans détour, j’étais vraiment curieux d’en connaître davantage.


    —Effectivement, un héritage d’un million de dollars, c’est assez impressionnant, reconnut Patenaude qui avait encore de la difficulté à croire que la fortune de Cabot dépassait largement le montant estimé des fraudes.


    —Nic Cabot étant inconnu dans les centres de santé de la région, j’en ai déduit qu’il ne vivait pas par ici, continua le notaire. Alors je me suis dit que s’il était venu mourir à l’hôpital de Cowansville, c’est qu’il avait déjà vécu dans la région. C’est la dernière piste qu’il me restait. S’il était né en 1884, sa fille Jeanne devait normalement être née entre 1904 et 1924. J’ai donc fait une recherche ; j’ai consulté les registres des naissances pour cette période, les dossiers scolaires disponibles, sans succès. Je commençais à désespérer et à me dire que Jeanne Cabot n’avait jamais résidé dans la région lorsque j’ai reçu une réponse positive à l’une des lettres que j’avais envoyées à tous les directeurs d’école.


    —Ce directeur d’école vous a-t-il transmis l’adresse de résidence de Jeanne Cabot ? 


    —Oui, mais les Cabot n’y résidaient plus depuis très longtemps. Ce dossier ne pouvait pas être facile. La seule information utile qu’il y avait dans les dossiers de l’école était que ses parents s’appelaient Suzanne et Nicolas Cabot. Si la recherche sur Nicolas Cabot ne nous avait rien donné, j’ai eu plus de chance avec Suzanne Cabot. Elle était décédée en 1950 et son certificat de décès se trouvait dans les archives gouvernementales et nous indiquait, entre autres, que son nom de fille était Lajoie. Son testament avait été enregistré à la chambre des notaires et était assez simple : elle laissait tout à sa fille Jeanne Cabot.


    —Elle laissait tout à sa fille et non à son époux ! Étrange, non ! Le couple était-il divorcé ? 


    —Il ne pouvait pas y avoir de divorce, car il n’y avait pas de document de mariage ! s’exclama en riant le notaire.


    —En effet, répondit Patenaude. Mentionnait-elle son mari…. euh… Nicolas Cabot dans son testament ?


    —Non, simplement sa fille. Pourtant, selon les écrits du médecin qui a signé l’acte de décès de Suzanne Lajoie Cabot, Nicolas Cabot était présent à l’hôpital lorsqu’elle est décédée. Les dossiers de l’hôpital contenaient l’adresse de sa résidence. Par chance, Jeanne Cabot, qui en avait hérité de sa mère, y avait emménagé avec son époux. À partir de là, il m’a été possible de la rencontrer pour lui annoncer que son père était décédé et qu’elle héritait de lui.


    —Vous rappelez-vous sa réaction lorsque vous lui avez annoncé qu’elle héritait d’une fortune provenant de son père ?


    —Et comment ! Elle m’a dit qu’elle n’avait pas vu son père depuis sept ans, soit depuis le décès de sa mère. Ici, je dois souligner que madame Marchand, c’est le nom de son époux, était assez malade. Elle avait à peine quarante ans, mais souffrait de graves problèmes pulmonaires, probablement dus à un usage abusif de la cigarette. Elle m’a expliqué qu’elle ne voulait rien savoir de l’argent de son père et que sa fille en hériterait un jour et en serait peut-être heureuse.


    —Sa fille ? Il me semble qu’elle avait deux enfants, Claude et Marie ?


    Maître Campeau prit une grande respiration.


    —Je comprends que tu sois mêlé, je l’ai été moi aussi. L’avis de décès rédigé par Nic Cabot parlait effectivement de deux petits-enfants, mais sa fille Jeanne n’avait qu’une seule enfant, Marie-Claude Marchand. Elle m’a dit que son père qui n’avait jamais vraiment fait partie de sa vie avait probablement fait une erreur, pensant que Marie et Claude étaient le nom de ses enfants alors que ce n’était qu’un seul prénom. 


    —Pendant que j’y pense, vous n’avez jamais trouvé la moindre trace d’une Sara Cabot ? demanda le lieutenant-détective qui feuilletait son calepin de notes.


    —Non, mais n’oublie pas que je n’avais aucun intérêt professionnel à rechercher Sara Cabot. Il ne lui avait rien laissé et son nom n’était pas dans le testament.


    —Excusez-moi, maître Campeau, mais il est possible que Nicolas Cabot ait eu des enfants en dehors de son union avec madame Lajoie.


    —Ça explique sûrement la présence de Sara dans l’avis de décès, sauf qu’il est fort probable que, dans ce cas, l’enfant ne porte pas le nom de Cabot.


    —Cette enfant illégitime aurait-elle pu se présenter et recevoir sa part de l’héritage ?


    —Si monsieur Cabot était décédé sans testament, sûrement, sauf que dans le cas présent, il avait désigné sa fille Jeanne comme héritière universelle, donc aucun problème de succession.


    —Sa fille a-t-elle été en mesure d’expliquer la fortune de son père ?


    —Elle savait seulement que son père était un homme d’affaires prospère qui passait sa vie en voyage.


    —Jeanne Cabot vit-elle encore ?


    —Elle est décédée en 1965 et sa fille a hérité de l’ensemble de la fortune de sa mère. Par la suite, Marie-Claude Marchand a épousé un Américain et vit au Massachusetts. Je pourrais retrouver son adresse si tu le veux.


    —Non, ça ne sera pas nécessaire. Patenaude se disait que si la fille n’avait aucune idée de ce que faisait son père, il serait surprenant que sa petite-fille le sache. Avez-vous une explication quant à l’utilisation des initiales I. N. au lieu de J.N. dans sa nécrologie ?


    —Non. C’est un point que je voulais discuter avec lui, mais je n’en ai pas eu le temps.


    —Dernière question : monsieur Boisvert m’a indiqué qu’un jeune homme d’environ vingt ans était présent pendant une dizaine de minutes lorsque le corps a été exposé. Savez-vous de qui il s’agit ? 


    —Première fois qu’on me parle de ce garçon. Vraiment étrange ! Et moi qui croyais que cette histoire était terminée depuis longtemps.


    —Je vous remercie beaucoup de m’avoir fourni toute cette information, lui dit Patenaude en quittant le bureau du notaire.


    * * *


    Patenaude rentra immédiatement chez lui. La raison principale de son retour à la maison se trouvait dans une enveloppe près de l’échiquier. Il regarda une dernière fois ce qu’il avait inscrit : « 28. Ta5-c5 ». Cette fois, il était convaincu qu’il ne faisait pas d’erreur et que s’il était en mesure de garder le contrôle sur la partie, la victoire serait au rendez-vous.
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    Le lendemain matin, son idée était faite. Il savait manifestement ce qu’il devait faire. Bien qu’officiellement en vacances, il se rendit très tôt au bureau de Lacombe.


    —Salut Henri, tu regrettes déjà d’avoir pris des vacances ? lança en riant le directeur général dès qu’il le vit.


    —En fait, je suis venu te voir…


    Patenaude hésita. Il regarda Lacombe qui avait déjà perdu son air jovial, puis continua.


    —… pour te dire que je suis convaincu que Poirier n’est pas le Cabotin qui a commis des fraudes dans les années cinquante.


    —Est-ce tout ? dit Lacombe. Uniquement pour me dire cela ? Ce n’est pas pour me demander de rouvrir l’enquête ni pour avoir des ressources pour enquêter. C’est uniquement pour me dire que tu as la certitude que Poirier n’est pas le Cabotin.


    —Euh oui, balbutia le lieutenant-détective surpris par le ton mielleux employé par Lacombe. En fait…


    —C’est parfait, l’interrompit le directeur général, parce que si tu voulais enquêter sur le Cabotin, je te dirais non. Doyon et sa gang font actuellement un travail remarquable pour retracer les complices de Poirier et la dernière chose que je veux, c’est qu’un de mes enquêteurs vienne y foutre le bordel avec des hypothèses probablement crédibles, mais inutiles.


    Lacombe avait abandonné son ton mielleux.


    —Ce n’est pas inutile, je te le garantis.


    —C’est inutile ! reprit immédiatement le directeur d’un ton sec. On a eu une discussion avec Hamelin. Dès qu’il a mentionné qu’il était à Bedford pour parler à un informateur, je savais qu’il était avec toi. Il nous a dit que vous aviez trouvé une piste sur quelqu’un qui aurait été le Cabotin et dont Poirier se serait inspiré. C’est beau, je te crois, sauf que Poirier a tué Baker, a été le directeur d’Investissements Baker et Associés et a fraudé des milliers de personnes pour plusieurs centaines de millions de dollars. Qu’il ait été le Cabotin ou qu’il s’en soit inspiré, ce n’est pas important. Ce n’est plus important.


    —Tout ce que tu dis est probablement vrai, sauf qu’il y a une pièce du puzzle qui ne fonctionne pas.


    —Henri, je sais que tu es excellent, que j’ai toujours eu raison de te faire confiance, mais, là, je te demande de te tenir loin de l’enquête sur Poirier.


    —C’est beau, j’ai compris le message…


    —Non, je sais que tu vas faire à ta tête parce que tu m’écoutes uniquement lorsque je suis d’accord avec toi ! Voici ce que je te propose : tu prends une semaine de vacances, tu fais les recherches que tu veux et si tu n’arrives pas avec une preuve solide comme quoi nous faisons fausse route et que nous devons tout arrêter, je m’attends à ce que tu ne me parles plus jamais de cette affaire.


    * * *


    Patenaude ramassa les boîtes d’archives et partit dans la maison de son enfance. Finalement, il entreprit de faire le grand ménage dans les dossiers de son père. Le grand ménage dura quatre jours et n’apporta rien de plus à son enquête. Il était convaincu que Nicolas Cabot était le criminel opérant sous le nom du Cabotin. Son avis de décès et l’information qu’il avait donnée au notaire concernant les initiales I. N. étaient une preuve plus que suffisante. Toutefois, le nom de Nicolas Cabot était absent des archives policières et de celles de son père. Il était absent de l’état civil. Nicolas Cabot, né en 1884, n’existait tout simplement pas.


    Ce qui tracassait Patenaude était l’épineux problème que soulevait son hypothèse que Poirier et le Cabotin n’étaient pas la même personne. Si son hypothèse était véridique, la lettre de suicide de Poirier était fausse et on devait remettre en question la conclusion du rapport du coroner ; par contre, l’écriture de Poirier avait été authentifiée par son épouse, puis par un spécialiste. Si la lettre était véridique, alors Poirier était le Cabotin puisqu’il l’avait écrite.


    « Évidemment, se dit Patenaude, si la lettre ne comportait qu’une phrase ou deux, on pourrait dire que c’est une imitation de l’écriture de Poirier, mais une page complète, c’est pas mal plus complexe. »


    Ce qui le tracassait le plus, c’était qu’il n’arrivait pas à faire le lien entre Nic Cabot et Georges Poirier. Le lieutenant-détective avait lu au complet le dossier de Poirier et rien ne le liait à Cabot ou même à la région où celui-ci était décédé. Cabot était décédé en 1957 dans un hôpital des Cantons-de-l’Est et Poirier avait été membre de l’équipe d’enquêteurs sur les fraudes du Cabotin de 1958 à 1963. Il se demandait s’il ne se trompait pas complètement avec son hypothèse que Nic Cabot était le Cabotin. Avait-il été leurré par une série de coïncidences ? Par un nom qui ressemblait à CABOTIN ? Par une nécrologie plutôt étrange ? Par une personne totalement inconnue qui était décédée en laissant une fortune ? Il n’avait pas le choix, il devait absolument approfondir cette enquête et trouver le lien manquant. 


    Le lieutenant-détective dessina un triangle dans son calepin de notes. Le nom de Nic Cabot occupait le sommet, celui de Paul Baker le coin inférieur droit et celui de Georges Poirier l’autre extrémité.


    Le lien entre Poirier et Baker lui semblait assez évident : c’était Jean-Paul O’Brien que Poirier avait connu en 1958. O’Brien était décédé d’une maladie en 1970 quelque temps avant que Poirier n’ait un accident entraînant la mort de leur confrère Lévesque. Toutefois, rien ne reliait O’Brien ni Lévesque à Cabot.


    Après deux heures de réflexion, Patenaude ajouta dans son calepin : « IL EXISTE SÛREMENT UN LIEN ! » puis encercla les noms de Poirier et de Cabot. Il referma son calepin. Il était découragé.


    * * *


    Superbe coup de filet


    (Journal du Matin) Une opération d’envergure menée par les forces policières de la communauté urbaine de Montréal et de la Sûreté du Québec a permis l’arrestation de vingt-deux personnes et la saisie de plusieurs milliers de dollars.


    Selon notre informateur, toutes ces arrestations découlent de l’enquête dirigée de main de maître par le directeur du département des crimes économiques de la police de Montréal, monsieur Jean-Claude Doyon. On se rappellera que ce dernier avait annoncé, il y a plusieurs jours, lors d’une conférence, que la direction de la police allait fournir tous les efforts requis pour trouver les complices de cette mégafraude.


    L’identité des personnes arrêtées n’est pas disponible au moment de mettre sous presse, mais nous avons obtenu la confirmation qu’aucun policier n’était relié à cette affaire. Cette information laisse sous-entendre que l’enquête interne menée sur Josée Poirier, la fille de celui qui a dirigé pendant plusieurs années Investissement Baker, n’a pas permis de la relier aux crimes de son père.


    Le directeur Doyon tiendra un point de presse ce matin à onze heures et il devrait normalement nous présenter les détails de cette opération.


    …


    Patenaude avait l’habitude de lire le journal en déjeunant. Bien qu’il ne fût pas chez lui, cette habitude restait et c’était même une des raisons pour lesquelles il déjeunait régulièrement au restaurant « Chez Caroline », mais ce n’était certainement pas la qualité du café qui faisait de lui un client assidu. Le lieutenant-détective aimait ce genre de restaurant où tout le monde parle à tout le monde.


    Patenaude regarda sa montre, il était presque huit heures et s’il voulait se rendre au poste de police pour avoir les détails de cette arrestation, il devait partir immédiatement.


    Il retourna rapidement à la maison familiale pour reprendre les documents d’enquête. À peine avait-il mis les pieds dans la maison que sa mère lui dit que le notaire Campeau était au téléphone et voulait lui parler.


    —Bonjour, maître Campeau, que puis-je faire pour vous ?


    —…


    —Vous êtes certain de cela ? Merci !


    —…


    —C’est bien. Au moins ça confirme ce qu’on savait déjà.


    L’information que venait de lui fournir maître Campeau n’apportait rien de plus à ce que Patenaude savait, et ce qu’il savait ne pourrait jamais convaincre la direction de rouvrir l’enquête maintenant que Doyon avait réussi à mettre sous les verrous tous les complices impliqués dans l’affaire Paul Baker. Ce qui le surprenait vraiment, c’était l’ampleur qu’avait prise cette enquête. Quelques semaines auparavant, Doyon lui avait reproché de faire augmenter les coûts au-delà des capacités budgétaires de l’organisation, mais dès qu’un journaliste avait mis en doute la volonté du directeur de vouloir trouver les coupables, les fonds étaient subitement devenus disponibles.


    Patenaude arriva au poste une dizaine de minutes avant la conférence de presse. Auparavant, il était passé chez lui pour se changer et il en avait profité pour entrer le courrier accumulé à sa porte. Une enveloppe parmi les autres avait attiré son attention. Il l’avait ouverte et avait lu le contenu : « 28… Td8-d6 ». Il avait souri, puis avait immédiatement inscrit son coup sur la feuille : « 29 Rf1-e2 ». Il était content, il avait repris le contrôle de la partie. Il savait que celle-ci serait longue, mais que la victoire serait là. Il en était certain.


    En arrivant dans la salle de conférence du poste de police, il remarqua la présence d’une quantité impressionnante de journalistes ainsi que de hauts dirigeants du service de police. Ceux-ci voulaient sûrement qu’un peu de l’éclat de ce coup de filet rejaillisse sur eux. Le directeur général de la police, Marc Lacombe, était lui aussi présent sauf qu’il se tenait loin des caméras. Il semblait évident que son départ était maintenant une question de jours et qu’aujourd’hui son remplaçant avait l’attention de tous.


    —Pour ceux qui ne me connaissent pas encore, je me présente, Jean-Claude Doyon, directeur du département des enquêtes sur les crimes économiques et responsable de l’enquête sur ce que nous connaissons comme étant l’affaire Paul Baker.


    Doyon prit une pause de quelques secondes pour contempler la meute journalistique qui assistait à sa réussite.


    —Au cours de la soirée d’hier, nous avons procédé à l’arrestation de vingt-deux personnes, toutes reliées à cette fraude qui a captivé l’intérêt du public. Mon équipe a travaillé sans relâche depuis plus de deux semaines pour en arriver à ce résultat.


    Patenaude regarda dans la salle et, étrangement, aucun des enquêteurs ne semblait avoir été invité à la conférence de presse. Doyon leur avait probablement donné congé à la suite de l’opération de la veille. Un moyen comme un autre de s’assurer que les projecteurs restent braqués sur lui.


    —En plus de procéder à l’arrestation de complices, nous avons été en mesure de récupérer environ huit millions de dollars dans les différents comptes bancaires appartenant à des membres du réseau de Georges Poirier, mieux connu sous le nom de Paul Baker…


    À ce moment précis, deux policiers enlevèrent le drap blanc qui recouvrait un immense tableau présentant l’organisation complète qui avait permis à la société Investissements Paul Baker et Associés de réaliser une fraude de plus de trois cents millions de dollars. Au centre du tableau se trouvait la photo de Georges Poirier et, à sa droite, la section financière clandestine de son organisation avec, entre autres, Renaud Johnson, cadre de la Commission des valeurs mobilières du Québec, et Michel Corriveau de la Banque de Montréal, deux complices déjà sous les verrous. Six autres individus travaillant au sein de la société chargée de la protection du public en matière d’investissements avaient eux aussi été coffrés lors de l’opération policière de la veille. Doyon mentionna que les employés de la fonction publique arrêtés avaient tous accepté de l’argent pour approuver, sans poser de questions, des documents incomplets et ne répondant pas aux normes requises.


    La section « Production de faux documents » semblait beaucoup plus complexe. En plus de Pierre Bellefeuille, président d’un important bureau de comptables et de huit comptables indépendants, on retrouvait Jean-Guy Lefranc, éminent professeur agréé de l’école des Hautes études commerciales de Montréal. Le directeur des enquêtes sur les crimes économiques le présenta comme étant le cerveau derrière la production des faux rapports financiers des coquilles vides avec lesquelles Investissements Baker affirmait entretenir des liens économiques.


    On retrouvait quelques autres complices dans les institutions bancaires, complices qui avaient accepté d’effectuer des transferts hors du pays sans respecter les lois.


    Du côté des employés, seul le nom de Paul MacAdam y figurait. Il y avait toutefois deux cases vides près de lui sur le grand tableau, laissant entendre qu’il restait des arrestations à effectuer.


    —Cette série d’arrestations, continua le directeur Doyon, signifie la fin d’une des plus grandes enquêtes de la police de Montréal. Il reste quelques petits détails à régler, mais vous pouvez considérer que c’est terminé.


    Le lieutenant-détective s’apprêtait à quitter la pièce lorsqu’un journaliste posa une question qui retint son attention.


    —Dans le dossier de presse que vous nous avez remis, il est fait mention que Poirier avait réalisé plusieurs fraudes dans les années cinquante avant celle de Baker et Associés. Confirmez-vous que Poirier et le Cabotin sont la même personne ?


    —Je n’ai aucun doute à ce sujet. Toutefois, j’aimerais vous rappeler que nous avons obtenu du succès dans cette enquête en nous concentrant sur la fraude récente. Notre objectif était de résoudre cette affaire et je peux dire fièrement que c’est mission accomplie. Il est hors de question de dépenser les deniers publics pour revoir les fraudes survenues il y a vingt, trente ou même quarante ans, conclut-il en regardant en direction de Patenaude.


    La réponse de Doyon le surprit. Il croyait qu’Hamelin l’avait convaincu qu’on ne pouvait relier Poirier au Cabotin. Doyon lui passait aussi un message clair concernant une possible réouverture du dossier. Toutefois, sans le savoir, il avait réussi à semer un doute dans la tête du détective.


    Patenaude quitta la salle pour se diriger vers le bureau d’Alain Hamelin. Celui-ci était absent, tout comme le reste de l’équipe, et Patenaude le savait. Ce qui l’intéressait était la boîte encore sous le bureau de son confrère, celle qui contenait les dossiers reliés à l’enquête qui avait eu lieu dix-huit ans auparavant. Une deuxième boîte s’y trouvait et selon ce qui y était écrit, elle contenait la documentation recueillie par Patenaude sur l’enquête du Cabotin. Il prit les deux boîtes et les emporta à son bureau.


    Patenaude ferma la porte et descendit les stores des fenêtres de son bureau. Il était convaincu que si l’information qu’il espérait trouver existait, elle était dans une de ces deux boîtes. Être si près du but sans pouvoir l’atteindre mettait habituellement le lieutenant-détective hors de lui, sauf qu’en ce moment Patenaude était d’un calme absolu. 


    Pendant qu’il cherchait, il se remémorait la discussion qu’il avait eue avec le notaire Campeau.


    —Bonjour Henri. Je viens de regarder le testament de la fille de Nicolas Cabot et il semble que les initiales I. N. étaient probablement les bonnes. Elle commence son testament en écrivant « Moi, Jeanne Cabot, fille unique de Joseph Isaac Nicolas Cabot… ». J’ai pensé que ça pouvait t’intéresser, tu semblais tellement tenir à ce que ce soit un « I » et non un « J ».


    Patenaude épluchait les documents depuis près de deux heures lorsqu’on cogna à la porte de son bureau. 


    —Tu peux entrer, lança Patenaude, surpris de voir le directeur de la police Marc Lacombe faire son entrée. Il s’attendait à ce que ce soit Alain Hamelin à qui il avait laissé une note.


    —Salut Patenaude. À ce que je vois, tu as fini par t’ennuyer d’être en vacances ! Je suis content que tu sois ici. Je fais ma tournée d’adieu, je quitte mon poste de directeur général ce soir, j’ai accepté de me joindre à l’équipe du sous-ministre de la Justice à titre de conseiller spécial. Castonguay sera de retour au travail lundi prochain.


    Roger Castonguay était le directeur du département des crimes spéciaux et était en congé de maladie depuis plusieurs semaines.


    —Il me semble que ton départ est assez précipité ?


    —Non, c’est quelque chose dont on discutait depuis plusieurs semaines. On attendait simplement le bon moment pour l’annoncer.


    —J’en conclus donc qu’aujourd’hui, c’est le bon moment ! Quand vont-ils annoncer la nomination de Doyon ?


    —Je ne peux rien dire, mais sois prudent Henri, Doyon ne t’aime vraiment pas. 


    —C’est réciproque, mais comme tu le mentionnais, Castonguay revient bientôt et je n’aurai pas à discuter avec Doyon, qui aura sûrement d’autres chats à fouetter…


    Lacombe lui serra la main. Son regard se posa rapidement sur les dossiers qui étaient sur le bureau du lieutenant-détective et remarqua qu’il s’agissait du dossier Cabotin.


    —Tu ne lâches jamais prise, lui dit Lacombe en haussant les épaules et en regardant Patenaude avec un sourire.


    * * *


    Environ une heure après le départ de Lacombe, Josée Poirier entra dans le bureau d’Henri Patenaude. Elle avait laissé un message sur le répondeur du lieutenant-détective, le remerciant de ce qu’il avait fait pour qu’elle retrouve son poste. 


    Il était habitué à une indifférence généralisée. Tout le monde s’attendait à ce qu’il fasse son travail et il le faisait. Il en était venu à la conclusion que les remerciements n’existaient pas dans le monde policier. Il fut donc surpris, d’autant plus qu’il n’avait absolument rien fait pour qu’elle retrouve son poste d’enquêteur. Patenaude tenait à mettre les choses au clair.


    Lorsqu’il lui expliqua la situation, elle sembla déçue.


    —Mademoiselle, si vous êtes de retour en poste, vous ne le devez qu’à une seule personne ; vous-même. Je suis certain que les enquêteurs ont scruté votre vie dans les moindres détails et n’ont rien trouvé. 


    —Malgré ce que vous dites, je suis convaincue que vous avez eu votre mot à dire. J’ai été interrogée par le sergent-détective Hamelin concernant les relations que j’avais avec mon père et je me doute que vous lui avez parlé. Vous êtes un homme bien, monsieur Patenaude.


    —Je le répète, je n’ai rien à voir dans cette histoire ; par contre, je dois vous dire qu’il y a un fond de vérité dans ce que vous m’avez dit la première fois qu’on s’est rencontrés.


    —À quel sujet ?


    —Je ne peux en dire plus pour le moment. Votre père demeure un criminel, un des plus grands fraudeurs de tous les temps. Soyez assurée que je travaille à trouver la vérité et que je réussirai. Je vous demande simplement d’être patiente et de me faire confiance.


    Elle regarda Patenaude, puis fit un signe de la tête pour confirmer qu’elle avait compris. Ce n’est pas ce qu’elle espérait, mais elle lui faisait confiance.


    —Comme vous le savez, les policiers ont fouillé la maison de ma mère de fond en comble à la recherche de documents prouvant sa culpabilité et ils sont repartis avec plusieurs boîtes. J’ai toutefois trouvé un document dans une mallette qui a échappé à leur fouille et je me suis dit que cela pourrait vous intéresser.


    Patenaude prit le document que lui tendait la jeune policière. Il le feuilleta rapidement, il en connaissait déjà le contenu.


    —Merci mademoiselle, dit-il avec un large sourire.
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    À peine cinq semaines s’étaient écoulées depuis la découverte du corps de Georges Poirier et le rôle joué par Henri Patenaude dans cette enquête était tombé dans l’oubli. C’était pourtant la personne qui avait réussi à remettre cette enquête sur les rails alors qu’elle semblait vouée aux archives policières. Il avait découvert que le Paul Baker de 1978 et celui de 1965 n’étaient pas la même personne et avait été en mesure de lier Georges Poirier, policier à la retraite, au président d’Investissements Baker.


    Au cours des dernières semaines, un nouveau héros avait fait son apparition, un homme qui savait parler aux journalistes, quelqu’un qui, aux yeux de tous, avait été en mesure de monter une des opérations policières les plus importantes de l’histoire et qui avait finalement livré une vingtaine de suspects à la Justice. L’enquête sur la plus importante fraude de l’histoire du crime économique canadien était terminée et, pour tout le monde, c’était le point culminant de la carrière de Jean-Claude Doyon, carrière déjà remplie de nombreux succès.


    Les accusés plaident coupables


    (Journal du Matin) Hier après-midi, nous avons assisté à un coup de théâtre au palais de justice de Montréal. Treize accusés dans l’affaire Investissements Baker ont enregistré un plaidoyer de culpabilité après que le représentant de la Couronne ait déposé les preuves accumulées lors de l’enquête.


    Ils ont tous plaidé coupables à des accusations de fraude et d’entrave au travail des policiers. Les accusations de complicité de meurtre ont toutes été retirées.


    Le ministre des Finances du gouvernement du Québec qui avait refusé de commenter les accusations portées contre huit de ses employés, indiquant que ces personnes étaient innocentes jusqu’à preuve du contraire, a tenu une conférence de presse dans l’heure qui a suivi la reconnaissance de culpabilité des fonctionnaires. Au cours de cette allocution, il a affirmé qu’il ne croyait pas que le problème se situait au niveau des mécanismes de contrôle financier gouvernemental, mais qu’une enquête interne serait menée pour comprendre ce qui s’était vraiment passé.


    Il est déplorable que le ministre refuse de reconnaître le problème de corruption au sein de la fonction publique et ce n’est sûrement pas une enquête interne qui permettra au peuple québécois de savoir ce qui se passe vraiment. Si le gouvernement refuse de tenir une commission d’enquête, c’est qu’il a quelque chose à cacher. Il est tout aussi malheureux que le procès des huit fonctionnaires corrompus n’ait pas lieu. En plaidant coupable, la preuve amassée par les policiers ne sera pas rendue publique, privant le peuple d’un droit inaliénable à la vérité. 


    Le directeur Jean-Claude Doyon, grand architecte de l’enquête sur la fraude du siècle, a affirmé au représentant du Journal du Matin que la direction de la police serait prête à collaborer à une commission d’enquête gouvernementale, mais que la décision relevait du ministère de la Justice. Il a tenu à souligner que les forces policières avaient comme mandat de protéger la société et de s’assurer que les criminels se retrouvent derrière les verrous…


    La nomination de Jean-Claude Doyon au poste de directeur général du service de police de la communauté urbaine n’était plus qu’une question de temps. Marc Lacombe l’avait déjà désigné pour être son remplaçant temporaire et il ne manquait plus que l’approbation des autorités politiques.


    Le lieutenant-détective Patenaude avait mis de côté son enquête sur le Cabotin. Il avait parlé à trois anciens employés d’Investissements Baker et Associés qui voulaient mettre à jour leurs coordonnées. Il ne comprenait pas pourquoi le secrétariat ne prenait pas en note ces informations au lieu de lui transférer l’appel, car il menait une autre enquête. On venait de lui confier un dossier qui le captivait : l’affaire Boulanger. Il s’agissait d’un homme relié au crime organisé, un criminel notoire, arrêté quelques heures après que son épouse eût été trouvée baignant dans son sang, sauf que la médecin légiste était convaincue que le décès était accidentel !


    * * *


    L’effervescence du département des enquêtes sur les crimes économiques des dernières semaines était disparue et la tranquillité légendaire qui le caractérisait était revenue. Le département était à moitié vide, les enquêteurs profitant des congés accumulés lors de l’enquête Baker.


    Alain Hamelin était un des policiers en service en cette fin d’après-midi. Son téléphone sonna.


    —Oui, c’est moi.


    —…


    —Oui, oui, je me souviens de vous. Que puis-je faire pour vous aider ?


    —…


    Plus son interlocuteur parlait, plus Hamelin devenait intéressé, prenant des notes sur un bout de papier.


    —Je vous recommande d’apporter ce document immédiatement au poste de police et je vais regarder ce qu’on peut faire. Êtes-vous chez vous présentement ?


    —…


    —Parfait, je serai au poste de police demain matin à la première heure. Je vous attendrai.


    Hamelin regarda autour de lui, mais personne ne semblait avoir remarqué qu’il venait de parler au téléphone. Son premier réflexe fut de contacter son collègue Henri Patenaude pour lui demander son avis, mais on lui avait toutefois fait comprendre que son patron, le futur directeur général du service de police de la communauté urbaine de Montréal, n’aimait pas le lieutenant-détective et qu’il devait éviter de le mêler à des enquêtes qui ne le regardaient pas.


    Hamelin jeta un coup d’œil à la grande horloge sur le mur du bureau. Il était déjà quatre heures vingt de l’après-midi. Il devait prendre une décision rapidement. Il prit le téléphone et avisa Jean-Claude Doyon qu’il y avait du nouveau dans l’enquête Baker. 


    En moins de cinq minutes, Doyon arriva au bureau du sergent-détective, accompagné de deux enquêteurs ayant eux aussi participé à l’enquête.


    —Je viens de recevoir un appel de François Michaud, le comptable d’Investissements Baker. Il m’a dit qu’il avait reçu une lettre en provenance de Georges Poirier. La lettre lui serait parvenue ce matin par un messager travaillant pour un notaire qui avait reçu l’instruction de lui livrer cette enveloppe vingt-huit jours après le décès de son client, Georges Poirier.


    —Je ne comprends pas ! s’exclama Paul Dandurand, un des enquêteurs qui accompagnait Doyon. Nous avons rencontré son notaire avec un avis de la cour lui ordonnant de nous donner accès à toute la documentation qu’il possédait concernant Georges Poirier. Comment peut-il envoyer un document un mois après le décès ?


    —Poirier pouvait avoir plus d’un notaire, répondit Doyon qui le regarda avec un air découragé. Et puis, que contient cette lettre ?


    —Il m’a dit qu’il ne l’avait pas ouverte, dit Hamelin en haussant les épaules.


    —Pourquoi a-t-il appelé au lieu de venir la porter ici ? demanda le directeur.


    —Il m’a dit que, sur l’enveloppe, il y avait un message qui disait : « Pour ta sécurité, remettre à un journaliste de confiance et non à la police » et qu’il ne comprenait pas pourquoi il avait reçu ça. Au début, il voulait la remettre à un journaliste, mais il n’en connaissait pas et il avait peur d’avoir des problèmes avec la police s’il le faisait.


    —Donc, il vient la porter au poste ? 


    Hamelin regarda Dandurand et lui répondit :


    —Il viendra seulement demain matin. Il est actuellement en dehors de la ville et arrivera chez lui tard en soirée. Je me demandais s’il ne fallait pas envoyer des policiers l’attendre.


    Les policiers se regardèrent, puis regardèrent Doyon. Celui-ci hochait la tête, hésitant.


    —Qu’en pensez-vous, messieurs ? demanda le directeur. La dernière chose que je voudrais, c’est que les journaux récupèrent cette lettre avant nous. L’idée d’Alain n’est pas mauvaise, mais je me demande si ce jeune homme ne paniquera pas en voyant des policiers. N’oublions pas que la note lui disait de ne pas la remettre à un policier. 


    —On pourrait obtenir un mandat et se pointer chez lui lorsqu’il arrivera, hasarda Dandurand.


    —C’est possible, mais il va falloir faire vite et je ne suis pas convaincu qu’on réussira à convaincre un juge de l’urgence de la situation, dit Young, l’autre policier présent aux côtés d’Hamelin. On ne sait même pas ce que contient la lettre.


    —Bon point, souligna Doyon. Et Michaud nous a déjà dit qu’il nous apporterait la lettre de plein gré demain. 


    —C’est vrai, intervint Hamelin. Je propose qu’on attende à demain pour voir ce qu’il en est.


    Les autres policiers acquiescèrent et retournèrent à leur bureau. Doyon fut le dernier à partir, après avoir donné une tape sur l’épaule de son enquêteur.


    —Bon travail. Ne lâche pas !


    Hamelin regarda l’heure une dernière fois, il était presque dix-sept heures. Il ferma à clé et quitta le bureau. Il se demandait malgré tout s’il ne devait pas lâcher un coup de fil à Patenaude. Celui-ci aurait-il été assez patient pour attendre au lendemain ? Il pensa à Marie Cadorette qui n’avait pas été en mesure de transmettre ce qu’elle savait. Patenaude était convaincu qu’elle avait été assassinée, sauf que Poirier n’en avait pas glissé un mot dans sa lettre d’adieu et l’enquête ne l’avait jamais relié au meurtre potentiel de la secrétaire. Il se dit que c’était peut-être vrai que Patenaude voyait des complots et des meurtres partout.
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    La rue Des Érables était mal éclairée. La lumière émanant des lampadaires était partiellement obstruée par les arbres centenaires. Étrangement, on y retrouvait des ormes, des peupliers, des hêtres, mais il n’y avait aucun érable. La pluie qui tombait dru rendait la visibilité encore plus difficile. D’autre part, c’était une rue très tranquille avec très peu de circulation et le mauvais temps contribuait à chasser les piétons.


    « C’est très bien ainsi », se dit le conducteur de la voiture noire stationnée à environ cent mètres de la porte d’entrée de l’immeuble où résidait François Michaud. L’emplacement avait été choisi avec beaucoup de soin. Il avait une vue excellente sur le trottoir près de l’immeuble qu’il épiait.


    L’homme au complet marron attendait patiemment. Sur le banc du passager, la déformation du journal trahissait la présence d’une arme à feu. L’observateur avait espéré que Michaud arriverait chez lui en empruntant le chemin qui passait près de l’automobile pour pouvoir s’en débarrasser rapidement. Toutefois, après avoir réfléchi, il s’était rapidement aperçu qu’il devait absolument le rencontrer pour récupérer l’enveloppe. Son cœur avait pratiquement arrêté de battre lorsqu’on lui avait parlé de l’existence d’une lettre écrite par Georges Poirier. 


    « Je ne peux prendre le risque qu’un petit comptable merdeux fasse foirer ce que j’ai mis près de vingt ans à planifier », se dit-il en retournant dans ses souvenirs. Il se disait que plusieurs remparts avaient été érigés pour s’assurer que jamais personne ne puisse remonter jusqu’à lui et, malgré cela, aujourd’hui, il se sentait menacé. Ce n’était pas la première fois, mais cette fois-ci, cela semblait vraiment sérieux et dangereux.


    Il se rappela que cette histoire avait commencé au moment où il avait rencontré les policiers enquêtant sur les fraudes du Cabotin. Après les avoir observés durant plusieurs mois, il avait décidé de leur dire que le Cabotin était décédé et qu’il était impossible de prouver quoi que ce soit. Ils l’avaient regardé, se demandant ce qu’ils devaient faire. Il savait qu’ils avaient tous besoin d’argent et les avait convaincus qu’ils pouvaient eux aussi en faire en utilisant les méthodes du Cabotin. Seul dans son automobile, ces souvenirs le faisaient sourire à pleines dents. La perspective de pouvoir s’enrichir rapidement lui avait permis de les attirer du côté sombre. Ils n’étaient d’ailleurs pas les premiers policiers à succomber à l’appât du gain. Le conducteur de l’automobile avait compris très rapidement que le salaire versé à ceux qui risquaient leur vie pour protéger la population était si misérable que c’était carrément une invitation à la corruption.


    Par ailleurs, il savait que le Cabotin avait prévu faire un coup d’argent en vendant des terrains en Floride. Malheureusement, la maladie et la mort avaient mis un frein à sa carrière. Il avait repris le projet, cela avait été assez simple. Lévesque avait joué le rôle du notaire Palmer à temps partiel pendant trois mois et des milliers de faux terrains avaient été vendus. Aucun des trois comparses n’avait alors compris que le vrai notaire Palmer avait disparu de la circulation en 1954, mais ils étaient tous très heureux de faire un bon coup d’argent ; pas des millions, mais plusieurs milliers de dollars quand même.


    Les problèmes avaient commencé lorsqu’il avait réuni les trois policiers et leur avait dit qu’il fallait trouver quelqu’un comme Peter Palmer qui exerçait une profession noble et qui n’avait aucun cercle d’amis ni de parenté. O’Brien lui avait alors parlé de Paul Baker en mentionnant qu’il cadrait parfaitement. Deux jours plus tard, Paul Baker disparaissait de la circulation. La réaction des trois policiers l’avait pris par surprise. Ils n’avaient jamais imaginé qu’un meurtre serait commis pour réaliser une fraude et avaient envisagé de le dénoncer. Il avait été obligé de les menacer d’éliminer quelqu’un de leur famille s’ils parlaient. Son projet de ressusciter Baker pour réaliser une fraude majeure avait été abandonné, car il ne faisait plus confiance aux trois comparses. La menace avait tenu longtemps, jusqu’au jour où Poirier avait décidé de vouloir se tuer en entraînant Lévesque avec lui, sauf que Poirier avait survécu ! Il avait été obligé de camoufler cette tentative de suicide en accident. Il n’avait jamais pensé que le sentiment de culpabilité de Poirier le pousserait à une nouvelle tentative de suicide au poste de police. 


    Il se rappelait très bien Poirier quittant les forces policières avec une maigre pension, avec à peine de quoi survivre. Il avait alors estimé que c’était le moment idéal pour remettre en place la fraude qu’il avait imaginée. Poirier avait finalement accepté quelques milliers de dollars pour personnifier Baker pendant deux ou trois ans avant de retourner tranquillement jouer au retraité avec assez d’argent pour s’assurer un avenir doré.


    Un bruit d’un pas de course le sortit de sa réflexion et il vit un passant qui tentait de fuir la pluie. Il ne ralentit cependant pas devant la porte de l’immeuble et continua sa course. Ce n’était pas Michaud et il était maintenant dix heures ! 


    Il mit alors la main dans sa poche et en sortit une liasse de billets. Il regarda la liasse de billets roses de mille dollars et se demanda si Michaud mordrait à l’appât. « Cent mille dollars, c’est quand même une somme importante pour un petit comptable ». Il se mit alors à rire. Il trouvait la situation vraiment drôle : il offrait bien peu à la personne qui représentait la plus grande menace pour lui alors que Georges Poirier avait versé des millions de dollars à diverses personnes pour garder le silence, le dernier en lice ayant été MacAdam qui avait demandé cinq millions de dollars et une part des profits pour ne pas dénoncer le faux Paul Baker.


    « Finalement, se dit-il, je n’ai pas vraiment commis d’erreurs. Le seul point faible de l’histoire était Poirier et je l’aurais envoyé dans le sud sous surveillance si, par malheur, ce foutu Henri Patenaude ne s’en était pas mêlé. Comment a-t-il été en mesure de remonter jusqu’à Poirier, je ne le comprends pas vraiment. À partir de là, je n’avais plus le choix, j’avais besoin d’aveux et d’un cadavre. J’avais raison, Poirier était dangereux et j’ai trop attendu avant de le mettre hors circuit. Sachant qu’il était un homme mort, il m’a piégé avec sa foutue lettre d’outre-tombe. »


    À ce moment-là, un taxi s’arrêta devant l’immeuble qu’il surveillait. Il regarda de nouveau sa montre : onze heures dix. Il attendit cinq minutes et vit qu’il y avait maintenant de la lumière dans l’appartement de Michaud. C’était l’heure de régler, une fois pour toutes, cette histoire. Il prit l’arme sous le journal et se dirigea vers la ruelle qui donnait sur la cour arrière. Préalablement, il avait pris la peine de forcer la porte arrière pour pouvoir faire une entrée-surprise dans l’appartement du comptable.


    Il monta au deuxième étage et regarda par la fenêtre de la cuisine si la voie était libre. Michaud semblait être dans le salon. Il ouvrit la porte doucement et s’y dirigea. Il rangea son arme dans sa poche. Il désirait mettre en confiance le jeune comptable et la vue d’une arme n’était sûrement pas la meilleure approche.


    Assis à son bureau face à la rue, Michaud ouvrait des enveloppes et regardait leur contenu. L’enveloppe recherchée était-elle là ? S’il pouvait en avoir la certitude, il éliminerait immédiatement Michaud et partirait avec la seule preuve qui existait sauf qu’il ne pouvait prendre un tel risque.


    —On ne bouge plus, lança-t-il. Ne vous retournez pas et continuez à regarder tranquillement les rideaux de la fenêtre. Savez-vous que vous jouez un jeu dangereux ? Vous voulez me faire chanter, n’est-ce pas ? Combien voulez-vous pour me remettre l’enveloppe ? J’ai cent mille dollars à vous donner immédiatement si vous me la remettez et, en prime, je vous laisse la vie sauve. Je pense que vous n’avez vraiment pas le choix. Donnez-moi cette foutue enveloppe.


    À ce moment-là, contre toute attente, l’homme devant lui se leva et se retourna rapidement. Sa menace n’avait pas porté ses fruits et il sortit son arme. Il entendit crier :


    —Doyon, les mains en l’air et ne pense même pas utiliser ton arme parce que je vais me faire un plaisir de tirer en premier.


    Jean-Claude Doyon figea. L’homme avait effectivement une arme braquée sur lui, mais ce n’était pas Michaud.


    —Patenaude ! Tu m’as tendu un piège ! Il n’y avait que toi pour continuer cette enquête quand tout le monde te dit d’arrêter, sauf que je sais très bien que c’est une opération en solo et que personne ne sait que tu es ici. Si je quitte la pièce, tu ne pourras jamais rien prouver et maintenant que je sais que cette damnée lettre n’existe pas, ça sera ta parole contre la mienne. Belle tentative, Patenaude, mais je pense que tu perds quand même.


    —Arrête de reculer Doyon, tu ne t’enfuiras pas, des policiers attendent en bas.


    —Très drôle, Patenaude. Tu oublies que c’est moi maintenant le directeur de la police et que si une opération avait été approuvée, je le saurais.


    Durant que Doyon parlait, Patenaude se dirigea vers la fenêtre en gardant un œil et son arme pointée sur le directeur. Il tira le rideau opaque pour que le directeur puisse voir qu’une voiture de police était là, les gyrophares allumés.


    —C’est impossible ! hurla Doyon. Je suis le directeur, je dirige la police de Montréal ! Ton opération est illégale ! Tu ne pourras jamais m’accuser avec ça.


    —Vous savez bien que je n’aurais jamais couru le risque de mener une telle opération sans avoir obtenu la permission du ministère de la Justice. 


    —Lacombe ! Le maudit ! Il a continué à t’écouter même rendu à Québec. Écoute-moi Patenaude, oublie tout ce que tu sais et je ferai de toi un homme très riche. Tu n’auras plus jamais besoin de travailler de ta vie.


    —Désolé, Doyon. Tu ne pourras pas m’acheter. Ta présence dans le logement d’un témoin potentiel avec une arme probablement illégale et une somme d’argent importante est suffisante pour t’envoyer de nombreuses années en taule, mais les meurtres de Paul Baker, de Marie Cadorette et de Georges Poirier t’y garderont à perpétuité. 


    —Tu ne pourras jamais rien prouver. Je reconnais que tu as été brillant de penser à cette lettre. Tu savais que Poirier était un lâche qui refusait de prendre ses responsabilités. Il avait voulu me dénoncer pour le meurtre de Baker, mais j’ai menacé de tuer sa famille. C’était un pourri et il a eu ce qu’il méritait…


    À ce moment, la porte arrière s’ouvrit et un policier entra. Doyon crut reconnaître la fille de Georges Poirier. Au même moment, la porte principale de l’appartement s’ouvrit et un autre policier entra.


    Doyon descendit rapidement son arme qu’il gardait en l’air et, ce faisant, tira un coup de feu vers le lieutenant-détective. Celui-ci évita la balle en se jetant au sol. Au moment où Patenaude tira vers Doyon, deux autres coups de feu retentirent. 


    Le lieutenant-détective et les deux policiers s’approchèrent du corps inanimé de Jean-Claude Doyon.


    —Il est mort, observa Josée Poirier accroupie près de l’assassin de son père.


    Le lieutenant-détective resta très calme. Il se dirigea vers le téléphone situé sur le bureau où il était assis quelques minutes auparavant. Il sortit son carnet de notes et l’ouvrit à la dernière page. Il prit le téléphone et composa le numéro inscrit.


    —Lacombe, c’est Patenaude. Viens me rejoindre au 7300, des Érables, appartement 201. C’est important, c’est urgent et c’est très sérieux. Tu vas être en maudit, mais je suis certain que tu vas pouvoir arranger tout ça. Tu le sais, c’est toi le meilleur !


    Patenaude s’assit dans un des fauteuils du salon, près d’une table basse où était situé un échiquier. Il regarda le jeu, puis déplaça le fou blanc en C6.


    « Échec et mat ! »
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    Drame au sein de la direction des forces policières


    (Journal du Matin) Un drame incroyable est survenu hier soir. Le nouveau directeur général du service de police de la communauté urbaine de Montréal a été retrouvé mort. Les policiers arrivés sur les lieux quelques instants après un coup de feu n’ont pu que constater le décès de Jean-Claude Doyon.


    La thèse du suicide semble la plus plausible, Jean-Claude Doyon ayant vécu au cours des dernières semaines énormément de stress lors de l’enquête sur la fraude d’Investissements Baker. Selon nos sources au sein des forces policières, il semble qu’il aurait été suivi pour des problèmes d’ordre psychologique il y a de cela quelques années.


    L’encadrement des employés et des dirigeants des forces de l’ordre actuellement disponible doit être remis en question et nous pensons qu’il est essentiel que monsieur Marc Lacombe, qui reprend temporaire le poste de directeur du service de police, revoie les services médicaux et psychologiques offerts.


    …


    Patenaude déposa la deuxième édition du Journal du Matin. Il souriait. Il savait que Lacombe avait rencontré les journalistes à huit heures ce matin pour les informer du décès de Jean-Claude Doyon. Il était primordial pour lui que la réputation de la police ne soit pas entachée, et révéler le rôle de Doyon dans cette histoire aurait détruit immédiatement tout le travail effectué depuis plusieurs années.


    * * *


    Lacombe avait été en discussion avec l’adjoint au sous-ministre de la Justice jusqu’aux petites heures du matin pour trouver une sortie de crise acceptable. 


    « Le droit du public à l’information n’est pas un droit absolu, lui avait dit Lacombe. Les coupables ne sont pas en liberté et ne représentent pas un danger pour la société. Notre travail est fait, il est inutile de détruire l’image et la réputation de Jean-Claude Doyon ! »


    Le lieutenant-détective ne partageait pas du tout cet avis. La réputation de Georges Poirier avait été entièrement détruite entraînant dans la boue celle de sa fille. Il pensait que les pendules devaient être ramenées à l’heure concernant l’innocence de l’ancien policier dans l’histoire du meurtre de Baker sauf que l’illégalité de son opération ne lui permettait pas de négocier. En fait, Patenaude voulait surtout s’assurer que les deux policiers qui l’avaient aidé à piéger Doyon ne soient pas sanctionnés pour leur participation à ce guet-apens.


    Dans la version élaborée par Lacombe, Patenaude ne faisait pas partie du décor et les deux policiers étaient arrivés après le coup de feu à la suite d’un appel téléphonique anonyme d’un voisin. L’ambulance était arrivée quelques minutes après et le décès avait été constaté.


    La présence de Doyon dans un appartement qui n’était pas le sien, une somme importante sur lui ainsi qu’une arme sortie directement de la salle des saisies policières ne furent pas mentionnées dans le rapport des policiers.


    Officiellement, l’histoire était close et Doyon allait avoir droit à des funérailles officielles. Encore beau, se dit Patenaude, qu’on ne considère pas qu’il soit mort en service !


    Toutefois, l’histoire était différente pour ceux qui savaient la vérité ou une partie de la vérité. Lacombe se doutait bien que Josée Poirier et son collègue Guy Tremblay, les deux policiers impliqués dans la fusillade mortelle, ainsi que les trois enquêteurs principaux de l’affaire Baker, Hamelin, Dandurand et Young, ceux qui attendaient impatiemment l’arrivée du jeune comptable avec sa lettre contenant des révélations, seraient en mesure de comprendre que ce qui était écrit dans les journaux n’était pas la vérité.


    Une rencontre à huis clos eut lieu en début d’après-midi, à la demande de Lacombe. Le but de la rencontre était assez évident.


    —Je vous ai réunis pour vous présenter la vérité sur ce qui s’est déroulé hier soir. Au cours de cette rencontre, vous aurez l’opportunité de poser toutes les questions que vous voudrez, toutefois…


    Lacombe regarda les policiers l’un après l’autre, directement dans les yeux, puis continua.


    —Toutefois, une fois que nous aurons quitté cette pièce, la seule vérité qui existera concernant Jean-Claude Doyon sera celle parue dans le journal : il avait des problèmes et il s’est suicidé. Est-ce clair ? 


    Les policiers acquiescèrent tous.


    Lacombe était continuellement en mouvement, rendant tout le monde nerveux.


    —Si je vous ai réunis, c’est que vous en savez déjà suffisamment pour en avoir déduit que la version officielle ne représente pas la vérité. 


    Lacombe prit une autre pause. Il semblait vouloir s’assurer que tout le monde avait le temps d’absorber ce qu’il disait.


    —Quelques jours avant l’opération Baker, qui a permis d’arrêter plusieurs complices, Henri Patenaude est venu me voir pour me dire qu’il était persuadé que Georges Poirier n’avait pas dit la vérité dans sa lettre d’adieu, qu’il était tout simplement impossible qu’il soit le Cabotin, celui qui avait commis des fraudes dans les années cinquante. Il m’a alors informé qu’il venait de trouver, seul ou avec Hamelin, je ne m’en souviens plus, une piste qui pourrait le mener au vrai Cabotin. J’ai trouvé cela très intéressant et je l’ai autorisé à continuer, mais je lui ai ordonné de garder l’opération secrète pour ne pas nuire aux autres opérations en cours.


    Patenaude faillit s’étouffer. Comment Lacombe, qui désirait présenter la vérité, pouvait-il débuter avec un tel mensonge ? Il se dit que Lacombe tentait probablement de légitimer l’opération. 


    —Je vais laisser Henri vous expliquer ce qu’il a trouvé au cours de son enquête.


    —Dans sa lettre d’adieu, Poirier disait être le responsable de toutes les fraudes qui faisaient l’objet d’une enquête de la part des forces policières. Nous avons tous cru qu’il parlait des fraudes de Paul Baker et de celles du Cabotin, surtout qu’il terminait sa lettre en disant qu’il était le Cabotin. Nous étions dans l’erreur, car Poirier était en Saskatchewan au cours de la période où le Cabotin préparait ses fraudes. Quelque chose clochait donc dans sa lettre d’adieu. L’avait-il écrite sous la menace ? Peut-être, mais j’en doute. J’avais toutefois la conviction qu’il ne l’avait pas écrite avant de se suicider, car si c’était le cas, le crayon utilisé pour l’écrire se serait trouvé sur la table ; or ce n’était pas le cas. Je pense que Poirier avait probablement écrit cette lettre lorsqu’il a tenté de se suicider au poste en 1970, avant qu’on ne l’oblige à prendre sa retraite. C’est d’ailleurs pourquoi il y mentionnait « ses confrères policiers ». Quelqu’un aurait alors ramassé et conservé la lettre. On y a simplement ajouté deux mots : « le Cabotin ». Bien sûr, il faudra procéder à une expertise pour voir si la lettre date de 1970.


    Lacombe fit un signe négatif de la tête que Patenaude feignit de ne pas voir.


    Le lieutenant-détective prit une gorgée de café, puis continua.


    —Il m’apparaissait clair qu’il y avait quelqu’un derrière Poirier, quelqu’un qui avait, jusqu’à présent, réussi à passer sous le radar des enquêteurs. En regardant scrupuleusement les informations de l’enquête de 1960, il était assez évident que le Cabotin avait disparu de la circulation en 1956. Pourtant, on n’en faisait aucune mention dans le rapport final d’enquête. Celui-ci laissait plutôt entendre que le Cabotin se cachait en attendant l’occasion de réapparaître, permettant ainsi à d’autres détectives de suivre cette piste si jamais le dossier du Cabotin refaisait surface. C’est d’ailleurs ce que nous avons fait. 


    Patenaude, qui appréciait la situation, prit une pause de quelques secondes pour prendre une autre gorgée de café et savourer le moment.


    —Une recherche exhaustive dans les avis de décès de l’époque nous a permis de trouver Nic Cabot, décédé en 1957. La nécrologie, qu’il avait lui-même écrite, révélait sans l’ombre d’un doute sa véritable identité, car il se présentait comme étant Cabot I. N. et avait une pensée pour ses amis et clients qui se souviendraient de lui. De plus, cet homme que personne ne connaissait et qui n’existait pas dans les dossiers gouvernementaux laissait plus d’un million de dollars en héritage à sa fille. Celle-ci avait perdu contact avec son père en 1950, soit immédiatement après le décès de sa mère, et elle ne pouvait être d’aucune utilité. Le texte mentionnait toutefois la présence d’une deuxième enfant prénommée Sara et nos recherches pour retrouver Sara Cabot sont demeurées vaines jusqu’à ce que je découvre le nom complet de Nic Cabot : Isaac Nicolas Cabot.


    Il regarda les six personnes autour de la table pour voir si ce nom leur disait quelque chose. Il fut déçu. Il s’attendait à ce qu’au moins Hamelin indique que ce nom lui rappelait une vieille histoire.


    —Cabot a probablement été ajouté à son nom plus tard, mais son vrai nom était Isaac Nicolas. C’était un criminel, un fraudeur dont le nom figure sur la liste des personnes recherchées depuis 1913. Il avait alors fraudé pour plusieurs milliers de dollars au sein de l’entreprise de son beau-père, la Salomon Brothers Furnitures, et avait disparu de la circulation, laissant sa famille derrière lui. Il était non seulement un criminel, mais aussi un sans-cœur, comme l’a déjà mentionné mon confrère. À ce moment précis, Hamelin se rappela avoir lu cette affaire dans la liste des fraudes non résolues.


    —Cette histoire est devenue encore plus intéressante lorsque j’ai trouvé le nom de l’enfant abandonnée : Sara Nicolas. Ainsi donc, la deuxième fille du Cabotin existait vraiment, mais n’avait hérité de rien. Pourquoi l’avait-il exclue de son testament ? Était-elle encore vivante au moment du décès de son père ou voulait-il simplement cacher son passé vécu sous le nom d’Isaac Nicolas ? 


    Patenaude se leva et se dirigea vers le rétroprojecteur. Il y déposa l’avis de décès de Nicolas Cabot, allias le Cabotin, puis poursuivit son explication.


    —Dans son avis de décès, il mentionnait le nom de ses deux petits-enfants, Marie et Claude ; pourtant un seul d’entre eux nous était connu et portait le nom de Marie-Claude. 


    Il souligna le mot deux et encercla le nom des petits-enfants.


    —Nic Cabot avait-il fait une erreur ? Pensait-il que sa fille avait deux enfants, prénommés Marie et Claude ? C’est plausible et c’est d’ailleurs l’hypothèse qu’avait émise sa fille Jeanne en 1957, sauf que le Cabotin avait toute sa tête et savait très bien ce qu’il écrivait. Il y a donc un autre petit-fils ou petite-fille qui s’appelait Claude ou Marie, impossible de le savoir ! Il nous fallait regarder du côté de Sara Nicolas.


    Patenaude prit une autre pause, se dirigea vers la fenêtre et l’ouvrit légèrement. Il avait besoin d’air frais.


    —Sara Nicolas s’est mariée en 1930, elle a eu un enfant et est devenue veuve durant la guerre. Elle semblait éprouver des difficultés financières en 1950 lorsque son père est réapparu dans sa vie. Son mari portait le nom de Jean-Charles Doyon et son fils, Jean-Claude.


    Un léger murmure se fit entendre. 


    —Ainsi donc, Jean-Claude Doyon était le petit-fils du Cabotin. C’est incroyable ! s’exclama Dandurand.


    —Effectivement, Isaac Nicolas était son grand-père et je ne doute pas que Doyon savait ce qu’il faisait et que ce ne soit pas un hasard s’il s’est enrôlé dans la police et qu’il a été en mesure de se joindre au groupe chargé de l’enquête sur les actes de son grand-père. N’oubliez pas qu’un jeune homme était présent au salon funéraire pour voir la dépouille d’Isaac Nicolas Cabot. Ce jeune était probablement Jean-Claude Doyon.


    —Humm, l’interrompit Lacombe, ce jeune homme était peut-être Doyon. Nous ne le saurons jamais.


    Patenaude le regarda et acquiesça. Il continua son exposé.


    —Même si cela me semblait évident, il fallait rester logique et le fait d’être le petit-fils d’un criminel ne faisait pas de lui un criminel. Nous n’avions aucune preuve solide qu’il était même au courant des activités de son grand-père. N’oublions pas qu’il avait vingt-sept ans lorsque son grand-père est décédé ; par contre, le fait que ni lui ni sa mère n’étaient présents au salon funéraire ou à l’enterrement était une preuve circonstancielle que la relation qu’il entretenait avec son grand-père devait demeurer secrète, car n’oublions pas qu’il était alors membre des forces policières de Montréal depuis quatre ans. 


    —Moi, dit Lacombe, ce qui m’a mis la puce à l’oreille, c’est la facilité avec laquelle il a été en mesure d’orienter les enquêteurs de son service vers les complices de Poirier. À croire qu’il avait la liste avec lui !


    Patenaude regarda Lacombe. Il se dit que si le directeur avait eu le moindre doute sur Doyon, il s’était bien gardé de le partager. Il était évident que celui qui avait repris le poste de directeur général du service de police tenait à se donner un rôle dans cette histoire. Il attendit que son supérieur ait fini de parler, puis continua.


    —La seule approche qu’il me restait était de tendre un piège et c’est là que l’histoire de l’enveloppe arrive. Il fallait voir si Doyon avait quelque chose à cacher et l’idée d’une lettre en provenance d’outre-tombe était peut-être le seul moyen de le faire bouger. 


    —Quel fut le rôle de François Michaud dans cette histoire ? N’était-il pas dangereux de l’impliquer ? demanda Hamelin.


    —Étrangement, il a eu un rôle de déclencheur. L’idée de la lettre me trottait dans la tête depuis quelques jours lorsque Michaud m’a contacté pour me dire qu’il partait travailler dans le nord de la province et qu’il pourrait me donner sa nouvelle adresse d’ici quelques semaines au cas où on voudrait le rejoindre. Par la suite, il a ajouté : « si vous connaissez quelqu’un qui cherche un appartement, le mien est à louer et il est meublé ». Les pièces du casse-tête étaient alors prêtes à être assemblées. J’ai loué son appartement et j’ai demandé à l’agent Tremblay ici présent de communiquer avec le bureau des enquêtes sur les crimes économiques en se faisant passer pour Michaud. Il lui suffisait de dire qu’il avait reçu une lettre provenant de Poirier. J’étais convaincu que Doyon allait être mis au courant.


    —Mais… tu ne pouvais pas le savoir. Qu’est-ce que qui t’a fait croire que je le dirais à Doyon ? demanda Hamelin qui semblait humilié d’avoir été ainsi manipulé par Patenaude.


    —J’ai couru le risque. Je savais que tu demanderais l’avis de quelqu’un. Tu ne pouvais pas simplement rester là à ne rien faire, tu devais en parler à quelqu’un en qui tu avais confiance. Je m’attendais à ce que tu m’appelles en premier… et je t’aurais dit d’en parler à Doyon…


    Hamelin comprit le message de Patenaude. Celui-ci avait été son partenaire dans l’enquête et, à un moment décisif, il l’avait ignoré. Patenaude ne semblait pas lui en tenir rigueur, il souriait.


    —Ensuite, Doyon a été suivi dès qu’il a quitté le poste de police. Il s’est rendu directement au 7300, des Érables, l’appartement de Michaud, pour forcer la porte arrière. Il savait que l’appartement serait vide, le jeune comptable ayant dit qu’il reviendrait tard en soirée. Doyon a fait le tour de l’appartement, probablement à la recherche de l’enveloppe, puis en est ressorti. Il est revenu vers vingt heures pour attendre le comptable. Les agents Poirier et Tremblay le surveillaient.


    —Pourquoi avoir fait appel à des policiers en patrouille au lieu d’utiliser des agents spécialisés ? demanda Dandurand.


    Patenaude hésita et Marc Lacombe profita de ce moment pour répondre.


    —Doyon était le directeur général de la police par intérim et l’utilisation de toute brigade spéciale lui aurait été signalée. Patenaude m’a proposé d’utiliser les services de l’agent Poirier et de son partenaire Guy Tremblay. J’ai accepté. Il voulait être certain que les personnes impliquées n’avaient aucun lien administratif direct avec Doyon.


    La réponse semblait satisfaire les enquêteurs du département de Doyon ; par contre, Patenaude, Poirier et Tremblay se regardaient, sachant très bien que le récit de Lacombe n’était pas tout à fait vrai, du moins pour son implication dans l’histoire. Patenaude reprit la parole :


    —Lorsque Doyon est arrivé dans l’appartement, il croyait trouver Michaud. Il avait emporté de l’argent dans le but de négocier, mais avait aussi une arme pour faire disparaître le témoin une fois l’enveloppe récupérée. Lorsque j’ai ouvert le rideau de la fenêtre, les agents dans l’auto-patrouille ont immédiatement allumé les gyrophares comme convenu pour montrer à Doyon qu’il était pris ; puis les policiers sont montés dans l’appartement, un par la porte de devant, l’autre par la porte arrière. Je pensais qu’il se rendrait, mais il a fait feu sur moi avant qu’on tire tous les trois vers lui. 


    —Quel a été le rôle de Doyon dans la mort de Baker et de Cadorette ? demanda Dandurand.


    —Dans l’appartement, Doyon m’a mentionné que Poirier voulait le dénoncer pour le meurtre de Baker, on peut donc en conclure qu’il l’a commis. En ce qui concerne Cadorette, il faudrait pousser l’enquête, Patenaude regarda Lacombe qui fit un signe négatif de la tête. La voiture qui l’a frappée était noire. Doyon conduisait une voiture noire réparée quelques jours après la mort de Cadorette, car il avait malencontreusement défoncé sa porte de garage. Selon moi, c’est lui le meurtrier.


    Lacombe prit immédiatement la parole :


    —Maintenant l’histoire est connue de toutes les personnes dans la salle. Vous comprenez pourquoi cette histoire ne peut sortir de cette pièce. Nous ne pouvons nous permettre de nuire à l’image de la police de Montréal. Doyon en était le directeur général et on ne met pas un criminel à ce poste. Sa réputation doit rester intacte !


    —Qu’arrive-t-il avec les centaines de millions que nous n’avons pas retracés ? Cet argent est-il dans les comptes bancaires de Doyon ? demanda Guy Tremblay.


    Hamelin prit la parole.


    —En fait, il n’y a qu’environ dix millions de dollars que nous n’avons pas retrouvés. Poirier et Doyon ont dépensé beaucoup d’argent pour payer les loyers, les salaires, les bonis, la fabrication de faux documents sans oublier des millions pour corrompre des dizaines de fonctionnaires. Il faut aussi prendre en considération que dans une fraude de Ponzi, l’argent des nouveaux contributeurs sert surtout à payer les bonis et dividendes…


    —Merci pour l’explication, l’interrompit Lacombe, visiblement ennuyé. Ceux qui voudraient un cours privé sur le mécanisme de la fraude peuvent prendre rendez-vous avec le sergent-détective Hamelin. Mais Alain a parfaitement raison, il reste environ dix millions et, honnêtement, nous n’avons aucune idée de l’endroit où il a caché cet argent. Nous avons toutefois offert à l’épouse de Doyon les services du département juridique de la police pour l’aider lors de l’exécution testamentaire. Si nous trouvons l’argent, nous interviendrons à ce moment.


    —J’ai une question. Doyon ne semblait pas profiter du fruit des fraudes qu’il faisait. Pourquoi continuait-il ?


    —Bonne question, mademoiselle Poirier. Je pense que Doyon, tout comme son grand-père avant lui, ne faisait pas ça pour l’argent ; simplement pour la satisfaction d’avoir réalisé une fraude parfaite.


    —Peut-on parler de maladie mentale ? hasarda Poirier.


    —Peut-être, mais nous ne sommes pas médecins, répondit Lacombe qui trouvait que la rencontre s’étirait un peu trop. Donc, je me répète : l’histoire officielle est celle qui est dans les journaux !


    Il quitta la pièce, suivi des autres. Patenaude y resta avec Hamelin.


    —Désolé, Henri, j’aurais vraiment dû te contacter au sujet de l’enveloppe, mais Doyon avait été clair, il ne te voulait plus dans cette histoire.


    —Aucun problème. D’une manière ou d’une autre, je ne pouvais prendre le risque de te dire la vérité…


    Hamelin regarda Patenaude qui le fixait étrangement.


    —Tu es un excellent détective, dit Patenaude, un des meilleurs avec qui j’ai eu l’occasion de travailler, mais j’ai une chose à te dire : ta vie privée te regarde et tu peux avoir les amis que tu veux, toutefois, méfie-toi de ton ami, le journaliste. C’est quelqu’un de malhonnête et de dangereux et tu vas avoir des problèmes si tu continues à lui fournir de l’information. C’est vrai qu’il t’a fourni un document important qui nous a permis d’arrêter les complices de Baker, sauf que Josée Poirier a trouvé le même document avec les initiales de Montpetit dans les affaires de son père. Il y a donc fort à parier que c’est Montpetit qui a monté le document et qui l’a présenté à Georges Poirier alias Paul Baker et qu’il a reçu de l’argent pour garder le silence. Lorsque Baker a disparu de la circulation, il a continué à recevoir de l’argent pour garder cela secret. Quand le flot d’argent s’est arrêté, il a refilé le dossier aux policiers. Je n’ai pas de preuves formelles que Montpetit a agi ainsi car, si c’était le cas, je l’enverrais en prison. 


    Puis Patenaude quitta la pièce, laissant Hamelin songeur.
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